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Pictogramme « Danger ! Le photocopillage tue le livre »


Le pictogramme qui figure ci-contre mérite une explication. Son objet est d’alerter le lecteur sur la menace que représente pour l’avenir de l’écrit, particulièrement dans le domaine de l’édition technique et universitaire, le développement massif du photocopillage.


Le Code de la propriété intellectuelle du 1er juillet 1992 interdit en effet expressément la photocopie à usage collectif sans autorisation des ayants droit. Or, cette pratique s’est généralisée dans les établissements d’enseignement supérieur, provoquant une baisse brutale des achats de livres et de revues, au point que la possibilité même pour les auteurs de créer des œuvres nouvelles et de les faire éditer correctement est aujourd’hui menacée.


Nous rappelons donc que toute reproduction, partielle ou totale, de la présente publication est interdite sans autorisation de l’auteur, de son éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC, 18 rue du Quatre-Septembre, 75002 Paris).




ÉDITIONS DALLOZ


Tour Lefebvre-Dalloz - 10, place des Vosges, 92072 Paris La Défense Cedex - CS 90358


Service relations clientèle : src@lefebvre-dalloz.fr




Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 122-5, 2o et 3o a), d’une part, que les copies ou reproductions « strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et d’autre part, que les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4).


Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
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Hyperlien vers la décision intégrale accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers un article de doctrine dans une revue Dalloz accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers un texte complémentaire accessible dans le supplément en ligne









AAI

Autorité administrative indépendante




ABE

Autorité bancaire européenne




ACP

Autorité de contrôle prudentiel (devenue l’ACPR en juillet 2013)




ACPR

Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




Act.

Actualités




Actes pratiques

Droit des sociétés, Actes pratiques et ingénierie sociétaire




Actu.

Rubrique actualités du Recueil Dalloz (depuis mars 2010)




Adde

Ajouter




AEMF

Autorité européenne des marchés financiers




AFD

Agence française de développement




AFG

Association française de gestion financière




AJ

Actualité jurisprudentielle du Recueil Dalloz




AJCA

Actualité juridique Contrats d’affaires (Dalloz)




AJ contrat

Actualité juridique contrat (Dalloz)




AJDA

Actualité juridique Droit administratif (Dalloz)




AJDI

Actualité juridique Droit immobilier (Dalloz)




AJ fam.

Actualité juridique famille (Dalloz)




AJ pénal

Actualité juridique pénal (Dalloz)




Al.

Alinéa




ALD

Actualité législative Dalloz (à partir de 1993)




AMF

Autorité des marchés financiers




AMGI

Agence multilatérale de garantie des investissements




ANC

Autorité des normes comptables




Ann. loyers

Annales des loyers




ANSA

Association nationale des sociétés par actions




APC

Actualités des procédures collectives




ARCEP

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes




Arr.

Arrêté




Art.

Article




Ass.

Assemblée




Ass. nat.

Assemblée nationale




Ass. plén.

Assemblée plénière de la Cour de cassation




aud. sol.

Audience solennelle




Aut. conc.

Autorité de la concurrence (qui s’est substituée au Conseil de la concurrence en mars 2009)









B

Arrêt publié au Bulletin civil (depuis mi-juin 2021) ou au Bulletin criminel (depuis fin juin 2021) de la Cour de cassation




BALO

Bulletin des annonces légales obligatoires




Banque

Revue Banque




Banque et Dr.

Revue Banque et Droit




BBAN

Basic Bank Account Number




BCE

Banque centrale européenne




BC-FT

Blanchiment des capitaux et financement du terrorisme




BCN

Banque centrale nationale




BEI

Banque européenne d'investissement




BERD

Banque européenne pour la reconstruction et le développement




BIBL.

Bibliographie




BIBL. GÉN.

Bibliographie générale




BICC

Bulletin d’information de la Cour de cassation




BIRD

Banque internationale pour la reconstruction et le développement




BJB

Bulletin Joly Bourse et produits financiers




BJE

Bulletin Joly Entreprises en difficulté




BJS

Bulletin Joly Sociétés




BLD

Bulletin législatif Dalloz




BOCC

Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




BODACC

Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales




BOMJ

Bulletin officiel du ministère de la justice




BPI

Banque publique d’investissement




BRDA

Bulletin rapide de droit des affaires




Bull. Banque de France

Bulletin de la Banque de France




Bull. civ.

Bulletin des arrêts des chambres civiles de la Cour de cassation




Bull. CNCC

Bulletin du Conseil national des commissaires aux comptes




Bull. COB

Bulletin de la Commission des opérations de bourse




Bull. crim.

Bulletin des arrêts de la chambre criminelle de la Cour de cassation




Bull. RCS

Bulletin du registre du commerce et des sociétés









C.

Code




c/

Contre




CAA

Cour administrative d’appel




Cah. dr. aff.

Cahier droit des affaires du Recueil Dalloz




Cah. dr. entr.

 Cahiers de droit de l’entreprise




Cah. jurispr. Aquitaine

Cahiers de jurisprudence d’Aquitaine




CASF

Code de l’action sociale et des familles Dalloz




CASP 

Crypto-Asset Service Provider




Cass.

Cour de cassation




C. assur.

Code des assurances Dalloz




C. baux

Code des baux Dalloz




CBV

Conseil des bourses de valeurs




CCA

Commission des clauses abusives




CCC

Contrats Concurrence Consommation




CCE

Communication Commerce électronique




CCH

Code de la construction et de l’habitation Dalloz




CCI

Chambre de commerce et d'industrie




C. civ.

Code civil Dalloz




CCLRF

Comité consultatif de la législation et de la réglementation financière




C. com.

Code de commerce Dalloz




C. communic.

Code de la communication Dalloz




C. compliance

Code de la compliance Dalloz





C. consom. 

Code de la consommation Dalloz




C. copr.

Code de la copropriété Dalloz




CCP

Code de la commande publique Dalloz




CCRCS

Comité de coordination du registre du commerce et des sociétés




CCSF

Comité consultatif du secteur financier




CDC

Caisse des dépôts et consignations




C. défense

Code de la défense




C. dom. Ét.

Code du domaine de l'État




C. douanes

Code des douanes Dalloz




CE

Conseil d'État




CECEI

Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement




CEDH

Cour européenne des droits de l'homme




C. élect.

Code électoral Dalloz




C. envir.

Code de l'environnement Dalloz




CEPC

Commission d’examen des pratiques commerciales




CERS

Comité européen du risque systémique




CERVM

Comité européen de régulation des valeurs mobilières




CESEDA

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile Dalloz




CFE

Centre de formalités des entreprises




CGCT

Code général des collectivités territoriales Dalloz




CGFP

Code général de la fonction publique Dalloz




CGI

Code général des impôts Dalloz




CGPPP

Code général de la propriété des personnes publiques Dalloz




ch.

Chambre




chap.

Chapitre




Ch. mixte

Chambre mixte de la Cour de cassation




Ch. réun.

Chambres réunies de la Cour de cassation




Chron.

Chronique




Chron. C. cass.

Chronique de jurisprudence de la Cour de cassation du Recueil Dalloz




CIF

Conseillers en investissement financier




Circ.

Circulaire




Civ.

Chambre civile de la Cour de cassation




CJCE

Cour de justice des Communautés européennes (jusqu’au 30 nov. 2009)




CJFI

Courrier juridique des finances et de l’industrie




CJUE

Cour de justice de l’Union européenne (depuis le 1er déc. 2009)




CMF

Conseil des marchés financiers




CMI

Commission multilatérale d’interchange




C. mon. fin.

Code monétaire et financier Dalloz




COB

Commission des opérations de bourse




COJ

Code de l'organisation judiciaire




Com.

Chambre commerciale de la Cour de cassation




Comm.

Commentaire




Comm. EDH

Commission européenne des droits de l'homme




Comm. CE

Commission de la Communauté européenne




Comm. UE

Commission de l'Union européenne




Comp.

Comparez




concl.

Conclusions




conf.

Solution conforme




Cons. conc.

Conseil de la concurrence (remplacé par l’Autorité de la concurrence en mars 2009)




Cons. const.

Conseil constitutionnel




Constr.-Urb.

Construction-Urbanisme




Contra

Solution contraire




Conv.

Convention




Conv. EDH

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales




C. patr.

Code du patrimoine Dalloz




CPCE

Code des postes et des communications électroniques




C. pén.

Code pénal Dalloz




CPI

Code de la propriété intellectuelle Dalloz




C. pr. civ.

Code de procédure civile Dalloz




C. pr. exéc.

Code des procédures civiles d’exécution Dalloz




C. pr. fisc.

Code de procédure fiscale Dalloz




C. pr. pén.

Code de procédure pénale Dalloz




CRBF

Comité de la réglementation bancaire et financière




Crim.

Chambre criminelle de la Cour de cassation




CRF

Cellule de renseignements financiers




C. rur.

Code rural et de la pêche maritime Dalloz




C. rur. et for.

Code rural et Code forestier Dalloz




CSI

Code de la sécurité intérieure Dalloz




C. sociétés

Code des sociétés Dalloz




CSP

Code de la santé publique Dalloz




C. sport

Code du sport Dalloz




CSS

Code de la sécurité sociale Dalloz




C. tourisme

Code du tourisme Dalloz




C. trav.

Code du travail Dalloz




C. urb.

Code de l'urbanisme Dalloz









D.

Recueil Dalloz




DA

Recueil analytique de jurisprudence et de législation Dalloz (années 1941 à 1944)




DAC

Droit au compte




D. actu.

Dalloz actualité accessible sur Dalloz.fr




D. Affaires

Dalloz Affaires (de 1995 à 1999)




Dalloz jurisprudence

Base de jurisprudence accessible sur Dalloz.fr




DC

Recueil critique de jurisprudence et de législation Dalloz (années 1941 à 1944)




DDH

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789




Décis.

Décision




Décis. ACPR

Décision de la commission des sanctions de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




Décis. AMF

Décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers




Décr.

Décret




Décr.-L.

Décret-loi




Defrénois

Répertoire du notariat Defrénois




Délib.

Délibération




DGCCRF

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




DH

Recueil hebdomadaire de jurisprudence Dalloz (années antérieures à 1941)




DIC

Document d’informations clés




DICI

Document d'information clé pour l'investisseur




Dir.

Directive




Doctr.

Doctrine




Dossier ANSA

Dossier publié par l’Association nationale des sociétés par actions




DP

Recueil périodique et critique mensuel Dalloz (années antérieures à 1941)




DP aff.

Dictionnaire permanent droit des affaires




DP épargne

Dictionnaire permanent épargne et produits financiers




Dr. adm.

Droit administratif




Dr. et patr.

Droit et patrimoine




Dr. et pr.

Droit et procédures (ancienne Revue des huissiers)




Dr. fam.

Droit de la famille




Dr. pénal

Droit pénal




Dr. soc.

Droit social (Dalloz)




Dr. sociétés

Droit des sociétés









ecqc

En ce qui concerne




EIRL

Entrepreneur individuel à responsabilité limitée




eod. loc.

Au même endroit




eod. vo, eisd. vis


Même(s) mot(s) que celui (ceux) qui vient (viennent) d'être cité(s)




Err.

Erratum




esp.

Espèce




Europe

Revue Europe




EuSEF

European Social Entrepreneurship Funds




EuVECA

European Venture Capital Funds









FBF

Fédération bancaire française




FCC

Fonds commun de créance




FCP

Fonds commun de placement




FCPI

Fonds commun de placement dans l'innovation




FCPR

Fonds commun de placement à risque




FEI

Fonds européen d'investissement




FESF

Fonds européen de stabilité financière




FGDR

Fonds de garantie des dépôts et de résolution




FIA

Fonds d’investissements alternatifs




FIBEN

Fichier bancaire des entreprises




FICOM

Fichier des comptes d'outre-mer




FIP

Fonds d'investissement de proximité




FORM. PR. COM.

Formules de procédure commerciale Dalloz









GAFI

Groupe d’action financière




Gaz. Pal.

Gazette du Palais




GEIE

Groupement européen d’intérêt économique




GIE

Groupement d'intérêt économique









H3C

Haut Conseil du commissariat aux comptes




HALDE

Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité




HCJP

Haut Comité juridique de la place financière de Paris




HCSF

Haut Conseil de stabilité financière









IBAN

International Bank Account Number




ibid.

Au même endroit




ICO

Initial Coin Offering




IFP 

Intermédiaire en financement participatif




infra

Ci-dessous




INSEE

Institut national de la statistique et des études économiques




Instr.

Instruction




IOBSP

Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement




IR

Informations rapides du Recueil Dalloz









J.

Jurisprudence




JCP

Juris-Classeur périodique (Semaine juridique), édition générale




JCP E

Juris-Classeur périodique, édition Entreprise




JCP N

Juris-Classeur périodique, édition Notariale




JDI

Journal de droit international (Clunet)




JEX

Juge de l’exécution




JME

Juge de la mise en état




JO

Journal officiel




JOAN Q, JO Sénat Q

Journal officiel, Assemblée nationale, Sénat, Questions écrites




JOCE

Journal officiel des Communautés européennes (jusqu'au 31 janv. 2003)




JONC

Journal officiel, numéro complémentaire




JOUE

Journal officiel de l’Union européenne (depuis le 1er févr. 2003)




Journ. not.

Journal des notaires et des avocats




Journ. sociétés

Journal des sociétés




J. prox.

Juge de proximité




Justices

Revue générale de droit processuel Justices (Dalloz)









L.

Loi




LBO

Leverage Buy-Out




LCB-FT

Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme




Lebon

Recueil des arrêts du Conseil d'État




LEDB

L’essentiel du droit bancaire




LEDEN

L'essentiel droit des entreprises en difficulté




Légipresse

Légipresse (Dalloz)




LEP

Livret d’épargne populaire




Liv.

Livre




Loyers et copr.

Loyers et copropriété




LPA

Les Petites Affiches




LPF

Livre des procédures fiscales




LRBF

Loi de régulation bancaire et financière









MATIF

Marché à terme international de France




MES

Mécanisme européen de stabilité




Mod.

Modifié




MONEP

Marché des options négociables de Paris




MRU

Mécanisme de résolution unique




MSU

Mécanisme de surveillance unique









no


Numéro




NCPC

Nouveau code de procédure civile (pour les années 1975 à 2007; devenu le Code de procédure civile depuis la L. no 2007-1787 du 2 déc. 2007, art. 26-III)




NDLR

Note de la rédaction




Nouv.

Nouveau




NYSE

New York Stock Exchange









obs.

Observations




OCDE

Organisation de coopération et de développement économiques




OIB

Observatoire de l’inclusion bancaire




OICV

Organisation internationale des commissions de valeurs




OPA

Offre publique d'acquisition




OPC

Organisme de placement collectif




OPCI

Organisme de placement collectif dans l’immobilier




OPCVM

Organisme de placement collectif en valeurs mobilières




OPE

Offre publique d’échange




OPR

Offre publique de retrait




Ord.

Ordonnance









P

 Arrêt publié au Bulletin civil (avant mi-juin 2021) ou au Bulletin criminel (avant fin juin 2021) de la Cour de cassation




p.

Page




Pan.

Panorama




PEA

Plan d’épargne en actions




PEE

Plan d'épargne d'entreprise




PEI

Plan d'épargne interentreprises




PEL

Plan d’épargne logement




PERCO

Plan d'épargne pour la retraite collectif




PERCOI

Plan d'épargne pour la retraite collectif interentreprises




PME

Petites et moyennes entreprises




PNF 

Parquet national financier




PPE

Personnes politiquement exposées




préc.

Précité




PSAN

Prestataires de services sur actifs numériques




PSI

Prestataires de services d’investissement




PSIC

Prestataires de services d’information sur les comptes




PSIP

Prestataires de services d’initiation de paiement




PSP

Prestataires de services de paiement









QPC

Question prioritaire de constitutionnalité




Quot. jur.

Quotidien juridique









R.

Rapport annuel de la Cour de cassation




rapp.

Rapport




Rappr.

Rapprocher




RCA

Responsabilité civile et assurances




RCS

Registre du commerce et des sociétés




RDBB

Revue de droit bancaire et de la bourse (jusqu'en 1999)




RDBF

Revue de droit bancaire et financier (depuis 1999)




RDC

Revue des contrats




RDI

Revue de droit immobilier (Dalloz)




RDLC

Revue des droits de la concurrence - Concurrences




RD rur.

Revue de droit rural




RDT

Revue de droit du travail (Dalloz)




RD transp.

Revue de droit des transports




Rec. jur. de l’Est

Recueil juridique de l’Est




Recomm.

Recommandation




Rect.

Rectificatif




réf.

Référé




Règl.

Règlement




Règl. gén. AMF

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers




Rép.

Réponse




Rép. C. cass.

Réponse de la Cour de cassation à une question posée par une juridiction du fond




RÉP. CIV.

Répertoire de droit civil Dalloz




RÉP. COM.

Répertoire de droit commercial Dalloz




RÉP. EUR.

Répertoire de droit européen Dalloz




RÉP. INTERN.

Répertoire de droit international Dalloz




Rép. min.

Réponse ministérielle




RÉP. PÉN.

Répertoire de droit pénal et de procédure pénale Dalloz




RÉP. PR. CIV.

Répertoire de procédure civile Dalloz




RÉP. SOCIÉTÉS

Répertoire des sociétés Dalloz




Req.

Chambre des requêtes de la Cour de cassation




req.

Requête




réquis.

Réquisitions




Rev. ACPR

Revue de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




Rev. AMF

Revue de l’Autorité des marchés financiers




Rev. arb.

Revue de l’arbitrage




Rev. crit. DIP

Revue critique de droit international privé (Dalloz)




Rev. Dr. et Aff.

Revue Droits&sAffaires




Rev. fonds com.

Revue des fonds de commerce




Rev. huiss.

Revue des huissiers de justice




Rev. loyers

Revue des loyers et des fermages




Rev. sociétés

Revue des sociétés (Dalloz)




Rev. UE

Revue de l’Union européenne (Dalloz)




RF compt.

Revue française de comptabilité




RFDA

Revue française de droit administratif (Dalloz)




RG proc.

Revue générale des procédures




RID comp.

Revue internationale de droit comparé




RJ com.

Revue de jurisprudence commerciale




RJDA

Revue de jurisprudence de droit des affaires




RJF

Revue de jurisprudence fiscale




RJPF

Revue juridique personnes et famille




RLC

Revue Lamy de la concurrence




RLDA

Revue Lamy droit des affaires




RLDC

Revue Lamy droit civil




RLDI

Revue Lamy droit de l’immatériel




RMCUE

Revue du Marché commun et de l'Union européenne (Dalloz)




RPC

Revue des procédures collectives




RS

Recommandation spéciale du GAFI




RSC

Revue de science criminelle et de droit pénal comparé (Dalloz)




RTD civ.

Revue trimestrielle de droit civil (Dalloz)




RTD com.

Revue trimestrielle de droit commercial (Dalloz)




RTD eur.

Revue trimestrielle de droit européen (Dalloz)




RTDF

Revue trimestrielle de droit financier









S.

Recueil Sirey




s.

Et suivants




SBB

Services bancaires de base




SBF

Société des bourses françaises




SDECC

Service de documentation et d’études de la Cour de cassation




SEBC

Système européen de banques centrales




Sect.

Section




SEPA

Espace unique de paiement en euros




SESF

Système européen de surveillance financière




SGACPR

Secrétariat général de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution




SICAF

Société d’investissement à capital fixe




SICAV

Société d’investissement à capital variable




SIT

Système interbancaire de télécompensation




Soc.

Chambre sociale de la Cour de cassation




sol. impl.

Solution implicite




Somm.

Sommaires




ss.

Sous




supra

Ci-dessus









t.

Tome




TA

Tribunal administratif




TAEG

Taux annuel effectif global




TASS

Tribunal des affaires de sécurité sociale




T. civ.

Tribunal, chambre civile




T. com.

Tribunal de commerce




T. confl.

Tribunal des conflits




T. corr.

Tribunal, chambre correctionnelle




TEG

Taux effectif global




TFUE

Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (ex. Traité instituant les Communautés européennes)




TGI

Tribunal de grande instance




TI

Tribunal d'instance




Tit.

Titre




TJ 

Tribunal judiciaire




TPICE

Tribunal de première instance des Communautés européennes (jusqu'en novembre 2009)




T. pol.

Tribunal de police




TRACFIN

Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins




Trib. UE

Tribunal de l’Union européenne (depuis le 1er déc. 2009)









UE

Union européenne




UEM

Union économique et monétaire









V.

Voir




vo ou vis


Mot ou mots
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                           	               	               	D. 54-10-1 - D. 54-10-10            
                           	CHAPITRE XI               	Les gestionnaires de crédits et acheteurs de crédits               	L. 54-11-1 - L. 54-11-34            
                           	               	               	R. 54-11-1 - R. 54-11-7            
                           	SECTION 1               	Définition et champs d'application               	L. 54-11-1 - L. 54-11-3            
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                           	SECTION 1               	Changeurs manuels               	L. 572-1 - L. 572-4            
                           	SECTION 2               	Prestataires de services de paiement               	L. 572-5 - L. 572-12            
                           	SECTION 3               	Émetteurs de monnaie électronique               	L. 572-13 - L. 572-22            
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CHAPITRE I L'UNITÉ MONÉTAIRE


Art. L. 111-1 La monnaie de la France est l'euro. Un euro est divisé en cent centimes. — [Règl. CE no 974/98 du 3 mai 1998, art. 1er, al. 1er et 6, art. 2, 3 et 6, al. 1er et 2.] 

RÉP. EUR. vo Euro, par LOUIS.

RÉP. SOCIÉTÉS vo Euro, par FOY.

BIBL. ▶ RUIZ RUIZ, RTD eur. 2000. 705 [image: ] (l'introduction de l'euro et la continuité des contrats sur des obligations pécuniaires). – CAGNON, JCP E 2001, no 43-44, p. 1733 (enjeux du passage à l'euro des prix). – MICHAUD-ETHEIMER, ibid., p. 1727 (passage à l'euro : quand le mythe devient réalité). – AYMERIC, RTD com. 2005. 197 [image: ] (incidence de l'euro sur le traitement juridique des devises). – CLERC et KAUFFMANN, RMCUE 2012. 642 [image: ] (vers la désunion monétaire européenne ?). – BOURRINET et VIGNERON, RMCUE 2013. 525 [image: ] (les tribulations de la zone euro, péripéties d'une monnaie sans État). – LELART, Rev. UE 2014. 471 [image: ] (zone euro et crise financière internationale). – D'ORNANO, Rev. crit. DIP 2022. 161 (un projet d'euro numérique). 


COMMENTAIRE

L'euro est la monnaie de l'Union économique et monétaire, formée au sein de l'Union européenne. Elle est commune à 21 des États membres de l'Union européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal [1999], Grèce [2001], Slovénie [2007], Chypre et Malte [2008], Slovaquie [2009], Estonie [2011], Lettonie [2014], Lituanie [2015], Croatie [2023], Bulgarie [2026]) qui forment ainsi la zone euro. Les 20 premiers pays cités représentent plus de 350 millions d'habitants en 2025, pour un PIB cumulé de 11 886 milliards d'euros.

Par ailleurs, notons qu'Andorre, le Kosovo, Monaco, le Monténégro, Saint-Marin et le Vatican utilisent également l'euro sans être membres de l'Union européenne et donc de la zone euro. 

La Roumanie devrait adopter l'euro en 2027. Tandis que la Suède et le Danemark ont décidé, par référendums, le contraire.

L'euro a été lancé en janvier 1999. Il a, dans un premier temps, joué un rôle pour les transactions scripturales et les opérations comptables. Puis, à partir du 1er janvier 2002, les billets et pièces en euro ont été mis en circulation. L'euro a succédé à l'ECU (unité de compte européenne). 

Cette monnaie a donné lieu à peu de contentieux. Notons simplement une décision ayant utilement affirmé que les références aux unités monétaires figurant dans des instruments juridiques existant à la fin de la période transitoire de l'introduction de l'euro doivent être lues comme des références à l'unité euro en appliquant les taux de conversion respectifs (Civ. 3e, 20 oct. 2010, no 09-15.093 P : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 111-1). 

[image: ]



1. Continuité entre l'écu et l'euro. Jugeant que le mot « Écu » retenu dans la version française du traité CE (devenu le TFUE) n'est pas la dénomination de la monnaie unique mais constitue la traduction en français d'une expression générique [European Currency Unit] employée pour désigner l'unité monétaire européenne, V. • CE 17 déc. 2003, [image: ] no 240957 : Europe 2004, no 92, obs. Cassia et Saulnier. 

2. Clauses monétaires. V. notes 2 s. [image: ] ss. art. 1342-4 C. civ., reproduit ss. art. L. 112-5. 

3. Conflit de monnaies. En application de l'art. 14 du Règl. CE no 974/98 du 3 mai 1998 concernant l'introduction de l'euro, les références aux unités monétaires nationales qui figurent dans des instruments juridiques existant à la fin de la période transitoire doivent être lues comme des références à l'unité euro en appliquant les taux de conversion respectifs (application à la monnaie de compte d'une police d'assurance). • Civ. 3e, 20 oct. 2010, [image: ] no 09-15.093 P : JCP 2011, no 398, obs. Karila ; JDI 2012. 166, note Kleiner. 

4. Bitcoins. Les fonds versés par les acheteurs en vue de l'achat de bitcoins sur un compte de dépôt le sont en euros, qui est une monnaie réelle fondée sur une unité monétaire européenne constituant le moyen de paiement choisi entre acheteur et vendeur dans la zone euro et qui représente la valeur sur le marché des bitcoins. • Paris, 26 sept. 2013 : [image: ] cité note 1 [image: ] ss. art. L. 314-1. 


Recommandation de la Commission européenne du 22 mars 2010,

Concernant l'étendue et les effets du cours légal des billets de banque et pièces en euros  [image: ].






Art. L. 111-2 Abrogé par Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 12. 
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SECTION 1 L'indexation

DP AFF.vo Indexation.


COMMENTAIRE

L'indexation est classiquement définie comme un procédé permettant de corriger les effets produits sur les obligations par la dépréciation de la monnaie et l'écoulement du temps. Or ce procédé a soulevé de nombreuses difficultés juridiques. Avant que l'ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958 ne vienne instituer un régime général des clauses d'indexation, la législation ne régissait cette question que par quelques textes épars. Aucun principe général ne permettait ou n'interdisait de recourir à l'indexation dans les conventions. Un premier élément de réponse fut néanmoins donné par les juges par l'intermédiaire d'un arrêt Guyot du 27 juin 1957 (Civ. 1re, 27 juin 1957 : Bull. civ. I, no 302 ; D. 1957. 649, note G. Ripert) concernant un prêt fait par un négociant en grains à un ménage d'agriculteurs d'une somme d'argent correspondant à la valeur de 500 quintaux de blé au jour de l'échéance ou du paiement. La clause avait été reconnue licite. La jurisprudence consacrait de la sorte la validité des clauses d'échelle mobile. Une réaction législative se produisit cependant par l'ordonnance précitée à l'origine des articles L. 112-1 et suivants du code monétaire et financier qui posent, comme principe, l'interdiction d'indexation et en encadrent les exceptions. 

I. LE PRINCIPE : L'INTERDICTION D'INDEXATION

Les articles L. 112-1 et L. 112-2, alinéa 1er, qui n'ont pas été modifiés depuis une douzaine d'années, établissent le principe de l'interdiction de l'indexation automatique des prix de biens ou de services. Ils relèvent de l'ordre public économique (TGI Paris, 4 juill. 2013 : cité note 2 [image: ]ss. art. L. 112-1). La législation nous donne un certain nombre de précisions concernant cette prohibition.

C'est ainsi, tout d'abord, qu'est réputée non écrite toute clause d'un contrat à exécution successive, et notamment des baux et locations de toute nature, prévoyant la prise en compte d'une période de variation de l'indice supérieure à la durée s'écoulant entre chaque révision (art. L. 112-1, al. 2). Cette disposition trouve son origine à l'article 10 de la loi no 77-1457 du 29 décembre 1977. Elle traduit la volonté du Gouvernement, qui avait donné un peu de liberté aux propriétaires dans la fixation des loyers, de les empêcher de regagner le temps perdu par des clauses de rattrapages (Versailles, 19 oct. 1989 : D. 1989. IR 319). Il s'agit d'une règle d'ordre public de direction. Il est donc impossible aux parties à un bail commercial d'y déroger (TGI Paris, 27 mai 2010 : cité note 7 [image: ]ss. art. L. 112-2). La clause en question étant « non écrite », elle se trouve de plein droit privée d'effet (TGI Paris, 5 janv. 2010 : eod. loc.). Le reste du contrat, en revanche, survit. 

De plus, est formellement interdite toute clause d'une convention portant sur un local d'habitation prévoyant une indexation fondée sur l'indice « loyers et charges » servant à la détermination des indices généraux des prix de détail. La même solution s'applique aux clauses prévoyant une indexation fondée sur le taux des majorations légales fixées en application de la loi du 1er septembre 1948, concernant les rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement, à moins que le montant initial n'ait lui-même été fixé conformément aux dispositions de la loi en question et des textes pris pour son application (art. L. 112-1, al. 3). De la sorte, le législateur a voulu proscrire certains indices de nature à entraîner des hausses de prix excessives.

Enfin, et surtout, dans les « dispositions statutaires ou conventionnelles », est interdite toute clause prévoyant des indexations fondées sur le SMIC (Soc. 18 mars 1992 : cité note 3 [image: ]ss. art. L. 112-2), sur le niveau général des prix ou des salaires (Soc. 13 déc. 2006, no 05-44.073 : eod. loc.) ou sur les prix des biens, produits ou services n'ayant pas de relation directe avec l'objet du statut ou de la convention ou avec l'activité de l'une des parties (art. L. 112-2, al. 1er).

L'éviction des indices généraux précités a pour but de désolidariser le contrat du mouvement général des prix, et donc de l'économie nationale. Par une telle interdiction, le législateur voulait éviter une propagation de l'inflation. De plus, le choix du critère de l'objet du contrat ou de l'activité des parties permet de mieux centrer l'indexation sur le contrat lui-même, « ou du moins sur une prévision acceptable par les parties » (S. Benilsi, Rép. civ., vo Paiement, 2019, no 151).

De telles clauses d'indexation, dont l'indice est illicite, seront donc jugées nulles. On estime généralement qu'il s'agit d'une nullité absolue (Com. 3 nov. 1988 : cité note 7 [image: ]ss. art. L. 112-2). Elle n'est à ce titre, pour ce dernier arrêt, « susceptible ni de confirmation ni de ratification ».

Mais une question se pose alors. Cette nullité emporte-t-elle celle de tout le contrat dans lequel elle est insérée, ou bien celui-ci survit-il, seulement amputé de la clause ? La jurisprudence a répondu à cette interrogation sur la base de l'ancien article 1172 du code civil (devenu, depuis le 1er oct. 2016, l'art. 1304-1 du même code) qui déclarait, en substance, que la condition illicite rend nulle la convention qui en dépend. Dès lors, il convient de se demander si la clause d'indexation doit être vue comme une condition de la convention. En résumé, les parties auraient-elles contracté sans elle ? S'il apparaît que l'indexation en question n'a pas été déterminante dans la conclusion du contrat, celui-ci devra être maintenu sans la clause. La solution retenue par les magistrats dépendra ainsi d'une recherche de la volonté des parties. Le juge a, en la matière, un pouvoir souverain d'appréciation (Civ. 3e, 13 févr. 1969 : cité note 7 [image: ]ss. art. L. 112-2). Le plus souvent, le contrat est maintenu (Civ. 3e, 9 juill. 1973 : eod. loc.). Les cas d'annulation de l'ensemble du contrat sont rares (Civ. 3e, 5 févr. 1971 : Bull. civ. III, no 84 ; D. 1973. 153). Il sera observé plus loin que le souci de sauver le contrat a conduit aussi la jurisprudence, dans certains cas, à admettre, sous couvert de l'interprétation de la volonté des parties, qu'un indice licite soit substitué à l'indice irrégulier. La Cour de cassation a rappelé que seule la stipulation qui crée la distorsion prohibée est réputée non écrite (Civ. 3e, 29 nov. 2018, no 17-23.058 P : cité note 3 [image: ]ss. art. L. 112-1. – Civ. 3e, 6 févr. 2020, no 18-24.599 : eod. loc.). 

Les sommes payées en vertu d'une indexation nulle donnent lieu, en principe, à répétition (Civ. 3e, 13 févr. 1969 : préc.). Notons, cependant, que certaines décisions ont admis que, lorsque le débiteur avait réglé volontairement un certain nombre d'échéances en connaissance du vice qui affectait l'indexation, il pouvait perdre le droit de demander restitution (Com. 21 mars 1966 : Bull. civ. III, no 153). Ainsi, le bénéficiaire d'une action en nullité peut renoncer à celle-ci lorsque lui est déjà acquis le droit dont elle procède. 

II. LES EXCEPTIONS AU PRINCIPE

Un certain nombre de dérogations au principe d'interdiction peuvent être relevées aux articles L. 112-2, L. 112-3, L. 112-3-1 et L. 112-4.

A. INDEXATION AYANT UNE RELATION DIRECTE AVEC LA CONVENTION

Il découle d'une lecture a contrario de l'article L. 112-2, alinéa 1er, qu'est parfaitement admis, dans les dispositions statutaires ou conventionnelles, le fait de prévoir une indexation fondée sur un produit ou un service ayant une « relation directe » avec l'objet du statut ou de la convention ou avec l'activité de l'une des parties (les autres cas d'interdiction doivent également prévaloir).

La licéité de la clause dépend donc ici d'un critère objectif. Il appartient dès lors aux magistrats d'apprécier, en cas de contestation, cette relation directe entre la nature de l'indice et l'objet du contrat ou l'activité de l'une des parties. Il s'agit d'une question de fait (Com. 12 juin 1965 : Bull. civ. III, no 363 ; Civ. 3e, 30 mai 1972 : Bull. civ. III no 345). La jurisprudence se montre d'ailleurs relativement souple, en la matière, pour apprécier l'objet de la convention. À titre d'illustration, pour les prêts d'argent, le juge admet l'indexation sur l'objet qu'ils sont destinés à acquérir. Dès lors, lorsque le prêt est contracté afin de construire ou d'acquérir un immeuble, la jurisprudence considère qu'il peut valablement être indexé sur l'indice du coût de la construction (Civ. 1re, 9 janv. 1974 : cité note 6 [image: ]ss. art. L. 112-2). De même, s'agissant d'un contrat de prêt conclu entre un établissement de crédit et un particulier, la jurisprudence a eu l'occasion d'affirmer que l'indexation du montant de l'emprunt sur une monnaie étrangère est licite, dans la mesure où « la fixation de la créance en monnaie étrangère était en relation directe avec l'activité de banquier de l'un des contractants » (Com. 21 mai 2001 : Bull. civ. IV, no 98). Cette solution a été rappelée à plusieurs reprises ces dernières années, notamment en présence de prêts en devise (Civ. 1re, 29 mars 2017, no 16-13.050 P : cité note 4 [image: ]ss. art. L. 112-2). Enfin, la Cour de cassation a pu indiquer qu'aucune disposition légale ou réglementaire, ni aucun principe jurisprudentiel n'interdit aux parties à un contrat de prêt de prévoir une clause d'indexation du taux d'intérêt excluant la réciprocité de la variation de ce taux. De même, lorsque le contrat stipule le paiement d'intérêts à un taux variable, ces mêmes parties sont libres de convenir que, quelle que soit l'évolution des paramètres de calcul de ce taux, celui-ci demeurera supérieur à un plancher, inférieur à un plafond ou compris entre de telles limites (Com. 4 nov. 2021, no 20-11.099 B : cité note 4 [image: ]ss. art. L. 112-1).

Ces jurisprudences successives ne veulent pas dire pour autant que toute indexation est admise. C'est ainsi, par exemple, que la fixation d'un loyer en dollars d'un bail commercial de droit interne a été jugée comme constituant une indexation sans rapport avec l'objet du contrat ou l'activité des parties (Civ. 3e, 2 oct. 2007 : cité note 4 [image: ]ss. art. L. 112-2). La doctrine a tenté de dégager des critères afin de clarifier la jurisprudence concernant l'appréciation de cette relation directe (J. Honorat, Les indexations contractuelles et judiciaires, Mél. Flour, Defrénois 1979, p. 251, nos 22 s.).

Notons que les juges du fond peuvent écarter l'application de l'indice fixé dans le contrat, en estimant, par une appréciation souveraine de l'intention commune des parties, que la mention de cet indice était le résultat d'une erreur provenant d'une rédaction hâtive et maladroite (Civ. 3e, 8 oct. 1974 : cité note 6 [image: ]ss. art. L. 112-2). Cette substitution se rencontre également en présence d'un indice complexe partiellement nul (Com. 7 janv. 1975 : cité note 3 [image: ]ss. art. L. 112-2) ou encore lorsque l'indice choisi lors de la conclusion du contrat a disparu (Civ. 3e, 18 juill. 1985 : Bull. civ. III, no 113 ; RTD civ. 1986. 599, obs. J. Mestre. – Dans un sens proche, Civ. 3e, 12 janv. 2005 : cité note 6 [image: ]ss. art. L. 112-2). Le juge parvient, de la sorte, à sauvegarder le contrat lorsque cette solution lui paraît la plus opportune (S. Benilsi, op. cit., no 186).

Pour certains cas particuliers, les alinéas 1er et 2 de l'article L. 112-2 prévoient des présomptions de relation directe avec l'objet du contrat. Le législateur a d'ailleurs développé ce point par la loi no 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit.

Ainsi, d'une part, est réputée en relation directe avec l'objet d'une convention relative à un immeuble bâti toute clause prévoyant une indexation sur la variation de l'indice national du coût de la construction publié par l'Institut national des statistiques et des études économiques (INSEE) ou, pour des activités commerciales ou artisanales, sur la variation de l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par l'INSEE. D'autre part, est aussi réputée en relation directe avec l'objet d'une convention relative à un immeuble toute clause prévoyant, pour les activités tertiaires autres que les activités commerciales et artisanales (art. D. 112-2, al. 2) ainsi que pour les activités exercées par les professions libérales, une indexation sur la variation de l'indice trimestriel des loyers des activités tertiaires publié par l'INSEE.

B. DISPOSITIONS STATUTAIRES OU CONVENTIONNELLES CONCERNANT DES DETTES D'ALIMENTS

La prohibition posée par l'article L. 112-2, alinéa 1er, ne s'applique pas aux dispositions statutaires ou conventionnelles concernant des dettes d'aliments (art. L. 112-2, al. 3). La loi précise que doivent ainsi être regardées comme dettes d'aliments les rentes viagères constituées entre particuliers, notamment en exécution des dispositions de l'article 759 du code civil. Elles peuvent donc, par exemple, être indexées sur l'indice mensuel des prix à la consommation des ménages urbains (Civ. 1re, 17 juin 1980 : Bull. civ. I, no 189). De même, la contribution aux charges du ménage étant une dette d'aliment, elle est susceptible d'être indexée sur l'indice des prix à la consommation (Civ. 1re, 16 juill. 1986 : Bull. civ. I, no 208 ; D. 1986. IR 311).

C. AUTRES EXCEPTIONS

L'article L. 112-3 prévoit toute une série d'exceptions aux principes posés par l'article L. 112-1 et les deux premiers alinéas de l'article L. 112-2. L'indexation automatique est dès lors admise, par exemple, pour les livrets A, les comptes sur livret d'épargne populaire, les livrets de développement durable et solidaire, les comptes d'épargne-logement, les livrets d'épargne-entreprise ou encore les prêts accordés aux personnes morales ainsi qu'aux personnes physiques pour les besoins de leur activité professionnelle. L'article en question mentionne onze hypothèses très diverses. Des précisions sont données en la matière, à propos des indices susceptibles d'être utilisés (art. D. 112-1).

En outre, l'article L. 112-3-1, issu de l'ordonnance no 2009-15 du 8 janvier 2009 sur les instruments financiers, dispose que l'indexation des titres de créance et des contrats financiers (mentionnés à l'art. L. 211-1 du code) est aussi libre. Enfin, et en dernier lieu, l'indexation du salaire minimum de croissance (SMIC) est parfaitement autorisée. Elle doit simplement respecter les règles établies par les articles L. 3231-4 et L. 3231-5 du code du travail (art. L. 112-4). 

[image: ]




Art. L. 112-1 Sous réserve des dispositions du premier alinéa de l'article L. 112-2 [image: ] et des articles L. 112-3 [image: ](Ord. no 2009-15 du 8 janv. 2009, art. 6) « , L. 112-3-1 » et L. 112-4, l'indexation automatique des prix de biens ou de services est interdite. 

Est réputée non écrite toute clause d'un contrat à exécution successive, et notamment des baux et locations de toute nature, prévoyant la prise en compte d'une période de variation de l'indice supérieure à la durée s'écoulant entre chaque révision. 

Est interdite toute clause d'une convention portant sur un local d'habitation prévoyant une indexation fondée sur l'indice "loyers et charges" servant à la détermination des indices généraux des prix de détail. Il en est de même de toute clause prévoyant une indexation fondée sur le taux des majorations légales fixées en application de la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948, à moins que le montant initial n'ait lui-même été fixé conformément aux dispositions de ladite loi et des textes pris pour son application. — [Ord. no 58-1374 du 30 déc. 1958, art. 79, 1 et 3, al. 3 et 4.] — V. L. no 48-1360 du 1er sept. 1948. — C. baux.

BIBL. ▶  MONÉGER,  JCP E 2011, no 1723 ; Loyers et copr. 2011. Étude 9 (la périodicité dans la clause d'indexation du loyer et l'ordre public monétaire). – JACQUIN, Gaz. Pal. 2012. 2620 (interprétation de l'art. L. 112-1 : quand l'esprit l'emporte sur la lettre). – BRAULT, JCP E 2013, no 1455 ; Loyers et copr. 2013. Étude 8 (bail commercial et indexation du loyer). – CONFINO, AJDI 2013. 403 [image: ] (les loyers progressifs et les règles statutaires et monétaires). – AURIAC, AJDI 2013. 667 [image: ] ; ibid. 747 [image: ] (loyer : clauses de révision, d'indexation et d'échelle mobile). – JACQUIN, Gaz. Pal. 2013. 2241 (clauses d'indexation : variations autour de l'art. L. 112-1). – CHAVANCE, Loyers et copr. 2014. Étude 2 (le nouveau régime des clauses d'indexation). – REGNAULT, AJ contrat 2018. 118 [image: ] (les avatars de la clause d'indexation : le droit classique de la clause d'indexation) ; ibid. 166 [image: ] (les avatars de la clause d'indexation : le « nouveau » droit de la clause d'indexation). 

1. Conformité à la Constitution. La Cour de cassation est saisie de la QPC suivante : les art. L. 112-1 et L. 112-2 portent-ils atteinte à la liberté contractuelle, à l'économie des contrats sans motifs suffisants d'intérêt général et au principe d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ? • TGI Paris, 21 nov. 2017, [image: ] no 16/11556 : D. actu. 14 déc. 2017, obs. Kilgus.[image: ] Sous le couvert d'une contestation de la constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation constante conférerait aux art. L. 112-1 et L. 112-2, la question posée tend en réalité à contester le principe jurisprudentiel suivant lequel est nulle une clause d'indexation qui exclut la réciprocité de la variation et stipule que le loyer ne peut être révisé qu'à la hausse (V. note 4 [image: ]). • Civ. 3e, QPC, 15 févr. 2018, [image: ] no 17-40.069 : D. actu. 20 mars 2018, obs. Gailliard ; JCP 2018, no 385, avis Sturlèse ; ibid., no 386, note Monéger. 

2. Aménagement conventionnel. Les art. L. 112-1 et L. 112-2, édictés dans le cadre d'un ancien et vaste débat sur le monétarisme et le rôle de l'État en matière monétaire, relèvent de l'ordre public économique et ne sont pas susceptibles d'aménagement conventionnel. • TGI Paris, 4 juill. 2013 : [image: ] Administrer 10/2013. 42, obs. Sainturat. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 112-1 n'on manifestement pas pour objet de prohiber la seule référence à un indice de base. De toute évidence, le législateur a seulement entendu écarter les clauses visant à organiser délibérément une distorsion en prenant en compte une période de variation de l'indice supérieure à la durée s'écoulant entre chaque révision afin d'éviter que les bailleurs ne procèdent ainsi à un rattrapage du loyer, et non prohiber la référence à un indice de base quel que soit l'usage qui en est fait. • Même jugement. [image: ] Les clauses d'indexation se référant à un indice de base fixe ne contreviennent pas à l'art. L. 112-1 dès lors qu'il y a concordance entre la période de variation de l'indice et celle de variation du loyer ; la cour d'appel, qui n'a pas recherché si le mode de calcul choisi par la clause créait une distorsion effective entre l'intervalle de variation indiciaire et la durée s'écoulant entre deux révisions, n'a pas donné de base légale à sa décision. • Civ. 3e, 3 déc. 2014, [image: ] no 13-25.034 P : D. 2014. 2521, obs. Rouquet [image: ] ; AJDI 2015. 283, obs. Planckeel et Antoniutti [image: ] ; JCP E 2015, no 1006, note Brignon ; RJDA 2015, no 240 ; Gaz. Pal. 2015. 1157, obs. Brault. 

3. Indexations successives. S'il n'interdit pas la prise en compte d'un indice de base fixe, l'art. L. 112-1 prohibe cependant toute organisation contractuelle d'une distorsion entre la période de variation de l'indice et la durée s'écoulant entre deux révisions. • Civ. 3e, 25 févr. 2016, [image: ] no 14-28.165 P : D. 2016. Chron. C. cass. 1033, obs. Collomp [image: ] ; AJDI 2016. 426, obs. Planckeel et Antoniutti [image: ] ; JCP E 2016, no 1228, note Brignon ; RJDA 2016, no 424. [image: ] L'application d'un indice de référence fixe n'ayant pas conduit lors des indexations successives à une distorsion entre l'intervalle de variation indiciaire et la durée s'écoulant entre deux révisions, une cour d'appel a pu déduire de ce seul motif que la clause contractuelle d'indexation se référant à un indice de base fixe était valable. • Civ. 3e, 11 déc. 2013, [image: ] no 12-22.616 P : D. 2014. 344, note Brignon [image: ] ;  AJDI 2014. 136, note Planckeel et Antoniutti [image: ] ; JCP E 2014, no 1108, note Kenfack ; RJDA 2014, no 204 ; Gaz. Pal. 2014. 1107, obs. Houtcieff. [image: ] Viole l'art. L. 112-1, al. 2, la cour d'appel qui déclare non écrite une clause d'indexation au motif qu'elle crée une distorsion prohibée, alors que la distorsion ne résulte pas de la clause d'indexation elle-même mais du décalage entre la date de renouvellement du bail intervenu le 1er févr. 2006 et la date prévue pour l'indexation annuelle du loyer fixée au 1er janv. 2006. • Civ. 3e, 13 sept. 2018, [image: ] no 17-19.525 P : D. 2019. Chron. C. cass. 2019. 1361, obs. Corbel [image: ] ; JCP E 2018, no 1599, note Lemay ; RJDA 2018, no 806. [image: ] Seule la stipulation qui crée la distorsion prohibée est réputée non écrite. • Civ. 3e, 29 nov. 2018, [image: ] no 17-23.058 P : D. 2019. Chron. C. cass. 2019. 1361, obs. Corbel [image: ] ; AJDI 2019. 531, obs. Blatter [image: ] ; JCP E 2019, no 1011 ; RJDA 2019, no 76 • 6 févr. 2020, [image: ] no 18-24.599 P : D. 2020. Actu. 334 [image: ] ; AJ contrat 2020. 297, obs. Regnault [image: ] ; JCP E 2020, no 1243, note Brignon ; RJDA 2020, no 202.

4. Réciprocité de la variation. Est nulle une clause d'indexation qui exclut la réciprocité de la variation et stipule que le loyer ne peut être révisé qu'à la hausse. Le propre d'une clause d'échelle mobile étant de faire varier à la hausse et à la baisse le loyer, la clause qui exclut, en cas de baisse de l'indice, l'ajustement du loyer prévu pour chaque période annuelle en fonction de la variation de l'indice publié dans le même temps écarte toute réciprocité de variation, et fausse ainsi le jeu normal de l'indexation. • Civ. 3e, 14 janv. 2016, [image: ] no 14-24.681 P : D. 2016. Actu. 199, obs. Rouquet [image: ] ; AJDI 2016. 365, note Planckeel [image: ] ; RTD com. 2016. 56, obs. Kendérian et Monéger [image: ] ; JCP E 2016, no 1132, note Brignon ; RJDA 2016, no 261 ; Gaz. Pal. 1er mars 2016, p 66, note Barbier ; LPA 6 juin 2016, note Battistini. – Comp. • Paris, 20 janv. 2016, [image: ] no 13/17680 : AJDI 2016. 360, note Planckeel [image: ] ; JCP E 2016, no 1165, note Brignon. [image: ] Aucune disposition légale ou réglementaire, ni aucun principe jurisprudentiel, n'interdit aux parties à un contrat de prêt de prévoir une clause d'indexation du taux d'intérêt excluant la réciprocité de la variation de ce taux et, lorsque le contrat stipule le paiement d'intérêts à un taux variable, de convenir que, quelle que soit l'évolution des paramètres de calcul de ce taux, celui-ci demeurera supérieur à un plancher, inférieur à un plafond ou compris entre de telles limites. • Com. 4 nov. 2021, [image: ] no 20-11.099 B : D. 2021. Actu. 2044 [image: ] ; JCP E 2022, no 1045, note Loir ; RJDA 2022, no 175 ; Banque et Dr. 3-4/2022. 17, obs. Bonneau. 




Art. L. 112-2 Dans les dispositions statutaires ou conventionnelles, est interdite toute clause prévoyant des indexations fondées sur le salaire minimum de croissance, sur le niveau général des prix ou des salaires ou sur les prix des biens, produits ou services n'ayant pas de relation directe avec l'objet du statut ou de la convention ou avec l'activité de l'une des parties. Est réputée en relation directe avec l'objet d'une convention relative à un immeuble bâti toute clause prévoyant une indexation sur la variation de l'indice national du coût de la construction publié par l'Institut national des statistiques et des études économiques (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 47-II) « ou, pour des activités commerciales (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-I) « ou artisanales » définies par décret, sur la variation de l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié dans des conditions fixées par ce même décret par l'Institut national de la statistique et des études économiques ». — Sur l'indice national trimestriel des loyers commerciaux, V. Décr. no 2008-1139 du 4 nov. 2008. — Sur l'indice national du coût de la construction, V. Décr. no 2009-1568 du 15 déc. 2009. — Sur l'indice des loyers des activités tertiaires, V. Décr. no 2011-2028 du 29 déc. 2011. — C. baux ou C. com.

(L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-I) « Est également réputée en relation directe avec l'objet d'une convention relative à un immeuble toute clause prévoyant, pour les activités autres que celles visées au premier alinéa ainsi que pour les activités exercées par les professions libérales, une indexation sur la variation de l'indice trimestriel des loyers des activités tertiaires publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques dans des conditions fixées par décret. » 

Les dispositions (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-I) « des précédents alinéas » ne s'appliquent pas aux dispositions statutaires ou conventionnelles concernant des dettes d'aliments. 

Doivent être regardées comme dettes d'aliments les rentes viagères constituées entre particuliers, notamment en exécution des dispositions (L. no 2001-1135 du 3 déc. 2001, art. 21-II, en vigueur le 1er juill. 2002) « de l'article 759 du code civil ». — [Ord. no 58-1374 du 30 déc. 1958, art. 79-3, al. 1er ; L. no 63-699 du 13 juill. 1963, art. 4.] 

BIBL. ▶ BRAULT, Loyers et copr. 2008. Étude 9 (la révision du loyer du bail commercial et la loi no 2008-776 du 4 août 2008). – MONÉGER, Loyers et copr. 2008. Alerte 61 (le Décr. no 2008-1139 du 4 nov. 2008 relatif à l'indice national trimestriel des loyers commerciaux). – PRIGENT, Rev. loyers 2008. 539 (idem). – KENFACK, JCP E 2009, no 3, p. 15 (consécration légale de l'ILC). – BLATTER et MARTEL, AJDI 2009. 6 [image: ] (ILC : approche juridique et impact économique). – BRAULT, Gaz. Pal. 2009. 1571 (sur l'indexation du loyer du bail commercial). – DE GALEMBERT, Rev. loyers 2011. 2 et 46 (risques pesant sur la validité des clauses d'indexation dans les baux commerciaux). – ASSOULINE, Gaz. Pal. 2011. 1478 (l'ILAT enfin voté). – LE DOUCE-BERCOT et NOUEL, LPA 10 juin 2011 (à propos de l'indexation : on ne peut pas avoir mathématiquement raison et juridiquement tort). – BRAULT, Gaz. Pal. 2011. 2779 (modalités d'application de la clause d'indexation et portée des dispositions légales). – LATIEULE, AJDI 2011. 436 [image: ] (ICC, ILC, ILAT : quel indice, pour quels locaux et quelle activité ?). – BRAULT, Loyers et copr. 2011. Alerte 56 (bail commercial : de l'ILC à l'ILAT) ; ibid. 2012. Alerte 9 [image: ] (à propos de l'indice des loyers des activités tertiaires « ILAT »). – PRIGENT, Rev. loyers 2012. 90 (de quelques difficultés dans la détermination du champ d'application de l'ILAT). – GUERRERO, Banque et Dr. 1-2/2014. 3 (les clauses d'indexation monétaire dans les contrats de prêts accordés par un établissement bancaire). – MATHEY, Banque et Dr. juill. 2018, hors-série, p. 12 (les prêts en devise). – LASSERRE CAPDEVILLE, JCP E 2018, no 1488 (prêts en devise : synthèse de dix-huit mois de jurisprudence [janv. 2017 – juin 2018]). 

1. Domaine. L'art. 79-3 de l'Ord. 30 déc. 1958 (C. mon. fin., art. L. 112-2), qui prohibe notamment les indexations qui ne sont pas en relation directe avec l'objet de la convention et qui s'applique en général à toutes les clauses conventionnelles, n'exclut pas de son champ d'application les sommes versées en vertu d'un contrat d'assurance. • Civ. 1re, 28 avr. 1987, [image: ] no 85-16.766 P (rejet de la prétention de l'assuré qui, ayant obtenu une « avance » sur le capital garanti pour financer l'acquisition d'un logement, soulevait l'illicéité de l'indexation des remboursements sur l'indice du coût de la construction, au motif qu'en raison de l'objet du contrat d'assurance l'usage des fonds ainsi versés ne pouvait être pris en considération pour valider la clause d'indexation). 

2. Indexation d'intérêts. L'indexation conventionnelle licite concernant un paiement par annuités peut porter sur les intérêts qui s'y trouvent inclus, comme sur le prix. • Civ. 3e, 6 févr. 1974, [image: ] no 72-14.112 P. 

3. Indexation du salaire. Toutes clauses prévoyant des indexations fondées sur le salaire minimum interprofessionnel de croissance étant interdites, sauf s'il s'agit de dettes d'aliments, un employeur ne peut consentir par avance à un salarié une révision automatique de salaire basée sur le SMIC. • Soc. 18 mars 1992, [image: ] no 88-43.434 P. [image: ] Mais les dispositions de l'Ord. 30 déc. 1958 modifiée par celle du 4 févr. 1959 (C. mon. fin., art. L. 112-1 s.) doivent être interprétées restrictivement, comme dérogatoires à la liberté des conventions. Ainsi, le choix comme indice du salaire d'une catégorie professionnelle déterminée, n'étant pas la référence au niveau général des salaires, n'est pas prohibé. • Civ. 3e, 15 févr. 1972, [image: ] no 70-13.280 P : D. 1973. 417, note Ghestin ; RTD civ. 1972. 616, obs. Cornu ; JCP 1972. II. 17094, note Lévy. [image: ] Les juges du fond ne peuvent déclarer nulle une indexation sur le salaire horaire, toutes activités, France entière, comme étant fondée sur le niveau général des salaires au sens de l'ord. 30 déc. 1958 (C. mon. fin., art. L. 112-1 s. [image: ]), sans rechercher la commune intention des parties en insérant dans le contrat une clause qui, dans son ensemble, n'était ni claire ni précise. • Com. 7 janv. 1975, [image: ] no 72-14.681 P : D. 1975. 516, note Malaurie ; JCP 1975. II. 18167, note Ghestin. 

Une clause d'indexation automatique du salaire sur le taux d'inflation est illicite, conformément à l'art. 79 modifié de l'Ord. 30 déc. 1958 (C. mon. fin., art. L. 112-2). • Soc. 13 déc. 2006, [image: ] no 05-44.073 P. 

4. Rapport entre l'indice et l'objet du contrat. L'art. 79 de l'Ord. 30 déc. 1958 (C. mon. fin., art. L. 112-2) exige seulement que l'indice choisi soit en relation directe avec l'activité d'une des parties quand bien même il ne s'agirait pas d'une activité principale. • Civ. 1re, 7 mars 1984, [image: ] no 83-11.094 P : RTD civ. 1985. 174, obs. Mestre. – Dans le même sens : • Civ. 3e, 15 févr. 1972, [image: ] no 70-13.280 P : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Jugeant que la fixation du loyer en monnaie étrangère (dollar américain) d'un bail commercial de droit interne constitue une indexation sans rapport avec l'objet du contrat ou l'activité de l'une des parties : • Civ. 3e, 2 oct. 2007, [image: ] no 06-14.725 : CCC 2008, no 35, obs. Leveneur (restaurant situé dans l'île caraïbe de Saint-Martin). [image: ] En application de l'art. L. 112-2, la validité d'une clause d'indexation fondée sur une monnaie étrangère est subordonnée à l'existence d'une relation directe avec l'objet de la convention ou l'activité de l'une des parties. Dès lors qu'il est constaté une relation directe du taux de change, dont dépendait la révision du taux d'intérêt initialement stipulé, avec la qualité de banquier du prêteur, celui-ci ayant financé le prêt par un emprunt en francs suisses, la cour d'appel en a déduit, à bon droit, que la clause d'indexation sur une monnaie étrangère, fût-elle afférente à une opération purement interne, était licite. • Civ. 1re, 29 mars 2017, [image: ] no 16-13.050 P : D. 2017. Chron. C. cass. 1860, obs. Barel [image: ] ; ibid. 1893, note Kleiner [image: ] ; AJ contrat 2017. 278, note Brignon [image: ] ; AJDI 2017. 596, note Moreau [image: ] ; RTD com. 2017. 409, obs. Legeais [image: ] ; JCP 2017, no 532, note Bonneau ; JCP E 2017, no 1267, note Lasserre Capdeville ;  RJDA 2017, no 835 ; Banque et Dr. 7-8/2017. 24, obs. Helleringer ;  RDBF 2017. Étude 15, par Danos. – V. aussi • Civ. 1re, 29 mars 2017, [image: ] no 15-27.231 P : eod. loc. 

L'appréciation du rapport existant entre la nature de l'indice et l'objet du contrat est une question de fait. • Com. 28 juin 1965 : D. 1965. 582. – Jurisprudence constante ; par ex. : • Civ. 3e, 17 juill. 1972, [image: ] no 71-11.573 P : D. 1973. 238, note Malaurie. [image: ] Mais le contrat de location-gérance d'un fonds de commerce étant relatif à un bien meuble incorporel et non à un immeuble bâti, les juges du fond ne peuvent, sans violer l'art. 79 de l'Ord. 30 déc. 1958 modifiée par la loi du 9 juill. 1970 (C. mon. fin., art. L. 112-2), déclarer valable la clause prévoyant l'indexation de la redevance due par le locataire-gérant sur l'indice national du coût de la construction. • Com. 16 févr. 1993, [image: ] no 91-13.277 P : Gaz. Pal. 1993. 2. 311, note Barbier. 

L'objet de la convention, au sens de l'art. 79 de l'Ord. 30 déc. 1958 modifiée (C. mon. fin., art. L. 112-2), doit s'entendre dans son acception la plus large et notamment l'objet d'un prêt peut être de permettre à un emprunteur de construire ou d'acheter un immeuble. • Civ. 1re, 9 janv. 1974, [image: ] no 72-13.846 P : JCP 1974. II. 17806, note Lévy. [image: ] L'objet de la convention doit s'entendre de l'affectation des sommes prêtées en vue de laquelle les parties ont contracté. • Paris, 15 déc. 1980 : Gaz. Pal. 1981. 1. 270, note Solal. [image: ] Mais la simple affirmation portée au contrat spécifiant que l'emprunt devait servir à des travaux immobiliers ne suffit pas pour justifier l'indexation des sommes prêtées sur le coût de la construction. • Civ. 1re, 18 févr. 1976, [image: ] no 74-15.197 P : JCP 1976. II. 18465, note Lévy. 

5. Moment de l'appréciation. La validité d'une clause d'indexation doit être appréciée au moment de la conclusion du contrat et ne peut être affectée par le changement d'activité du débiteur survenu ultérieurement. • Civ. 1re, 6 juin 1984, [image: ] no 83-12.301 P : JCP 1985. II. 20471, note Lévy ; RTD civ. 1985. 173, obs. Mestre. [image: ] Cependant, lorsque les parties conviennent que les fonds empruntés recevront un autre usage que celui prévu, l'application rétroactive d'une clause d'indexation conforme au nouvel objet (achat d'un immeuble substitué à l'achat d'une pharmacie) n'est pas illicite. • Civ. 1re, 5 oct. 1994, [image: ] no 92-17.208 P : D. 1995. Somm. 227, obs. Libchaber [image: ]. 

6. Substitution d'indice par le juge. Les juges du fond peuvent écarter l'application de l'indice fixé dans le contrat, en estimant, par une appréciation souveraine de l'intention commune des parties, que la mention de cet indice était le résultat d'une erreur provenant d'une rédaction hâtive et maladroite. • Civ. 3e, 8 oct. 1974 : D. 1975. 189. [image: ] Les juges du fond peuvent décider, s'agissant de l'application pure et simple d'une clause d'indexation prévue au contrat, qu'il y a lieu, à défaut de la publication à laquelle se référait celle-ci, de déterminer, au besoin par expertise, le taux de l'indice applicable. • Civ. 1re, 22 mai 1967 : JCP 1967. II. 15214, note Lévy. [image: ] Substitution d'un indice licite à un indice illicite, conforme à la volonté des parties interprétée par les juges du fond, l'indice retenu ayant été proposé par une des parties lors de la conclusion du contrat comme un indice de substitution. • Civ. 1re, 9 nov. 1981, [image: ] no 80-11.060 P : RTD civ. 1982. 601, obs. Chabas. [image: ] Une cour d'appel, recherchant la commune intention des parties, a souverainement retenu que leur volonté a essentiellement porté sur le principe de l'indexation et que, la stipulation du choix de l'indice en constituant une application, il y avait lieu de substituer à l'indice annulé un indice admis par la loi. • Civ. 3e, 22 juill. 1987, [image: ] no 84-10.548 P. – Dans le même sens : • Civ. 3e, 12 janv. 2005, [image: ] no 03-17.260 P : D. 2005. Pan. 2847, obs. Fauvarque-Cosson [image: ] ;  RDC 2005. 1018, obs. Mazeaud ; RTD civ. 2006. 117, obs. Mestre et Fages [image: ]. – V. aussi • Lyon, 9 juill. 1990 : D. 1991. 47, note Malaurie [image: ]. 

7. Sanctions de l'indexation illicite. Une indexation prohibée par la loi est atteinte d'une nullité absolue qui n'est susceptible ni de confirmation ni de ratification. • Com. 3 nov. 1988, [image: ] no 87-10.043 P : D. 1989. 93, note Malaurie, et, sur renvoi, • Lyon, 9 juill. 1990 : D. 1991. 47, note Malaurie [image: ] ; RTD civ. 1991. 357, obs. Rémy [image: ]. [image: ] La clause d'échelle mobile qui est en contradiction totale avec les dispositions d'ordre public découlant du code monétaire et financier doit être réputée non écrite conformément aux dispositions du 2e al. de l'art. L. 112-1 C. mon. fin. et se trouver de plein droit privée d'effet. • TGI Paris, 5 janv. 2010 : [image: ] AJDI 2010. 460, note Dumont-Lefrand [image: ] ; Gaz. Pal. 2010. 935, obs. Barbier. [image: ] La règle édictée à l'art. L. 112-1 qui a pour but de limiter les hausses de loyer et d'éviter tout rattrapage applicable selon la volonté du législateur aux conventions conclues avant l'entrée en vigueur de la loi, relève en conséquence d'un ordre public de direction. Il importe peu dès lors que les parties aient entendu de façon manifeste faire référence à l'indice du 4e trimestre 1997, la volonté des parties ne pouvant faire échec à une disposition relevant de l'ordre public de direction. La sanction prévue par l'article précité doit donc s'appliquer, ce qui conduit le tribunal à déclarer non écrite la clause d'indexation prévue. • TGI Paris, 27 mai 2010 : AJDI 2011. 134, note Denizot [image: ] ; Gaz. Pal. 2010. 2332, obs. Barbier ; Loyers et copr. 2010, no 194, obs. Brault. – V. aussi • TGI Saint-Pierre de la Réunion, 18 mars 2011 : JCP E 2011, no 1724, obs. Brault. [image: ] Comp., validant une clause d'indexation comportant un indice de base fixe, V. • TGI Paris, 13 janv. 2011 : Gaz. Pal. 2011. 1981, note Barbier et de Peyronnet • 8 nov. 2011 : Administrer 2/2012. 31, note Barbier. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 112-1 n'ont manifestement pas pour objet de prohiber la seule référence à un indice de base. Le seul renvoi contractuel à l'indice publié lors de la signature du contrat n'est donc pas contraire à l'ordre public, sauf à dénier toute cohérence à la législation en vigueur, mais seulement de nature à donner aux parties une règle de calcul de l'indexation. De toute évidence le législateur a seulement entendu écarter les clauses visant délibérément à prendre en compte une période de variation de l'indice supérieure à la durée s'écoulant entre chaque révision afin d'éviter que les bailleurs ne procèdent ainsi à un rattrapage du loyer et non prohiber la référence à un indice de base quel que soit l'usage qui en est fait. • TGI Paris, 1er déc. 2011 : [image: ] Gaz. Pal. 2012. 435, obs. Barbier ; Loyers et copr. 2012, no 44, obs. Brault. [image: ] Il résulte du texte que seule la clause, conduisant effectivement à un écart anormal entre le loyer issu de la clause reposant sur l'indice de base du bail et le loyer qui aurait dû être établi après qu'un avenant eut modifié les éléments de fixation du loyer, doit être annulée. • Paris, 4 avr. 2012 : [image: ] AJDI 2012. 397, note Blatter [image: ] ;  JCP E 2012, no 1503, note Legrix de la Salle. – Solution confirmée par : • Civ. 3e, 16 oct. 2013, [image: ] no 12-16.335 P :  D. 2013. Chron. C. cass. 1003, obs. Pic [image: ] ; AJDI 2014. 36, note Planckeel et Antoniutti [image: ] ; JCP E 2014, no 1108, note Kenfack ; RJDA 2014, no 12 ; Gaz. Pal. 2014. 3849, obs. Barbier. 

Les juges du fond disposent d'un pouvoir souverain pour apprécier si une clause d'indexation nulle présente un caractère essentiel au contrat dont dépendrait l'existence de l'ensemble de la convention. • Civ. 3e, 13 févr. 1969, [image: ] no 67-10.888 P : JCP 1969. II. 15942, note Lévy. [image: ] Ainsi, la nullité de la convention tout entière est-elle encourue lorsque la clause illicite a été dans l'intention des parties une condition essentielle de leur accord de volontés et que sa suppression aurait pour effet de bouleverser l'économie du contrat. • Civ. 3e, 24 juin 1971, [image: ] no 70-11.730 P : JCP 1972. II. 17191, note Ghestin. [image: ] Au contraire, doit seule être annulée la clause d'indexation d'un loyer commercial qui n'est qu'une clause accessoire dont l'annulation ne détruit pas l'équilibre du contrat puisque le propriétaire conserve le droit de révision légale ; le fait d'avoir, dans l'acte, qualifié de déterminante une telle clause qui n'avait rien d'essentiel ne permet pas au bailleur de faire échec, par l'annulation totale, aux droits du locataire. • Civ. 3e, 9 juill. 1973, [image: ] no 72-12.660 P : D. 1974. 24. [image: ] Même sens : • Civ. 3e, 6 juin 1972, [image: ] no 71-11.279 P :  D. 1973. 151, note Malaurie (caractère frauduleux de la clause déclarant déterminante la clause illicite). [image: ] La clause du bail prévoyant une augmentation annuelle des loyers de 10 % qui n'a aucun rapport avec l'activité des parties est nulle, mais cette nullité n'emporte pas celle du bail. • Lyon, 1er déc. 2009 : Gaz. Pal. 2010. 934, obs. Brault. 

8. Prescription. L'action en nullité des clauses d'indexation pour illicéité des indices retenus, qui est fondée sur l'art. L. 112-2 C. mon. fin., n'entre pas dans le champ d'application de la prescription biennale de l'art. L. 145-60 C. com. • Com. 2 févr. 2010, [image: ] no 09-11.293 : AJDI 2011. 134, note Denizot [image: ] ; Loyers et copr. 2010, no 110, obs. Brault. [image: ] L'action tendant à faire réputer non écrite une clause d'indexation n'est enfermée dans aucun délai de prescription. • Paris, 2 juill. 2014 : [image: ] AJDI 2014. 787, obs. Denizot et Trautmann [image: ] ; Administrer 10/2014. 37, obs. Sainturat. 

9. Renvoi. V. aussi note 3 [image: ] ss. C. civ., art. 1342-4, reproduit ss. art. L. 112-5.




Art. L. 112-3 (L. no 2004-804 du 9 août 2004, art. 3) Par dérogation aux dispositions de l'article L. 112-1 [image: ] et (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-II) « des premier et deuxième alinéas » de l'article L. 112-2 [image: ] et selon des modalités définies par décret, peuvent être indexés sur le niveau général des prix : — V. art. D. 112-1 [image: ]. 

(Abrogé par Ord. no 2009-15 du 8 janv. 2009, art. 6) « 1o Les titres de créance et les instruments financiers à terme mentionnés aux 2 et 4 du I de l'article L. 211-1 ; » 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 145-VII, en vigueur le 1er janv. 2009)  « 2o Les livrets A définis à l'article L. 221-1 [image: ] ; » 

3o Les comptes sur livret d'épargne populaire définis à l'article L. 221-13 [image: ] ; 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 145-VII, en vigueur le 1er janv. 2009) « 4o Les livrets de développement durable (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 80-II) « et solidaire » définis à l'article L. 221-27 [image: ] ; » 

5o Les comptes d'épargne-logement définis à l'article L. 315-1 du code de la construction et de l'habitation ; 

6o Les livrets d'épargne-entreprise définis à l'article 1er de la loi no 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développement de l'initiative économique ;

7o Les livrets d'épargne institués au profit des travailleurs manuels définis à l'article 80 de la loi de finances pour 1977 (no 76-1232 du 29 décembre 1976) ;

8o Les prêts accordés aux personnes morales ainsi qu'aux personnes physiques pour les besoins de leur activité professionnelle ; 

(L. no 2005-841 du 26 juill. 2005, art. 35-I, en vigueur le 1er juill. 2006) « 9o Les loyers prévus par les conventions portant sur un local d'habitation (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 40) « ou sur un local affecté à des activités commerciales (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-II) « ou artisanales » relevant du décret prévu au premier alinéa de l'article L. 112-2 [image: ] » ; » — Applicable aux contrats en cours au 1er juill. 2006 (L. no 2005-841 du 26 juill. 2005, art. 35-IV). 

(L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 63-II) « 10o Les loyers prévus par les conventions portant sur un local à usage des activités prévues au deuxième alinéa de l'article L. 112-2 » ; 

(L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 11) « 11o Les rémunérations des cocontractants de l'État et de ses établissements publics ainsi que les rémunérations des cocontractants des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements, au titre des (Ord. no 2018-1074 du 26 nov. 2018, art. 8) « contrats de concession et de marché de partenariat » conclus dans le domaine des infrastructures et des services de transport. » 

Sur l'entrée en vigueur des dispositions issues de l'Ord. no 2018-1074 du 26 nov. 2018, V. art. 20 de ladite ordonnance. 




Art. L. 112-3-1 (Ord. no 2009-15 du 8 janv. 2009, art. 6) Nonobstant toute disposition législative contraire, l'indexation des titres de créance et des contrats financiers mentionnés respectivement au 2 du II et au III de l'article L. 211-1 [image: ] est libre.




Art. L. 112-4 Est autorisée l'indexation du salaire minimum de croissance selon les règles fixées par (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007, art. 3) « les articles L. 3231-4 et L. 3231-5 » du code du travail. — [Ord. no 58-1374 du 30 déc. 1958, art. 79, 2.] 


Code du travail

Art. L. 3231-4 La garantie du pouvoir d'achat des salariés prévue au 1o de l'article L. 3231-2 est assurée par l'indexation du salaire minimum de croissance sur l'évolution de l'indice national des prix à la consommation institué comme référence par voie réglementaire. — [Anc. art. L. 141-3, al. 1er début.] — V. C. trav., art. R.* 3231-2 et R. 3233-1 (pén.). 

Art. L. 3231-5 Lorsque l'indice national des prix à la consommation atteint un niveau correspondant à une hausse d'au moins 2 % par rapport à l'indice constaté lors de l'établissement du salaire minimum de croissance immédiatement antérieur, le salaire minimum de croissance est relevé dans la même proportion à compter du premier jour du mois qui suit la publication de l'indice entraînant ce relèvement. — [Anc. art. L. 141-3, al. 2.] — V. C. trav., art. R. 3233-1 (pén.). 





Art. R.* 3231-1 (Décr. no 2008-243 du 7 mars 2008, art. 1er-1o) Les décrets prévus aux articles L. 3231-4 [image: ], L. 3231-7, L. 3231-8, L. 3231-10 et L. 3231-12 sont pris en conseil des ministres. 

Les décrets prévus aux articles L. 3231-4 [image: ], L. 3231-8 et L. 3231-10 sont pris après avis de la (Décr. no 2018-1262 du 26 déc. 2018, art. 1er-III, en vigueur le 1er janv. 2019) « Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation professionnelle ». 





SECTION 2 Pouvoir libératoire (Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 13). 


Art. L. 112-5 En cas de paiement en billets et pièces, il appartient au débiteur de faire l'appoint. — [Décr. du 22 avr. 1790, art. 7.] 

V. Recomm. de la Commission européenne du 22 mars 2010 concernant l'étendue et les effets du cours légal des billets de banque et pièces en euros (JOUE L 83 du 30 mars) ss. art. L. 111-1. 

V. aussi C. civ., art. 1342-4, et C. pén., art. R. 642-3 [image: ], reproduits ci-dessous. 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 3-4/2008. 6 (vers un rétrécissement du droit de payer en espèces ?). 


COMMENTAIRE

Le droit bancaire encadre le droit de payer en espèces. C'est ainsi qu'aux termes de l'article R. 642-3, alinéa 1er, du code pénal (V. également C. mon. fin., art. R. 162-2 [image: ]) « le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe », c'est-à-dire 150 euros au plus. L'infraction demeure néanmoins rarement caractérisée en pratique (Crim. 3 oct. 2007 : cité note 2 ss. art. R. 642-3 C. pén.) ; elle est même peu souvent invoquée (pour un exemple : Crim. 23 janv. 2013 : cité note [image: ]ss. art. L. 112-5). 

Ce droit de payer en espèces connaît cependant quelques dérogations mentionnées par le code monétaire et financier. Il en va ainsi, d'une part, avec les dispositions imposant des paiements par l'intermédiaire d'un instrument de paiement déterminé (art. L. 112-6 s.) et, d'autre part, avec l'article L. 112-5 obligeant le débiteur, en cas de paiement à l'aide de billets et pièces, à faire l'appoint. 

Cette dernière disposition, qui trouve son origine dans l'article 7 d'un décret du 22 avril 1790 (concernant à l'origine la création des assignats gagés par les domaines nationaux), a été invoquée à plusieurs reprises lors d'actions formées par des automobilistes ayant laissé leurs véhicules sur une zone de stationnement payant sans s'être acquittés de la redevance prévue, et qui reprochaient aux horodateurs en question de refuser les billets de banque et de n'accepter que certaines pièces de monnaie. Les magistrats ont ainsi écarté ces actions en se fondant sur l'article étudié (ou le plus souvent sur le décret du 22 avril 1790) et sur l'article 1243 du code civil (devenu, depuis le 1er oct. 2016, l'art. 1342-4 du même code) reproduit ci-dessous (V. notamment Crim. 27 oct. 1993 : cité ss. art. L. 112-5 [image: ]).

Ainsi, l'article L. 112-5 du code monétaire et financier doit être interprété comme dérogeant à l'article R. 642-3, alinéa 1er, du code pénal, ce qui n'est guère contestable. Il est en effet traditionnellement admis que l'autorisation de la loi, cause d'irresponsabilité pénale prévue par l'article 122-4, alinéa 1er, du code pénal, peut n'être qu'implicite et résulter de la simple contrariété entre deux textes. Dans un tel cas, le texte spécial va déroger à l'autre, plus général. Il n'est pas nécessaire, en outre, que le texte spécial soit de nature pénale. Cette solution a été réitérée à l'égard d'un directeur de supermarché ayant refusé un billet de 500 euros présenté par une cliente en paiement d'achats d'un montant de 51,13 euros. En l'espèce, la Cour de cassation avait cassé l'arrêt qui avait déclaré le directeur en question coupable de la contravention prévue par l'article R. 642-3 du code pénal. Les magistrats de la haute juridiction se fondaient, ici encore, sur l'article L. 112-5 du code monétaire et financier (Crim. 14 déc. 2005 : cité ss. art. L. 112-5 [image: ]). Ainsi, l'interdiction de refuser un paiement en espèces prévue à l'article R. 642-3 du code pénal ne doit pas être confondue avec le refus d'un billet ou d'une pièce d'un montant supérieur à la dette. 

[image: ]



Appoint. Fait une exacte application de l'art. 7 du Décr. du 22 avr. 1790 (C. mon. fin., art. L. 112-5) et de l'art. 1243 [1342-4] C. civ. la cour d'appel qui énonce que l'usager d'un parcmètre est tenu de se conformer aux modalités de paiement fixées par l'autorité publique. • Crim. 27 oct. 1993, [image: ] no 93-80.404 P : D. 1994. Somm. 263, obs. Couvrat et Massé [image: ] (obligation de se munir de monnaie). [image: ] Pour l'utilisation obligatoire d'une carte prépayée (Paris-carte), V. • Crim. 26 avr. 2006, [image: ] no 06-80.263 P : D. 2006. IR 1632 [image: ] ; AJ pénal 2006. 309, obs. Céré [image: ] ; RDBF 2006, no 153, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2006, no 1263 ; Dr. pénal 2006, no 111, obs. Robert • 23 janv. 2013, [image: ] no 12-84.164 P : D. 2013. Actu. 506 [image: ] ; Banque et Dr. 5-6/2013. 49, obs. Lasserre Capdeville ; Dr. pénal 2013, no 57, obs. J.-H. Robert • 5 févr. 2013, [image: ] no 12-83.633 P :  D. 2013. Actu. 568 [image: ] ; Dr. pénal 2013, no 57, obs. J.-H. Robert. – V. aussi • Crim. 13 juin 2007, [image: ] no 06-86.050 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 133-15. [image: ] … Ou de la carte Monéo, V. • TA Paris, 29 sept. 2004, no 0317958/3. 

Méconnaît le sens et la portée de l'art. L. 112-5 C. mon. fin., ensemble l'art. R. 642-3 C. pén., une cour d'appel qui, pour déclarer un responsable de magasin coupable de la contravention prévue par l'art. R. 642-3, relève que le prévenu a délibérément et en connaissance de cause refusé le billet litigieux et énonce que l'art. L. 112-5 ne justifie pas le refus d'un directeur de supermarché d'accepter en paiement un billet de 500 euros présenté par une cliente et de rendre la monnaie. • Crim. 14 déc. 2005, [image: ] no 04-87.536 P : D. 2006. AJ 498, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2006. 501, obs. Bouloc [image: ] ; RSC 2006. 309, obs. Vermeille [image: ] ; JCP E 2006, no 23, p. 993, note Kenfack et de Lamy ; Dr. pénal 2006, no 57, obs. Véron ; RJDA 2006, no 695. 
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Code civil

Art. 1342-4 (Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, art. 3, en vigueur le 1er oct. 2016) Le créancier peut refuser un paiement partiel même si la prestation est divisible. 

Il peut accepter de recevoir en paiement autre chose que ce qui lui est dû. — Anc. art. 1243. 

Sur les contrats d'assurance libellés en monnaie étrangère, V. C. assur., art. L. 160-3 s. – C. assur.

RÉP. CIV. vo Dation en paiement, par HAMELIN. 

I. UNITÉ MONÉTAIRE

1. Unité monétaire. Le remboursement d'une somme (dépôt de garantie dans un bail immobilier) libellée en francs antérieurement au 1er janv. 1960 est valablement fait, postérieurement à cette date, par conversion dans la nouvelle unité monétaire. • Civ. 3e, 21 juill. 1999, [image: ] no 97-20.478 P : D. 1999. IR 223 [image: ] ; JCP 1999. II. 10223, note Bénabent (cassation de l'arrêt qui refuse cette modalité de remboursement au motif que la somme nouvelle est dérisoire et sans rapport avec la somme ancienne équivalant à l'époque à trois mois de loyer). [image: ] Une cour d'appel ne peut déclarer irrecevable une demande au motif qu'elle a été formée dans une monnaie n'ayant plus cours légal, dès lors qu'il lui appartenait de convertir en euros la somme libellée en francs dès la première instance. • Civ. 1re, 6 déc. 2005, [image: ] no 03-12.342 P. 

II. CLAUSES MONÉTAIRES

2. Paiement de la dette née d'une décision de justice. L'obligation au paiement résultant d'une décision judiciaire française et étant libellée en francs français, c'est à bon droit qu'une cour d'appel a décidé que le débiteur n'était pas fondé, en vertu de l'art. 1243, à imposer au créancier, fût-il comme lui de nationalité étrangère et domicilié à l'étranger, un paiement en monnaie étrangère. • Civ. 1re, 7 oct. 1997, [image: ] no 95-16.671 P : RTD civ. 1998. 907, obs. Mestre [image: ]. [image: ] Inversement, il n'appartient pas au juge français de modifier les termes d'une condamnation à somme fixe, prononcée par un juge étranger dans sa monnaie nationale et sans autre indication de sa part. • Civ. 1re, 11 juin 2002, [image: ] no 99-10.044 P : RTD civ. 2002. 814, obs. Mestre et Fages [image: ] • 19 sept. 2007, [image: ] no 06-17.096 P : D. 2007. AJ 2542 [image: ]. 

3. Monnaie de compte ou d'indexation. La stipulation d'une obligation en monnaie étrangère est licite, dès lors que cette monnaie est prévue non comme instrument de paiement mais comme unité de compte. • Civ. 1re, 25 mars 1981, [image: ] no 79-16.847 P. [image: ] V. aussi • Civ. 1re, 10 mai 1966 : D. 1966. 497, note Malaurie ; JCP 1966. II. 14871, note Lévy • 13 mai 1985, [image: ] no 83-16.923 P (emprunt devant donner lieu à un paiement international) • Soc. 25 oct. 1990, [image: ] no 87-40.852 P (validité de la clause qui, dans le cadre d'un contrat de travail exécuté à l'étranger, indexe la partie de ce salaire versée à l'étranger dans la monnaie de ce pays). [image: ] Mais l'Ord. 30 déc. 1958 (C. mon. fin., art. L. 112-1 s.) n'admet les indexations que si elles sont en relation directe avec l'objet de la convention ou l'activité de l'une des parties et prohibe ainsi, dans les contrats purement internes, la fixation de la créance en monnaie étrangère, qui constitue une indexation déguisée. • Civ. 1re, 11 oct. 1989, [image: ] no 87-16.341 P : D. 1990. 167, note de La Marnierre [image: ] ; JCP 1990. II. 21393, note Lévy • Civ. 3e, 18 oct. 2005, [image: ] no 04-13.930 P. – Déjà en ce sens : • Civ. 1re, 12 janv. 1988, [image: ] no 86-11.966 : D. 1989. 80, note Malaurie. [image: ] V. aussi, s'agissant d'un prêt en monnaie composite, • Bordeaux, 8 mars 1990 : D. 1990. 550, note Malaurie [image: ]. – Morgan de Rivery-Guillaud, Gaz. Pal. 1991. 1. Doctr. 243. [image: ] Dès lors que la fixation de la créance en monnaie étrangère est en relation directe avec l'activité de banquier de l'un des contractants, le contrat, fût-il purement interne, ne contient pas une clause d'indexation prohibée. • Com. 22 mai 2001, [image: ] no 98-14.406 P : D. 2001. AJ 2127 [image: ] ; Defrénois 2001. 1067, obs. Libchaber ; Dr. et patr. 12/2001, p. 115, obs. P. Mousseron. 

4. Date de conversion. Lorsque la dette d'un héritier envers le défunt a un objet autre qu'une somme fixée en francs français, la conversion en francs doit être opérée d'après la valeur de l'objet de la dette au jour du règlement. • Civ. 1re, 10 juin 1976, [image: ] no 75-10.798 P. [image: ] La contre-valeur en francs français d'une dette stipulée en monnaie étrangère doit être fixée au jour du paiement, sauf si le retard apporté à celui-ci est imputable à l'une des parties. • Civ. 1re, 18 déc. 1990, [image: ] no 88-20.232 P : RTD civ. 1991. 529, obs. Mestre [image: ]. [image: ] Ainsi, le débiteur ne peut se prévaloir de l'inexécution de son obligation de payer pour prétendre retarder jusqu'au jour du paiement la conversion en francs français des sommes, exprimées en monnaie étrangère, qu'il est tenu de verser à son créancier. • Civ. 2e, 29 mai 1991, [image: ] no 89-18.812 P : D. 1992. Somm. 276, obs. Kullmann [image: ]. [image: ] Déjà en ce sens : • Soc. 16 juill. 1987, [image: ] no 84-43.388 P (salaires impayés).

5. Utilisation de l'écu. L'écu n'étant pas une monnaie étrangère et l'art. 14 de la loi du 16 juill. 1992 (remplacé par C. mon. fin., art. L. 113-8, abrogé depuis lors) autorisant son emploi, le paiement des obligations en écus est autorisé dans les contrats internes (prêt). • Civ. 1re, 13 avr. 1999, [image: ] no 97-12.453 P : D. 2000. Somm. 365, obs. Libchaber [image: ]. 

6. Rapatriement de fonds. Une clause « devise étrangère » est licite dans un engagement donnant lieu à des paiements internationaux dès lors qu'ils tendent à rapatrier à l'étranger des fonds qui en étaient sortis pour le financement de l'opération et que donc le contrat litigieux a des conséquences réciproques à l'étranger et en France. • Civ. 1re, 15 juin 1983, [image: ] no 82-11.882 P : JCP 1984. II. 20123, note Lévy. [image: ] Comp. • Civ. 1re, 22 déc. 1964 : JCP 1965. II. 14290, note Hubrecht • 3 mars 1965 : JCP 1965. II. 14466, note Hubrecht. [image: ] Les juges du fond doivent rechercher si le contrat (prêt) devait donner lieu à un paiement international ou était destiné à financer une opération de commerce international. • Civ. 1re, 11 oct. 1989, [image: ] no 87-16.341 P : préc. note 3 [image: ]. 

7. Incidence de l'introduction de l'euro. Depuis l'introduction de l'euro, il n'est plus défini aucun taux bilatéral de conversion entre les monnaies des États membres de la zone euro ; il convient donc, pour acquitter en francs français une dette contractée dans une autre de ces monnaies, de convertir l'expression monétaire nationale de l'autre pays en euros, puis de convertir ces derniers en francs. • Paris, 1er juill. 1999 : D. 1999. AJ 2, obs. X. D. [image: ]




Code pénal

Art. R. 642-3 Le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. 

(Abrogé par Décr. no 2010-671 du 18 juin 2010, art. 4) « Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, de l'infraction définie au présent article. 

« La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-41. » 

1. Appoint. V. • Crim. 14 déc. 2005, [image: ] no 04-87.536 P : cité note [image: ] ss. art. L. 112-5. 

2. Acceptation des espèces. Se rend coupable de la contravention prévue par l'art. R. 642-3 une société créancière n'acceptant aucun règlement en numéraire, le débiteur n'étant donc pas en mesure d'effectuer un paiement en billets et pièces ni même de s'acquitter de l'obligation de faire l'appoint. • Crim. 3 oct. 2007, [image: ] no 07-80.045 P : D. 2007. AJ 2803, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RJDA 2008, no 187 ; Dr. et patr. 3/2008. p. 75, obs. Mattout et Prüm. [image: ] En l'absence de risque caractérisé pour la sécurité publique ou de circonstances particulières, un établissement public (CROUS) ne peut, sans contrevenir aux dispositions des art. R. 162-2 C. mon. fin. et R. 642-3 C. pén., interdire le règlement en espèces. • TA Dijon, 8 juill. 2019 : [image: ] AJDA 2019. 1892, note Lemaire [image: ]. 






Art. L. 112-5-1 (L. no 2018-287 du 20 avr. 2018, art. 14, en vigueur le 1er oct. 2018) Par dérogation au premier alinéa de l'article 1343-3 du code civil, le paiement peut avoir lieu en une autre monnaie si l'obligation ainsi libellée procède d'un instrument financier à terme ou d'une opération de change au comptant. 

Les art. L. 112-5-1 C. mon. fin. et 1343-3 C. civ. sont applicables aux actes juridiques conclus ou établis à compter de l'entrée en vigueur de la L. no 2018-287 du 20 avr. 2018 (L. préc., art. 16). 


Code civilArt. 1343-3 (L. no 2018-287 du 20 avr. 2018, art. 14, en vigueur le 1er oct. 2018) Le paiement, en France, d'une obligation de somme d'argent s'effectue en euros. 

Toutefois, le paiement peut avoir lieu en une autre monnaie si l'obligation ainsi libellée procède d'une opération à caractère international ou d'un jugement étranger. Les parties peuvent convenir que le paiement aura lieu en devise s'il intervient entre professionnels, lorsque l'usage d'une monnaie étrangère est communément admis pour l'opération concernée. 

V. note [image: ] ss. art. L. 112-5-1. 

BIBL.▶ HEYRAUD, RTD com. 2019. 1 [image: ] (le paiement en monnaie étrangère sur le territoire français). 





SECTION 3 Interdiction du paiement en espèces de certaines créances

Sur le contrôle du respect des art. L. 112-6 à L. 112-6-2, V. LPF, art. L. 80 Q [image: ], ss. art. L. 221-35.


Art. L. 112-6 (Ord. no 2009-104 du 30 janv. 2009, art. 1er) (Ord. no 2016-1635 du 1er déc. 2016, art. 14) « I. — Ne peut être effectué en espèces ou au moyen de monnaie électronique (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 4) « , de jetons de monnaie électronique ou de jetons se référant à un ou des actifs » le paiement d'une dette supérieure à un montant fixé par décret, tenant compte du lieu du domicile fiscal du débiteur, de la finalité professionnelle ou non de l'opération et de la personne au profit de laquelle le paiement est effectué. » — V. art. D. 112-3 [image: ]. 

Au-delà d'un montant mensuel fixé par décret, le paiement des traitements et salaires est soumis à l'interdiction mentionnée à l'alinéa précédent et doit être effectué par chèque barré ou par virement à un compte bancaire ou postal (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-I) « ou à un compte tenu par un établissement de paiement » (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 1er) « ou un établissement de monnaie électronique qui fournit des services de paiement ». — Montant fixé à 1 500 € (Décr. no 85-1073 du 7 oct. 1985, art. 1er). — V. aussi C. trav., art. L. 3241-1 [image: ] et R. 3246-1 [image: ] (pén.), ss. art. L. 112-10. 

(L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 24-III) « Lorsqu'un professionnel achète des métaux à un particulier ou à un autre professionnel, le paiement est effectué par chèque barré ou par virement à un compte ouvert au nom du vendeur. » (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 203) « Le non-respect de cette obligation est puni par une contravention de cinquième classe. » 

II. — Nonobstant les dispositions du I, les dépenses des services concédés qui excèdent la somme de 450 € doivent être payées par virement. 

(L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 61) « II bis. — Nonobstant le I, le paiement des opérations afférentes au prêt sur gage peut être effectué en espèces ou au moyen de monnaie électronique, dans la limite d'un montant fixé par décret. » — V. art. D. 112-3 [image: ]. 

(L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 4) « II ter. — Nonobstant le I, le paiement des opérations afférentes à la location de véhicules automobiles ne peut être effectué en espèces. »

III. — Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables : 

a) Aux paiements réalisés par des personnes qui sont incapables de s'obliger par chèque ou par un autre moyen de paiement, ainsi que par celles qui n'ont pas de compte de dépôt ; 

b) Aux paiements effectués entre personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels ; 

c) Au paiement des dépenses de l'État et des autres personnes publiques ; 

(L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 7) « d) Aux paiements réalisés en monnaie électronique dans le cadre du règlement des paiements au titre du règlement (UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la technologie des registres distribués, et modifiant les règlements (UE) no 600/2014 et (UE) no 909/2014 et la directive 2014/65/UE » ; 

(Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 4) « e) Aux paiements réalisés en jetons de monnaie électronique ou en jetons se référant à un ou des actifs pour lesquels l'identité du débiteur et du créancier a été vérifiée conformément au titre VI du livre V ou à des dispositions équivalentes. »

Les dispositions de l'Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009 s'appliquent aux conventions de compte de dépôt et aux conventions spécifiques qui leur sont ou non annexées, conclues avant son entrée en vigueur (fixée au 1er nov. 2009). Les clauses des conventions de compte de dépôt et des conventions spécifiques contraires aux dispositions de ladite Ord. sont caduques à compter de la même date. 

Lorsqu'un service de prélèvement préalablement accepté par le payeur est remplacé, à l'initiative du bénéficiaire, par un autre service de prélèvement, le mandat de prélèvement et l'autorisation de prélèvement valablement délivrés et les oppositions faites par le payeur avant l'entrée en vigueur de ce nouveau service de prélèvement conservent leur validité, sans préjudice des dispositions de l'art. 2003 C. civ. et des 3e et 4e al. de l'art. L. 133-7 C. mon. fin. (Ord. préc., art. 19).

BIBL. ▶ NDLR, BRDA 2009, no 3, p. 7 (limitation des paiements en espèces). – LASSERRE CAPDEVILLE, JCP E 2010, no 1690 (existe-t-il un droit de payer par carte bancaire ou par chèque ?). – NOBLOT, CCC 2013. Formule 5 (clauses restrictives des modes de paiement dans les contrats de consommation). – LASSERRE CAPDEVILLE, LPA 6 janv. 2016 (vers un prochain réaménagement du seuil au-delà duquel les paiements en espèces sont prohibés ?). – ROUSSILLE, RDBF 2017. Alerte 55 (la fin du paiement en espèces ? retour sur les origines d'une disgrâce). 


COMMENTAIRE

Le droit au paiement en espèces est reconnu par notre droit. Il est même protégé par le droit pénal, puisqu'en vertu de l'article R. 642-3, alinéa 1er, du code pénal (V. ce texte ss. art. L. 112-5 [image: ]), mais également de l'article R. 162-2 du code monétaire et financier : « Le fait de refuser de recevoir des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant cours légal en France selon la valeur pour laquelle ils ont cours est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe », c'est-à-dire 150 euros au plus. Cette infraction est néanmoins rarement caractérisée (V. cependant Crim. 3 oct. 2007 : cité note 2 [image: ]ss. art. R. 642-3 C. pén., reproduit ss. art. L. 112-5). Il est vrai que les magistrats se sont, à plusieurs reprises, prononcés en faveur d'une limitation du droit de payer en espèces en se fondant, notamment, sur l'article L. 112-5 du code monétaire et financier, imposant au débiteur payant à l'aide de billets et de pièces de faire l'appoint (Crim., 14 déc. 2005 : cité note [image: ]ss. art. L. 112-5). 

Aujourd'hui, le champ d'application du droit de payer en espèces est également très nettement limité par le législateur, même s'il n'existe pas, pour autant, un droit de payer par chèque ou carte bancaire. 

Le débiteur ne peut utiliser de façon illimitée les billets de banque ou les pièces de monnaie, mais aussi, depuis la loi no 2013-100 du 28 janvier 2013, la monnaie électronique (voire, depuis l'Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, à l'aide de jetons de monnaie électronique ou de jetons se référant à un ou des actifs). En effet, le législateur impose que certains paiements, les plus importants en fait, soient effectués par chèque barré, virement ou carte bancaire. Les pouvoirs publics se méfient particulièrement des paiements en espèces, susceptibles de faciliter la commission d'actes de fraude fiscale, voire, aujourd'hui, de blanchiment d'argent. Leur souhait est donc d'éviter de lourdes et importantes manipulations de monnaie fiduciaire. 

Les cas prohibant le paiement par voie d'espèces ou de monnaie électronique figurent ainsi aux articles L. 112-6 et suivants, dont le contenu a été modifié à plusieurs reprises. 

I. INTERDICTIONS LÉGALES

A. INTERDICTIONS GÉNÉRALES

Selon l'article L. 112-6, I, alinéa 1er, ne peut être effectué en espèces ou au moyen de monnaie électronique, de jetons de monnaie électronique ou de jetons se référant à un ou des actifs, le paiement d'une dette supérieure à un montant fixé par décret, « tenant compte du lieu du domicile fiscal du débiteur, de la finalité professionnelle ou non de l'opération et de la personne au profit de laquelle le paiement est effectué ». L'article D. 112-3 détermine les montants applicables. Plusieurs hypothèses sont à distinguer. 

Lorsque le débiteur a son domicile fiscal sur le territoire de la République française ou agit pour les besoins d'une activité professionnelle, le montant prévu est de 1 000 euros pour les paiements effectués en espèces, et de 3 000 euros pour les paiements effectués à l'aide de la monnaie électronique. 

Lorsque le débiteur justifie qu'il n'a pas son domicile fiscal sur le territoire de la République et qu'il n'agit pas pour les besoins d'une activité professionnelle, le montant était, jusqu'au 1er octobre 2018, de 15 000 euros pour les paiements effectués en espèces ou au moyen de monnaie électronique. Une distinction s'impose ici depuis le décret no 2018-284 du 18 avril 2018 (C. mon. fin., art. D. 112-3, I). Si le débiteur justifie qu'il n'a pas son domicile fiscal sur le territoire de la République française, n'agit pas pour les besoins d'une activité professionnelle et paie une dette au profit d'une personne qui n'est pas mentionnée parmi celles qui sont assujetties aux obligations de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, le montant maximum admis pour les paiements effectués en espèces ou au moyen de monnaie électronique est de 10 000 euros. Les conditions précitées sont cumulatives. Si le débiteur justifie qu'il n'a pas son domicile fiscal sur le territoire de la République française, n'agit pas pour les besoins d'une activité professionnelle et paie une dette au profit d'une personne cette fois-ci mentionnée à l'article L. 561-2, le montant maximum admis pour les paiements effectués en espèces ou au moyen de monnaie électronique est de 15 000 euros. La présence de ce professionnel assujetti à la LCB-FT fait que le paiement est jugé comme présentant moins de risque. 

B. INTERDICTIONS SPÉCIALES

Il découle de la loi no 2014-344 du 17 mars 2014, à l'origine du 3e alinéa du I de l'article L. 112-6, que lorsqu'un professionnel achète des métaux à un particulier ou à un autre professionnel, le paiement doit nécessairement être effectué par chèque barré ou par virement à un compte ouvert au nom du vendeur. La solution est donc ici radicale : aucun paiement ne peut être fait sous une autre forme, et notamment en espèces. 

De même, selon l'article L. 112-8, les livraisons de céréales par les producteurs aux coopératives sont nécessairement réglées par chèque ou virement sur un établissement de crédit, sur un établissement de paiement ou sur un établissement de monnaie électronique dans le cadre de la fourniture de services de paiement. Là encore, aucune place n'est laissée à un paiement sous une autre forme. 

En outre, la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 est à l'origine d'un article L. 112-6-2 visant le remboursement par les administrateurs et mandataires judiciaires des sommes avancées par l'AGS au titre du règlement des salaires impayés ou des indemnités de rupture du contrat de travail. Ce remboursement devra obligatoirement être effectué par virement au profit de l'AGS. Le paiement en espèces est par conséquent totalement prohibé. La même obligation est étendue, d'une part, aux professionnels « hors liste » désignés pour exercer les fonctions d'administrateur et de mandataire judiciaires, mais aussi, d'autre part, aux versements faits au profit des salariés d'un débiteur en redressement ou en liquidation judiciaire par les administrateurs et mandataires judiciaires, lorsqu'ils étaient jusqu'alors payés par virement. 

Le II de l'article L. 112-6 prend soin de préciser que les dépenses des services concédés qui excèdent la somme de 450 euros doivent être payées par virement. En revanche, en dessous de ce montant, la liberté est à nouveau de mise. 

La loi no 2011-331 du 28 mars 2011 est venue prévoir, pour sa part, que les paiements effectués ou reçus par un notaire pour le compte des parties à un acte reçu en la forme authentique et donnant lieu à publicité foncière doivent être assurés par virement (art. L. 112-6-1). L'article R. 112-5 précise les modalités d'exécution de ce virement, sachant qu'en dessous de 3 000 euros les autres modalités de paiement demeurent autorisées. 

Un cas particulier a encore été ajouté par la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 : il s'agit des opérations afférentes au prêt sur gage, qui peuvent être payées en espèces ou au moyen de monnaie électronique dans la limite de 3 000 euros. Il est vrai que, dans cette hypothèse, la limite de 1 000 euros mentionnée antérieurement se révélait préjudiciable aux personnes ayant recours aux caisses de crédit municipal. En effet, leur compte en banque étant souvent en position débitrice, les virements effectués obligatoirement au-delà de ce montant ne leur permettaient pas d'utiliser les fonds obtenus pour honorer une dette urgente. 

Le cas des salaires est, sans surprise, encadré par une règle particulière. Pour l'alinéa 2 du I de l'article L. 112-6, au-delà d'un montant mensuel fixé par décret, en l'occurrence 1 500 euros, le paiement des traitements et salaires est ainsi soumis à l'interdiction précitée et doit être effectué par « chèque barré ou par virement » à un compte bancaire ou postal ou à un compte tenu par un établissement de paiement ou un établissement de monnaie électronique qui fournit des services de paiement. Cette obligation est rappelée à l'article L. 112-10. En dessous de ce seuil, le salarié est en droit, en revanche, de demander que son salaire lui soit versé en espèces. 

Par ailleurs, à la suite de la loi no 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la France du piège du narcotrafic, l'article L. 112-6 s'est vu ajouter un II ter prévoyant que, nonobstant le principe envisagé en la matière, « le paiement des opérations afférentes à la location de véhicules automobiles ne peut être effectué en espèces ». Cette mesure radicale ne saurait surprendre ; ces opérations de location sont connues comme étant, parfois, pratiquées pour blanchir de l'argent. 

Enfin, l'article 1680 du code général des impôts prévoit que les impositions de toute nature et les recettes recouvrées par un titre exécutoire mentionné à l'article L. 252 A du livre des procédures fiscales sont payables en espèces, dans la limite de 300 euros. 

II. SANCTIONS APPLICABLES

Selon l'article L. 112-7, les infractions aux obligations prévues par les articles L. 112-6 à L. 112-6-2 sont passibles d'une amende dont le montant est fixé compte tenu de la gravité des manquements, et ne peut excéder 5 % des sommes payées en violation des dispositions précitées. Précisons que le débiteur et le créancier sont solidairement responsables du paiement de cette amende en cas d'infraction aux articles L. 112-6 et L. 112-6-1. La sanction applicable n'est donc guère redoutable. 

Il en va différemment en cas de non-respect de l'obligation relative au professionnel achetant des métaux à un particulier ou à un autre professionnel. En effet, ce manquement est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, c'est-à-dire 1 500 euros (art. L. 112-6, I, al. 3). De même, le fait de ne pas respecter les exigences légales relatives aux modalités de paiement des salaires est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe, soit 450 euros (C. trav., art. R. 3246-1). 

Ces infractions sont constatées par des agents désignés par arrêté du ministre chargé du budget. 

III. DÉROGATIONS LÉGALES

La mise à l'écart de la monnaie fiduciaire connaît un certain nombre de dérogations légales visées au III de l'article L. 112-6. Celles-ci n'ont cependant vocation à jouer que pour les hypothèses envisagées par les I, II, II bis et II ter du même article. 

Il en va ainsi, tout d'abord, pour les paiements réalisés par des personnes qui sont incapables de s'obliger par chèque ou par un autre moyen de paiement, ainsi que par celles qui n'ont pas de compte de dépôt. Une personne victime d'exclusion bancaire pourra donc bénéficier de cette exception. Cette hypothèse ne devrait cependant se rencontrer que dans de rares cas dans la mesure où les intéressés peuvent bénéficier du droit au compte et aux services bancaires de base (art. L. 312-1). 

Une autre dérogation a une portée bien plus large : lorsque les paiements sont effectués entre personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels, les paiements peuvent être librement réalisés en espèces (ou au moyen de monnaie électronique). Ainsi, à titre d'exemple, l'achat d'une automobile d'occasion entre deux particuliers peut parfaitement se faire en espèces, et ce même au-delà de 1 000 €. 

La loi no 2023-171 du 9 mars 2023 a ajouté un cas dérogatoire en faveur de certains « paiements réalisés en monnaie électronique », expressément envisagés. 

Enfin, l'ordonnance no 2024-936 du 15 octobre 2024 est à l'origine d'une nouvelle hypothèse dérogatoire. Celle-ci concerne les paiements réalisés en jetons de monnaie électronique ou en jetons se référant à un ou des actifs pour lesquels l'identité du débiteur et du créancier a été vérifiée conformément aux règles relatives à la LCB-FT ou à des dispositions équivalentes. 

Par ailleurs, on signalera que la jurisprudence a eu l'occasion de préciser que l'interdiction de payer en espèces au-dessus d'un certain montant ne peut concerner que des règlements effectués sur le territoire français (CE 10 mai 2012, no 337573 : cité note 3 [image: ]ss. art. L. 112-6). Si tel n'est pas le cas, aucune sanction ne pourra être infligée aux intéressés, quelle que soit la nationalité ou le lieu d'établissement du client. 

IV. ABSENCE D'UN DROIT DE PAYER PAR CHÈQUE OU CARTE BANCAIRE

Il est fréquent, aujourd'hui, que les commerçants refusent certains moyens de paiement, et plus particulièrement les chèques. Mais de telles conditions de paiement, imposées unilatéralement par les professionnels, sont-elles légales ? Telle était, en substance, la question posée par un député au ministre du budget. Or, selon le ministre, « les commerçants sont libres d'accepter ou non les paiements par carte bancaire ou par tout autre moyen de paiement » (Rép. min. no 57747 : cité note 4 [image: ]ss. art. L. 112-6). 

Cette solution n'est guère contestable : à aucun moment le législateur n'a prévu un tel droit, à l'image du droit de payer en espèces qui est, lui, protégé par le droit pénal. Ainsi, le paiement par chèque peut être refusé par le commerçant, car ce titre ne constitue pas une monnaie ayant cours légal, sauf dans les cas où le législateur l'a rendu obligatoire (Cass., 3 mars 1930 : S. 1931, 1, p. 249, note P. Esmein ; Com. 19 juill. 1954 : D. 1954. 629). Le vendeur peut, de toutes les façons, subordonner son acceptation à la présentation d'une pièce d'identité (art. L. 131-15). 

Par conséquent, malgré les évolutions légales en matière de moyens de paiement, aucun droit général de payer par carte ou par chèque n'a été prévu par le législateur. Les commerçants demeurent donc libres de refuser un paiement par monnaie scripturale. 

[image: ]



1. Espèces. Le versement direct d'espèces au compte bancaire ouvert au nom du créancier ne répond pas aux exigences légales. • Com. 24 janv. 1977, [image: ] no 75-14.464 P : RTD com. 1977. 339, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Pour le paiement en espèces pour des montants supérieurs à ceux prévus par les dispositions légales ou réglementaires, V. • Crim. 17 mars 2015, [image: ] no 14-80.805 : Banque et Dr. 5-6/2015. 91, obs. Lasserre Capdeville. [image: ] L'art. 128, § 1, 3e phrase, TFUE, l'art. 16, al. 1er, 3e phrase, du protocole (no 4) sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne ainsi que l'art. 10, 2e phrase, du Règl. (CE) no 974/98 du 3 mai 1998, concernant l'introduction de l'euro, doivent être interprétés en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à une réglementation nationale qui exclut la possibilité de s'acquitter d'une obligation de paiement imposée par les pouvoirs publics au moyen de billets de banque libellés en euros, à la condition que, premièrement, cette réglementation n'ait pas pour objet ni pour effet de déterminer le régime juridique du cours légal de ces billets, deuxièmement, qu'elle ne conduise pas, en droit ou en fait, à une abolition desdits billets, notamment en remettant en cause la possibilité, en règle générale, de s'acquitter d'une obligation de paiement au moyen de telles espèces, troisièmement, qu'elle ait été adoptée en considération de motifs d'intérêt public, quatrièmement, que la restriction aux paiements en espèces qu'implique cette réglementation soit apte à réaliser l'objectif d'intérêt public poursuivi et, cinquièmement, qu'elle ne dépasse pas les limites de ce qui est nécessaire à la réalisation de celui-ci, en ce sens que d'autres moyens légaux soient disponibles pour s'acquitter de l'obligation de paiement. • CJUE 26 janv. 2021, [image: ] no C-422/19 : D. 2021. Actu. 182 [image: ] ; Banque et Dr. 3-4/2021. 4, note Storrer ; ibid. 56, obs. Morel-Maroger [image: ]. 

2. Lettre de crédit. L'exécution d'une lettre de crédit permettant à un tiers de retirer des fonds en espèces dans une autre banque n'est pas un des paiements prohibés par la loi du 22 août 1940. • Toulouse, 11 sept. 1989 : D. 1991. Somm. 32, obs. Vasseur [image: ]. 

3. Étranger. La circonstance que la plupart des clients auraient été des ressortissants étrangers ne disposant pas de compte bancaire et de chéquier, ou celle qu'un règlement par chèque ou par virement de leur part n'aurait donné aucune garantie au vendeur d'être payé, est indifférente. • CE 28 avr. 1993, [image: ] no 87214 : RJF 1993, no 865. [image: ] L'obligation de paiement par chèque, virement ou carte de paiement prévue par l'art. L. 112-6 n'est pas réservée aux ventes à des clients domiciliés ou ayant leur siège en France. Dès lors, elle s'applique à l'ensemble des transactions réalisées par des commerçants sur le territoire français, quelle que soit la nationalité ou le lieu d'établissement du client : * Rép. min. no 67915 : JOAN Q 16 août 2005, p. 7818 ; BRDA 2005, no 17, p. 5. [image: ] Il résulte des dispositions du I de l'art. L. 112-6 que l'obligation d'effectuer par chèque barré, virement ou carte bancaire les règlements qui excèdent un certain montant s'applique à tous les paiements qui ont lieu en France, quelle que soit la loi applicable au contrat pour l'exécution duquel ils interviennent et quels que soient la nationalité ou le lieu de la résidence habituelle du débiteur ou du créancier ou, s'agissant de sociétés, l'État dans lequel elles ont leur siège. Mais les dispositions du 1er al. de l'art. 3 C. civ. n'ont pas pour effet de soumettre les règlements effectués hors du territoire français à l'obligation instaurée au I de l'art. L. 112-6. • CE 10 mai 2012, [image: ] no 337573 : D. 2012. 2289, note Kleiner [image: ] ; JCP E 2012, no 1600, obs. D. F. ; LPA 6-7 sept. 2012, note Lasserre Capdeville ; RDBF 2013, no 2, obs. Crédot et Samin ; BRDA 2012, no 12, p. 8. 

4. Choix du moyen de paiement. Le choix du moyen de paiement doit rester une liberté économique négociable, et le principe de réciprocité entre distributeurs et fournisseurs doit être recherché dans la négociation. En dernier ressort il est plus normal que le choix du moyen de paiement revienne à l'émetteur du paiement. • T. com. Lille, 6 janv. 2010 : [image: ] JCP E 2010, no 5, p. 5, note Grall ; CCC 2010, no 71, obs. Mathey ; RJDA 2010, no 298. [image: ] Les commerçants sont libres d'accepter ou non les paiements par carte bancaire ou par tout autre moyen de paiement. Un commerçant qui accepte les paiements par carte a le droit de refuser les transactions de faible montant, à condition d'en informer ses clients. En effet, seules les espèces ont cours légal. * Rép. min. no 57747 : JOAN Q 6 oct. 2009, p. 9455 ; RDBF 2010, no 1, obs. Crédot et Samin ; Dr. et pr. 2010, suppl. no 4, p. 11, obs. S. Piedelièvre. [image: ] Le choix du paiement par carte repose davantage sur les porteurs, qui prennent l'initiative de payer par ce moyen de paiement, que sur les commerçants, qui n'ont que la faculté d'accepter ou de refuser le moyen de paiement proposé. • Aut. conc. no 11-D-11 du 7 juill. 2011. [image: ] 




Art. L. 112-6-1 A (L. no 2017-1775 du 28 déc. 2017, art. 45, en vigueur le 1er janv. 2019) Les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la location d'un hébergement situé en France ne peuvent effectuer aucun paiement au profit du loueur par une valeur monétaire stockée sous forme électronique et utilisable au moyen d'un support physique au sens de l'article L. 315-9 du présent code. 




Art. L. 112-6-1 (L. no 2011-331 du 28 mars 2011, art. 10, en vigueur le 1er janv. 2013) Les paiements effectués ou reçus par un notaire pour le compte des parties à un acte reçu en la forme authentique et donnant lieu à publicité foncière doivent être assurés par virement. Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'exécution de ce virement ainsi que le seuil au-dessous duquel d'autres modalités de paiement demeurent autorisées.

BIBL. ▶ SALATI, Dr. et pr. 2011. 110, spéc. no 6 (forme des paiements effectués ou reçus par notaire). 




Art. L. 112-6-2 (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 98, en vigueur le 1er nov. 2017) Les paiements effectués par les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires au profit des institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail en application des articles L. 3253-15, L. 3253-16 et L. 3253-18-1 du même code sont assurés par virement. 

Le paiement des traitements et salaires est effectué par virement par le mandataire judiciaire lorsqu'il était, avant l'ouverture de la procédure collective, effectué par virement sur un compte bancaire ou postal, sous réserve de l'article L. 112-10 du présent code. 

Les deux premiers alinéas du présent article s'appliquent également aux administrateurs judiciaires et aux mandataires judiciaires désignés en application du deuxième alinéa de l'article L. 811-2 du code de commerce et du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 du même code. 




Art. L. 112-7 (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 98, en vigueur le 1er nov. 2017) Les infractions aux articles L. 112-6 à L. 112-6-2 sont constatées par des agents désignés par arrêté du ministre chargé du budget. Le débiteur ou le mandataire de justice ayant procédé à un paiement en violation des mêmes articles L. 112-6 à L. 112-6-2 sont passibles d'une amende dont le montant est fixé compte tenu de la gravité des manquements et qui ne peut excéder 5 % des sommes payées en violation des dispositions susmentionnées. Le débiteur et le créancier sont solidairement responsables du paiement de cette amende en cas d'infraction aux articles L. 112-6 et L. 112-6-1. 




Art. L. 112-8 (Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 15-I) Les livraisons de céréales par les producteurs aux coopératives sont réglées par chèque ou virement sur un établissement de crédit (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 1er) « , sur un établissement de paiement ou sur un établissement de monnaie électronique dans le cadre de la fourniture de services de paiement ». Les coopératives autorisent ces établissements à communiquer à l'inspection générale des finances et aux agents de l'(Ord. no 2009-325 du 25 mars 2009, art. 12-III) « Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer (FranceAgriMer) » les pièces justificatives de leurs comptes.

(Abrogé par Ord. no 2005-594 du 23 mai 2006, art. 3) « Les dispositions concernant les règlements des ventes de blé par les organismes stockeurs à la meunerie sont étendues aux ventes de céréales secondaires et issues au négoce, coopératives ou syndicats agricoles d'approvisionnement et industries utilisatrices. » — Anc. art. L. 112-9 (Ord. no 2009-104 du 30 janv. 2009, art. 1er). 



SECTION 4 Mode de paiement du salaire


Art. L. 112-10 Le salaire est payé dans les conditions fixées par l'article (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007, art. 3) « L. 3241-1 » du code du travail. 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-10 rappelle la nécessité, dans notre pays, d'avoir un compte en banque. En effet, au-delà d'un montant mensuel fixé par décret, en l'occurrence 1 500 euros (Décr. no 85-1073 du 7 oct. 1985, art. 1er), le salaire doit obligatoirement être payé par chèque barré ou par virement à un compte bancaire ou postal. Cela légitime alors l'existence d'un « droit au compte » prévu à l'article L. 312-1 du code. En dessous de ce seuil, en revanche, le salarié peut demander à ce que son salaire lui soit payé en espèces. Notons que le non-respect de telles modalités de paiement est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe, soit 450 euros (C. trav., art. R. 3246-1). 

[image: ]




Code du travail

Art. L. 3241-1 Sous réserve des dispositions législatives imposant le paiement des salaires sous une forme déterminée, le salaire est payé en espèces ou par chèque barré ou par virement à un compte bancaire ou postal (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 1er, en vigueur le 27 déc. 2022)  « dont le salarié est le titulaire ou le cotitulaire. Le salarié ne peut désigner un tiers pour recevoir son salaire ».

Toute stipulation contraire est nulle. 

En dessous d'un montant mensuel déterminé par décret, le salaire est payé en espèces au salarié qui le demande. 

Au-delà d'un montant mensuel déterminé par décret, le salaire est payé par chèque barré ou par virement à un compte bancaire ou postal (L. no 2021-1774 du 24 déc. 2021, art. 1er, en vigueur le 27 déc. 2022)  « dont le salarié est le titulaire ou le cotitulaire ». — [Anc. art. L. 143-1.] 

1. Salaires visés. L'art. L. 143-1 [L. 3241-1 nouv.] ne vise pas les salaires non échus dont le paiement peut être réalisé au moyen d'effets de commerce. • Soc. 11 oct. 1957 : Bull. civ. IV, no 949. 

2. Paiement en monnaie étrangère. Sur le paiement du salaire en monnaie étrangère, V. • Soc. 20 janv. 1961 : Bull. civ. IV, no 96 • 22 juin 1993, [image: ] no 90-42.142 : RJS 1993. 589, no 987 (règles de conversion).

3. Salaire quérable. À défaut de convention entre les parties, le salaire est quérable. • Soc. 11 avr. 1991, [image: ] no 89-43.337 P : RJS 1991. 442, no 844. 

4. Paiement informatisé. L'informatisation d'un système de paie doit faire l'objet d'une déclaration préalable auprès de la CNIL ; à défaut, l'employeur commet une faute dont les juges doivent déterminer si elle a causé un préjudice aux salariés. • Soc. 7 juin 1995, [image: ] no 91-44.919 P : RJS 1995. 591, no 901. 

5. Inscription à un compte courant. L'inscription d'une créance de salaire en compte courant, qui équivaut à un paiement, fait perdre à la créance son individualité et la transforme en simple article du compte courant dont seul le solde peut constituer une créance exigible entre les parties. • Soc. 15 oct. 2002, [image: ] no 00-41.975 P : Dr. soc. 2002. 1142, obs. Radé [image: ]. [image: ] Un compte courant ne peut fonctionner qu'en vertu d'une convention entre les parties ; les remises sur le compte doivent être faites avec l'accord exprès du salarié. • Soc. 23 févr. 2005, [image: ] no 03-40.482 P : D. 2005. IR 799 [image: ] ; RJS 2005. 410, no 584. 

6. Salaire et groupe de sociétés. La reconnaissance d'une UES entre plusieurs sociétés n'a pas pour effet de transférer les contrats de travail, et le salarié d'une entreprise, ferait-elle partie d'un groupe, ne peut diriger une demande salariale que contre son employeur. • Soc. 12 juill. 2006, [image: ] no 04-40.331 P : D. 2006. IR 2210 [image: ] ; Dr. soc. 2006. 1065, obs. Savatier [image: ]. 





Art. R. 3246-1 Le fait de méconnaître les modalités de paiement du salaire prévues aux articles L. 3241-1 [image: ], (Décr. no 2009-289 du 13 mars 2009, art. 4-15o) « L. 3242-1, alinéa 3, » L. 3242-3 et L. 3242-4, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. — [Anc. art. R. 154-3.] 





SECTION 5 Frais ou réduction pour l'usage d'un instrument de paiement donné

(Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-I, en vigueur le 1er nov. 2009)

Sur l'application de l'Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009 aux conventions conclues avant son entrée en vigueur, V. note [image: ] ss. art. L. 112-6. 


COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2009-866 du 15 juillet 2009, qui est venue transposer en droit interne les dispositions de la directive 2007/64/CE du 13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur (DSP 1), est notamment à l'origine de la création de cette section 5. L'objectif du législateur était d'encadrer légalement la pratique dite de surcharging, qui consiste, pour un commerçant ou un professionnel, à répercuter sur ses clients les frais effectifs correspondant aux moyens de paiement qu'ils utilisent et faisant varier le prix de vente en fonction du moyen de paiement choisi par le client. Cet encadrement tend à encourager la concurrence et à favoriser les moyens de paiement aux plus efficaces (D. Legeais, RTD com. 2009. 784 [image: ]). L'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, ayant transposé en droit interne les dispositions de la directive 2015/2366 du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur (DSP 2), est à l'origine de quelques modifications en la matière. 

I. RÈGLES

Plusieurs règles sont à mentionner, concernant, selon les cas, le prestataire de services de paiement (PSP) ou le bénéficiaire des paiements. 

D'une part, l'article L. 112-11 prévoit une interdiction à la charge du PSP. Celui-ci ne peut, en aucun cas, limiter contractuellement la possibilité pour le bénéficiaire (commerçant ou professionnel) d'une opération de paiement d'appliquer des frais, de proposer une réduction au payeur ou de l'orienter d'une autre manière vers l'utilisation d'un instrument de paiement donné. Toute clause contraire à ce principe est réputée non écrite. 

D'autre part, concernant plus particulièrement le cas de la réduction, le bénéficiaire devra, selon l'article L. 112-12, lorsqu'il proposera une telle réduction au payeur pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, l'en informer avant l'initiation de l'opération de paiement. 

En outre, à propos de l'application de frais, un principe et des dérogations ont été prévus. En effet, par principe, le bénéficiaire ne peut pas appliquer de frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné (sur cette interdiction, V. Aut. conc., avis no 09-A-35, 26 juin 2009 : CCC 2009, no 248, obs. G. Decocq). Cette solution permet alors d'écarter le risque d'une tarification abusive qui aurait pour conséquence de réduire le recours à un instrument de paiement, et notamment les plus efficaces (S. Piedelièvre, L'ordonnance du 15 juillet 2009 relative aux conditions régissant la fourniture de services de paiement, Gaz. Pal. 2009. 2807 et 2820).

Toutefois, il peut être dérogé à cette interdiction dans des conditions définies par décret, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, compte tenu de la nécessité « d'encourager la concurrence et de favoriser l'utilisation de moyens de paiement efficaces » (art. L. 112-12, al. 2). Cet article s'adresse, en toute logique, aux cartes bancaires, aux virements et aux prélèvements automatiques, et non aux chèques. Ces derniers, de par leur coût, ne sauraient en effet être vus comme efficaces. Dès lors, des commerçants ne devraient pas pouvoir, par exemple, surcharger l'utilisation de la carte bancaire par rapport à l'utilisation du chèque, car, dans un tel cas, le chèque se retrouverait favorisé, et ce au détriment de la carte. C'est le type même de situation que le Gouvernement souhaite éviter. 

Notons encore que la loi no 2013-672 du 26 juillet 2013 est à l'origine d'une obligation d'information en matière de frais facturés par les PSP pour l'encaissement des paiements par carte (art. L. 112-11, al. 2). En effet, au cours des trois premiers mois de l'année, le PSP est tenu de porter à la connaissance du bénéficiaire du paiement un « document distinct » venant récapituler le total des sommes perçues par ce prestataire au cours de l'année civile précédente au titre des frais facturés fixés contractuellement pour l'encaissement des paiements par carte. Il convient, néanmoins, de préciser que sont exclues du bénéfice de cette obligation les personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels. L'objectif de ce dispositif est donc essentiellement d'améliorer l'information des petites entreprises. Plus concrètement, ce relevé annuel doit distinguer, pour chaque catégorie de produits ou services, le sous-total des frais perçus et le nombre de produits ou services correspondants. Cette règle est entrée en vigueur le 1er janvier 2014. 

Enfin, depuis l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, un nouvel article L. 112-13 prévoit que lorsque le prestataire de services de paiement ou une autre partie intervenant dans l'opération applique des frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, il doit obligatoirement en informer l'utilisateur de services de paiement avant l'initiation de l'opération de paiement. Le payeur n'est tenu d'acquitter de tels frais que s'il a eu connaissance de leur montant total, et ce avant l'initiation de l'opération de paiement en question. 

II. SANCTIONS

Les articles L. 171-1 à L. 171-3 permettent à la DGCCRF de prononcer des amendes pécuniaires en cas de manquement au 2e alinéa de l'article L. 112-12 concernant l'interdiction pour le bénéficiaire d'appliquer des frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, et au 1er alinéa de l'article L. 112-13 intéressant l'information pesant sur le prestataire de services de paiement qui souhaite appliquer des frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné (J. Lasserre Capdeville, La DGCCRF et la tarification bancaire, RDBF 2024. Dossier 22, nos 18 s.). 
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Art. L. 112-11 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 1er, en vigueur le 13 janv. 2018) « Les prestataires de services de paiement ne peuvent limiter contractuellement la possibilité pour un bénéficiaire d'appliquer des frais, de proposer une réduction au payeur ou de l'orienter d'une autre manière vers l'utilisation d'un instrument de paiement donné. Les frais appliqués ne peuvent dépasser les coûts directs supportés par le bénéficiaire pour l'utilisation de cet instrument de paiement. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. » 

(L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 77, en vigueur le 1er janv. 2014) « Au cours du premier trimestre de chaque année, le prestataire de services de paiement porte à la connaissance du bénéficiaire du paiement, à l'exclusion des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels, un document distinct récapitulant le total des sommes perçues par ce prestataire au cours de l'année civile précédente au titre des frais facturés fixés contractuellement pour l'encaissement des paiements par carte. Ce relevé annuel des frais d'encaissement des paiements par carte distingue, pour chaque catégorie de produits ou services, le sous-total des frais perçus et le nombre de produits ou services correspondants. » 




Art. L. 112-12 Lorsque le bénéficiaire d'un paiement propose une réduction au payeur pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, il l'en informe avant (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 1er, en vigueur le 13 janv. 2018) « l'initiation » de l'opération de paiement. 

Le bénéficiaire ne peut appliquer de frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné. Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans des conditions définies par décret, pris après avis de l'Autorité de la concurrence, compte tenu de la nécessité d'encourager la concurrence et de favoriser l'utilisation de moyens de paiement efficaces. 

Frais d'utilisation. Il résulte des dispositions du 2d al. de l'art. L. 112-12 que l'application par le bénéficiaire d'un paiement de frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, en dérogation au principe de droit commun, ne peut être autorisée que par un décret pris après avis de l'Autorité de la concurrence qui en définit les conditions. En l'espèce, il ne ressort pas des pièces du dossier que, en s'abstenant de prévoir un système de tarification qui tiendrait compte du mode de paiement utilisé par le client des taxis, l'auteur du Décr. no 2015-1252 du 7 oct. 2015 l'aurait entaché à ce titre d'une erreur manifeste d'appréciation. • CE 5 déc. 2016, [image: ] no 395086 : AJDA 2017. 561, obs. Idoux [image: ]. [image: ] Sur les frais prélevés en cas de paiement sur internet par une carte de crédit autre que celle agréée par un transporteur aérien, V. • CJUE 23 avr. 2020, [image: ] no C-28/19 : RJDA 2020, no 426.




Art. L. 112-13 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 1er, en vigueur le 13 janv. 2018) Lorsque le prestataire de services de paiement ou une autre partie intervenant dans l'opération applique des frais pour l'utilisation d'un instrument de paiement donné, il en informe l'utilisateur de services de paiement avant l'initiation de l'opération de paiement. 

Le payeur n'est tenu d'acquitter les frais visés au deuxième alinéa de l'article L. 112-12 et au premier alinéa du présent article que s'il a eu connaissance de leur montant total avant l'initiation de l'opération de paiement. 



SECTION 6 Fourniture d'espèces dans le cadre d'une opération de paiement

(L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 2)


Art. L. 112-14 I. — Les commerçants mentionnés à l'article L. 121-1 du code de commerce peuvent fournir des espèces à l'utilisateur de services de paiement dans le cadre d'une opération de paiement pour l'achat de biens ou de services. 

II. — Ce service ne peut être fourni qu'à la demande de l'utilisateur de services de paiement agissant à des fins non professionnelles formulée juste avant l'exécution d'une opération de paiement pour l'achat de biens ou de services et dans des conditions conformes à l'article L. 112-1 du code de la consommation. — V. Arr. du 29 janv. 2019 [image: ], ci-dessous. 

Les paiements par chèque ou réalisés par le biais de titres-papiers, d'instruments spéciaux de paiement au sens de l'article L. 521-3-2 du présent code ou de titres spéciaux de paiement dématérialisés au sens de l'article L. 525-4 ne peuvent donner lieu à fourniture d'espèces. 

III. — Afin d'assurer la qualité de la circulation fiduciaire et de limiter les risques de blanchiment et de financement du terrorisme, un décret précise les modalités de fourniture du service mentionné au I du présent article. Il détermine : 

1o Le montant minimal de l'opération de paiement d'achat de biens ou de services dans le cadre de laquelle des espèces sont fournies ; 

2o Le montant maximal en numéraire pouvant être décaissé dans ce cadre. — V. art. D. 112-6 [image: ] et R. 112-7 [image: ]. 

IV. — La Banque de France peut, en cas de menace pour la qualité de la circulation fiduciaire ou d'événement exceptionnel ayant pour conséquence d'entraver de manière significative l'approvisionnement de billets en euros, et après avoir informé le ministre chargé de l'économie, autoriser temporairement un plafond supérieur ou inférieur à celui mentionné au 2o du III et ajuster la liste des instruments de paiement figurant au second alinéa du II. Le ministre chargé de l'économie peut à tout moment mettre fin à ce régime temporaire. 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE, JCP 2018, no 920 (de la ratification à la reconnaissance du cash-back). – NDLR, BRDA 2018, no 18, p. 16 (le retrait d'espèces chez un commerçant [cash-back] est encadré). – DELPECH, AJ contrat 2019. 52 [image: ] (un cadre juridique pour la fourniture d'espèces dans le cadre d'une opération de paiement). – LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 1-2/2019. 76 (encadrement pénal du cash-back). 


COMMENTAIRE

La loi no 2018-700 du 3 août 2018 est à l'origine d'une nouveauté légale notable par la reconnaissance du cash-back, c'est-à-dire de la possibilité, pour un consommateur achetant un produit, de payer par carte un montant supérieur et d'obtenir des espèces en retour. Cette pratique se rencontre déjà en droit belge, en droit allemand ou encore en droit italien. 

Plusieurs conditions sont cependant prévues par l'article L. 112-14. Tout d'abord, le I de cette disposition prévoit que les personnes qui exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle (C. com., art. L. 121-1) peuvent fournir des espèces à l'utilisateur de services de paiement dans le cadre d'une opération de paiement pour l'achat de biens ou de services. Il ne s'agit donc que d'une simple possibilité pour les commerçants. Une démarche volontaire s'impose. Un arrêté du 29 janvier 2019 (ci-dessous) indique les obligations d'information des commerçants qui décident ainsi d'assurer cette fourniture d'espèces. De plus, le II de l'article L. 112-14 précise à son alinéa 1er que ce service ne peut être fourni qu'à la demande du consommateur, formulée juste avant l'exécution d'une opération de paiement « pour l'achat de biens ou de services et dans des conditions conformes à l'article L. 112-1 du code de la consommation ». Ainsi, le service n'est pas ouvert aux utilisateurs agissant à des fins professionnelles. 

Il ressort de l'article L. 112-14, II, alinéa 2, que le cash-back n'est pas applicable aux paiements effectués par chèques, ou réalisés par le biais de titres-papiers, d'« instruments spéciaux de paiement au sens de l'article L. 521-3-2 » du code, c'est-à-dire les instruments de paiement ne pouvant être utilisés que de manière limitée comme les cartes prépayées, ou de « titres spéciaux de paiement dématérialisés au sens de l'article L. 525-4 » qui sont soumis, quant à eux, à des dispositions législatives ou réglementaires spécifiques ou à un régime spécial de droit public qui en destinent l'usage exclusivement à l'acquisition d'un nombre limité de catégories de biens ou de services déterminées ou à une utilisation dans un réseau limité. L'ensemble de ces restrictions est présenté comme de nature à réduire les risques de fraude, mais aussi de blanchiment d'argent et de financement du terrorisme. 

L'article D. 112-6 fixe, quant à lui, les plafonds applicables en la matière. Tout d'abord, « le montant minimal de l'opération de paiement d'achat de biens ou de services dans le cadre de laquelle des espèces sont fournies » est fixé à un euro. De plus, « le montant maximal en numéraire pouvant être décaissé dans ce cadre » est établi, quant à lui, à soixante euros. Ce dernier seuil cherche à préserver à la fois l'intérêt du service, mais aussi les différents risques susceptibles de se rencontrer en la matière. 

En pratique, il semble que le recours au cash-back demeure très limité. Le cash-in-shop paraît lui être préféré. Ce dernier prend la forme de retraits d'espèces chez un commerçant, sans obligation d'achat associée. Cette opération est réalisée à partir du compte du client. Selon la Banque de France, on compterait plus de 25 000 « points de contact » proposant un tel service, qui demeure néanmoins exclusivement réservé aux clients des banques partenaires du commerçant.
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Arrêté du 29 janvier 2019,

Relatif à l'information des consommateurs sur les prix et les conditions applicables à la fourniture d'espèces dans le cadre d'une opération de paiement.

Art. 1er L'information de la clientèle et du public sur les conditions de fourniture et le prix du service mentionné à l'article L. 112-14 [image: ] du code monétaire et financier est faite par voie d'affichage, de façon visible et lisible dans le point de vente, à proximité des terminaux de paiement ou du lieu d'encaissement et comprend notamment :

1o La liste des instruments de paiement acceptés ou refusés ; 

2o Le montant minimal de l'opération de paiement d'achat de biens ou de services dans le cadre de laquelle des espèces sont fournies ; 

3o Le montant maximal en numéraire pouvant être décaissé ; 

4o L'indication du caractère gratuit ou payant de la fourniture du service et, le cas échéant, les frais et commissions perçus, toutes taxes comprises (TTC). 

Art. 2 Lorsque le commerçant mentionne sur le site internet de son établissement ou sur tout autre support qu'il fournit le service mentionné à l'article L. 112-14 [image: ] du code monétaire et financier, il communique sur ce même site ou support, de manière lisible et visible, les conditions de fourniture et le prix de ce service, notamment les informations figurant aux 1o à 4o de l'article 1er. 







  
    CHAPITRE III CONVERSION À L'UNITÉ EURO

RÉP. EUR. vo Euro, par LOUIS.

BIBL. GÉN. ▶ STOUFFLET, Rev. dr. bancaire 1998. 39 (impact de l'introduction de la monnaie unique sur les contrats financiers). – DUROX, ibid. 50 (conséquences de l'introduction de la monnaie unique sur les marchés obligataires et les instruments de taux). – DE VAUPLANE, BJB 1998. 413 (amélioration de la compétitivité de la place de Paris à l'heure du passage à l'euro). – THÉODORE, Administration juill. 1999. 61 (l'euro et la Place de Paris). – PORCHER-MARQUIS, BJB 1999. 569 (continuité des contrats financiers en cours lors du passage à l'euro). 


Art. L. 113-1 (Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 16) La modification, du fait de l'introduction de l'euro, de la composition ou de la définition d'un taux variable ou d'un indice auquel il est fait référence dans une convention est sans effet sur l'application de cette convention.

Lorsque ce taux variable ou cet indice disparaît du fait de l'introduction de l'euro, le ministre chargé de l'économie peut désigner, par arrêté, le taux variable ou l'indice qui s'y substitue. — V. Arr. du 10 nov. 1998 [image: ] ci-dessous. 

Toutefois, les parties à la convention peuvent déroger, d'un commun accord, à l'application du taux ou de l'indice ainsi désigné. — [L. no 98-546 du 2 juill. 1998, art. 24.] — Anc. art. L. 113-7. 


Arrêté du 10 novembre 1998,

Pris pour l'application de l'article 24 de la loi no 98-546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier [C. mon. fin., art. L. 113-1].

Art. 1er Le taux interbancaire offert en euros (TIBEUR ou EURIBOR) sera substitué aux deux taux interbancaires offerts à Paris en francs et en écus (TIOP FRF et TIOP XEU) à compter du 1er janvier 1999. 

Art. 2 Le taux moyen pondéré en euros (TEMPE ou EONIA) sera substitué au taux moyen pondéré (TMP) à compter du 4 janvier 1999. 

Art. 3 Pour les taux variables ou indices calculés par référence au TIOP ou au TMP, notamment le taux moyen mensuel du marché monétaire au jour le jour (TMM), le taux annuel monétaire (TAM) et le taux annuel glissant (TAG), cette référence est modifiée conformément aux dispositions des articles 1er [image: ] et 2 [image: ] du présent arrêté. 






Art. L. 113-2 à L. 113-6 Abrogés par Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 16. 




Art. L. 113-7 Transféré à l'art. L. 113-1 par Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 16.




Art. L. 113-8 Abrogé par Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 16.
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BIBL. ▶ LAVIALLE, RFDA 2009. 669 [image: ] (la condition juridique de la monnaie fiduciaire). 

CHAPITRE I LES MONNAIES MÉTALLIQUES


	
																SECTION 1
																		 Les pièces métalliques 																	 L. 121-1 - L. 121-2									

	
																SECTION 2
																		 La Monnaie de Paris																	 L. 121-3 - L. 121-6									




SECTION 1 Les pièces métalliques (L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II). 


Art. L. 121-1 Sous réserve de celles qui ont cours légal en France, les pièces métalliques de fabrication étrangère ne peuvent être admises dans les caisses publiques en paiement de droits et de contributions de quelque nature que ce soit, payables en numéraire. — [Code des instruments financiers et des médailles, art. 18.]

Cours légal. Le cours légal est l'obligation imposée par la loi à tous les citoyens d'un pays d'accepter les monnaies nationales ou celles qui leur sont légalement assimilées. • Crim. 27 juill. 1883 : Bull. crim. no 190 ; S. 1885. 1. 41. 




Art. L. 121-2 (L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II) Les pièces métalliques ayant cours légal et pouvoir libératoire destinées à la circulation en France sont fabriquées par la Monnaie de Paris. 


Règlement (UE) no 651/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012,

Concernant l'émission de pièces en euros  [image: ].





SECTION 2 La Monnaie de Paris

(L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II)


Art. L. 121-3 La Monnaie de Paris est un établissement public de l'État à caractère industriel et commercial. Cet établissement est chargé : 

1o À titre exclusif, de fabriquer pour le compte de l'État les pièces métalliques mentionnées à l'article L. 121-2 [image: ] ; 

2o De fabriquer et commercialiser pour le compte de l'État les monnaies de collection françaises ayant cours légal et pouvoir libératoire ; — V. art. D. 121-1-1 [image: ].

3o De lutter contre la contrefaçon des pièces métalliques et procéder à leur expertise et à leur contrôle, dans les conditions prévues à l'article L. 162-2 [image: ] ; 

4o De fabriquer et commercialiser les instruments de marque, (L. no 2010-1658 du 29 déc. 2010, art. 52-III) « les poinçons de garantie métalliques des matières d'or, d'argent et de platine », les monnaies métalliques courantes étrangères, les monnaies de collection étrangères ainsi que les décorations ; 

5o De conserver, protéger, restaurer et présenter au public ses collections historiques et mettre en valeur le patrimoine immobilier historique dont il a la gestion (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 203) « , par tout moyen approprié ; 

« 5o bis De valoriser le patrimoine immobilier dont il est propriétaire et, à ce titre, de réaliser notamment des opérations immobilières ou des activités d'investissement immobilier ; » 

6o De préserver, développer et transmettre son savoir-faire artistique et technique ; il peut à ce titre, et en complément de ses autres missions, fabriquer et commercialiser des médailles, jetons, fontes, bijoux et autres objets d'art (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 203) « ainsi que tous produits en lien avec ses activités ». 

La Monnaie de Paris peut, pour garantir des coûts compétitifs, assurer en tout ou partie la fabrication des flans nécessaires à la frappe des monnaies métalliques. 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 203) « La Monnaie de Paris est habilitée à exercer l'ensemble de ses missions et toutes activités connexes s'y rattachant directement ou indirectement, par elle-même ou par le biais de filiales et prises de participations. » 


COMMENTAIRE

L'article L. 121-3 décrit les pouvoirs reconnus à la Monnaie de Paris, qui est un établissement public de l'État à caractère industriel et commercial. 

Le développement de la monnaie scripturale (chèques, cartes bancaires, etc.), voire de la monnaie électronique, n'a pas remis en cause le recours à la monnaie fiduciaire. Rappelons que le paiement en espèces demeure protégé dans notre pays (C. pén., art. R. 642-3 [image: ], ss. art. L. 112-5). Notre droit continue d'ailleurs de distinguer, au sein même de la monnaie fiduciaire, entre la monnaie de métal et les billets de banque. Cela est manifeste concernant leur fabrication. La Banque centrale européenne a ainsi, selon les dispositions de l'article 128 [image: ], § 1 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (V. ce texte [image: ] ss. art. L. 141-5), le monopole d'autorisation d'émission des billets de banque dans la zone euro de l'Union européenne, et la Banque de France est seule habilitée, sur le territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer, à émettre les billets ayant cours légal (art. L. 141-5). Il en va différemment à l'égard des pièces de monnaie. En effet, les pièces métalliques ayant cours légal et pouvoir libératoire destinées à la circulation en France sont fabriquées par la Monnaie de Paris (art. L. 121-2). Il s'agit d'une compétence exclusive. De même, cet établissement est susceptible de fabriquer et de commercialiser les monnaies métalliques courantes étrangères. 

Les missions de la Monnaie de Paris ne sauraient, en outre, se limiter à la fabrication de la monnaie métallique. Elle demeure également compétente pour, notamment, fabriquer et commercialiser les monnaies de collection françaises, mais aussi étrangères, lutter contre la contrefaçon des pièces métalliques, fabriquer et commercialiser des instruments de marque, des décorations, des médailles (Paris, 20 mai 2011, no 10/14110) ou des bijoux, fabriquer tous les poinçons de garantie des matières d'or, d'argent et de platine ou encore présenter au public ses collections historiques. Ses compétences se sont élargies au fil du temps.

Depuis la loi no 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, un nouvel alinéa à l'article L. 121-3 précise que la Monnaie de Paris est habilitée à exercer l'ensemble de ses missions et toutes activités connexes s'y rattachant directement ou indirectement, par elle-même ou par le biais de filiales et prises de participation. 

Soulignons que le cas des monnaies de collection a, parfois, soulevé des critiques doctrinales (Cl. J. Berr, Les pièces de collection en euros, des objets monétaires non identifiés, Blogdalloz, 28 oct. 2009) dans la mesure où elles ne disposent d'un pouvoir libératoire que sur le plan national et non au sein des autres États membres de l'Union européenne. Une distinction est ainsi faite aujourd'hui, au sein des pièces en euros, entre les pièces ordinaires, commémoratives et enfin de collection. En effet, le transfert d'une pièce de collection dans un pays qui ne peut en reconnaître la valeur libératoire n'équivaut pas à un paiement. Un courant doctrinal (Cl. J. Berr, op. cit.) propose alors de mettre le droit en conformité avec les faits en retirant à ce type de pièces leur pouvoir libératoire sur le territoire national. De la sorte, elles retrouveraient leur véritable nature : celle de médailles dénuées de toute dimension monétaire. 

[image: ]




Code des instruments monétaires et des médailles

Art. 9 Il est expressément défendu à toutes personnes, quelles que soient les professions qu'elles exercent, de frapper ou de faire frapper des médailles, jetons ou pièces de plaisir, d'or, d'argent et autres métaux, ailleurs que dans les ateliers de la monnaie, à moins d'être munies d'une autorisation spéciale du ministre de l'économie et des finances. 

Néanmoins, tout dessinateur ou graveur ou autre personne peut dessiner ou graver, faire dessiner ou graver des médailles ; celles-ci sont frappées avec le coin qu'ils remettent à la (L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II) « Monnaie de Paris ». 

Les frais de fabrication sont réglés par le ministre de l'économie et des finances. 

Art. 10 Les particuliers qui font frapper des médailles ou jetons sont assujettis aux lois et règlements généraux de police qui concernent les arts et l'imprimerie. 

Art. 11 Chacun des contrevenants aux dispositions de l'article 9 sera condamné à une amende de 3 750 euros (Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 122-IX) « et à 7 500 euros en cas de récidive ». 

Art. 12 Les coins et poinçons de médailles déposés à l'hôtel des monnaies depuis plus de trente ans et dont les propriétaires ou ayants droit actuels sont inconnus peuvent être utilisés par cet établissement, à moins d'opposition des intéressés dans un délai de six mois à partir de la publication au Journal officiel d'un avis faisant connaître le sujet de la médaille, son module, le nom de l'artiste dont elle porte la signature, et l'année du dépôt. 

Art. 13 Il doit être déposé, tant à la Bibliothèque nationale qu'au musée monétaire de la (L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II) « Monnaie de Paris », deux exemplaires de chaque type nouveau de monnaie nationale et un exemplaire en bronze de chaque médaille nouvelle frappée à la Monnaie. 

Sous peine d'une amende prévue par le 5o de l'article 131-13 du code pénal pour les contraventions de la 5e classe pour chaque infraction dûment constatée, toute personne autorisée à frapper des médailles en dehors de la Monnaie devra déposer à la Bibliothèque nationale, d'une part, et au musée monétaire, d'autre part, dans le délai de quarante jours après la première frappe, un exemplaire de chaque médaille nouvelle choisi parmi les meilleurs au point de vue de la perfection d'exécution. 






Art. L. 121-4 L'établissement public La Monnaie de Paris est régi par les dispositions de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public qui s'appliquent aux établissements mentionnés au 1 de son article 1er. — V. ce texte au C. sociétés. 

En vue de l'élection de leurs représentants au conseil d'administration, les personnels de l'établissement sont, par dérogation au chapitre II du titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 précitée, répartis en plusieurs collèges dans des conditions propres à assurer la représentation de toutes les catégories de personnels. 

Par dérogation à l'article (Ord. no 2021-1574 du 24 nov. 2021, art. 4, en vigueur le 1er mars 2022) « L. 112-1 du code général de la fonction publique [ancienne rédaction : 9 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires] » et (Ord. no 2021-1574 du 24 nov. 2021, art. 4, en vigueur le 1er mars 2022) « aux articles L. 216-1, L. 243-1 à L. 243-3, L. 251-2 à L. 251-4, L. 252-1, L. 252-3 à L. 252-7, L. 253-1 à L. 253-4, L. 254-1, L. 261-1, L. 262-1, L. 262-4, L. 263-1, L. 263-2 du code général de la fonction publique [ancienne rédaction : au chapitre II de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État] », les fonctionnaires techniques en fonction dans l'établissement public La Monnaie de Paris participent à son organisation et à son fonctionnement ainsi qu'à la gestion de son action sociale, par l'intermédiaire des institutions représentatives prévues aux titres II et III du livre IV du code du travail. Des adaptations justifiées par la situation particulière de ces fonctionnaires techniques peuvent être apportées par un décret en Conseil d'État. 




Art. L. 121-5 Les ressources de l'établissement public sont constituées notamment par les recettes tirées des activités mentionnées à l'article L. 121-3 [image: ], les autres produits liés à l'exploitation des biens qui lui sont apportés, remis en dotation ou qu'il acquiert, les dons et legs ainsi que les produits d'emprunts et autres dettes financières. 




Art. L. 121-6 Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 121-5 s. [image: ]





  
    CHAPITRE II LES BILLETS DE BANQUE


Art. L. 122-1 Les billets ayant cours légal sont émis dans les conditions prévues à l'article L. 141-5 [image: ]. 

Le cours légal d'un type déterminé de billets libellés en francs peut, sur proposition de la Banque de France, être supprimé par décret. La Banque reste tenue d'en assurer dans un délai de dix ans l'échange à ses guichets contre d'autres types de billets ayant cours légal. 

Les dispositions relatives aux titres au porteur perdus ou volés ne sont pas applicables aux billets ayant cours légal. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 5, al. 2 et 5.] 

Sur le recyclage des pièces et billets en euros, V. art. R. 122-4 s. [image: ], R. 123-1 [image: ], R. 123-2 [image: ] et R. 162-5 [image: ]. 

BIBL. ▶ DENTAUD, Banque, no spéc., avr. 1975. – SANDRIN, ibid. 1975. 487 (nature juridique de la monnaie). – VAURENTUGHEM, ibid. 1974. 284 (ordinateur de compensation).





  
    CHAPITRE III DISPOSITIONS COMMUNES

(Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 17)


Art. L. 123-1 Les billets de banque et les pièces de monnaie bénéficient de la protection instituée au profit des œuvres de l'esprit par les articles L. 122-4 et L. 335-2 du code de la propriété intellectuelle. Les autorités émettrices sont investies des droits de l'auteur. 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE, RLDA avr. 2013. 78 (répression de la fabrication et du trafic de fausse monnaie). 


COMMENTAIRE

Lorsque l'on songe à la fausse monnaie et à sa répression, on pense immédiatement au code pénal qui régit, par ses articles 442-1 à 442-15, cette situation (V. ss. art. L. 162-1). Mais cela n'est pas tout. En effet, depuis l'ordonnance no 2005-429 du 6 mai 2005, l'article L. 123-1 du code monétaire et financier précise que les billets de banque et les pièces de monnaie bénéficient également de la protection instituée au profit des œuvres de l'esprit par les articles L. 122-4 et L. 335-2 du code de la propriété intellectuelle. Or, jusque-là, la jurisprudence prônait la solution inverse (Paris, 10 nov. 1999 et Civ. 1re, 5 févr. 2002 : cités ss. art. L. 123-1). Ainsi, les pièces de monnaie et les billets de banque circulant sur le territoire français bénéficient de la même protection que dans la plupart des autres pays de la zone euro : ce sont des créations intellectuelles protégées par le droit d'auteur français. 

On soulignera que l'article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle énonce le principe selon lequel l'utilisation d'une œuvre sans autorisation de l'ayant droit est un acte de contrefaçon, et que l'article L. 335-2 du même code envisage l'infraction de contrefaçon des droits d'auteur et des droits voisins. 

La répression de la fabrication et du trafic de fausse monnaie est donc particulièrement étendue en droit français. L'auteur de l'un de ces faits encourra des sanctions rigoureuses figurant dans le code pénal, et pourra également, dans certaines circonstances bien établies, être reconnu coupable du délit de contrefaçon des droits d'auteur envisagé par le code de la propriété intellectuelle. Toutes ces règles paraissent pouvoir coexister du fait de leurs spécificités. Toutefois, aucune jurisprudence n'a été rendue à ce jour, à notre connaissance, en matière de fausse monnaie sur le fondement de l'article L. 123-1. 

On notera, cependant, que la circulation des faux euros tend, aujourd'hui, à diminuer. Ainsi, « seuls » 554 000 billets en euros contrefaits ont été retirés de la circulation en 2024, ce qui constitue un niveau particulièrement bas par rapport au nombre total de billets en circulation. On précisera que 75 % de ces faux billets étaient des coupures de 20 et 50 euros.

[image: ]



Contrefaçon (jurisprudence antérieure). La fonction de mode de paiement légal dévolue aux billets de banque, émis et mis en circulation à cette fin par la Banque de France, leur affectation à l'intérêt général et le caractère de service public des opérations concernées, font ressortir l'incompatibilité entre l'exercice de cette activité régalienne et la protection, par les dispositions du code de la propriété intellectuelle relatives à la contrefaçon, revendiquée par l'institution. • Civ. 1re, 5 févr. 2002, [image: ] no 00-11.588 P : D. 2002. 1128, note Gridel [image: ] ; JCP 2002. II. 10088, note Touboul ; CCE 2002, no 34, obs. Caron ; Gaz. Pal. 2003. 1. 403, concl. Sainte-Rose (conf. de • Paris, 10 nov. 1999 : [image: ] D. 2000. 322, note Boudry [image: ] ; CCE 2000, no 5, obs. Caron). 

Selon l'art. 36 C. instr. mon., la contrefaçon et la falsification des billets de banque, ainsi que le transport, la mise en circulation et la détention en vue de la mise en circulation de billets contrefaits ou falsifiés sont réprimés par les art. 442-1 à 442-7 C. pén. ; il résulte de ce texte que la sanction de la contrefaçon de billets de banque ne peut être recherchée que sur le fondement des dispositions pénales qu'il vise ; dès lors, la Banque de France n'est pas fondée à se prévaloir des dispositions des art. L. 122-4 et L. 335-2 CPI pour imputer à une société d'édition une prétendue contrefaçon des billets de banque qu'elle émet ; au demeurant les reproductions de billets de banque figurant dans l'ouvrage litigieux ne contreviennent pas auxdites dispositions pénales ; en effet, aucune de ces reproductions ne peut donner lieu à confusion avec le billet de banque qui en est l'objet, dès lors que chacune d'elle se présente sous la forme d'une seule des faces de ce billet et que les dimensions de cette photographie, indissociable du support que constitue la page sur laquelle elle est imprimée, sont très nettement inférieures à celles dudit billet. • Paris, 10 nov. 1999 : préc. 


Textes complémentaires


	
[image: ] Communication de la Commission européenne no 2011/C41/03 du 10 février 2011


	
[image: ] Code des postes et des communications électroniques







Communication de la Commission européenne no 2011/C41/03 du 10 février 2011,

Sur la protection du droit d'auteur pour le dessin de la face commune des pièces en euros  [image: ].




Code des postes et des communications électroniques Art. D. 1er (Décr. no 2013-417 du 21 mai 2013, art. 3) L'insertion de billets de banque, de pièces (Décr. no 2013-981 du 30 oct. 2013, art. 1er) « métalliques ayant cours légal et pouvoir libératoire destinées à la circulation en France » et de métaux précieux est interdite dans les envois postaux, y compris dans les envois à valeur déclarée, les envois recommandés et les envois faisant l'objet de formalités attestant leur dépôt et leur distribution. 







  
    TITRE III LES INSTRUMENTS DE LA MONNAIE SCRIPTURALE


	
																CHAPITRE I
																		 LE CHÈQUE BANCAIRE ET POSTAL 																	 L. 131-1 - L. 131-87									

	
																CHAPITRE II
																		 LA LETTRE DE CHANGE ET LE BILLET À ORDRE																	 L. 132-1 - L. 132-2									

	
																CHAPITRE III
																		 LES RÈGLES APPLICABLES AUX AUTRES INSTRUMENTS DE PAIEMENT ET À L'ACCÈS AUX COMPTES 																	 L. 133-1 - L. 133-45									




BIBL. GÉN. ▶ ARNAUD-FARAUT, JCP E 1999, no 12, p. 523 (prix et moyens de paiement en euros). – CHVIKA, D. 2000. Chron. 615  [image: ](déclin de la négociabilité des instruments de paiement et de crédit). – JUDE, D. 2003. 2675  [image: ](unité ou dualité du règlement par carte bancaire et par chèque ?). – DJOUDI et LOISEAU, RDBF 2004. 292 (l'état du paiement en ligne). – DJOUDI, ibid. juill.-août 2005. 51 (règlement des risques de transfert de fonds). – GUÉVEL, Mél. Simler, Dalloz-Litec, 2006, p. 457 (l'atomisation du droit cambiaire). – BOUGEROL-PRUD'HOMME, RTD civ. 2012. 439  [image: ](réflexions sur le paiement à l'épreuve de la monnaie scripturale). – KILGUS, AJ contrat 2017. 172 [image: ] (clauses abusives en matière d'octroi d'un instrument de paiement). – Dossier, RDBF 2023. Dossier 6 (les défis juridiques de l'évolution du paiement). 

CHAPITRE I LE CHÈQUE BANCAIRE ET POSTAL (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).


	
																SECTION 1
																		 Dispositions générales 																	 L. 131-1 - L. 131-1-1									

	
																SECTION 2
																		 Création et forme du chèque 																	 L. 131-2 - L. 131-15									

	
																SECTION 3
																		 Transmission 																	 L. 131-16 - L. 131-27									

	
																SECTION 4
																		 Aval 																	 L. 131-28 - L. 131-30									

	
																SECTION 5
																		 Présentation et paiement 																	 L. 131-31 - L. 131-43									

	
																SECTION 6
																		 Chèque barré 																	 L. 131-44 - L. 131-46									

	
																SECTION 7
																		 Recours en cas de non-paiement 																	 L. 131-47 - L. 131-55									

	
																SECTION 8
																		 Établissement de chèques en plusieurs exemplaires 																	 L. 131-56 - L. 131-57									

	
																SECTION 9
																		 Altération 																	 L. 131-58									

	
																SECTION 10
																		 Prescription 																	 L. 131-59 - L. 131-60									

	
																SECTION 11
																		 Protêt 																	 L. 131-61 - L. 131-68									

	
																SECTION 12
																		 Incidents de paiement et sanctions 																	 L. 131-69 - L. 131-87									




RÉP. COM. vis Chèque, par BONHOMME ; Chèque : régime fiscal, par CRUVELIER.

DP AFF. vo Chèque.

BIBL. GÉN. ▶ HIRSCH, Banque 1966. 195. – KOVARIK, LPA 4-14 août 1989. ▶ Réforme du 30 déc. 1991 : BOMJ 1992, no 48, p. 154. – CHAPUT, D. 1992. Chron. 101 [image: ]. – GAVALDA et STOUFFLET, RDBB 1992. 84 ; ibid. 228 [image: ]. – BOUILHOL, Banque 1992. 668. – DONSIMONI, Gaz. Pal. 1994. 1. Doctr. 41. – JEANDIDIER, Mél. Jean Larguier, p. 177 (droit pénal). – BONNEAU, Mél. Jeantin, Dalloz, 1999, p. 323 [image: ] (à propos du refus de considérer le chèque comme un effet de commerce). – NIORÉ et DROCHON, Gaz. Pal. 2004. Doctr. 2125 (le chèque falsifié). – LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 11-12/2007. 3 (l'information en matière de chèque). – SORTAIS, Mél. Tricot, Dalloz/Litec, 2011, p. 593 (l'action en rapport de l'art. L. 632-3 C. com. et le chèque). – DJOUDI, RDBF 2011. Dossier 18 (protection des utilisateurs du chèque). – BOUSQUET, RDBF 2013. Étude 2 (disparition annoncée du chèque). 

SECTION 1 Dispositions générales (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).


Art. L. 131-1 (L. no 2006-387 du 31 mars 2006, art. 26-II) Dans le présent chapitre, le terme : "banquier" désigne les établissements de crédit et les institutions, services ou personnes habilités à tenir des comptes sur lesquels des chèques peuvent être tirés. 




Art. L. 131-1-1 (L. no 2009-1255 du 19 oct. 2009, art. 17) La date de valeur d'une opération de paiement par chèque libellée en euros ne peut différer de plus d'un jour ouvré de la date retenue pour sa comptabilisation sur un compte de dépôts (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 38-II) « ou sur un compte de paiement ». 

Sur les dates de valeur concernant les autres instruments de paiement, V. art. L. 133-14 [image: ]. 

BIBL.▶ TRÉHEL et GASTEBLED, Banque et Dr. 3-4/2012. 8 (dates de valeur : itinéraire d'une pratique bancaire sous surveillance). 



SECTION 2 Création et forme du chèque (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV). 


Art. L. 131-2 Le chèque contient : 

1. La dénomination de chèque, insérée dans le texte même du titre et exprimée dans la langue employée pour la rédaction de ce titre ; 

2. Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ; 

3. Le nom de celui qui doit payer, nommé le tiré ; 

4. L'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer ; 

5. L'indication de la date et du lieu où le chèque est créé ; 

6. La signature de celui qui émet le chèque, nommé le tireur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 1er.] 

Sur la normalisation des formules de chèques libellés en euros, V. Arr. du 5 nov. 1998 [image: ] ci-dessous. 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 3-4/2009. 3 (le contentieux autour des mentions du chèque). – CRÉDOT et SAMIN, RDBF 2011, no 80 (rédaction du chèque en langue régionale). 


COMMENTAIRE

Le chèque, classiquement défini comme l'« écrit par lequel une personne, appelée tireur, donne l'ordre à un établissement de crédit, appelé tiré, de payer à vue une certaine somme à une troisième personne, appelée bénéficiaire, ou à son ordre » (R. Bonhomme et M. Roussille, Instruments de crédit et de paiement, LGDJ, 2019, 13e éd., no 299), est un instrument de paiement ancien. Il a été progressivement concurrencé, et plus particulièrement durant ces vingt-cinq dernières années, par de nouveaux instruments de paiement, notamment par la carte bancaire. Ainsi, en 2024, seuls 2,3 % des paiements scripturaux ont été réalisés à l'aide de chèques, contre 62,1 % par carte bancaire, 14,2 % par prélèvement et 17,7 % par virement (Observatoire de la sécurité des moyens de paiement, Rapport pour l'année 2024, sept. 2025).

Au-delà de cette désaffection continue, il convient de noter que le droit régit très précisément le chèque. Ce dernier est, à l'image des effets de commerce, soumis à un formalisme rigoureux. Sa rédaction doit notamment respecter des conditions de forme très strictes. Ainsi, le titre en question doit comporter un certain nombre de mentions expressément prévues par la loi, à défaut de quoi il ne vaut pas comme chèque. 

Avant d'évoquer ces dernières, notons également que d'autres mentions ne doivent pas, au contraire, figurer sur le chèque (acceptation du chèque par le tiré, indication d'une date d'échéance ou d'une condition à l'encaissement, stipulation d'un intérêt, exonération de la garantie du tireur), alors que d'autres, encore, qualifiées de facultatives, demeurent simplement admises (désignation du bénéficiaire, visa, certification, clause non à ordre, barrement, clause sans frais, etc.). 

I. DÉNOMINATION DE CHÈQUE

La loi a rendu obligatoire, par l'intermédiaire de l'article L. 131-2, 1o, l'insertion du mot « chèque » dans le titre. Celle-ci doit être réalisée, précise ce texte, dans la langue employée pour la rédaction de ce titre. En pratique, cette mention est préimprimée. Cette exigence légale est naturelle s'agissant d'un instrument susceptible de circuler, dans la mesure où sa qualification ne doit pas prêter à discussion. 

À défaut de cette mention, le titre en question ne vaut pas, en vertu de l'article L. 131-3, comme chèque. Aucune des règles du chèque ne pourra donc lui être appliquée. Ce titre ne saurait, également, avoir la valeur d'une lettre de change, puisqu'il est dépourvu de la mention, elle aussi obligatoire, de « lettre de change ». Il pourra simplement être vu comme un commencement de preuve par écrit. 

II. MANDAT PUR ET SIMPLE DE PAYER UNE SOMME DÉTERMINÉE

Aux termes de l'article L. 131-2, 2o, le chèque doit contenir « le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ». Dans cette hypothèse encore, le titre non revêtu de cette mention ne vaut pas comme chèque. 

Le législateur est à l'origine de quelques précisions concernant cette mention. En effet, l'article L. 131-10, alinéa 1er, dispose que le chèque dont le montant est écrit à la fois en toutes lettres et en chiffres « ne vaut, en cas de différence, que pour la somme écrite en toutes lettres » (Paris, 13 févr. 1985 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-10). 

De plus, selon l'alinéa suivant, le chèque dont le montant est écrit plusieurs fois, soit en lettres, soit en chiffres, ne vaut, en cas de différence, que pour la plus faible des sommes visées (Paris, 30 sept. 1982 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-10). Notons cependant que commet une faute la banque qui n'interroge pas son client sur l'intention qui était la sienne en rédigeant un chèque dont le montant mentionné en lettre est incohérent (Aix-en-Provence, 2 juill. 2015 : LEDB déc. 2015, p. 6, obs. Lasserre Capdeville). 

En outre, il n'est nullement exigé de la part des articles L. 131-2 et L. 131-10 précités que la somme soit impérativement écrite à la fois en lettres et en chiffres (Rép. min. no 10 004 : JOAN Q 24 nov. 1986, p. 4390 ; Com. 17 oct. 1995 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-10). D'ailleurs, force est de constater qu'aujourd'hui la double inscription est en recul en raison de la croissance des rédactions informatisées qui ne portent que des chiffres. 

Enfin, ce n'est que lors de la remise à l'encaissement que la somme doit figurer sur le titre. La mention de la somme à payer peut parfaitement ne pas être écrite sur le titre lors de sa création. Il appartient alors au bénéficiaire de compléter le chèque émis en « blanc » avant de le remettre à l'encaissement. Cette pratique est, à l'évidence, dangereuse. Le tireur, qui l'a signé, devra alors en assumer les conséquences (Saint-Denis de la Réunion, 13 oct. 2023, no 22/00334).

III. NOM DU TIRÉ

Le chèque doit contenir « le nom de celui qui doit payer, nommé le tiré ». À défaut de cette mention concernant le tiré, l'article L. 131-3 dispose que le titre en question ne vaut pas comme chèque. L'article L. 131-71 complète cette exigence en déclarant que les formules de chèques doivent également mentionner le numéro de téléphone de la succursale ou de l'agence bancaire auprès de laquelle le chèque est payable. 

Soulignons ici le fait que tout le monde ne peut pas faire office de tiré. En effet, le chèque ne peut être tiré, en vertu de l'article L. 131-4, que sur un établissement de crédit, un prestataire de services d'investissement autre qu'une société de gestion de portefeuille, le Trésor public, la Caisse des dépôts et consignations et la Banque de France. 

IV. INDICATION DU LIEU OÙ LE PAIEMENT DOIT S'EFFECTUER

Pour l'article L. 131-2, 4o, le chèque doit contenir « l'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer ». Il est donc nécessaire de préciser l'agence ou la succursale qui gère le compte du tireur. Cette mention peut se révéler importante en cas de procès, dans la mesure où elle va permettre de déterminer la compétence territoriale et la législation applicable en cas de conflits de lois. Précisons qu'un lieu de paiement conventionnel peut toujours être fixé par les intéressés. Néanmoins, une telle domiciliation aux caisses d'un établissement de crédit autre que celui du tiré demeure exceptionnelle en matière de chèque. Le lieu de paiement ne soulève en fait aucune difficulté en pratique, dans la mesure où les formules indiquent le nom du tiré et l'agence où est tenu le compte du tireur. 

Une particularité est à relever en l'espèce : aucune sanction n'est prévue par la loi si cette mention fait défaut. En effet, des règles pour suppléer à cette omission ont été posées par les alinéas 2 et 3 de l'article L. 131-3. 

Tout d'abord, à défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à côté du nom du tiré est réputé être le lieu de paiement. Si plusieurs lieux figurent de la sorte sur le titre, le chèque est payable « au premier lieu indiqué ». 

Enfin, à défaut de ces indications, le chèque est payable au lieu où le tiré a son établissement principal. 

V. INDICATION DE LA DATE ET DU LIEU DE CRÉATION DU CHÈQUE

A. DATE DE CRÉATION

Une mention prévoyant la date de création du chèque est imposée par l'article L. 131-2, 5o. Cette date est d'une grande importance en pratique, car c'est elle qui permettra d'apprécier la capacité et les pouvoirs du tireur au moment de la création du chèque. 

Faute de précision légale, cette date peut figurer en lettres ou en chiffres. La jurisprudence est simplement venue déclarer qu'elle impliquait l'indication de l'année, du mois et du jour (Com. 24 juin 1997 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-3). 

Le titre ne contenant pas cette mention ne peut pas, selon l'article L. 131-3, valoir comme chèque (Com. 24 juin 1997 : préc.). Les chèques non datés, ou avec une date incomplète, peuvent néanmoins être perçus, malgré leur irrégularité, comme des actes sous seing privé (Civ. 1re, 26 janv. 1988 : Bull. civ. I, no 23) ou comme des commencements de preuve par écrit (Civ. 1re, 10 mars 1992 : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 131-3. – Versailles, 15 janv. 2019, no 17/05308 : LEDB mars 2019, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). 

Par ailleurs, le tireur qui émettrait un chèque sans date demeure passible d'une amende maximale de 6 % de la somme pour laquelle le chèque est tiré, sans que cette amende puisse être inférieure à 0,75 euro (art. L. 131-69). 

Notons néanmoins que la chambre commerciale de la Cour de cassation a déjà eu l'occasion de juger que le rajout par le porteur de la date de création, postérieurement à son émission, était admissible (Com. 22 sept. 2015 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-3). 

Il convient, enfin, de bien distinguer entre la date de création et la date d'émission du chèque. Cette dernière résultera, concrètement, du dessaisissement du titre au profit du bénéficiaire (Com. 31 janv. 2006, no 04-15.315 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31). Or, c'est à partir de la date d'émission du chèque que courra le délai de présentation de ce dernier au paiement (V. art. L. 131-32 [image: ]). 

B. LIEU DE CRÉATION

L'indication du lieu de création du chèque est également qualifiée d'obligatoire par l'article L. 131-2, 5o. Cette mention n'est pas sans intérêt. Elle peut ainsi avoir une incidence en cas de conflits de lois, car elle permettra de déterminer la loi applicable.

À l'image de l'indication du lieu où le paiement doit s'effectuer, des règles pour suppléer à cette omission ont été posées par l'alinéa 4 de l'article L. 131-3. Aux termes de ce dernier, en effet, le chèque sans indication du lieu de sa création est considéré comme souscrit « dans le lieu désigné à côté du nom du tireur ». Les formules de chèques délivrées par les établissements de crédit faisant aujourd'hui figurer sur le titre l'adresse du tireur, l'omission de cette mention est désormais difficilement envisageable. 

Par ailleurs, le tireur qui émet un chèque ne portant pas l'indication du lieu de l'émission est passible, ici encore, d'une amende maximale de 6 % de la somme pour laquelle le chèque est tiré, sans que cette amende puisse être inférieure à 0,75 euro (art. L. 131-69). 

VI. SIGNATURE DU TIREUR

Aux termes de l'article L. 131-2, 6o, le chèque doit contenir « la signature de celui qui émet le chèque, nommé tireur ». Cette exigence est logique puisque, en apposant sa signature sur le chèque, le tireur marque sa volonté de créer le titre et d'assumer les obligations qui s'attachent à sa mise en circulation. Le consentement du tireur doit être donné librement. À défaut de signature, l'ordre du bénéficiaire est inopérant (Com. 12 juill. 2011 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-3).

Cependant, une question s'est posée en la matière. Cette signature doit-elle être obligatoirement manuscrite ? Les textes étant muets sur ce point, rien ne semble imposer un tel caractère à la signature. Néanmoins, on ne peut nier le fait que cette dernière permet un meilleur contrôle de la validité du chèque. Il n'est donc pas surprenant de constater que les juridictions du fond ont longtemps été favorables à la seule signature manuscrite (Paris, 31 août 2000 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-2 ; Paris, 10 juin 2010 : LEDB oct. 2010, p. 6, obs. Lasserre Capdeville). Toutefois, notons que des conventions conclues entre des entreprises et leurs banques permettent, parfois, l'usage d'une griffe pour la signature des chèques ou admettent même une signature imprimée, et les magistrats ne paraissent pas contester de telles conventions (Com. 25 févr. 2003 : RDBF 2003, no 63, obs. Crédot et Gérard). La question demeure donc posée. 

Selon l'article L. 131-3, le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'article L. 131-2 fait défaut, c'est-à-dire notamment la signature du tireur, « ne vaut pas comme chèque ». Cette solution est dès lors amenée à jouer dans deux situations : d'une part lorsque sur le titre ne figure aucune signature, par exemple en raison d'un oubli du tireur, mais également, d'autre part, lorsque le titre en question est revêtu d'une fausse signature, c'est-à-dire contrefaite (ou contrefaisante). 

Ce second cas mérite d'être précisé. On pourrait penser en effet, à la vue de la loi, que le tireur, victime d'un individu ayant signé le chèque à sa place, est en droit d'obtenir quasi automatiquement le remboursement par sa banque du paiement que cette dernière a peut-être effectué après avoir été trompée. Or, la jurisprudence rendue ces trente dernières années ne s'est pas prononcée ainsi, mais a préféré opérer, en la matière, une distinction selon que pouvait être relevée, ou pas, une faute de la part du tireur (exclusive ou non), ou de son préposé. Trois situations sont à distinguer en cas de chèque contrefait.

En premier lieu, lorsque le titulaire des formules de chèque n'a eu aucun comportement fautif, la fausseté de la signature implique la nullité du chèque. Dès lors, si le banquier tiré a payé le chèque revêtu d'une fausse signature, il reste tenu de son obligation de restitution née du contrat de dépôt à l'égard de son client. En effet, en payant le montant du chèque, le tiré méconnaît, notamment, la règle posée par l'article 1342-2 du code civil aux termes duquel « le paiement doit être fait au créancier ou à la personne désignée pour le recevoir ». De même, l'article 1937 du même code, intéressant le dépôt, prévoit que « le dépositaire ne doit restituer la chose déposée qu'à celui qui la lui a confiée, ou à celui au nom duquel le dépôt a été fait, ou à celui qui a été indiqué pour le recevoir ». Le banquier doit par conséquent recréditer son compte du montant du chèque (Com. 9 févr. 1993, no 90-21.792 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-2). Il importe peu qu'il n'ait commis lui-même aucune faute et que la fausse signature fût indécelable. Ce principe de responsabilité sans faute du banquier, qui paie un chèque contrefait dès l'origine, est aujourd'hui bien acquis (Com. 12 juill. 2017, no 16-13.576 : LEDB oct. 2017, p. 3, obs. Mathey). Bien évidemment, il revient au tireur de prouver que le chèque litigieux constituait bien un faux ordre de paiement (Civ. 1re, 6 sept. 2017, no 16-17.230 : LEDB nov. 2017, p. 3, obs. Piédelièvre). 

En deuxième lieu, dans les cas où le paiement effectué a eu pour cause exclusive une faute imputable au tireur, la banque peut s'exonérer de sa responsabilité. La jurisprudence en témoigne. Il en a été ainsi dans des affaires où les titulaires des chéquiers avaient fait preuve de négligence dans la surveillance et le contrôle des formules de chèque en question (Com. 31 mai 2005 : cité note 11 [image: ] ss. art. L. 131-31 ; Com. 16 nov. 2010 : LEDB févr. 2011, p. 6, obs. Lasserre Capdeville), des relevés bancaires (Com. 5 nov. 2002 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38 ; Com. 15 févr. 2011 : cité note 23 [image: ] ss. art. L. 131-38), ou encore de leurs préposés (Com. 18 sept. 2012, no 11-21.898 ; Com. 11 déc. 2019, no 18-16.868 : LEDB févr. 2020, obs. Piedelièvre). Cette exclusivité doit être démontrée par les juges (Com. 28 janv. 2014 : eod. loc.). 

En dernier lieu, il convient de mettre à part l'hypothèse où tant le client que le banquier sont fautifs. Il est ainsi établi depuis longtemps par les magistrats que le principe de non-ingérence à la charge du banquier, qui lui interdit de s'immiscer dans les affaires de ses clients, laisse subsister sa responsabilité s'il accepte d'enregistrer une opération dont l'illicéité ressort d'une « anomalie apparente ». En matière de chèque, cette situation pourra être relevée dans tous les cas où la signature figurant sur le titre n'a aucune ressemblance avec le spécimen déposé par le client ou figurant sur diverses conventions. Dès lors, même en présence d'une faute du tireur, le banquier n'ayant pas détecté une telle anomalie apparente, et n'ayant donc pas fait preuve de vigilance (pour un banquier vigilant, V. Com. 22 janv. 2020, no 18-12.237 : LEDB avr. 2020, p. 2, obs. Mathey), verra sa responsabilité engagée (Com. 10 oct. 2000 : cité note 23 [image: ] ss. art. L. 131-38. – Com. 3 déc. 2002 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38. – Com. 22 mai 2013, no 12-15.672 : LEDB juill. 2013, p. 4, obs. Routier). Un partage de responsabilité sera le plus souvent décidé par les magistrats. Il en ira différemment, en revanche, si l'imitation est de bonne qualité (Com. 9 juill. 1996 : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-38) ou encore si le graphisme de la signature du tireur a pour habitude d'évoluer largement (Lyon, 28 avr. 2016, no 15/03370 : LEDB juin 2016, p. 6, obs. Lasserre Capdeville). 

On notera que le chèque constitue toujours, malgré sa lente désaffection, un moyen de paiement notablement concerné par la fraude. Il représentait ainsi, en 2024, 22,7 % de la répartition de la fraude en valeur (Banque de France, Observatoire de la sécurité des moyens de paiement, Rapport annuel 2024, sept. 2025, p. 12). La valeur des opérations frauduleuses par chèque est en décroissance : 270 millions d'euros en 2024 (– 26 % par rapport à 2023). Ce fléchissement significatif tiendrait, en grande partie, à l'instauration par les banques de dispositifs de blocage ou de temporisation des remises de chèques, qui aurait permis de neutraliser un grand nombre de remises frauduleuses (Banque de France, op. cit., p. 19).

[image: ]



A. FORME MATÉRIELLE

1. Chèque sur papier libre. Le chèque établi sur un papier libre et non pas sur une formule délivrée par le banquier tiré est valable. V. • Paris, 30 avr. 1931 : DP 1932. 2. 152, note A. C. • Aix-en-Provence, 14 nov. 1958 : Gaz. Pal. 1959. 1. 54 • T. civ. Seine, 13 févr. 1928 : DP 1928. 2. 81, note Chéron • T. com. Marseille, 12 juill. 1927 : DP 1928. 2. 81, note A. Besson ; DP 1934. 2. 12. [image: ] Comp., s'agissant d'un chèque établi sur un papier hygiénique dont la fragilité empêchait l'encaissement : • TGI Lyon, JEX, 16 avr. 1996 : Gaz. Pal. 1996. 2. 624 ; JCP E 1997. I. 637, no 24, obs. Gavalda et Stoufflet. [image: ] Le banquier tiré ne saurait opposer au porteur la clause de la convention qu'il a conclue avec le tireur lui interdisant d'utiliser un papier libre pour refuser le paiement. • Paris, 2 oct. 1986 : BRDA 15 nov. 1986. 13. 

2. Utilisation par le tireur de ses propres chèques. Ayant retenu dans l'exercice de son pouvoir souverain que le choix par le tireur d'utiliser ses propres chèques au lieu de ceux de la banque et de refuser le système d'autorisation préalable qui lui était proposé constituait un risque qu'il appartenait à la banque tirée de refuser mais qu'elle a accepté d'assurer, une cour d'appel a pu décider qu'ainsi la banque ne démontre pas l'existence de la faute qui l'aurait exonérée de son obligation de restitution (à propos d'un paiement sur présentation d'un chèque falsifié). • Com. 9 févr. 1993, [image: ] no 90-21.792 P : D. 1993. Somm. 316, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque 1993. 88, obs. Guillot. [image: ] Sur les chèques en euros, V. note 7 [image: ]. 

B. RÉDACTION

3. Rédacteur. À l'exception de la signature du tireur, les mentions obligatoires peuvent ne pas être apposées matériellement par le tireur. • Com. 11 janv. 1966 : D. 1966. 51 ; RTD com. 1966. 628 ; ibid. 1967. 210. [image: ] Rappr. considérant qu'il n'est nullement imposé, comme condition de validité d'un chèque, que les mentions qui doivent y figurer soient de la main du tireur, seule la signature important : • Paris, 31 août 2000 : D. 2000. AJ 424 [image: ]. 

4. Procuration. Le titulaire du compte peut donner mandat à un tiers de tirer des chèques en son nom, dont la révocation doit être notifiée au tiré. • Lyon, 24 févr. 1965 : D. 1965. Somm. 102 • Paris, 26 avr. 1977 : RTD com. 1977. 752. 

5. Langue. Sur le défaut de validité d'un chèque libellé en breton, V. • Crim. 3 juin 1986 : Rev. transp. 1986. 613, note Gavalda. 

6. Somme à payer. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-10. [image: ] Sur la falsification du montant, V. note 13 [image: ] ss. art. L. 131-38. 

7. Chèques mutés en euros. Aucune règle juridique n'interdisant aujourd'hui la « mutation » des chèques, qui consiste à libeller une formule de chèque dans une unité monétaire autre que celle qui s'y trouve inscrite, les établissements de crédit ne rejettent pas les chèques mutés, mais facturent à l'émetteur du chèque des frais destinés à couvrir les coûts de traitements supplémentaires induits par ce type de chèque. L'introduction de l'euro étant sans incidence de ce point de vue, les consommateurs pourront alors choisir d'utiliser les formules de chèques en francs pour y inscrire des sommes en euros, toutefois, dans cette hypothèse, ils se verront facturer par les établissements de crédit le coût de traitement particulier, ou pourront utiliser des formules de chèques spécifiques, qui seront mises à leur disposition par les établissements de crédit, destinées à être libellées en euros, distinctes des formules ordinaires réservées au franc : * Rép. min. no 20431 : JOAN Q, 18 janv. 1999, p. 333. [image: ] Sur la validité des chèques libellés en euros sur papier libre, V. * Rép. min. no 16268 : JO Sénat Q, 2 sept. 1999, p. 2949. 

8. Bénéficiaire. V. art. L. 131-6 [image: ]. 

9. Date. V. note 3 [image: ] ss. art. L. 131-3. 

10. Signature du tireur. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-38. 

11. Numéro de compte. V. • Com. 18 mai 2005 : [image: ] cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-4. 


Arrêté du 5 novembre 1998,

Portant homologation et mise en application obligatoire de normes françaises.

Art. 1er Est homologuée la norme française NF K 11-111 (mai 1998) : Banque – formule de chèque payable en France. 

Art. 2 L'application de la norme française homologuée NF K 11-111 (mai 1998) : Banque – formule de chèque payable en France est rendue obligatoire pour tout chèque libellé en euros, émis et payable en France dans les conditions fixées par l'article L. 131-4 [image: ], premier alinéa, du code monétaire et financier. 

Art. 3 L'application de la norme française homologuée NF K 11-010 (mai 1981) : Banque – chèque est obligatoire pour tout chèque libellé en francs, émis et payable en France dans les conditions fixées par l'article L. 131-4 [image: ], premier alinéa, du code monétaire et financier. 

Art. 4 Il est interdit d'imprimer et de distribuer des formules de chèques non conformes à l'une des deux normes françaises NF K 11-010 (mai 1981) : Banque – chèque et NF K 11-111 (mai 1998) : Banque – formule de chèque payable en France, quelle qu'en soit la forme, et notamment sous celle de carnets, d'imprimés à chèque détachable ou de formules isolées. 

Art. 5 L'arrêté du 5 août 1970 portant mise en application obligatoire d'une norme et l'arrêté du 7 avril 1981 portant homologation, annulation et mise en application de normes sont abrogés. 

Art. 6 Le présent arrêté entrera en vigueur dans un délai d'un mois à compter de sa publication. 






Art. L. 131-3 Le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'article L. 131-2 [image: ] fait défaut ne vaut pas comme chèque, sauf dans les cas déterminés par les alinéas suivants.

À défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à côté du nom du tiré est réputé être le lieu de paiement. Si plusieurs lieux sont indiqués à côté du nom du tiré, le chèque est payable au premier lieu indiqué.

À défaut de ces indications ou de toute autre indication, le chèque est payable au lieu où le tiré a son établissement principal. 

Le chèque sans indication du lieu de sa création est considéré comme souscrit dans le lieu désigné à côté du nom du tireur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 2.] 

A. MENTIONS OBLIGATOIRES

1. Dénomination « chèque ». À défaut de la mention « chèque » insérée dans le texte du titre, celui-ci ne vaut pas comme chèque. • Crim. 9 oct. 1940 : S. 1942. 1. 149 ; JCP 1941. II. 1647. 

2. Ordre de payer. Le chèque de voyage, qui constitue un engagement de payer du banquier émetteur ne comporte pas un ordre de payer qui est l'une des mentions obligatoires du chèque. • Crim. 16 janv. 1963 : D. 1963. 517, note M. Despax. [image: ] Sur le chèque de voyage, V. note 9 [image: ]. 

3. Date. BIBL. Youego, RDBF 2008. Étude 21 (retour sur une notion controversée : la date d'émission du chèque). [image: ] La date d'un chèque s'entend de l'indication, non seulement de l'année, mais encore du mois et du jour où il est créé, et en l'absence de telles énonciations, un titre ne vaut pas comme chèque. • Com. 24 juin 1997, [image: ] no 95-11.300 P : D. 1997. IR 172 [image: ] ; D. Affaires 1997. 933 ; RTD com. 1997. 655, obs. Cabrillac [image: ] ; Gaz. Pal. 1998. 2. 698, note Mbarga. [image: ] La date de création d'un chèque est importante et nécessaire pour fixer le point de départ des délais de présentation et de recours, mais aussi pour apprécier la capacité et le pouvoir du tireur et déterminer le moment du transfert de propriété de la provision. Un chèque ne comportant pas de date d'émission est donc rejeté par la banque comme chèque non valide : * Rép. min. no 2550 : JO Sénat Q 11 sept. 2008, p. 1826 ; D. 2008. 2280 ; RDBF 2009, no 3, obs. Crédot et Samin. [image: ] Il résulte des art. L. 131-2, L. 131-3 et L. 131-69 que le tireur doit apposer sur le chèque la date à laquelle celui-ci est créé. A défaut, le titre ne vaut pas chèque. Si le bénéficiaire peut apposer la date à la place du tireur, ce n'est qu'avec l'accord non équivoque de ce dernier. • Com. 4 févr. 2026, [image: ] no 23-14.413 B : D. actu. 20 févr. 2026, obs. Gérard ; D. 2026. Actu. 244 [image: ]. [image: ] L'absence de datation du chèque lors de sa création résultant d'un accord non équivoque, le porteur, en portant le chèque à l'encaissement après qu'il eut été complété par une date, n'a fait que lui conférer l'usage de chèque de garantie qui lui était conventionnellement destiné par les parties. • Com. 22 sept. 2015, [image: ] no 14-17.901 P : D. 2015. Actu. 1948 [image: ] ; RTD com. 2016. 168, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2015, no 1617, note Rodriguez ; RJDA 2015, no 861 ; Gaz. Pal. 2015. 3685, obs. Houin-Bressand ; Banque et Dr. 1-2/2016. 41, obs. Bonneau ; RDBF 2016, no 51, obs. Crédot et Samin ; LEDB nov. 2015, p. 7, obs. Lasserre Capdeville. 

4. Lieu de création. Si l'art. 2 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-3] précise qu'à défaut d'indication expresse de son lieu de création, le chèque est réputé créé au lieu indiqué à côté du nom du tireur, ce lieu ne peut être l'adresse du tiré, qui ne peut indiquer que le lieu du paiement, lieu qui doit également figurer obligatoirement sur le chèque et dont l'indication ne peut suppléer au défaut de mention du lieu de création (à propos d'un chèque de casino). • Versailles, 13 oct. 1989 : D. 1990. Somm. 120, obs. Cabrillac [image: ], conf. par • Civ. 1re, 19 mai 1992, [image: ] no 89-21.903 : D. 1992. 494, note Diener [image: ]. [image: ] Sur les chèques de casino, V. notes 5 [image: ] à 8 [image: ] ss. art. L. 131-25.

5. Mentions complétées par un tiers. Sur la validité d'un chèque dont les mentions manquantes relatives au nom du bénéficiaire et à la somme à payer ont été complétées par un tiers, V. • Paris, 18 janv. 2002 : BICC no 644. 

6. Signature du tireur. En l'absence de signature du tireur ou au cas de fausseté de cette signature le chèque est nul. • Civ. 20 avr. 1939 : Gaz. Pal. 1939. 2. 91 • Pau, 6 mars 1981 : D. 1982. IR 72 • Com. 24 févr. 1987, [image: ] no 85-17.360 P. [image: ] Comp. note 11 [image: ] ss. art. L. 131-31, et notes [image: ] ss. art. L. 131-38. [image: ] En se déterminant par des motifs impropres à caractériser l'existence d'un ordre de payer les sommes litigieuses en l'absence de signature du tireur, la juridiction n'a pas donné de base légale à sa décision déboutant ce dernier de sa demande en restitution des sommes débitées. • Com. 12 juill. 2011, [image: ] no 10-15.833 : JCP E 2011, no 1584 ; Gaz. Pal. 2011. 3085, obs. Rouaud ; RJDA 2011, no 956 ; Banque et Dr. 11-12/2011. 16, obs. Bonneau. 

B. SANCTION DES MENTIONS OBLIGATOIRES

7. Commencement de preuve par écrit. Un chèque non daté est un mandat de payer donné par le tireur au tiré et ne constitue qu'un écrit rendant vraisemblable l'existence de la créance alléguée par le tireur contre le bénéficiaire. • Civ. 1re, 10 mars 1992, [image: ] no 90-21.074 P : D. 1992. Somm. 337, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Dans le même sens, jugeant qu'un titre non daté ne vaut que commencement de preuve par écrit d'un prêt : • Paris, 21 nov. 1995 : D. Affaires 1996. 152. [image: ] La cour d'appel n'a fait que tirer les conséquences qui s'évinçaient de l'absence des mentions exigées par l'art. L. 131-2 (défaut de date et de lieu de création), dont il résultait que le chèque ne valait plus que comme commencement de preuve de la créance invoquée par le bénéficiaire contre le tireur, ces conséquences étant indépendantes de la faute imputée au tireur. • Com. 16 déc. 2014, [image: ] no 13-20.895 P : D. 2015. Actu. 68 [image: ] ; JCP E 2015, no 1061 ; RJDA 2015, no 215 ; Gaz. Pal. 2015. 1067, obs. Houin-Bressand ; Banque et Dr. 5-6/2015. 26, obs. Helleringer. [image: ] V. aussi, pour un chèque périmé, note 11 [image: ] ss. art. L. 131-59. 

8. Disqualification en reconnaissance de dette. Un titre incomplet qui n'est pas un chèque valable peut servir à prouver une reconnaissance de dette. • Crim. 9 oct. 1940 : préc. note 3 [image: ] • Soc. 8 juill. 1968, [image: ] no 67-40.123 P • Civ. 1re, 26 janv. 1977, [image: ] no 75-11.945 P. – Contra : • Civ. 1re, 4 déc. 1973, [image: ] no 72-13.385 P • Paris, 28 janv. 1982 : D. 1983. IR 43, obs. Cabrillac. [image: ] V., pour une absence de date, • Civ. 1re, 26 janv. 1988, [image: ] no 86-15.300 P : D. 1988. IR 40 ; RTD com. 1988. 471, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Sur la responsabilité du banquier qui paye un chèque falsifié, V. note 11 [image: ] ss. art. L. 131-31.

9. Chèques de voyage. BIBL. Despax, RTD com. 1957. 323. [image: ] Sur leur nature juridique, V. notes Despax ss. • Crim. 20 janv. 1960 : D. 1961. 56 • 16 janv. 1963 : D. 1963. 517. [image: ] Sur la perte ou le vol d'un chèque de voyage, V. • T. com. Paris, réf., 24 juill. 1985 : RTD com. 1986. 272, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Sur les faux chèques de voyage et la responsabilité civile du banquier, V. • Douai, 28 mars 2013 : [image: ] LPA 26 juin 2013, note Lasserre Capdeville. [image: ] V. aussi • Com. 6 avr. 1999, [image: ] no 96-16.397 P : D. 2000. Somm. 458, obs. Martin [image: ] ; JCP E 1999, no 23, p. 982 • 3 déc. 2002, [image: ] no 00-20.906 : RJDA 2003, no 535. 

10. Chèques cadeaux. Jugeant qu'en l'absence de plusieurs mentions obligatoires (date de création, signature du tireur, nom du tiré), les chèques cadeaux ne sont pas des chèques au sens de l'art. 1er du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-2], V. • T. com. Nanterre, 20 nov. 1998 : D. Affaires 1999. 212, obs. X. D. et A. M. [image: ] Sur la nature juridique des chèques cadeaux, V. note [image: ] ss. art. L. 311-3. 




Art. L. 131-4 Le chèque ne peut être tiré que sur un établissement de crédit, un prestataire de services d'investissement (Ord. no 2017-1107 du 22 juin 2017, art. 1er, en vigueur le 3 janv. 2018) « autre qu'une société de gestion de portefeuille », le Trésor public, la Caisse des dépôts et consignations, la Banque de France, ayant [,]  au moment de la création du titre, des fonds à la disposition du tireur et conformément à une convention expresse ou tacite d'après laquelle le tireur a le droit de disposer de ces fonds par chèque.

La provision doit être faite par le tireur ou par celui pour le compte de qui le chèque sera tiré, sans que le tireur pour compte d'autrui cesse d'être personnellement obligé envers les endosseurs et le porteur seulement.

Le tireur seul est tenu de prouver, en cas de dénégation, que ceux sur qui le chèque était tiré avaient provision au moment de la création du titre ; sinon il est tenu de le garantir quoique le protêt ait été fait après les délais fixés.

Les titres tirés et payables en France sous forme de chèques sur toute autre personne que celles mentionnées au premier alinéa du présent article ne sont pas valables comme chèques. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 3.] 

BIBL. ▶ DEFERT, Banque 1962. 383. – SAFA, RTD com. 1985. 427 (incidence de la provision en droit interne et en droit international).


COMMENTAIRE

L'article L. 131-4 commence par rappeler que tout le monde ne peut pas faire office de tiré. En effet, le chèque ne peut être tiré que sur un établissement de crédit, un prestataire de services d'investissement autre qu'une société de gestion de portefeuille, le Trésor public, la Caisse des dépôts et consignations et la Banque de France. L'article précise in fine que les titres tirés et payables en France sous forme de chèques sur toute autre personne que celles mentionnées ci-dessus ne sont pas valables comme chèques. 

Notons encore que le chèque ne peut être tiré que si « conformément à une convention expresse ou tacite […] le tireur a le droit de disposer de ces fonds par chèque ». Ainsi, tout dépôt de fonds auprès d'un établissement de crédit ne confère pas automatiquement le droit d'émettre des chèques. L'accord du tiré s'exprimera, en pratique, par la délivrance des formules de chèques. 

Au-delà de ces points, l'article L. 131-4 prévoit l'obligation de provision en matière de chèque, tout en donnant quelques renseignements quant à la preuve de l'existence de cette même provision. 

I. EXIGENCE DE LA PROVISION

A. CARACTÈRES

Le code monétaire et financier ne définit pas la provision. Celle-ci est néanmoins vue, traditionnellement, comme la créance possédée par le tireur sur le tiré, disponible et suffisante pour couvrir l'ordre de payer du tireur. S'il ne s'agit pas d'une condition à la validité du chèque, la provision est néanmoins une garantie fondamentale, comme en témoigne le fait que le droit sanctionne son absence, son insuffisance ou son retrait. 

L'article L. 131-4, alinéa 1er, vient préciser qu'il y a provision si le tiré, a « au moment de la création du titre, des fonds à la disposition du tireur ». On dit que la provision doit être préalable. Dans les faits, la provision sera plus précisément exigée lors de l'émission du chèque (Civ. 3e, 1er juill. 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-37), c'est-à-dire au moment du dessaisissement du titre au profit du bénéficiaire (Com. 31 janv. 2006 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31). Il ne suffit donc pas, en principe, de faire la provision à l'échéance. Cette solution ne saurait surprendre, le chèque étant un instrument de paiement représentant une somme d'argent immédiatement exigible. C'est un titre payable à vue. 

La provision doit également être suffisante. Le tireur doit ainsi disposer sur le tiré d'une créance d'un montant au moins égal à celui du chèque. L'insuffisance de provision est assimilée à une absence de provision. Mais qu'en est-il si le tireur a plusieurs comptes chez un même tiré ? Peut-on prendre en considération le solde global pour rechercher l'existence de la provision ? La jurisprudence a répondu à cette question par la négative en posant le principe d'indépendance des différents comptes (Com. 14 avr. 1975 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-4). L'existence de la provision s'apprécie simplement par rapport au compte sur lequel le chèque a été tiré, hormis si une convention de compte a été conclue entre le tireur et le tiré. 

La provision doit enfin être disponible, ce qui signifie que la créance du tireur sur la banque tirée doit être certaine, liquide et exigible. Cette disponibilité de la provision implique d'ailleurs son irrévocabilité. Il est ainsi interdit au tireur de la retirer ou de la bloquer en faisant opposition au paiement (à l'exception des cas admis par la loi : V. art. L. 131-35 [image: ]). Elle doit être laissée à la disposition du porteur jusqu'au paiement effectif du titre ou jusqu'à l'expiration du délai de prescription du chèque (V. art. L. 131-59 [image: ]). 

B. MODES DE CONSTITUTION

La provision résulte de fonds déposés chez le banquier tiré par la remise de monnaie fiduciaire, par un virement ou par la remise d'un effet de commerce. Dans ce dernier cas, désormais bien rare, l'effet doit être remis à titre d'escompte. 

La provision pourra également résulter d'une ouverture de crédit. Dans cette hypothèse, des problèmes de preuves se posent parfois lorsque l'ouverture de crédit est tacite (Com. 16 janv. 1990 : 4 [image: ] ss. art. L. 313-12). En outre, lorsque l'ouverture de crédit est établie, une autre difficulté peut surgir en raison de la révocation de cette ouverture par la banque (V. cité note art. L. 313-12 [image: ]). En revanche, une tolérance exceptionnelle, c'est-à-dire une facilité de caisse (Com. 30 mars 2010 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-4), ne saurait être vue comme un découvert autorisé accompagné d'une ouverture de crédit à durée indéterminée et donc une source de la provision (Com. 30 juin 1992 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-4). 

La provision doit être faite par le tireur ou par celui pour le compte de qui le chèque sera tiré, « sans que le tireur pour compte d'autrui cesse d'être personnellement obligé envers les endosseurs et le porteur seulement » (V. art. L. 131-4, al. 2 [image: ]). Notons, cependant, qu'une clause interdisant l'endossement à une personne autre qu'une banque ou un établissement assimilé, ainsi qu'un établissement de paiement, se retrouve aujourd'hui sur pratiquement toutes les formules délivrées par les établissements bancaires (V. art. L. 131-71, al. 3 [image: ]). 

Pour la Cour de cassation, on ne saurait reprocher à une banque de ne pas avoir affecté en priorité des versements de fonds sur un compte à la constitution d'une provision en vue du paiement intégral d'un chèque ayant été préalablement rejeté par la banque pour défaut de provision, sans constater qu'une telle affectation des versements avait été demandée à l'établissement par le tireur du chèque (Com. 5 févr. 2020, no 18-18.261 : cité note [image: ] ss. art. R. 131-22). On notera que cette solution se retrouve déjà dans des décisions plus anciennes (Com. 22 févr. 2005, no 03-17.326 : eod. loc. – Com. 6 déc. 2005, no 04-12.120). 

II. PREUVE DE LA PROVISION

Dérogeant au principe de la charge de la preuve posé par l'article 1353 du code civil, l'article L. 131-4, alinéa 3, du code monétaire et financier fait peser sur le tireur la charge de la preuve de la provision, que ce soit dans ses rapports avec le tiré ou dans les rapports avec les porteurs successifs du chèque. Le tireur seul devra prouver, en cas de dénégation, que ceux sur qui le chèque était tiré avaient provision au moment de la création du titre. 

Cette preuve pourra être effectuée par tous moyens, puisque le tiré est un commerçant. 

III. TRANSMISSION DE LA PROVISION

En principe, le transfert de la créance de provision s'opère dès l'émission du chèque (Com. 18 déc. 1990, no 89-12.532 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-4), c'est-à-dire au moment du dessaisissement du titre au profit du bénéficiaire (Com. 31 janv. 2006, no 04-15.315 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31). Certes, les textes ne mentionnent le transfert de propriété de la provision qu'à propos de l'endossement (art. L. 131-20, al. 1er), mais il paraît logique d'admettre que l'émission du chèque transfère également au bénéficiaire la propriété de la provision. Un courant doctrinal (R. Bonhomme et M. Roussille, Instruments de crédit et de paiement, LGDJ, 2019, 13e éd., no 322) voit dans cette solution de bon sens le « corollaire de l'irrévocabilité de la provision », dans la mesure où « la provision étant, dès l'émission du chèque, transmise au bénéficiaire, le tireur en perd immédiatement la maîtrise ». 

La règle permet alors d'expliquer pourquoi le décès du tireur, postérieur à l'émission, n'a aucune incidence en la matière (art. L. 131-36). La créance ne figurera donc pas dans l'actif successoral du tireur, car le porteur en sera déjà devenu propriétaire. Cette solution a été rappelée à plusieurs reprises en présence de dons manuels par chèques remis au porteur avant le décès du tireur (Civ. 1re, 4 nov. 1981, no 80-12.926 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-67), alors que la provision était, au moment de cette remise, suffisante (Civ. 1re, 5 févr. 2002, no 99-18.578 P : eod. loc.). De la même manière, les juges ont pu déclarer que le bénéficiaire doit se faire payer par le tiré si, postérieurement à l'émission, une procédure collective s'est ouverte à l'encontre du tireur (Com. 3 déc. 1991, no 90-13.356 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31). Encore faut-il, dans un tel cas, que la provision ait existé au jour du jugement d'ouverture (Com. 12 janv. 2010, no 08-20.241 P : eod. loc.). 

[image: ]



A. EXISTENCE DE LA PROVISION

1. Date d'existence. Le transfert de la provision est réalisé par l'émission du chèque consistant à la fois en sa création et en sa mise en circulation. • Com. 18 déc. 1990, [image: ] no 89-12.532 P : D. 1991. Somm. 216, obs. Cabrillac [image: ] • 18 oct. 1994, [image: ] no 92-20.086 P : RTD com. 1995. 165, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Jugeant qu'il ne convient pas, pour apprécier l'existence de la provision, de tenir compte d'une remise de fonds ultérieure à la date de présentation du chèque, V. • Com. 12 mai 2004, [image: ] no 01-14.113 : cité note 6 [image: ]. [image: ] Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations une cour d'appel, qui, pour limiter la responsabilité de la banque du fait de l'exécution tardive du virement, retient que l'émetteur a lui-même commis une faute en émettant un chèque qu'il savait sans provision, alors qu'elle avait constaté que la provision sur le compte de celui-ci au jour de la présentation du chèque litigieux aurait été suffisante si la banque n'avait pas tardé à effectuer sur son compte les transferts demandés. • Com. 14 mars 2006, [image: ] no 04-16.946 P : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73. [image: ] V. aussi note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31.

2. Compte clôturé. En ce sens que la notion même de défaut de provision suppose l'existence d'un compte, un compte clôturé depuis plus de trois ans n'ayant plus d'existence juridique, ni financière, V. • Paris, 12 janv. 1999 : D. 1999. Somm. 148, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] V. aussi note [image: ] ss. art. R. 131-18. 

3. Pluralité de comptes. Au cas de pluralité de comptes ouverts au nom du même client du banquier tireur, l'existence et la suffisance de la provision ne s'apprécient qu'à l'égard du compte sur lequel le chèque a été tiré. • Pau, 18 déc. 1967 : RTD com. 1968. 385 • Rouen, 15 mai 1979 : Gaz. Pal. 1980. 1. 117, note De Fontbressin ; D. 1980. IR 200 • Aix-en-Provence, 6 oct. 1982 : D. 1983. 231, note Delebecque. – Comp. : • Com. 14 avr. 1975, [image: ] no 74-10.651 P : RTD com. 1975. 881. [image: ] En l'absence d'une lettre d'unité de compte ou de compensation, l'indépendance des comptes est présumée. • Pau, 18 déc. 1967 : préc. [image: ] Sur la responsabilité de la banque qui avait considéré comme sans provision un chèque sur lequel le tireur avait remplacé à la main le numéro de compte par un autre numéro de compte dont la provision était suffisante, V. • Com. 18 mai 2005, [image: ] no 02-13.358 P : D. 2005. AJ 1549, obs. Delpech [image: ] ; RTD com. 2005. 572, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 2005, no 47, p. 1980, obs. Stoufflet ; Banque et Dr. 9-10/2005. 69, obs. Bonneau ; RJDA 2005, no 1144. 

4. Affectation spéciale. En ce sens que l'affectation spéciale d'une somme inscrite au crédit d'un compte de dépôt n'est pas opposable au bénéficiaire du chèque, V. • Com. 25 mars 1991, [image: ] no 89-12.584 : RTD com. 1991. 417, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. – Comp. : • Lyon, 4 mai 1983 : D. 1984. IR 70, obs. Cabrillac. [image: ] La banque qui accepte la remise de chèques concomitante à un courrier réclamant leur affectation spéciale accepte par là même le mandat. En utilisant les chèques ainsi déposés pour éteindre sa propre créance sur le remettant, elle contrevient à ses obligations de mandataire et commet une faute de nature à engager sa responsabilité. • Paris, 2 juin 1995 : RJ com. 1996. 228, note Grua. 

B. SOURCES DE LA PROVISION

5. Ouverture de crédit et facilités de caisse. BIBL. Boitard, RTD com. 1957. 553. – Derrida, D. 1960. Chron. 221. – Levasseur, Rev. dr. pén. 1968. 275. [image: ] Après avoir analysé les variations du solde d'un compte courant et recherché quels montants de débits y étaient fréquemment relevés, à l'exclusion de toute tolérance exceptionnelle pour des durées plus longues que celles de simples avances sur encaissements en cours, une cour d'appel, ayant constaté que des financements pour des montants supérieurs à ceux nécessaires au paiement des chèques litigieux ont été continûment accordés par la banque à sa cliente, caractérise, à bon droit, l'existence du découvert durable et régulier pour lequel la banque s'était tacitement engagée par sa pratique habituelle, et en estimant fautif le refus opposé par la banque de payer le montant des chèques, tire les conséquences légales de ses constatations. • Com. 29 juin 1993, [image: ] no 91-17.334 P : D. 1993. IR 248 [image: ]. – V. aussi • Com. 12 nov. 1974, [image: ] no 73-11.427 P : Banque 1975. 434, obs. Martin ; RTD com. 1975. 334, obs. Rives-Lange et Cabrillac ; D. 1975. Somm. 22. – Comp. : • Com. 26 avr. 1984, [image: ] no 82-16.824 P : D. 1985. IR 31, obs. Cabrillac ; RTD com. 1985. 126, obs. Cabrillac et Teyssié • 19 nov. 1985, [image: ] no 84-15.778 P. [image: ] Si la banque, sur laquelle un chèque a été émis, n'est pas tenue d'en payer le montant lorsque le solde du compte tiré, supérieur à la provision du chèque lors de son émission, est devenu insuffisant à la suite de retraits ordonnés par le client titulaire du compte, il en est autrement lorsque la provision était constituée lors de l'émission, grâce à une autorisation de découvert alors consentie au tireur, la révocation ultérieure de ce découvert ne pouvant préjudicier au bénéficiaire du chèque. • Com. 30 mai 2000, [image: ] no 96-20.423 P : D. 2000. AJ 358 [image: ] ; RDBF 2000, no 183, obs. Crédot et Gérard • Colmar, 18 juin 1996 : JCP 1997. IV. 1109 • Grenoble, 29 mars 2001 : JCP 2002. IV. 1553. [image: ] V. aussi art. L. 313-12 [image: ]. 

Sur la responsabilité d'une banque ayant débité le compte d'un de ses clients du montant de chèques falsifiés, ce dont il est résulté un solde débiteur, alors qu'aucune convention de crédit par découvert, pour un montant déterminé, ni la pratique antérieure de crédit par découvert tacite n'était établie, V. • Com. 5 déc. 2000, [image: ] no 97-19.285 P : JCP E 2001, no 13, p. 538, obs. Bouteiller et no 31-35, p. 1335, obs. Stoufflet • 4 mars 2008, [image: ] no 06-14.409 : RDBF 2008, no 98, obs. Crédot et Samin. [image: ] Comp., jugeant que lorsqu'il n'existe pas de provision préalable suffisante, le banquier, en passant au débit du compte de son client un chèque émis par ce dernier et présentant toutes les apparences de la régularité, lui consent une facilité de caisse sur sa demande implicite (absence de responsabilité de la banque). • Com. 30 mars 2010, [image: ] no 09-65.949 P : D. 2010. 1527, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2010. 592, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2010, no 1739, note Rodriguez ; RDBF 2010, no 123, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 7-8/2010. 18, obs. Bonneau ; RJDA 2010, no 674 ; Gaz. Pal. 2010. 2303, obs. Rouaud ; RLDA sept. 2010. 123, note Huet. 

6. Tolérance exceptionnelle. L'existence de découverts sur des comptes bancaires pendant deux mois ne constitue qu'une tolérance exceptionnelle et non une ouverture de crédit à durée indéterminée. • Com. 30 juin 1992, [image: ] no 90-18.639 P. – V. aussi • Com. 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.880 P : D. 1987. 25, note Cabrillac ; Gaz. Pal. 1986. 2. Pan. 505, obs. Piedelièvre. [image: ] De même, relevant l'absence de preuve d'un engagement stable et permanent de la banque de payer à découvert jusqu'à un certain montant les chèques émis par sa cliente : • Crim. 24 avr. 1974, [image: ] no 73-92.514 P : Gaz. Pal. 1974. 2. Somm. 205. [image: ] La provision d'un chèque résultant d'une autorisation tacite de découvert en compte courant n'est constituée que si, au jour de la présentation au paiement du chèque, le montant disponible de cette autorisation en permet le règlement. • Com. 12 mai 2004, [image: ] no 01-14.113 : JCP E 2004, no 25, p. 982. 

7. Titres à l'encaissement. La seule remise d'effets de commerce à un banquier à fin d'encaissement ne saurait valoir provision, dès lors que leur paiement n'a pas encore été effectué entre les mains du banquier. • Com. 15 janv. 1968 : D. 1968. 474 • 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.880 P : préc. note 6 [image: ] • Crim. 24 avr. 1974, [image: ] no 73-92.514 P : ibid. – Comp. : • Crim. 21 févr. 1930 : DP 1930. 1. 23. [image: ] Pour un arrêt considérant que, s'il est d'usage bancaire de porter en compte immédiatement les chèques remis par un client, commet une faute la banque qui a contrepassé un chèque remis par un client à l'encaissement, alors qu'il n'existait aucun motif légitime de procéder à cette opération. • Paris, 6 févr. 1998 : RDBB 1998. 227, obs. Crédot et Gérard. [image: ] L'inscription immédiate du montant d'un chèque en l'absence de recouvrement effectif ne vaut pas provision. • Com. 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.880 P : préc. – Comp. : • Paris, 2 juin 1980 : RTD com. 1981. 109, obs. Cabrillac et Rives-Lange • 19 mars 1979 : ibid. 1979. 775, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; JCP 1981. I. 3048, obs. Gavalda et Stoufflet. – Comp., pour la remise de devises ou d'or : • Crim. 18 juill. 1973, [image: ] no 72-93.528 P : Gaz. Pal. 1973. 2. 739 ; RTD com. 1973. 838, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Sur la preuve, V. note 10 [image: ]. [image: ] La disponibilité de la provision, qui doit exister jusqu'à la présentation du paiement, ne peut résulter des seules inscriptions au crédit du compte des montants d'effets effectuées, à titre précaire, sous réserve d'encaissement, écritures pouvant ensuite être contrepassées faute de paiement. • Paris, 10 janv. 1997 : D. 1997. IR 43 [image: ]. [image: ] Une banque n'ayant mis à la disposition de son client le montant d'un chèque que sous réserve d'encaissement, c'est-à-dire sous une condition contractuellement déterminée, le client ne peut pas agir contre la banque, qui ne lui aurait indiqué que tardivement l'absence de provision du chèque, sur le fondement de l'enrichissement sans cause, dès lors que l'appauvrissement et l'enrichissement trouvent leur cause dans la convention conclue entre les parties. • Com. 29 mars 1994, [image: ] no 92-12.780 P : JCP 1994. IV. 1464. 

8. Mauvaise foi du bénéficiaire. V. note 10 [image: ] ss. art. L. 131-31. 

9. Sanctions bancaires. V. art. 131-73 s. [image: ] 

C. PREUVE DE LA PROVISION

10. Charge de la preuve. La charge de la preuve de la provision, au cas de contestation, pèse sur le tireur. • Crim. 19 déc. 1957 : Banque 1958. 178 • Com. 4 déc. 1979, [image: ] no 78-12.160 P : JCP E 1980. II. 8456. [image: ] Toutefois, faute de les avoir présentés au paiement, le porteur, à qui il incombait de le prouver, n'établit pas que les chèques, dont l'encaissement différé était sollicité, n'auraient pas été payés. • Com. 3 juin 2003, [image: ] no 01-10.612 P : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-31. – V. aussi • Civ. 3e, 16 sept. 2009, [image: ] no 08-14.724 : RJDA 2009, no 1043 ; Loyers et copr. 2009, no 249, obs. Vial-Pedroletti. 

11. Répétition de l'indu. Il appartient au tiré qui a payé par erreur un chèque sans provision et qui agit en répétition de l'indu contre le porteur d'apporter la preuve de l'absence de provision. • Req. 5 mai 1891 : S. 1892. 1. 369, note Appert. [image: ] V. aussi note 11 [image: ] ss. art. L. 131-38.




Art. L. 131-5 Le chèque ne peut pas être accepté. Une mention d'acceptation portée sur le chèque est réputée non écrite.

Toutefois, le tiré a la faculté de viser le chèque ; le visa a pour effet de constater l'existence de la provision à la date à laquelle il est donné. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 4.] 

En ce qui concerne la certification du chèque, V. art. L. 131-14 [image: ].

BIBL. ▶ DJOUDI, Gaz. Pal. 2009. 2833 (l'intégrité de chèque de banque). 


COMMENTAIRE

I. PROHIBITION DE L'ACCEPTATION

Selon l'article L. 131-5, alinéa 1er, le chèque ne peut pas être accepté par le tiré. Cette solution est logique. Une telle mention aboutirait à donner au chèque la sécurité d'un billet de banque. Il concurrencerait alors la monnaie légale. Notons que cette interdiction a une portée générale et vaut aussi bien pour l'acceptation demandée par le tireur ou par un porteur. 

La sanction à cette prohibition n'est pas la nullité du titre. En effet, pour l'article L. 131-5, une mention d'acceptation portée sur le chèque est simplement réputée non écrite. Le chèque demeure donc valable si, par ailleurs, il comporte les mentions obligatoires prévues par le législateur à l'article L. 131-2. 

II. ADMISSION DU VISA

Le tiré a, en revanche, la faculté de viser le chèque. De par la généralité du texte, il semble que ce visa peut être demandé aussi bien par le tireur que par le porteur. Il a pour effet de constater l'existence de la provision à la date à laquelle il est donné. Il se distingue dès lors de la certification, régie par l'article L. 131-14, par laquelle le tiré garantit l'existence de la provision et s'oblige à la bloquer au profit du porteur durant le délai de présentation de huit jours. Ainsi, le visa a beaucoup moins d'intérêt, dans la mesure où il n'emporte aucun devoir de blocage de la provision à la charge du banquier tiré (Com. 11 déc. 1973 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-5). Le porteur d'un chèque visé ne jouit d'aucune sécurité. Il n'est dès lors pas surprenant de constater que ce visa est très rarement sollicité en pratique. 

[image: ]



1. Visa. L'apposition d'un visa sur le chèque n'emporte aucun devoir de blocage de la provision à la charge du banquier tiré. • Com. 11 déc. 1973, [image: ] no 71-12.942 P : D. 1975. 64, note Vezian ; RTD com. 1974. 309, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; JCP 1975. 64, note Moret. – V. aussi Gavalda, D. 1975. 346. – V., cependant, Lescot, rapp. sur • Req. 18 juin 1946 : JCP 1946. II. 3252. [image: ] Sur le visa pour paiement déplacé, V. Defert, Banque 1962. 383. 

2. Notion de chèque de banque. Le fait pour un banquier de tirer sur lui-même un chèque est une certification. • Com. 10 déc. 1974, [image: ] no 73-12.251 P : D. 1975. 345, note Gavalda ; RTD com. 1975. 332, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] N'est pas un chèque de banque le chèque tiré sur la banque par un tiers. • Com. 4 juill. 1995, [image: ] no 93-14.209 : RJDA 1995, no 1415. 

3. Émission. Une banque n'ayant qu'un seul établissement n'est pas privée de la possibilité d'émettre un chèque de banque. • Com. 26 janv. 1999, [image: ] no 96-11.779 P : D. 1999. Somm. 147, obs. Cabrillac [image: ]. 

4. Forme matérielle. Les organismes habilités à délivrer des chèques tirés sur leurs caisses n'ont pas l'obligation légale ou réglementaire d'utiliser un papier et une encre insusceptibles d'être altérés ou falsifiés. • Paris, 23 juin 1995 : Rev. dr. bancaire 1996. 8, obs. Crédot et Gérard. 

5. Blocage de la provision. Le chèque de banque produisant les mêmes effets que le chèque certifié, il en résulte que, conformément à l'art. 12-1 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-14], la provision reste, sous la responsabilité du tiré, bloquée au profit du porteur jusqu'au terme du délai de présentation de l'art. 29 [C. mon. fin., art. L. 131-32]. • Paris, 23 sept. 1992 : JCP E 1992. Pan. 1289 ; RTD com. 1993. 138, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. – Arrêt cassé, au motif que le chèque n'avait pas été remis au bénéficiaire : • Com. 18 oct. 1994, [image: ] no 92-20.086 P : D. 1994. IR 251 [image: ] ; RTD com. 1995. 165, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] La garantie de la provision à laquelle s'est engagée la banque émettrice d'un chèque de banque tiré sur ses caisses n'est souscrite qu'au profit de son bénéficiaire dénommé. • Com. 19 sept. 2006, [image: ] no 05-11.105 P : D. 2007. Pan. 763, obs. D.-R. Martin [image: ] ; RTD com. 2007. 205, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2006, no 42, p. 1772 ; LPA 4 mai 2007, note Loyer-Lemercier ; RDBF 2007, no 3, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2007. 24, obs. Bonneau ; RJDA 2007, no 92. [image: ] V. aussi note 7 [image: ] ss. art. L. 131-71. 

Ni les dispositions de l'art. L. 131-14 C. mon. fin., disposant que la provision d'un chèque certifié reste sous la responsabilité du tiré et est bloquée au profit du porteur jusqu'au terme du délai de présentation, ni le fait que, en cas de chèque de banque, le banquier cumule les qualités de tireur et de tiré, ne peuvent faire échec aux dispositions de l'art. L. 131-35, al. 2, du même code, autorisant l'opposition au paiement d'un chèque en cas de perte, de vol, d'utilisation frauduleuse ou de procédure collective du porteur et à celles des art. L. 131-2 et L. 131-3 selon lesquelles un chèque ne comportant pas la signature de celui qui l'émet ne vaut pas comme chèque. • Paris, 27 avr. 2007 : Banque et Dr. 7-8/2008. 30, obs. Guillot ; BRDA 2007, no 14, p. 9. [image: ] La lettre-chèque remise au vendeur, présentant les caractères d'un chèque de banque, doit recevoir les garanties attachées au paiement de la provision indiquée au profit du bénéficiaire désigné, sauf à démontrer l'origine frauduleuse de la détention du chèque par le bénéficiaire ou la faute de la banque dans le cadre de ses obligations. • Rouen, 24 juin 2010 : [image: ] RJDA 2010, no 1103. 

6. Responsabilité de la banque. Sur la responsabilité d'une caisse d'épargne consécutive au rejet d'un chèque de banque comme faisant partie d'un chéquier de guichet volé, V. • Paris, 19 nov. 1993 : JCP E 1994. Pan. 498. [image: ] Sur la responsabilité d'une banque pour manquement à ses obligations d'information et de vigilance pour ne pas avoir tenu compte de nombreuses mises en garde contre les escroqueries par chèques émis par une certaine banque, V. • TI Orthez, 14 févr. 2006 : Banque et Dr. 5-6/2007. 65, obs. Guillot. [image: ] Une banque peut voir sa responsabilité recherchée dans le cadre de son obligation générale de prudence et de sécurité, soit pour n'avoir pas libellé le montant d'un chèque de banque en lettres, soit pour n'avoir pas utilisé un procédé de marquage ou d'impression indélébile offrant toute garantie de sécurité. • Com. 11 févr. 2003, [image: ] no 00-18.058 P : D. 2003. 2565, note Djoudi [image: ] ; JCP E 2003, no 21-22, p. 904, note Gauberti ; RTD com. 2003. 341, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque et Dr. 5-6/2003. 57, obs. Bonneau ; RDBF 2003, no 101, obs. Crédot et Gérard ; Gaz. Pal. 2003. Somm. 2476, obs. S. Piedelièvre ; RJDA 2003, no 770. [image: ] Comp. jugeant que lors de l'établissement d'un chèque de banque, l'établissement de crédit n'a pas à remplir les obligations légales imposées au seul chèque certifié de l'art. 32 du Décr. du 22 mai 1992 [C. mon. fin., art. R. 131-2 [image: ]] mais doit satisfaire aux obligations plus souples du Décr.-L. du 30 oct. 1935 : • Paris, 3 sept. 2002 : Banque et Dr. 3-4/2004. 63, obs. Guillot. [image: ] Sur l'absence de responsabilité civile de la Banque Postale pour le vol de chèques de banque par un employé de La Poste, V. • Paris, 8 nov. 2012 : [image: ] LPA 20 févr. 2013, note Lasserre Capdeville. 

7. Contre-passation. La banque présentatrice qui justifie d'un motif légitime tel que le rejet pour falsification du titre en cause, fût-il un chèque de banque, est fondée à se rembourser de l'avance qu'elle a consentie à son client, ce dont il résulte que la contre-passation litigieuse ne constitue pas un trouble manifestement illicite. • Com. 14 févr. 2006, [image: ] no 05-12.805 P : D. 2006. AJ 856, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2006. 457, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2006, no 11, p. 515 ; RDBF 2006, no 125, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 5-6/2006. 79, obs. Bonneau ; RJDA 2006, no 574. 

8. Procédure collective. Il résulte des dispositions des art. L. 632-1, I, al. 1er, et L. 632-3, al. 2, C. com., dans leur rédaction issue de la L. no 2005-845 du 26 juill. 2005, que le paiement par chèque de banque intervenu depuis la date de cessation des paiements est soumis à l'action en rapport, dès lors que le débiteur a fourni la contrepartie à l'établissement de crédit émetteur du chèque. • Com. 3 juill. 2012, [image: ] no 11-22.974 P : D. 2012. Chron. C. cass. 2552, obs. Guillou [image: ] ; RTD com. 2012. 595, obs. Legeais [image: ] ; LPA 4 déc. 2012, note Sortais ; Gaz. Pal. 2012. 2870, obs. Rouaud ; RJDA 2012, no 881 ; Banque et Dr. 9-10/2012. 16, obs. Bonneau ; RDBF 2013, no 1, obs. Crédot et Samin ; RLDA oct. 2012. 18, note Dumont-Lefrand. 




Art. L. 131-6 Le chèque peut être stipulé payable : 

— à une personne dénommée, avec ou sans clause expresse "à ordre" ; 

— à une personne dénommée, avec la clause "non à ordre" ou une clause équivalente ; 

— au porteur.

Le chèque au profit d'une personne dénommée, avec la mention "ou au porteur" ou un terme équivalent, vaut comme chèque au porteur.

Le chèque sans indication du bénéficiaire vaut comme chèque au porteur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 5.] 

BIBL. ▶ MANUEL, Banque 1970. 68 (chèques de dépannage). – GRUA, D. 1996. Chron. 172 [image: ] (ordres de paiement). – GRILLOT et SAINT-CENE, Banque et Dr. 7-8/2000. 551 (recours ouverts au banquier en cas de paiement erroné à un tiers). – NIORÉ et DROCHON, Gaz. Pal. 2004. Doctr. 2125 (le chèque falsifié : responsabilités). 


COMMENTAIRE

La désignation du bénéficiaire ne figurant pas dans les mentions obligatoires visées par l'article L. 131-2, elle ne constitue qu'une mention facultative au chèque. Au contraire, l'article L. 131-6 prône la liberté en la matière : il opère en effet une distinction entre plusieurs hypothèses selon que le chèque est stipulé payable à une personne dénommée avec ou sans la clause expresse « à ordre », à une personne dénommée avec la clause « non à ordre », ou encore au porteur. Le banquier peut néanmoins voir sa responsabilité civile engagée dans certaines circonstances. 

I. CHÈQUE PAYABLE À UNE PERSONNE DÉNOMMÉE AVEC OU SANS CLAUSE « À ORDRE »

A. PRINCIPE

En premier lieu, on parle de chèque à ordre lorsque le chèque est libellé au profit d'une personne dénommée ou à son ordre. La désignation du bénéficiaire est réalisée par l'inscription soit d'un nom patronymique, qu'il est préférable de compléter par un prénom, soit par l'appellation d'une personne morale, soit encore par l'indication d'une fonction publique ou privée (par exemple « Trésor public »). L'indication du bénéficiaire peut simplement résulter de la mention du numéro du compte à créditer au recto ou au verso du chèque (Com. 13 févr. 1996 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38). 

B. PLURALITÉ DE BÉNÉFICIAIRES

Il est admis que le chèque puisse être émis à l'ordre de plusieurs personnes. Cette règle aura cependant des effets distincts selon que la désignation est alternative ou cumulative. Lorsque la désignation est alternative, le chèque peut être encaissé par n'importe laquelle des personnes visées. 

La solution est différente si la désignation en question est cumulative. Le consentement des deux bénéficiaires, c'est-à-dire leurs deux signatures, est alors exigé (Com. 3 janv. 1996 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-6). Il a plus particulièrement été jugé que, par application de l'article 221 du code civil, le banquier présentateur ne commettait pas une faute en portant au compte de la femme le montant d'un chèque émis à l'ordre des deux époux et endossé par chacun d'eux (Com. 21 nov. 2000 : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-6). 

II. CHÈQUE PAYABLE À UNE PERSONNE DÉNOMMÉE AVEC CLAUSE « NON À ORDRE »

En deuxième lieu, une clause « non à ordre » peut être apposée sur le chèque. Cette dernière a pour particularité d'interdire l'endossement d'un chèque payable au profit d'une personne dénommée. 

Ce chèque n'est alors transmissible qu'en application des règles de droit commun de la cession de créances de l'article 1690 du code civil (V. art. L. 131-16, al. 2 [image: ]). 

III. CHÈQUE PAYABLE AU PORTEUR

En dernier lieu, le législateur admet le chèque au porteur. L'article L. 131-6 nous donne quelques précisions en la matière. Ainsi, le chèque au profit d'une personne dénommée, avec la mention « ou au porteur » ou un terme équivalent, vaut comme chèque au porteur. De même, le chèque sans indication du bénéficiaire est vu aussi comme un chèque au porteur. 

Dès lors, le fait de ne faire figurer sur le chèque aucun nom de bénéficiaire n'altère en rien sa validité, et ce chèque peut parfaitement se transmettre par simple tradition (Com. 12 nov. 1996 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-6). Néanmoins, la désignation du bénéficiaire demeure importante en pratique, ne serait-ce que pour lutter contre les chèques tirés par des usurpateurs. D'ailleurs, toute personne qui remet un chèque en paiement doit en théorie justifier de son identité au moyen d'un document portant sa photographie (V. art. L. 131-15 [image: ]). 

IV. ENGAGEMENT DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE DU BANQUIER

Le nom du bénéficiaire ne constituant pas une mention nécessaire à la validité du chèque, on ne saurait reprocher au banquier d'avoir payé un chèque dépourvu d'une telle mention. Mais la responsabilité de cette dernière est-elle exclue dans tous les cas ? Une réponse négative s'impose. 

A. ERREUR

D'une part, et cela est logique, la banque qui paie un chèque non pas au bénéficiaire mentionné sur le titre, mais à un tiers, verra sa responsabilité engagée (Civ. 1re, 18 sept. 2002 : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 131-71). 

B. ANOMALIE APPARENTE

D'autre part, la jurisprudence exigeant du professionnel d'être vigilant en présence d'une anomalie apparente (V. art. L. 131-38 [image: ]), c'est-à-dire ne pouvant pas échapper au banquier normalement prudent et diligent, va s'appliquer en la matière (Com. 6 janv. 2021, no 19-10.753 : RJDA 2021, no 422 ; LEDB mars 2021, p. 2, obs. Mathey). Si le chèque est au porteur, une telle anomalie pourra être relevée si le titre présente des traces apparentes d'effacement de l'ordre. De même, lorsqu'un nom aura été porté sur le titre, cette anomalie sera semble-t-il caractérisée en présence de trace de grattage, d'effacement ou de maquillage du nom inscrit dans un premier temps sur le chèque. 

Dans l'ensemble de ces cas, si les juges qualifient de telles circonstances d'anomalies apparentes, ils pourront engager la responsabilité civile du banquier ne les ayant pas relevées et ayant payé le chèque (V., par ex., l'adjonction évidente du nom d'une personne à côté de celui d'une société : Com. 3 déc. 2002, no 00-20.566 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38. – Com. 17 juin 2020, no 18-18.629 : LEDB sept. 2020, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). L'absence de traitement visuel ne décharge donc pas le professionnel de son obligation de vérifier qu'il n'y a ni surcharge, ni falsification (Paris, 5 août 2011 : LEDB oct. 2011, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). Notons bien que, dans ce cas, seule une faute du professionnel mettra à sa charge le paiement du chèque. En effet, la mention du bénéficiaire n'étant que facultative, le titre en question constitue bien un chèque si les autres mentions obligatoires y figurent. Ce moyen de paiement n'est donc pas nul dès l'origine, comme celui sur lequel une fausse signature du tireur a été apposée. En revanche, à défaut d'une telle anomalie, le principe de non-ingérence du banquier devra prévaloir (Com. 5 nov. 2002 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38 ; Com. 1er déc. 2015 : LPA 25 févr. 2016, note Lasserre Capdeville). 

En outre, en présence d'un chèque falsifié présentant des anomalies apparentes, la banque présentatrice intervient chronologiquement la première dans l'opération d'encaissement du titre en question. Il lui appartient dès lors de détecter, avant tout autre, les anomalies affectant le chèque. Certains magistrats retiennent, en conséquence, de façon plus importante la responsabilité de la banque présentatrice (Toulouse, 20 avr. 2022, no 20/00930 : LEDB juin 2022, p. 3, obs. Lasserre Capdeville).

Dans tous les cas, la banque n'est tenue de détecter les anomalies apparentes d'un chèque que lorsque celui-ci lui a été remis à l'encaissement (Com. 5 mars 2025, no 23-16.944 B : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38).

C. CHARGE DE LA PREUVE

Il ne suffit logiquement pas pour le tireur de prétendre que le chèque a été falsifié. Il est tenu de le prouver, mais aussi d'établir que la falsification en question était décelable par le banquier (Amiens, 12 mars 2019, no 17/02634 : LEDB mai 2019, p. 2, obs. Mathey). 

La Cour de cassation est venue préciser qu'il résulte de la combinaison des articles 9 du code de procédure civile et 1315, alinéa 2, du code civil (devenu 1352, al. 2) que s'il incombe à l'émetteur d'un chèque d'établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque tirée, dont la responsabilité est recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut présenter l'original de ce chèque, de prouver que celui-ci n'était pas affecté d'une anomalie apparente, à moins que le chèque n'ait été restitué au tireur (Com. 9 nov. 2022, no 20-20.031 B : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38). 

[image: ]



A. MODALITÉS DE DÉSIGNATION

1. Chèque en blanc. L'indication du bénéficiaire n'est soumise à aucun formalisme et n'est pas au nombre des énonciations exigées par l'art. 1er du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-2] à peine de non-validité du chèque. • Paris, 14 juin 1983 : D. 1984. IR 69, obs. Cabrillac. [image: ] Un chèque sans indication de bénéficiaire vaut comme chèque au porteur ; il peut, dès lors, être transmis sans endossement, seule modalité de transmission soumise à des conditions restrictives, en cas d'application de l'art. 65-1 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-71]. • Com. 12 nov. 1996, [image: ] no 94-18.145 P : D. 1996. IR 257 [image: ] ; RTD com. 1997. 121, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Jugeant que le paiement du prix de vente par un chèque ne comportant pas de nom du destinataire est libératoire dès lors qu'il est remis à un mandataire apparent : • Civ. 3e, 4 févr. 2004, [image: ] no 02-18.655 : RJDA 2004, no 693. 

2. Désignation du bénéficiaire. La désignation du bénéficiaire est valablement réalisée par la mention que lui-même inscrit de son enseigne. • Paris, 14 juin 1983 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] En considérant que les porteurs n'ont pas altéré la vérité en déposant sur leurs comptes des chèques dont le nom du bénéficiaire n'avait pas été mentionné par le client, et en retenant qu'aux termes de l'art. L. 131-6 le chèque sans indication du bénéficiaire vaut comme chèque au porteur, ce qui permet à tout détenteur du chèque de l'encaisser régulièrement sur son compte, sans rechercher si les porteurs des chèques sans mention d'ordre n'avaient pas apposé leur nom aux lieu et place du véritable bénéficiaire, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. • Crim. 20 avr. 2017, [image: ] no 16-80.227 : Banque et Dr. 5-6/2017. 73, obs. Lasserre Capdeville. [image: ] V. aussi note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38.

3. Société en formation. Les banques ne peuvent procéder à l'encaissement de chèques qu'au profit des bénéficiaires désignés sur les titres ou d'endossataires et aucune exception n'est prévue même en présence d'une société en formation. • Com. 25 mars 2003, [image: ] no 01-00.536 : RDBF 2003, no 130, obs. Crédot et Gérard ; RJDA 2003, no 1108. 

B. RESPONSABILITÉ DE LA BANQUE

4. Défaut d'indication du nom du bénéficiaire. S'il est admis que la banque bénéficiaire d'un chèque pour le compte d'un de ses clients, titulaire de compte, se trouve fondée à en porter le montant au crédit de ce dernier, assimilé à un porteur, sans avoir besoin de prendre la précaution de solliciter les instructions du tireur, il reste que ledit organisme accusera une imprudence et engage sa responsabilité si ne sont pas mentionnés sur le chèque présenté le nom du bénéficiaire et le numéro du compte à créditer, de la main du débiteur. • Paris, 20 mai 1999 : D. 1999. IR 182 [image: ]. 

5. Désignation alternative de bénéficiaires. Le banquier chargé de l'encaissement d'un chèque n'engage pas sa responsabilité à l'égard du tireur en portant le montant de cet effet sur le compte d'une EURL, alors que la mention du bénéficiaire portait à la fois le patronyme de l'associé unique, libellé en lettres minuscules, et la dénomination sociale, libellée en lettres majuscules. • Paris, 18 juin 1998 : D. 1999. Somm. 147, obs. Cabrillac [image: ]. 

6. Désignation cumulative de bénéficiaires. La juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne constitue pas, en elle-même, une anomalie apparente. Lors de la remise d'un chèque portant une telle mention par l'un des deux bénéficiaires pour encaissement à son seul profit, la banque tirée, qui verse la provision entre les mains de la banque présentatrice, à charge pour celle-ci d'en créditer le montant sur le compte du ou des bénéficiaires du chèque, n'est tenue ni de vérifier auprès du tireur, en l'absence d'anomalie apparente, matérielle ou intellectuelle, la sincérité de la mention ni de s'assurer du consentement de l'autre bénéficiaire. • Com. 27 nov. 2019, [image: ] no 18-11.439 P : D. 2019. Actu. 2348 [image: ] ; JCP 2020, no 134, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2020, no 169 ; Banque et Dr. 1-2/2020. 25, obs. Bonneau. [image: ] Si la juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne constitue pas, en elle-même, une anomalie apparente, la banque présentatrice est cependant tenue, lors de la remise d'un chèque portant une telle mention par l'un des deux bénéficiaires pour encaissement à son seul profit, de s'assurer du consentement de l'autre, sauf circonstances particulières lui permettant de tenir un tel consentement pour acquis. • Même arrêt. [image: ] Commet une faute au sens de l'art. 1382 [1240] C. civ. le banquier qui encaisse un chèque émis à l'ordre de deux cobénéficiaires (dont le nom était séparé par un tiret) et en verse le montant sur le compte de l'un des deux sans s'assurer du consentement de l'autre. • Com. 3 janv. 1996, [image: ] no 93-18.863 P : D. 1996. IR 53 [image: ] ; JCP 1996. II. 22617, note Bonneau ; RTD com. 1996. 301, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Commet une faute la banque présentatrice qui accepte un chèque comportant le nom de deux bénéficiaires mais la signature d'un seul et le porte au crédit de ce dernier qui était son seul client sans recueillir l'accord de l'autre bénéficiaire alors que l'absence du terme « ou » entre les deux noms ne permettait pas d'adopter un tel procédé. • Paris, 22 avr. 1997 : D. Affaires 1997. 670. [image: ] La mention de deux bénéficiaires ne constitue une irrégularité que si elle n'est pas alternative ou cumulative. Le chèque ne portant ni mention alternative (« ou »), ni mention cumulative (« et »), il en résulte que la mention de deux bénéficiaires constituait une anomalie intellectuelle apparente qui, à défaut d'avoir attiré la sagacité de la banque présentatrice, devait attirer celle de la banque tirée. • Bordeaux, 14 déc. 2009 : JCP 2010, no 309. [image: ] Le seul fait d'avoir laissé en blanc une partie de la ligne affectée à l'énonciation du nom du bénéficiaire, qui n'est contraire à aucune règle ou à aucun usage constant, ne constitue pas une faute. • Paris, 22 avr. 1997 : préc. [image: ] V. aussi note 20 [image: ] ss. art. L. 131-38. [image: ] Sur les difficultés pratiques résultant de l'emploi d'une barre oblique entre les noms, V. Rép. min. no 59002 : JOAN Q, 28 sept. 1992, p. 4528. 

7. Chèque émis à l'ordre d'une société en formation. En jugeant qu'une banque ne pouvait se voir reprocher d'avoir encaissé les chèques litigieux émis au nom d'une société en formation sur un compte spécial ouvert au nom du fondateur, au motif qu'une société en formation ne peut avoir de compte bancaire fonctionnant à son nom avant son immatriculation au registre du commerce, alors que, sauf pour la banque à respecter les précautions d'usage, un compte de dépôt peut être ouvert au nom d'une société en formation à la demande du ou des fondateurs et fonctionner sous leur signature, les juges ont violé l'art. 1382 [1240] C. civ. • Com. 25 mars 2003, [image: ] no 01-00.536 : préc. note 3 [image: ]. 

8. Chèque émis à l'ordre de deux époux. Un chèque ayant été émis à l'ordre de deux époux séparés de biens en paiement de la vente d'un bien indivis et endossé par chacun des époux, à l'égard de la banque, dont la connivence n'était pas alléguée, l'épouse avait, par application de l'art. 1321 [ancien] C. civ., le pouvoir suffisant d'encaisser le montant du chèque sur son compte personnel. • Com. 21 nov. 2000, [image: ] no 97-18.187 P : D. 2001. Somm. 2932, obs. Brémond [image: ] ; LPA 19 déc. 2000, obs. E.C. ; RDBF 2001, no 2, obs. Crédot et Gérard ; RTD com. 2001. 199, obs. Cabrillac [image: ]. 

9. Inscription directe au compte d'un tiers. Une cour d'appel ne peut refuser de retenir la responsabilité de la banque ayant inscrit le montant d'un chèque sur un autre compte que celui du bénéficiaire alors que ni celui-ci ni son mandataire ne peuvent ordonner que le montant en soit remis directement à un tiers. • Com. 18 sept. 2002, [image: ] no 00-12.033 P : Banque et Dr. 1-2/2003. 58, obs. Bonneau ; RTD com. 2003. 341, obs. Cabrillac [image: ]. 

C. FORCE PROBANTE DE L'ORDRE

10. Présomption de destination. La remise d'un chèque à l'ordre d'une personne établit nécessairement qu'elle a été personnellement destinataire du transfert de fonds que ce chèque a permis de réaliser. • Com. 12 juill. 2005, [image: ] no 04-11.243 P : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 131-20. 




Art. L. 131-7 Le chèque peut être à l'ordre du tireur lui-même.

Le chèque peut être tiré pour le compte d'un tiers.

Le chèque ne peut être tiré sur le tireur lui-même, sauf dans le cas où il s'agit d'un chèque tiré entre différents établissements d'un même tireur et à condition que ce chèque ne soit pas au porteur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 6.] 


COMMENTAIRE

L'intérêt de l'article L. 131-7 ne saurait se limiter à la question du chèque de banque. En effet, il aborde également le chèque tiré à l'ordre du tireur et celui tiré pour le compte d'un tiers. 

I. CHÈQUE À L'ORDRE DU TIREUR

L'article L. 131-7, alinéa 1er, reconnaît expressément la validité du chèque à l'ordre du tireur lui-même. La combinaison était fréquente autrefois, car elle permettait au titulaire du compte de prélever directement les fonds déposés sans qu'il soit nécessaire d'établir un reçu, reçu qui donnait lieu à une perception fiscale. 

Cette pratique n'a pas disparu aujourd'hui. Elle demeure utile pour retirer des fonds, et ce, même dans une autre agence que celle où est tenu le compte. On parle d'ailleurs, classiquement, de « chèque de retrait ». 

Ces derniers ont pour particularité de pouvoir être émis par des personnes frappées de l'interdiction bancaire (V. art. L. 131-73, al. 1er [image: ]). 

II. CHÈQUE TIRÉ POUR LE COMPTE D'UN TIERS

L'article L. 131-7, alinéa 2, autorise le tirage pour le compte d'un tiers. Cette situation est tout à fait particulière. Le tireur apparent se présentera comme le véritable créateur du titre, et, à ce titre, il sera garant du paiement à l'égard des endosseurs et du porteur du chèque, à l'image d'un tireur ordinaire (V. art. L. 131-4, al. 2 [image: ]). Précisons encore qu'à l'égard du tiré, le titre sera créé pour le compte du donneur d'ordre et c'est donc le compte bancaire de ce dernier que le banquier débitera du montant du chèque. Un tirage de ce genre supposera simplement qu'il a été autorisé par le donneur d'ordre et que le banquier a été avisé d'avoir à payer, par le débit du compte de ce dernier, le chèque émis par le tireur pour compte. Enfin, dans les rapports entre le donneur d'ordre et le tireur pour compte, l'opération ne sera qu'un mandat. Le tireur ne devra donc pas dépasser les termes de son mandat. 

Cette pratique du chèque tiré pour le compte d'un tiers est aujourd'hui exceptionnelle, comme en témoigne l'absence de jurisprudence sur ce point. 

III. CHÈQUE DE BANQUE

Aux termes de l'article L. 131-7, alinéa 3, le chèque ne peut être tiré sur le tireur lui-même, sauf dans le cas où il s'agit d'un chèque tiré entre différents établissements d'un même tireur et à la condition que ce chèque ne soit pas au porteur. L'article prévoit donc une interdiction tout en y reconnaissant une exception. 

A. PRINCIPE

La même personne, donc le même banquier, ne peut avoir simultanément la qualité de tireur et de tiré d'un chèque. La loi interdit de la sorte le tirage de chèque sur soi-même, comme en matière de lettre de change. À défaut, il y aurait ici une véritable émission de monnaie fiduciaire en fonction de la solvabilité du banquier dans la mesure où le paiement deviendrait certain. 

Dès lors, un chèque tiré sur le tireur lui-même, qui viendrait donc méconnaître cette prohibition, ne devrait pas pouvoir être vu comme un authentique chèque. Il constituerait un simple engagement de payer une somme d'argent. 

B. EXCEPTION

Le texte admet, à titre d'exception, le cumul des qualités lorsque le tireur et le tiré sont des établissements différents du même banquier et que le chèque n'est pas au porteur. On parle ici de « chèque de banque ». 

Ce dernier retient l'attention. Le chèque de banque offre au bénéficiaire, et à lui seul (Com. 19 sept. 2006 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-5), une plus grande sécurité. Le chèque de banque remplace ainsi avantageusement le chèque certifié (V. art. L. 131-14 [image: ]), car, à la différence de ce dernier, la garantie de paiement n'est pas limitée à huit jours. Il pourra être encaissé pendant le délai d'un an et huit jours (délai de présentation de huit jours puis délai de prescription d'un an : art. L. 131-59, al. 2). Le chèque de banque présente donc des avantages certains. Il n'est donc pas surprenant de constater que, du fait de telles garanties, certains créanciers importants exigent de leur débiteur la remise d'un tel chèque (Com. 27 févr. 1996 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-14). Le remplacement du chèque certifié par le chèque de banque est d'ailleurs expressément prévu par l'article R. 131-2, alinéa 2. 

Les magistrats exigent, néanmoins, une certaine rigueur de la part du professionnel de la banque en la matière. Ils ont ainsi engagé la responsabilité de l'émetteur d'un chèque de banque dont la rédaction n'offrait pas des garanties de sécurité suffisantes, ce qui avait permis de le falsifier (Com. 11 févr. 2003 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-5. – Chambéry, 30 juin 2020, no A8/01828 : LEDB oct. 2020, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). La responsabilité du banquier présentateur a également déjà pu être retenue (Douai, 22 nov. 2018, no 17/05261 : LEDB févr. 2019, p. 2, obs. Lasserre Capdeville. – Aix-en-Provence, 20 févr. 2020, no 18/09429 : LEDB mai 2020, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). Il en ira différemment si l'anomalie concernée n'était pas apparente, telle la falsification des cinq derniers chiffres figurant sur le chèque (Douai, 6 juill. 2023, no 21/04442). Une juridiction du fond est venue préciser que si la procédure relative au chèque de banque remis à un établissement relevait du « crédit après encaissement », la banque se montre fautive si la remise de ce même chèque a été traitée « sauf bonne fin », c'est-à-dire sous réserve du bon paiement du chèque par la banque tirée (Lyon, 21 mai 2025, no 24/03422 : LEDB juill. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville).

Le bénéficiaire du chèque échappera, quant à lui, aux poursuites (Douai, 7 févr. 2019, no 17/07326 : LEDB avr. 2019, p. 2, obs. Lasserre Capdeville. – V. cependant, mais moins explicite, Com. 9 déc. 2020, no 19-12.507). 

Bien évidemment, la remise d'un chèque, fût-il de banque, ne vaut paiement que sous réserve de son encaissement (Com. 17 avr. 2019, no 17-13.595 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-67). 

Notons, pour finir, que la jurisprudence s'est tout de même démarquée de la lettre de l'article L. 131-7, alinéa 3, et plus précisément du caractère strict de la prohibition qu'il prévoit. C'est ainsi que la validité d'un chèque sur soi-même émis par une banque à guichet unique a déjà été reconnue valable par les magistrats (Com. 26 janv. 1999 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-5). 

[image: ]



1. Tireur-bénéficiaire. La même personne peut valablement tirer un chèque en se désignant en qualité de bénéficiaire. • Crim. 4 nov. 1972, [image: ] no 71-92.495 P : D. 1973. 224, note Crémieux ; JCP 1973. II. 17336, note Gavalda ; RTD com. 1973. 120, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

2. Chèque de banque. Les dispositions de l'art. 6 ne privent pas une banque n'ayant qu'un seul établissement de la possibilité d'émettre des chèques de banque. • Com. 26 janv. 1999, [image: ] no 96-11.779 P : D. 1999. Somm. 147, obs. Cabrillac [image: ] ; RTD com. 1999. 473, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Il est donc vainement soutenu qu'un chèque ne peut être tiré par le tireur sur lui-même à moins qu'il ne soit tiré entre deux établissements différents de la même banque. • Même arrêt. [image: ] V. notes 2 s. [image: ] ss. art. L. 131-5. 




Art. L. 131-8 Toute stipulation d'intérêts insérée dans le chèque est réputée non écrite. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 7.] 




Art. L. 131-9 Le chèque peut être payable au domicile d'un tiers soit dans la localité où le tiré a son domicile, soit dans une autre localité, à condition toutefois que le tiers soit un banquier ou un centre de chèques postaux.

Cette domiciliation ne peut, au surplus, être faite contre la volonté du porteur, à moins que le chèque ne soit barré et que la domiciliation n'ait lieu à la Banque de France, sur la même place. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 8.] 




Art. L. 131-10 Le chèque dont le montant est écrit à la fois en toutes lettres et en chiffres ne vaut, en cas de différence, que pour la somme écrite en toutes lettres.

Le chèque dont le montant est écrit plusieurs fois, soit en toutes lettres, soit en chiffres, ne vaut, en cas de différence, que pour la moindre somme. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 9.] 

1. Discordance. En cas de différence entre la somme inscrite en chiffres et en lettres, le chèque vaut pour la somme écrite en toutes lettres. • Paris, 13 févr. 1985 : D. 1985. IR 417, obs. Cabrillac. [image: ] V., pour une somme inscrite plusieurs fois en lettres ou en chiffres, • Paris, 30 sept. 1982 : D. 1983. IR 42, obs. Cabrillac. 

2. Unités monétaires. Lorsque le chèque a été libellé en francs, la somme due est celle inscrite sur le titre sans que puisse être opposée à l'exercice de l'action cambiaire une erreur sur l'unité monétaire (« anciens » et « nouveaux » francs). • Com. 17 juin 1970, [image: ] no 69-12.984 : Banque 1970. 1137, obs. Marin ; RTD com. 1971. 141, obs. Cabrillac et Rives-Lange. – Comp. : • Paris, 30 sept. 1982 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Montant indiqué uniquement en chiffres. Une banque ne peut reprocher au tireur d'avoir émis un chèque ne comportant pas en toutes lettres l'indication de la somme à payer dès lors qu'elle a accepté elle-même de le recevoir à l'encaissement. • Com. 17 oct. 1995, [image: ] no 94-11.664 P : RTD com. 1996. 92, obs. Cabrillac [image: ]. 




Art. L. 131-11 Si le chèque porte des signatures de personnes incapables de s'obliger par chèques, des signatures fausses ou des signatures de personnes imaginaires, ou des signatures qui, pour toute autre raison, ne sauraient obliger les personnes qui ont signé le chèque, ou au nom desquelles il a été signé, les obligations des autres signataires n'en sont pas moins valables. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 10.] 

Lorsque la personne protégée a fait l'objet d'une interdiction d'émettre des chèques, fonctionnement de ses comptes sous la signature de la personne chargée de la mesure de protection et disposition par celle-ci de tous les moyens de paiement habituels (Décr. no 2008-1484 du 22 déc. 2008, annexe I, JO 31 déc.). — C. civ. 

1. Capacité. Dès lors que l'insanité d'esprit du tireur est suffisamment établie à l'époque de l'émission des chèques (art. 489 C. civ.), leur nullité doit être prononcée. • Dijon, 31 mars 1998 : BICC 1999, no 132 ; D. Affaires 1998. 1745, obs. X. D. 

2. Signature fausse. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-38. 




Art. L. 131-12 Quiconque appose sa signature sur un chèque, comme représentant d'une personne pour laquelle il n'avait pas le pouvoir d'agir, est obligé lui-même en vertu du chèque et, s'il a payé, a les mêmes droits qu'aurait eus le prétendu représenté. Il en est de même du représentant qui a dépassé ses pouvoirs. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 11.] 




Art. L. 131-13 Le tireur est garant du paiement. Toute clause par laquelle le tireur s'exonère de cette garantie est réputée non écrite. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 12.] 




Art. L. 131-14 Tout chèque pour lequel la provision correspondante existe à la disposition du tireur doit être certifié par le tiré si le tireur ou le porteur le demande, sauf la faculté pour le tiré de remplacer ce chèque par un chèque émis dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 131-7 [image: ].

La provision du chèque certifié reste, sous la responsabilité du tiré, bloquée au profit du porteur jusqu'au terme du délai de présentation fixé par l'article L. 131-32 [image: ]. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 12-1, al. 1er et 2.] — V. art. R. 131-2 [image: ]. 


COMMENTAIRE

I. PRÉSENTATION

L'article L. 131-14 prévoit la possibilité pour le tireur ou le porteur (et donc le bénéficiaire, Civ. 1re, 27 févr. 1990 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-14) de demander au tiré de certifier que la provision correspondante au chèque existe à la disposition du tireur. Le banquier ne peut, d'ailleurs, refuser une telle certification au titulaire du compte qui en fait la demande s'il dispose des fonds nécessaires (art. L. 131-71, al. 1er), et ce, même s'il est interdit bancaire. 

II. PROCÉDURE

L'article R. 131-2 précise que la certification résulte concrètement de l'apposition sur le chèque par le tiré d'une formule comportant, outre sa signature, les mentions relatives à la certification et à la date de celle-ci, au montant pour lequel le chèque a été établi et à la désignation de l'établissement tiré. L'article précise que ces mentions doivent être apposées au moyen d'un procédé de marquage ou d'impression indélébile « offrant toute garantie de sécurité ». L'objectif du législateur est ici d'éviter les fausses certifications et les falsifications émanant, notamment, de personnes frappées d'interdiction d'émettre des chèques de paiement. 

Notons, cependant, que le législateur n'a pas précisé les sanctions du non-respect de ces règles de forme. On peut néanmoins considérer que leur violation entraîne la nullité de la certification, nullité autorisant par conséquent le créancier à refuser le chèque redevenu ordinaire (M. Cabrillac, Le chèque et le virement, Litec, 1980, 5e éd., no 216). 

III. EFFETS

La provision du chèque certifié reste, sous la responsabilité du tiré, bloquée au profit du porteur jusqu'au terme du délai de présentation fixé par l'article L. 131-32, c'est-à-dire huit jours (mais pas au-delà, Com. 11 juill. 2000 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-14). À l'expiration de ce délai légal de présentation, la provision est débloquée et devient à nouveau disponible. Le chèque, quant à lui, redevient ordinaire. Cette garantie, nettement plus efficace que le visa (V. art. L. 131-5 [image: ]), est généralement utilisée pour les chèques d'un montant élevé. Ne commet d'ailleurs aucune faute, pour les juges, le créancier qui refuse un chèque ordinaire alors qu'il avait demandé le paiement par chèque certifié (Com. 27 févr. 1996 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-14). 

L'article L. 131-14 rappelle que ce chèque certifié peut être remplacé par un chèque de banque (V. art. L. 131-7 [image: ]. – V. également art. R. 132-2, al. 2 [image: ]). Ce remplacement est d'ailleurs avantageux pour le porteur, car avec le chèque de banque la garantie de paiement ne sera pas limitée à huit jours. Il pourra être encaissé pendant le délai d'un an et huit jours, c'est-à-dire le délai au-delà duquel un chèque ne peut plus être présenté au paiement (V. art. L. 131-59, al. 2 [image: ]). Cette situation explique pourquoi le recours au chèque de banque est plus fréquent que la demande de certification. 

[image: ]



1. Faculté de demander un chèque certifié. N'est pas constitutive d'une voie de fait l'utilisation par l'Administration de la possibilité légale de demander au tireur de faire certifier un chèque par le tiré, préalablement à sa remise. • Civ. 1re, 27 févr. 1990, [image: ] no 87-15.335 P : RTD com. 1990. 613, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Un créancier ne commet aucune faute en refusant un chèque ordinaire alors qu'il avait demandé le paiement par chèque certifié ou chèque de banque. • Com. 27 févr. 1996, [image: ] no 94-14.031 : RTD com. 1996. 304, obs. Cabrillac [image: ]. 

2. Chèque de banque. V. note 5 [image: ] ss. art. L. 131-5.

3. Effet de la certification. La certification de l'existence de la provision n'ayant d'effet que pour une durée de huit jours, elle ne peut constituer une garantie de paiement pour une durée supérieure. • Com. 11 juill. 2000, [image: ] no 96-21.031 P : D. 2000. AJ 378, obs. Avena-Robardet [image: ] ; Banque et Dr. 11-12/2000. 48, obs. Rontchevsky ; RDBF 2000, no 184, obs. Crédot et Gérard. 

4. Chèque non certifié : défaut d'immobilisation de la provision. Aucun texte législatif ne prescrit au tiré de bloquer la provision nécessaire au paiement du chèque, après l'opposition du tireur, dès lors que le chèque n'est pas certifié. • Riom, 4 juill. 1980 : D. 1981. IR 303, obs. Cabrillac. [image: ] V. note 1 [image: ] ss. art. L. 131-5. 




Art. L. 131-15 Toute personne qui remet un chèque en paiement doit justifier de son identité au moyen d'un document officiel portant sa photographie. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 12-2.] 

1. Responsabilités en raison d'une faute dans la garde du chéquier. Sur la responsabilité délictuelle du titulaire du chéquier dont la négligence a rendu possible le vol de son chéquier à l'égard du commerçant bénéficiaire d'un chèque tiré par le voleur, V. • Bordeaux, 17 nov. 1982 : Banque 1983. 781 • TI Bordeaux, 1er avr. 1981 : D. 1981. IR 301, obs. Cabrillac • TI Paris, 2 févr. 1984 : RTD com. 1984. 699, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Sur le lien de causalité entre l'imprudence du titulaire du chéquier et le préjudice subi par le commerçant, V. • Civ. 2e, 7 déc. 1988, [image: ] no 87-18.917 P : RTD com. 1989. 275, obs. Cabrillac et Teyssié. – Comp. • Com. 4 nov. 1976, [image: ] no 75-11.993 P : JCP 1978. II. 18750, note Stoufflet. [image: ] Sur la charge de la preuve de l'imprudence du titulaire, V. • Com. 13 déc. 1988, [image: ] no 87-12.661 P. – Et, sur renvoi, • Versailles, 17 oct. 1989 : D. 1989. IR 318. [image: ] V. aussi note 23 [image: ] ss. art. L. 131-38. 

2. Responsabilité du banquier. Sur la responsabilité du banquier à l'égard de tiers victimes d'usurpations, V. notamment • Com. 28 févr. 1989, [image: ] no 87-17.374 P : RTD com. 1989. 275, obs. Cabrillac et Teyssié (chéquier envoyé sous pli postal ordinaire). [image: ] Sur la responsabilité du banquier à l'égard de son client, V. notamment • Com. 4 nov. 1976, [image: ] no 75-11.993 P : préc. note 1 [image: ] (retenant le défaut de comparaison entre le spécimen de signature et les signatures apposées sur les chèques volés et écartant toute négligence fautive du titulaire du compte). [image: ] Sur la faute du banquier, V. aussi note 11 [image: ] ss. art. L. 131-31, notes [image: ] ss. art. L. 131-38 et note 4 [image: ] ss. art. L. 131-71. 

3. Responsabilité partagée entre le titulaire du chéquier et le commerçant. Sur l'exonération partielle du titulaire en raison d'une faute du commerçant (absence de contrôle d'identité), V. • TI Versailles, 18 déc. 1980 : D. 1981. IR 301, obs. Cabrillac • TGI Besançon, 5 juin 1970 : Banque 1971. 205. – Contra : • TI Saint-Denis de la Réunion, 26 juill. 1973 : JCP 1973. IV. 433. – Comp. : Stoufflet, note ss. • Com. 4 nov. 1976, [image: ] no 75-11.993 P : préc. note 1 [image: ]. 

4. Présentation d'une pièce d'identité. Sur la faute du commerçant, V. note 3 [image: ]. [image: ] Sur l'exigence d'une seconde pièce d'identité, V. * Rép. min. : JOAN Q, 4 mai 1987, p. 2560. 



SECTION 3 Transmission (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).

RÉP. COM. vis Chèque, par BONHOMME ; Endossement, par GIBIRILA.


COMMENTAIRE

Bien qu'il soit un titre payable à vue, le chèque est susceptible de circuler. C'est un titre négociable pouvant être transmis selon les mêmes modes simplifiés de transmission que les autres effets de commerce, et notamment la tradition du titre créé ou endossé en blanc ou au porteur qui va transmettre tous les droits résultant du titre. L'endossement du chèque est cependant le mode de transmission le plus fréquent, et de surcroît le plus complet. Cet endossement, prévu par les articles L. 131-16 et suivants, fait immanquablement songer à celui de la lettre de change (V. art. L. 132-1 [image: ]). 

I. ENDOSSEMENT TRANSLATIF

Plusieurs types d'endossement sont envisageables. Il en va ainsi, tout d'abord, avec l'endossement translatif qui transmet à l'endossataire la propriété du chèque et de la provision. Dans ce cas, l'endossataire, investi de tous les droits résultant du chèque, bénéficie de l'inopposabilité des exceptions et de la garantie de paiement due, en principe, par l'endosseur. La principale application de l'endossement translatif est l'escompte de chèque. L'escompte est une forme de crédit consistant pour le porteur d'un titre négociable à en transmettre la propriété à un banquier escompteur qui lui en règle immédiatement le montant en retenant un intérêt (Com. 15 juin 1976 : Bull. civ., IV, no 203). L'encaissement du titre assurera, dans un second temps, le remboursement de cette avance. 

II. ENDOSSEMENT DE PROCURATION

L'endossement peut également être de procuration. Dans cette hypothèse, l'endossataire, simple mandataire, n'aura pas la propriété du titre et ne bénéficiera pas personnellement de l'inopposabilité des exceptions. L'escompte est également possible dans ce cas. 

III. ENDOSSEMENT PIGNORATIF

Même si la loi ne le vise pas expressément, la doctrine admet, par analogie avec la lettre de change, l'existence d'un endossement pignoratif ou de gage, consistant en une mise en gage du titre bancaire. La courte vie des chèques rend cependant cette hypothèse assez théorique. 

IV. CHÈQUE BARRÉ NON ENDOSSABLE

Ces développements relatifs à l'endossement et à ses différentes formes sont cependant aujourd'hui « datés », même s'ils correspondent toujours à l'état de notre droit. En effet, une mention, certes facultative, est traditionnellement préimprimée par les banquiers sur les formules de chèques qu'ils délivrent à leurs clients : il s'agit de la clause interdisant l'endossement à une personne autre qu'un établissement de crédit ou à un établissement assimilé. Cette mention vient alors limiter considérablement les possibilités d'endossement des chèques dans notre pays. L'endossement est vu comme de nature à faciliter le transit de fonds d'origine douteuse. Ainsi, dans la grande majorité des cas, le chèque ne fait plus l'objet que d'un seul endossement, au profit de la banque du bénéficiaire, en vue de son encaissement. 

[image: ]




Art. L. 131-16 Le chèque stipulé payable au profit d'une personne dénommée avec ou sans clause expresse "à ordre" est transmissible par la voie de l'endossement.

Le chèque stipulé payable au profit d'une personne dénommée avec la clause "non à ordre" ou une clause équivalente n'est transmissible que dans la forme et avec les effets d'une cession ordinaire. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 13.] 


COMMENTAIRE

L'endossement translatif est la forme « traditionnelle » de transmission des chèques à personne dénommée. Il importe peu que le chèque ne comporte pas de clause « à ordre ». Le chèque au porteur peut également être endossé. 

Cette règle concernant l'endossement connaît cependant une exception en cas de chèque payable à une personne dénommée avec clause « non à ordre » (V. art. L. 131-6 [image: ]), la loi n'autorisant la transmission, dans une telle hypothèse, qu'en application des règles de droit commun de la cession de créances des articles 1321 et suivants du code civil. Cette situation aura alors un certain nombre d'incidences. C'est ainsi, notamment, que l'acquéreur ne pourra pas prétendre au bénéfice de l'inopposabilité des exceptions, faute de posséder la qualité de porteur. 

[image: ]



1. Qualification de l'endossement. L'endossement non qualifié d'un chèque est réputé translatif et les tiers ne sont pas admis à démontrer que l'endossement n'est que de procuration. • Com. 9 janv. 1990, [image: ] no 88-15.401 P : D. 1990. 485, note D.-R. Martin [image: ] ; RTD com. 1990. 232, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Sur l'endossement translatif, V. notes [image: ] ss. art. L. 131-20. 

2. Endossement pignoratif. Pour un exemple d'endossement pignoratif, V. • Com. 10 juill. 1989, [image: ] no 87-15.603 P : D. 1990. Somm. 120, obs. Cabrillac [image: ] (endossement pignoratif privé d'effet en raison de l'ouverture d'une procédure collective à l'encontre de l'endosseur commerçant). 

3. Conflit de lois. La Convention de Genève du 19 mars 1932, destinée à régler certains conflits de lois en matière de chèques, ne s'applique que pour la solution des conflits de lois qu'elle énumère en matière cambiaire et n'a pas pour effet de désigner la loi compétente en matière de responsabilité bancaire. • Civ. 1re, 23 janv. 2007, [image: ] no 03-13.422 P : D. 2007. 1244, note Bouche [image: ] ; RTD com. 2008. 211, obs. Delebecque [image: ] ; Rev. crit. DIP 2007. 760, note Boskovic [image: ]. [image: ] La banque ayant engagé sa responsabilité envers le tireur en s'abstenant de vérifier la régularité du chèque et en garantissant les endos, ce qui constituait le fait générateur du dommage, qui s'est réalisé au lieu où le compte du client a été crédité, de sorte que la loi allemande était applicable. • Même arrêt. [image: ] V. aussi note 3 [image: ] ss. art. L. 131-45. 




Art. L. 131-17 L'endossement peut être fait même au profit du tireur ou de tout autre obligé. Ces personnes peuvent endosser le chèque à nouveau. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 14.] 




Art. L. 131-18 L'endossement doit être pur et simple. Toute condition à laquelle il est subordonné est réputée non écrite.

L'endossement partiel est nul.

Est également nul l'endossement du tiré.

L'endossement au porteur vaut comme un endossement en blanc.

L'endossement au tiré ne vaut que comme quittance, sauf dans le cas où le tiré a plusieurs établissements et où l'endossement est fait au bénéfice d'un établissement autre que celui sur lequel le chèque a été tiré. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 15.] 


COMMENTAIRE

L'endos peut être fait par toute personne, à l'exception du tiré. Cette limite est facile à comprendre. Le chèque étant payable à vue par le tiré, il est logique de considérer que s'il est remis au tiré, c'est nécessairement pour être payé. En conséquence, le titre ne saurait recommencer à circuler. L'endossement du tiré est nul. 

En outre, l'endos peut être fait au profit de toute personne (art. L. 131-17 [image: ]), sauf, là encore, du tiré. Une règle particulière est ainsi posée à l'alinéa 5 de l'article L. 131-18 sur ce point : hormis le cas où le tiré a plusieurs établissements et que le chèque est endossé à l'ordre d'un établissement autre que celui sur lequel le chèque est tiré, l'endossement à l'ordre du tiré vaut simplement comme quittance. Dans une telle hypothèse, en effet, l'endossement entraîne l'extinction du titre par confusion. 

L'endos, par ailleurs, doit être pur et simple. Ainsi, toute condition qui l'assortirait serait réputée non écrite. Il ne peut enfin être partiel. 
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Tiré endossataire. La banque tirée qui a payé à découvert un chèque sans provision est irrecevable à exercer l'action civile, n'ayant pas la qualité de porteur. • Crim. 1er févr. 1978, [image: ] no 76-91.757 P : Gaz. Pal. 1978. 2. 453. 




Art. L. 131-19 L'endossement doit être inscrit sur le chèque ou sur une feuille qui y est attachée, dite allonge. Il doit être signé par l'endosseur. La signature de celui-ci est apposée, soit à la main, soit par tout procédé non manuscrit.

L'endossement peut ne pas désigner le bénéficiaire ou consister simplement dans la signature de l'endosseur nommé endossement en blanc. Dans ce dernier cas, l'endossement, pour être valable, doit être inscrit au dos du chèque ou sur l'allonge. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 16.] 


COMMENTAIRE

Le formalisme à respecter en la matière n'est pas très rigoureux. L'endos doit simplement figurer sur le titre ou sur une allonge (c'est-à-dire une feuille attachée au chèque), et être signé par l'endosseur. Notons qu'une signature non manuscrite est parfaitement admise. 

La forme la plus fréquemment utilisée est l'endos en blanc. Dans ce cas, le porteur du chèque se borne simplement à apposer sa signature au verso du chèque. 
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1. Endossement par la banque. Sur la validité de la pratique qui consiste, pour une banque, à endosser un chèque non revêtu de l'endos du bénéficiaire, pour porter ce chèque au crédit du compte de l'intéressé, V. • Paris, 9 nov. 1990 : D. 1991. Somm. 216, obs. Cabrillac [image: ]. 

2. Banque désignée comme bénéficiaire. Une banque, à l'ordre de laquelle a été émis un chèque qui ne comportait aucune indication sur la volonté du tireur d'en attribuer le bénéfice au porteur, est tenue de se comporter comme étant elle-même bénéficiaire des fonds et ne peut créditer le compte de ce porteur du montant du chèque sans prendre aucune précaution pour s'assurer de l'intention du tireur. • Com. 26 janv. 1999, [image: ] no 96-12.409 : RJDA 1999, no 325 ; RDBB 1999. 70, obs. Crédot et Gérard. 

3. Allonge. Sur la validité du procédé consistant à joindre au chèque une allonge, revêtue des coordonnées du chèque et au verso de laquelle est mentionnée la somme complémentaire demandée au titre des intérêts et frais, en application des art. 45 et 65-3, dernier al., du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-52 et L. 131-73, dern. al.], afin d'en assurer le recouvrement, en même temps que celui du montant du chèque, sur seconde présentation, V. de Reguardati, Annonces de la Seine, 6 mars 1995 ; Cabrillac, ibid. 12 déc. 1996. [image: ] Ce procédé, également connu sous le nom de « modulo-chèque », qui est susceptible de permettre au porteur du chèque de recouvrer simultanément, sur seconde présentation, le montant nominal du chèque impayé ainsi que les intérêts et frais, ne semble pas, sous réserve de l'appréciation souveraine des cours et tribunaux, se heurter aux dispositions du décret-loi du 30 oct. 1935 : * Rép. min. no 6817 : JOAN Q, 27 avr. 1998, p. 2391. [image: ] Comp. note 12 [image: ] ss. art. L. 131-73.

4. Vérification de l'endos. Le banquier récepteur, chargé de l'encaissement d'un chèque, est tenu de vérifier la régularité apparente de l'endos apposé sur le titre. • Com. 28 oct. 2008, [image: ] no 07-18.818 P : D. 2008. AJ 2862, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2009. 185, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2008, no 48, p. 16, note Stoufflet ; RDBF 2009, no 4, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2009. 20, obs. Bonneau ; RJDA 2009, no 774 • 26 janv. 2010, [image: ] no 09-11.210 : RJDA 2010, no 554 ; Dr. et pr. nov. 2010, suppl. Droit du recouvrement, p. 26, obs. Piedelièvre • 16 mars 2010, [image: ] no 09-12.970 : Gaz. Pal. 2010. 2302, obs. Rouaud. 




Art. L. 131-20 L'endossement transmet tous les droits résultant du chèque et notamment la propriété de la provision.

Si l'endossement est en blanc, le porteur peut : 

1. Remplir le blanc, soit de son nom, soit du nom d'une autre personne ; 

2. Endosser le chèque de nouveau en blanc, ou à une autre personne ; 

3. Remettre le chèque à un tiers, sans remplir le blanc et sans l'endosser. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 17.] 


COMMENTAIRE

L'endos translatif transmet tous les droits, actions et accessoires liés au titre, y compris la propriété de la provision. Il s'agit là d'un effet de l'endossement translatif qui renforce considérablement les droits du porteur du chèque. 

Sauf si la formule d'endos indique un simple mandat (telle la mention « valeur en recouvrement ». – V. art. L. 131-26 [image: ]), l'endossement est présumé translatif de propriété. Une question se pose cependant en la matière. Est-il possible de démontrer que, malgré les apparences, le chèque n'a été transmis au banquier qu'à titre de mandat ? La réponse varie selon les protagonistes intéressés. En effet, s'il est admis que cette preuve est libre entre les parties (Com. 5 déc. 1955 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-20 ; Com. 6 nov. 1984 : eod. loc.), il a été jugé que la présomption de caractère translatif de l'endossement était irréfragable à l'égard des tiers (Com. 16 mai 1977 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-20 ; Com. 9 janv. 1990 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-20).
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A. NATURE TRANSLATIVE DE L'ENDOSSEMENT

1. Transmission au porteur de la propriété du chèque et de la provision. En l'absence de toute mention restrictive de la portée de l'endossement, celui-ci transmet au porteur les droits résultant du chèque, notamment la propriété de la provision. • Com. 16 mai 1977, [image: ] no 76-10.881 P : D. 1977. IR 397, obs. Vasseur • 11 juill. 1978, [image: ] no 77-11.760 P : D. 1979. IR 359, obs. Vasseur • 11 juill. 1988, [image: ] no 86-17.584 : D. 1988. IR 238 ; Gaz. Pal. 1989. 1. Somm. 161, obs. Piedelièvre. [image: ] L'endos translatif transmet au porteur tous les droits et actions liés au titre ainsi que la provision. • Pau, 3 mars 1981 : JCP 1982. II. 19706, note Vivant. [image: ] Sur le caractère translatif de l'émission du chèque, V. note 1 [image: ] ss. art. L. 131-4.

2. Saisie-arrêt ou saisie-attribution. Une banque ayant reçu notification d'une saisie-arrêt sur un chèque de la part d'un créancier du bénéficiaire doit en réserver le paiement pour ce saisissant, sauf à tout porteur prétendant avoir droit sur la provision d'établir judiciairement que l'endossement à son profit est antérieur à la voie d'exécution. • Com. 15 févr. 1994, [image: ] no 91-21.316 P : D. 1994. Somm. 183, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Comp., sur les effets de la procédure de saisie-attribution : C. pr. exéc., art. L. 211-4. – C. pr. civ.

B. PRÉSOMPTION D'ENDOSSEMENT TRANSLATIF

1o RAPPORTS ENTRE L'ENDOSSEUR ET L'ENDOSSATAIRE

3. Présomption simple. La présomption d'endos translatif n'est pas irréfragable dans les rapports de l'endosseur et de l'endossataire. • Com. 13 mai 1981, [image: ] no 79-16.270 P : D. 1982. IR 171, obs. Cabrillac ; RTD com. 1981. 802, obs. Cabrillac et Teyssié • 28 mai 1974, [image: ] no 72-14.291 P : ibid. 1975. 147, obs. Cabrillac et Rives-Lange • 23 mai 1977, [image: ] no 75-15.565 P : D. 1977. IR 397, obs. Vasseur. 

4. Renversement de la présomption. La preuve contraire peut être rapportée par tout moyen. • Com. 5 déc. 1955 : JCP 1956. II. 9134, note Cabrillac • 6 nov. 1984, [image: ] no 83-12.053 P : D. 1986. IR 323, obs. Vasseur • Aix-en-Provence, 9 janv. 1976 : D. 1977. IR 190, obs. Vasseur. [image: ] La présomption d'endossement translatif tombe devant la reconnaissance par la banque qu'elle n'a pas crédité le compte à raison d'une convention d'escompte, même tacite, mais conformément aux usages qui font accompagner la remise à l'encaissement d'une avance des fonds. • Paris, 12 juill. 1991 : D. 1991. IR 217 [image: ]. 

5. Clause « sauf réserve de bonne fin ». La clause « sauf réserve de bonne fin », contenue dans un bordereau de remise, s'applique aussi bien à l'escompte translatif de droits, qu'à la remise pour encaissement. • Com. 13 mai 1981, [image: ] no 79-16.270 P : préc. note 3 [image: ]. [image: ] V. note 1 [image: ] ss. art. L. 131-26. 

2o RAPPORT ENTRE LES PARTIES ET LES TIERS

6. Présomption irréfragable. La présomption d'endos translatif est irréfragable dans les rapports des parties à l'égard des tiers. • Crim. 13 mars 1979, [image: ] no 78-91.027 P : Banque 1979. 1239 • Com. 16 mai 1977, [image: ] no 76-10.881 P : préc. note 1 [image: ] • 7 avr. 1992, [image: ] no 90-17.080 : RJDA 1992, no 733 • Paris, 1er févr. 1983 : D. 1983. IR 409, obs. Vasseur. [image: ] La cour d'appel, qui constate qu'une mention d'endossement portée sur un chèque résultait d'une signature apposée par le bénéficiaire au verso de cet effet, retient à bon droit que si la preuve que l'endossataire n'est qu'un simple mandataire peut être rapportée dans les relations entre l'endosseur et l'endossataire, elle ne peut être faite par un tiers. • Com. 9 janv. 1990, [image: ] no 88-15.401 P : D. 1990. 485, note D. Martin [image: ] ; RTD com. 1990. 232, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ] • 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.880 P : D. 1987. Somm. 71, obs. Vasseur. 

C. FORCE PROBANTE DU CHÈQUE ENDOSSÉ

7. Commencement de preuve par écrit. Si le chèque ne peut, en tant que tel, valoir commencement de preuve par écrit contre le bénéficiaire, il en est différemment du chèque endossé par celui-ci. • Civ. 1re, 10 mai 1995, [image: ] no 93-13.133 P : D. 1996. Somm. 36, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Ainsi, un accipiens peut être condamné, à titre de remboursement d'un prêt, à payer le montant d'un chèque établi à son ordre et qu'il a lui-même remis à la banque après l'avoir endossé. • Même arrêt. – Dans le même sens : • Civ. 1re, 18 juill. 1995, [image: ] no 93-14.485 P : D. Affaires 1995. 66 ; JCP 1995. II. 22554, note Piedelièvre. [image: ] La remise d'un chèque à l'ordre d'une personne établit nécessairement qu'elle a été personnellement destinataire du transfert de fonds que ce chèque a permis de réaliser, ce dont il se déduit que c'est à l'intéressé d'établir qu'il peut ne pas être tenu à restitution. • Com. 12 juill. 2005, [image: ] no 04-11.243 P : D. 2005. AJ 2069, obs. Delpech [image: ] ; JCP E 2005, no 40, p. 1633 ; Banque et Dr. 11-12/2005. 80, obs. Bonneau ; RJDA 2005, no 1272. [image: ] Comp., considérant que viole l'art. 1341 [1359] C. civ., l'arrêt qui pour condamner, à titre de remboursement de prêts, un endosseur à payer à l'émetteur le montant de chèques retient que l'endossement constituait un commencement de preuve par écrit rendant vraisemblables les prêts invoqués alors que l'endossement démontre seulement la réalité de la remise de fonds, V. • Civ. 1re, 3 juin 1998, [image: ] no 96-14.232 P : D. 1999. 453, note Ravignaux [image: ] ; JCP E 1998, no 27, p. 1072, obs. Morvan ; JCP 1999. II. 10062, note Prieur. 




Art. L. 131-21 L'endosseur est, sauf clause contraire, garant du paiement.

Il peut interdire un nouvel endossement ; dans ce cas, il n'est pas tenu à la garantie envers les personnes auxquelles le chèque est ultérieurement endossé. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 18.] 


COMMENTAIRE

Sauf clause contraire, dont nous avons peine à imaginer l'insertion dans une formule d'endossement, l'endosseur devient, avec tous les autres signataires du titre, garant solidaire de son paiement. Cette garantie sera mise en jeu par l'exercice des recours cambiaires. La garantie solidaire précitée profitera également à tous les porteurs ultérieurs du chèque (V. art. L. 131-51 [image: ]). 

Notons que si le banquier escompteur ne recouvre pas sur présentation au tiré le montant du chèque, il disposera alors d'un recours contre son client remettant consistant, en pratique, à contre-passer le chèque au compte du client (V. art. L. 131-47 [image: ]). Cette contre-passation obéit, d'une façon générale, au régime de la contre-passation des traites impayées en compte courant. 
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Art. L. 131-22 Le détenteur d'un chèque endossable est considéré comme porteur légitime s'il justifie de son droit par une suite ininterrompue d'endossements, même si le dernier endossement est en blanc. Les endossements biffés sont, à cet égard, réputés non écrits. Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement, le signataire de celui-ci est réputé avoir acquis le chèque par l'endossement en blanc. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 19.] 

Porteur légitime. Le banquier endossataire commet une faute lorsqu'il escompte un titre présentant une rupture apparente dans la chaîne des endossements. • Com. 8 févr. 1984, [image: ] no 82-13.377 P : RTD com. 1984. 306, obs. Cabrillac et Teyssié • 3 juin 1982, [image: ] no 81-10.179 P : D. 1983. IR 41 • 26 mars 1973, [image: ] no 72-11.565 P : RTD com. 1973. 839, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Paris, 7 févr. 1966 : RTD com. 1966. 972, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Douai, 27 janv. 1982 : D. 1983. IR 466, obs. Vasseur. 




Art. L. 131-23 Un endossement figurant sur un chèque au porteur rend l'endosseur responsable aux termes des dispositions qui régissent le recours ; il ne convertit d'ailleurs pas le titre en un chèque à ordre. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 20.] 




Art. L. 131-24 Lorsqu'une personne a été dépossédée d'un chèque à ordre par quelque événement que ce soit, le bénéficiaire qui justifie de son droit de la manière indiquée à l'article L. 131-22 [image: ], n'est tenu de se dessaisir du chèque que s'il l'a acquis de mauvaise foi ou si, en l'acquérant, il a commis une faute lourde. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 21.] 


COMMENTAIRE

Ce n'est que s'il est porteur « légitime » au terme d'une succession régulière d'endos que l'endossataire a le droit d'encaisser le chèque (V. art. L. 131-22 [image: ]). Or, pour l'article L. 131-24, l'endossataire n'aura la qualité de porteur légitime que s'il a acquis le titre de bonne foi ou sans faute lourde (Com. 8 févr. 1984 : cité note [image: ] ss. art. L. 131-22). 

La preuve de la mauvaise foi du porteur ou de sa faute lourde devra alors être rapportée par le propriétaire dépossédé, un porteur antérieur ou le tiré. 
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1. Opposition au paiement. V. art. L. 131-35 [image: ].

2. Mauvaise foi. V. note 3 [image: ] ss. art. L. 131-35.




Art. L. 131-25 Les personnes actionnées en vertu du chèque ne peuvent pas opposer au porteur les exceptions fondées sur leurs rapports personnels avec le tireur ou avec les porteurs antérieurs, à moins que le porteur, en acquérant le chèque, n'ait agi sciemment au détriment du débiteur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 22.] 


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE

Les règles de l'endossement en matière de chèque sont très proches de celles concernant la lettre de change, comme en témoigne l'article L. 131-25 du code monétaire et financier qui reproduit le principe de l'inopposabilité des exceptions de l'article L. 511-12 du code de commerce. 

Ainsi, selon ce texte, les personnes actionnées en vertu du chèque, c'est-à-dire le tiré et tous les endosseurs successifs, ne peuvent opposer au porteur les exceptions fondées sur leurs rapports personnels avec le tireur ou avec les porteurs antérieurs. 

Cette règle trouve beaucoup moins d'occasions de s'appliquer à propos du chèque qu'en matière de lettre de change. 

II. LIMITES

Tout d'abord, l'inopposabilité des exceptions ne joue pas si le porteur, en acquérant le chèque, a agi « sciemment au détriment du débiteur » ; notion pouvant être définie en se référant à la jurisprudence rendue en matière de lettre de change (V. notes ss. C. com., art. L. 511-12. – C. com.). Ce sera alors au bénéficiaire de l'exception qu'il incombera de démontrer que le porteur ne remplit pas la condition nécessaire pour se prévaloir de l'inopposabilité. 

De plus, restent toujours opposables au porteur, comme en matière de lettre de change, les exceptions dites cambiaires, c'est-à-dire inhérentes au titre lui-même. De même, le tireur devrait pouvoir également invoquer son incapacité, et la victime alléguer l'exception de fausse signature. 

Enfin, le tireur contre lequel le bénéficiaire d'un endossement translatif exerce un recours peut lui opposer une exception tirée de l'absence de cause du rapport fondamental (Paris, 12 mars 2003 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-25). 

[image: ]



A. INOPPOSABILITÉ DES EXCEPTIONS

1. Banquier escompteur. Sur le recours du banquier, V. • TGI Créteil, 5 nov. 1980 : D. 1982. IR 172, obs. Cabrillac. 

2. Mauvaise foi. A été jugé comme étant de mauvaise foi, un banquier endossataire d'un chèque d'un montant élevé longtemps après l'émission, alors que le bénéficiaire, en difficultés financières, avait intérêt à en obtenir le paiement à bref délai. • TGI Créteil, 5 nov. 1980 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Exceptions opposables. Les juges doivent préciser quelles exceptions, dont une banque aurait eu connaissance, pouvaient être opposées par le tireur au bénéficiaire du chèque. • Com. 24 oct. 1977, [image: ] no 76-13.237 P : D. 1978. 507, note Contamine-Raynaud. 

4. Absence de cause du rapport fondamental. Une cour d'appel doit répondre aux conclusions du tireur opposant au bénéficiaire du chèque une exception tirée de l'absence de cause du rapport fondamental. • Com. 7 janv. 1997, [image: ] no 94-18.494 P. [image: ] Le tireur peut, en vertu de l'art. L. 131-25, opposer au bénéficiaire d'un chèque une exception tirée de l'absence de cause du rapport fondamental. • Paris, 12 mars 2003 : RTD com. 2003. 547, obs. Cabrillac [image: ]. 

B. CHÈQUE DE CASINO

5. Licéité des chèques émis au profit d'un établissement de jeu réglementé. Le client d'un casino dont l'activité est autorisée par la loi et réglementée par les pouvoirs publics ne peut pas se prévaloir de l'art. 1965 C. civ., selon lequel la loi n'accorde aucune action pour une dette de jeu. • Cass., ch. mixte, 14 mars 1980, [image: ] no 79-90.154 P : D. 1980. IR 336, obs. Puech ; RTD com. 1980. 577, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Civ. 1re, 18 janv. 1984, [image: ] no 82-11.656 P : Gaz. Pal. 1984. 1. 291, note Doucet ; RTD com. 1984. 493, obs. Cabrillac et Teyssié • Crim. 21 oct. 1991, [image: ] no 90-85.266 P : D. 1992. IR 16 [image: ] ; RTD com. 1992. 705, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 

6. Exception de jeu. Si toute remise de plaques de casino contre un chèque ne constitue pas une avance et ne caractérise pas une opération de crédit, il peut en être autrement lorsque les circonstances de l'espèce démontrent que cette remise n'a pour but que de couvrir un prêt consenti par le casino pour alimenter le jeu, • Civ. 1re, 31 janv. 1984, [image: ] no 82-15.904 P : D. 1985. 40, note Diener ; RTD com. 1984. 493, obs. Cabrillac et Teyssié • 20 juill. 1988, [image: ] no 86-18.995 P : D. 1989. Somm. 88, obs. Cabrillac • 19 mai 1992, [image: ] no 89-21.903 : D. 1992. 494, note Diener [image: ] (V. déjà, dans la même affaire, • TGI Pontoise, 29 juin 1988 : D. 1990. 42, note Diener [image: ]) • Crim. 15 nov. 1993, [image: ] no 93-80.205 P : D. 1995. 302, note Mouralis [image: ] • TGI Paris, 20 mars 1991 : BICC 1er août 1991. [image: ] Dans ce cas, le titre litigieux ne peut être considéré comme un instrument de paiement mais constitue un simple titre de créance. • Civ. 1re, 19 mai 1992, [image: ] no 89-21.903 : préc. • Aix-en-Provence, 30 nov. 1994 : D. 1996. 36, note Mouralis [image: ]. 

7. Illustrations. Il y a prêt du casino pour alimenter le jeu lorsque, d'une part, le chèque litigieux a été libellé par le joueur sur une formule pré-imprimée par le casino et que d'autre part, le chèque émis n'a été remis à l'encaissement que quatre mois plus tard. • Civ. 1re, 30 juin 1998, [image: ] no 96-17.789 P : D. 1999. Somm. 112, obs. Libchaber [image: ] ; LPA 22 juin 1999, note Massip • 25 févr. 2003, [image: ] no 00-11.838 : RDBF 2003, no 62, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Le client d'un casino peut se prévaloir de l'art. 1965 C. civ. s'il est établi que la dette se rapporte à des prêts consentis par le casino ou par une société chargée par celui-ci d'encaisser les chèques gérés par lui et de recouvrer les dettes de jeu. • Civ. 1re, 3 juin 1998, [image: ] no 96-13.047 : D. 1998. IR 172 [image: ]. [image: ] Une société de casino, dont le personnel avait fait remplir à un joueur, lors de son arrivée, un chèque en blanc qu'il lui avait fait ultérieurement compléter en fonction du montant de ses pertes, a ainsi fait bénéficier ledit joueur d'un crédit destiné à alimenter son jeu. • Civ. 1re, 11 mai 1999, [image: ] no 97-17.367 P : RJDA 1999, no 708. [image: ] Il résulte du protocole du 1er août 2012 que les quatorze chèques en litige d'un montant de 170 000 €, rejetés le 11 juill. 2012 pour défaut de provision portent des numéros qui se suivent, qu'aucun d'eux ne figure dans le listing détaillé retraçant les achats et vente de jetons du client sur la période du 1er janv. 2010 au 19 déc. 2012, qu'ils n'ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie qu'il s'agissait de chèques de couverture d'avances consenties par le casino pour alimenter le jeu et que la cause du protocole n'est pas licite. En l'état de ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel a pu déduire que l'exception de jeu devait être accueillie et rejeter la demande du casino. • Civ. 1re, 8 avr. 2021, [image: ] no 19-20.644 P : D. 2021. Actu. 741 [image: ] ; CCC 2021, no 112, obs. Leveneur. 

Sur la disqualification d'un chèque incomplet, V. notes [image: ] ss. art. L. 131-3. 

Sur l'application de cette jurisprudence en cas de paiement par carte, V. note 5 [image: ] ss. ancien art. L. 133-15. 

8. Preuve. La preuve que la société exploitant le casino ait su, à la date de son émission, qu'un chèque émis par le débiteur sur ses propres formules de chèques et comportant toutes les mentions obligatoires, était sans provision ne peut se déduire du fait que le chèque n'a été mis à l'encaissement que deux mois après sa date d'émission, et n'a pas fait l'objet d'incident de paiement dans les formes prévues par le droit bancaire. • Paris, 21 nov. 1995 : D. Affaires 1996. 151. 




Art. L. 131-26 Lorsque l'endossement contient la mention "valeur en recouvrement", "pour encaissement", "par procuration", ou toute autre mention impliquant un simple mandat, le porteur peut exercer tous les droits découlant du chèque, mais il ne peut endosser celui-ci qu'à titre de procuration.

Les obligés ne peuvent, dans ce cas, invoquer contre le porteur que les exceptions opposables à l'endosseur.

Le mandat renfermé dans un endossement de procuration ne prend pas fin par le décès du mandant ou la survenance de son incapacité. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 23.] 


COMMENTAIRE

I. ENDOSSEMENT PAR PROCURATION

L'article L. 131-26 vise l'endos par procuration qui tend simplement à charger l'endossataire du mandat d'encaissement pour le compte de l'endosseur. 

Il se traduit par l'apposition au verso du titre de formules explicites, comme « valeur en recouvrement » ou « pour encaissement », de nature à écarter la présomption de la nature translative de propriété de l'endossement (V. art. L. 131-20 [image: ]). La mention « sauf bonne fin » est ainsi insuffisante pour écarter la présomption en question (Com. 13 mai 1981 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-26). 

Notons une distinction avec le droit commun du mandat : l'article L. 131-26 du code monétaire et financier prévoit, et ce par dérogation à l'article 2003 du code civil, que ce mandat ne prend pas fin par le décès ou l'incapacité de l'endosseur. 

II. EFFETS

Les effets de l'endossement par procuration se démarquent de ceux de l'endossement translatif. 

D'une part, l'endossataire, et notamment un banquier escompteur, pourra se voir opposer toutes les exceptions opposables au propriétaire du chèque. 

D'autre part, l'endossataire n'étant qu'un mandataire, il ne pourra, par voie d'un nouvel endossement, transmettre la propriété du chèque. Il lui sera simplement possible de confier, à son tour, un nouveau mandat de recouvrement. 

III. OBLIGATIONS DU BANQUIER

Le banquier devra se livrer à un contrôle avant d'accepter de prendre un chèque à l'encaissement. Sa responsabilité délictuelle est ainsi susceptible d'être engagée à l'égard du tiré, du tireur ou d'un porteur antérieur lorsqu'il vient à présenter un chèque portant une anomalie apparente (Com. 26 mars 1973 : cité note [image: ] ss. art. L. 131-22 ; Com. 30 janv. 1990 : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 131-38). Il en va plus particulièrement ainsi de la régularité de l'endos apposé sur le titre (Com. 28 oct. 2008 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-19). Le principe de non-ingérence tempère néanmoins ce devoir de contrôle. L'apparence de titre régulier suffit ainsi à exonérer le banquier (Civ. 2e, 5 mai 1975 : Bull. civ. II, no 130 ; RTD com. 1976. 164, obs. Cabrillac et Rives-Lange). 

Le banquier chargé de l'encaissement est tenu, également, de présenter le chèque à l'établissement sur lequel il est assigné. Cette présentation n'est cependant pas soumise au délai prévu par l'article L. 131-32 (Com. 6 févr. 1978 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-32). Elle doit donc être réalisée rapidement. 

[image: ]



1. Preuve de la nature de l'endossement. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-20. [image: ] La mention « sauf bonne fin » ne saurait par elle-même caractériser un endossement de procuration. • Com. 13 mai 1981, [image: ] no 79-16.270 P : D. 1982. 241, obs. Vasseur ; RTD com. 1981. 802, obs. Cabrillac et Teyssié • Paris, 12 juill. 1985 : Banque 1985. 1177, obs. Rives-Lange • Crim. 6 juill. 1967, [image: ] no 66-91.730 P : JCP 1969. II. 15747, note Pédamon. [image: ] V., cependant, pour la mention « en compte », • Grenoble, 10 mars 1977 : Banque 1978. 524. 

V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 131-19.

2. Qualité de porteur. En ce sens que le bénéficiaire d'un chèque qui le remet à l'encaissement conserve la qualité de porteur lorsque le banquier présentateur a la qualité de mandataire, la formule d'endos révélant un endossement de procuration, ou lorsqu'en cas d'endossement translatif, le banquier a acquis le chèque de mauvaise foi ou en commettant une faute lourde, V. • Com. 26 janv. 1999, [image: ] no 96-11.779 P : D. 1999. Somm. 147, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBB 1999. 93, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Comp., considérant que la simple remise d'un chèque par son bénéficiaire à une banque opère mandat d'encaissement : • Paris, 5 janv. 1999 : D. 1999. IR 43 [image: ] ; D. Affaires 1999. 378, obs. X. D. ; RTD com. 1999. 474, obs. Cabrillac [image: ]. 

3. Endossement subséquent. Sur une subdélégation, V. • Grenoble, 10 mars 1977 : préc. note 1 [image: ]. 

4. Responsabilité du banquier endossataire. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-38.

5. Chèque de garantie. Pour l'endossement d'un chèque de garantie à une banque alors qu'il a été consenti seulement à titre de procuration, V. • Com. 24 sept. 2003, [image: ] no 00-21.952 : RJDA 2004, no 214. 




Art. L. 131-27 L'endossement fait après le protêt ou après l'expiration du délai de présentation ne produit que les effets d'une cession ordinaire.

Sauf preuve contraire, l'endossement sans date est présumé avoir été fait avant le protêt ou avant l'expiration du délai de présentation.

Il est défendu d'antidater les ordres à peine de faux. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 24.] 


COMMENTAIRE

L'endossement n'a une pleine efficacité que s'il est fait avant l'expiration du délai de présentation ou avant qu'un protêt, faute de paiement du chèque, ait été dressé. À défaut, il ne produit que les effets d'une cession de créance ordinaire (Com. 17 oct. 1995 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-27). Dans ce cas, l'endossataire ne bénéficiera pas, en conséquence, de l'inopposabilité des exceptions (V. art. L. 131-25 [image: ]). 

L'endos n'a pas à être daté. S'il ne l'est pas, il est présumé avoir été fait avant les événements cités ci-dessus. Néanmoins, l'antidate frauduleuse d'un endos de chèque est pénalement sanctionnée comme faux. 
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1. Endossement postérieur à l'expiration du délai de présentation. Selon l'art. 24, al. 1er, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-27], l'endossement du chèque effectué après l'expiration du délai de présentation n'a produit que les effets d'une cession ordinaire, ce dont il résulte que n'étant pas porteur, la banque endossataire ne pouvait demander la mainlevée de l'opposition pratiquée et la contestation sérieuse existant entre tireur et tiré excluait l'application de l'art. 808 NCPC [renommé C. pr. civ.] (mesures ordonnées en référé). • Com. 17 oct. 1995, [image: ] no 93-14.262 P : RTD com. 1996. 93, obs. Cabrillac [image: ] ; Rev. dr. bancaire 1996. 8, obs. Crédot et Gérard. 

2. Absence de date. L'endos en l'absence d'indication de la date est présumé réalisé avant l'établissement du protêt, sauf preuve contraire. • Com. 13 oct. 1970, [image: ] no 68-13.551 P. 



SECTION 4 Aval (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005).

RÉP. COM. vo Aval, par GIBIRILA.


Art. L. 131-28 Le paiement d'un chèque peut être garanti pour tout ou partie de son montant par un aval. 

Cette garantie est fournie par un tiers, sauf le tiré, ou même par un signataire du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 25.] 




Art. L. 131-29 L'aval est donné soit sur le chèque ou sur une allonge, soit par un acte séparé indiquant le lieu où il est intervenu.

Il est exprimé par les mots "bon pour aval" ou par toute autre formule équivalente ; il est signé par le donneur d'aval. 

Il est considéré comme résultant de la seule signature du donneur d'aval, apposée au recto du chèque, sauf quand il s'agit de la signature du tireur.

L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donné. À défaut de cette indication, il est réputé donné pour le tireur. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 26.] 




Art. L. 131-30 Le donneur d'aval est tenu de la même manière que celui dont il s'est porté garant. 

Son engagement est valable, alors même que l'obligation qu'il a garantie serait nulle pour toute cause autre qu'un vice de forme.

Quand il paie le chèque, le donneur d'aval acquiert les droits résultant du chèque contre le garanti et contre ceux qui sont tenus envers ce dernier en vertu du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 27.] 



SECTION 5 Présentation et paiement (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).

RÉP. COM. vo Chèque, par BONHOMME.


Art. L. 131-31 Le chèque est payable à vue. Toute mention contraire est réputée non écrite.

Le chèque présenté au paiement avant le jour indiqué comme date d'émission est payable le jour de la présentation. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 28.] 

BIBL. ▶ YOUEGO, RDBF 2009. Étude 30 (la non-présentation du chèque à l'encaissement).


COMMENTAIRE

I. TITRE PAYABLE À VUE

L'article L. 131-31 pose un principe essentiel aux termes duquel le chèque est payable à vue. Il peut donc être présenté au paiement dès son émission. Toute mention contraire est réputée non écrite (Com. 3 juin 2003 : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-31). Le chèque ne saurait par exemple voir son encaissement subordonné à la condition que le tireur remplisse certaines obligations (Douai, 29 juin 2017, no 16/05310 : LEDB oct. 2017, p. 4, obs. Lasserre Capdeville). Cette règle se comprend aisément puisque le chèque est un instrument de paiement et non de crédit. 

L'article confirme d'ailleurs ce principe en prévoyant que le chèque présenté au paiement avant même le jour indiqué comme date d'émission, c'est-à-dire le chèque postdaté, est payable le jour de la présentation. 

Le paiement ne sera cependant considéré comme réalisé que si le règlement a été effectivement opéré (Com. 2 oct. 1978 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-34). 

II. ILLUSTRATION AVEC LE CHÈQUE DE GARANTIE

Le chèque de garantie est un chèque remis comme sûreté. Longtemps réprimé pénalement (Crim. 8 déc. 1955 : cité note 11 ss. art. L. 163-2), le chèque de garantie est désormais valable, puisque, après en avoir abandonné la sanction répressive (Crim. 5 oct. 1983 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 163-2), la Cour de cassation a refusé d'en prononcer la nullité (Com. 12 janv. 1993 : cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-31). Or, depuis un arrêt de la chambre commerciale du 17 novembre 1998 (cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-31. – V. aussi Com. 21 juin 2005 : eod. loc.), la Cour de cassation admet expressément que le bénéficiaire d'un chèque de garantie puisse l'encaisser immédiatement. Le tireur ne peut que solliciter, éventuellement, la répétition si cet encaissement a conduit à un paiement indu. Il importe peu que le chèque de garantie en question soit d'un montant supérieur à la créance du bénéficiaire (Civ. 1re, 6 janv. 2011 : cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-31). 

Le tireur d'un chèque en garantie peut-il dès lors faire opposition (V. art. L. 131-35 [image: ]) lorsqu'il apprend que le porteur de ce dernier l'a encaissé ? La Cour de cassation a répondu par la négative (Com. 24 oct. 2000 : cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-31 ; Com. 24 sept. 2003 : eod. loc.). Le refus de l'opposition se justifie par la nature intrinsèque du chèque. Instrument de paiement irrévocable, il peut être porté à l'encaissement même s'il a été émis à titre de garantie. Les conventions extracambiaires conclues entre les parties ne peuvent avoir pour effet d'éluder ce droit au paiement à vue. 

Notons cependant que, pour la haute juridiction, l'opposition au paiement de chèques n'est pas sanctionnable pénalement s'il peut être démontré que ceux-ci ont été émis en garantie (Crim. 27 sept. 2006 : cité note 6 ss. art. L. 163-2). Il convient de noter, en effet, que le délit de « blocage indu de la provision d'un chèque » (art. L. 163-2, al. 1er) implique, pour être caractérisé, que le prévenu ait agi « dans l'intention de porter atteinte aux droits d'autrui ».
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A. ÉMISSION DU CHÈQUE

1. Date d'émission. La date d'émission d'un chèque ne peut être présumée être celle de sa création. • Com. 31 janv. 2006, [image: ] no 04-15.315 P : D. 2007. Pan. 756, obs. D.-R. Martin [image: ] ; RTD com. 2006. 455, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2006, no 50, p. 2134, note Guerchoun ; RDBF 2006, no 91, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2006, no 573 ; Gaz. Pal. 2006. 1487, obs. Bonhomme. [image: ] Viole les art. 1er et 28 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-2 et L. 131-31] l'arrêt qui énonce que l'émission d'un chèque suppose non seulement qu'il ait été créé mais aussi qu'il ait été remis au bénéficiaire et retient que, en l'espèce, la réception des chèques, à laquelle elle assimile leur remise, est postérieure à la mise de leur tireur en règlement judiciaire, alors qu'un chèque est émis au moment où le tireur s'en dessaisit au profit du bénéficiaire. • Com. 3 déc. 1991, [image: ] no 90-13.356 P : D. 1992. Somm. 338, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque 1992. 645, obs. Rives-Lange • 16 juin 1992, [image: ] no 90-19.533 P : D. 1992. IR 223 [image: ] ; RTD com. 1992. 648, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. L. 131-31 qu'un chèque est émis et sa provision transférée dès que le tireur s'en est dessaisi au profit du bénéficiaire, toute mention contraire étant réputée non écrite. • Com. 12 janv. 2010, [image: ] no 08-20.241 P : D. 2010. AJ 264, et les obs. [image: ] ; RTD com. 2010. 592, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2010, no 1142 ; Gaz. Pal. 2010. 1067, obs. Bonhomme ; RDBF 2010, no 36, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 5-6/2010. 17, obs. Bonneau ; RJDA 2010, no 553 ; RLDA juin 2010. 27, note Gibirila. [image: ] Il résulte de la combinaison des art. L. 131-31 C. mon. fin. et L. 622-7 C. com. que la provision d'un chèque émis par un tireur avant d'être mis en redressement judiciaire n'est transférée au profit du bénéficiaire qu'autant qu'elle ait existé au jour du jugement d'ouverture. • Même arrêt. 

2. Postdate. Des chèques, dont l'un était postdaté, ayant été émis antérieurement à l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire du tireur, à des dates où leurs provisions étaient constituées, c'est à bon droit qu'une cour d'appel décide que celles-ci étaient transférées au bénéficiaire. • Com. 16 juin 1992, [image: ] no 90-19.533 P : préc. note 1 [image: ]. – V. aussi • Com. 4 févr. 1992, [image: ] no 90-15.977 P • 17 oct. 1995, [image: ] no 93-14.707 : RJDA 1996, no 92 • 18 juin 1996, [image: ] no 94-16.033 P : D. Affaires 1996. 899. [image: ] Un chèque postdaté peut être présenté immédiatement au paiement. • Crim. 26 nov. 1974, [image: ] no 74-90.491 P. 

3. Exactitude des dates. L'exactitude des dates portées sur le chèque et la lettre d'envoi au bénéficiaire relève de l'appréciation souveraine des faits de la cause par les juges du fond. • Com. 7 juin 1994, [image: ] no 92-16.312 : RJDA 1994, no 1174. [image: ] La date du chèque corroborée par des factures datées, qui font foi entre commerçants, ne permet pas de contester la date d'émission, cette mention faisant foi sauf preuve d'un faux en écriture. • Colmar, 18 juin 1996 : JCP 1997. IV. 1109. [image: ] La date d'émission d'un chèque étant un fait qui peut être établi par tout moyen, c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain qu'une cour d'appel fixe cette date, en l'absence de tout autre élément, à celle de la remise des chèques litigieux à l'encaissement. • Com. 31 janv. 2006, [image: ] no 04-15.315 P : préc. note 1 [image: ]. 

4. Date fausse. Un chèque faussement daté est un titre valable. • Montpellier, 12 oct. 1932 : Gaz. Pal. 1933. 1. 106. [image: ] Sur la sanction, V. art. L. 131-69 [image: ]. 

5. Date de valeur. V. note 1 [image: ] ss. art. L. 133-14. 

6. Chèque remis à un mandataire tireur. L'émission d'un chèque n'a pas été réalisée et, par conséquent, la provision n'avait pas à en rester bloquée pendant le délai de présentation, dès lors que celui qui avait la qualité de mandataire de la banque pour mettre le chèque en circulation au profit du bénéficiaire n'a pas engagé cette circulation parce qu'il ne s'est pas dessaisi du chèque. • Com. 18 oct. 1994, [image: ] no 92-20.086 P : D. 1994. IR 251 [image: ] ; JCP 1994. IV. 2538. 

B. PRÉSENTATION AU PAIEMENT

7. Dessaisissement du tireur. La présentation d'un chèque à l'encaissement implique le dessaisissement du tireur au profit du bénéficiaire. • Com. 18 juin 1996, [image: ] no 94-16.033 P : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Sur la preuve de la matérialité du dessaisissement opéré au moyen d'un automate bancaire, V. • T. com. Blois, 4 mars 2005 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-67. 

8. Paiement à vue nonobstant toute mention contraire. Les chèques, dont un encaissement différé est sollicité, non refusés lors de leur remise, sont payables à vue nonobstant toute mention contraire, réputée non écrite. • Com. 3 juin 2003, [image: ] no 01-10.612 P : D. 2003. AJ 1836, obs. Avena-Robardet [image: ] ; JCP E 2003, no 32-35, p. 1310 ; RDBF 2003, no 131, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 11-12/2003. 53, obs. Bonneau ; RTD com. 2003. 782, obs. Cabrillac [image: ] ; LPA 14 janv. 2004, obs. E. C. ; RJDA 2003, no 1166. [image: ] Ainsi, une mention portée sur un chèque et soumettant son encaissement à des conditions ne peut avoir effet. • Com. 9 mars 1993, [image: ] no 91-16.806 P : D. 1993. IR 81 [image: ] ; RTD com. 1993. 340, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Comp., pour une condition stipulée dans un acte séparé : • Com. 15 juill. 1986, [image: ] no 85-13.463 P : RTD com. 1986. 532, obs. Cabrillac et Teyssié • Douai, 22 juin 1965 : Banque 1966. 641, obs. Marin ; RTD com. 1966. 372, obs. Becqué et Cabrillac. [image: ] La convention conclue entre le maître de l'ouvrage tireur du chèque et l'entreprise de construction porteur du chèque, selon laquelle le chèque remis ne serait encaissé qu'à la levée des réserves, viole les dispositions d'ordre public établies par le code monétaire et financier en établissant une convention retardant la date de présentation du chèque. • Colmar, 29 juin 2005 : JCP E 2006, no 1, p. 17. 

9. Clause attributive de compétence. Une clause attributive de compétence figurant dans une lettre comportant transmission d'un chèque émis sous condition et ne pouvant être encaissé que selon certaines modalités n'est pas contraire à la règle de l'art. 28, al. 1er, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-31, al. 1er]. • Com. 12 juin 1979, [image: ] no 78-10.089 P. [image: ] V. aussi, pour l'opposabilité d'une clause attributive de juridiction figurant dans un bordereau accompagnant le chèque, • Com. 20 nov. 2001, [image: ] no 99-14.172 P : D. 2002. Somm. 2112, obs. Boujeka [image: ] ; RDBF 2002, no 1, obs. Crédot et Gérard. 

10. Chèque de garantie. BIBL. Aubry, D. 2000. Chron. 555 [image: ]. – Cabrillac, Liber amicorum Calais-Auloy, Dalloz, 2004, p. 207 (protection du consommateur). [image: ] Un chèque n'est pas nul par le fait que son bénéficiaire serait informé de l'absence ou de l'insuffisance de la provision lors de l'émission. • Com. 12 janv. 1993, [image: ] no 90-17.015 P : D. 1993. IR 36 [image: ] ; JCP E 1993. II. 425, note Cabrillac • Colmar, 18 juin 1996 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Quelle que soit la qualification de garantie donnée à des chèques, ceux-ci sont en tout état de cause payables à vue par application de l'art. 28 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-31], toute mention contraire étant réputée non écrite. • Paris, 12 mars 1993 : D. 1993. Somm. 316, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Mais, si l'émission d'un chèque réalise le dessaisissement irrévocable du tireur au profit du bénéficiaire, qui acquiert immédiatement la propriété de la provision et est tenu de présenter l'effet au paiement dans un délai de huit jours, il résulte des art. 1235 et 1376 [1302 et 1302-1] C. civ. que ce qui a été payé indûment est sujet à répétition. • Com. 22 juin 1993, [image: ] no 90-16.998 P : D. 1993. Somm. 315, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Aussi, retenant qu'un chèque a été émis, non en règlement d'une dette existante, mais à titre de « relais de garantie », dans l'attente de la régularisation de cautionnements bancaires, et que ces cautionnements ont bien été fournis au créancier, une cour d'appel décide-t-elle à bon droit, sans inverser la charge de la preuve, que ce paiement est sujet à répétition, dès lors qu'en raison de la fourniture des cautionnements bancaires, la condition à laquelle était subordonnée la dette du tireur ne s'est pas réalisée, de sorte que le bénéficiaire, qui n'était pas créancier de la société cautionnée à la date d'émission du chèque, était sans droit ni titre à conserver le paiement reçu. • Même arrêt. [image: ] Le chèque étant un instrument de paiement, le bénéficiaire peut le faire encaisser, même dans le cas où il lui a été remis à titre de garantie sauf, pour lui, à en restituer le montant si le paiement reçu était indu. • Com. 17 nov. 1998, [image: ] no 96-14.296 P : D. 1999. Somm. 148, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP 1999. II. 10226, note Gibirila ; RTD civ. 1999. 156, obs. Crocq [image: ]. [image: ] Dans le même sens, V. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 97-21.170 P : D. 2000. AJ 417, obs. Lienhard [image: ] ; RTD com. 2001. 195, obs. Cabrillac [image: ] ; RJ com. 2001. 184, note Nemedeu • 18 févr. 2003, [image: ] no 97-20.341 : RDBF 2003, no 61, obs. Crédot et Gérard (chèque de garantie en blanc) • 24 sept. 2003, [image: ] no 00-21.952 : RJDA 2004, no 214 • 21 juin 2005, [image: ] no 04-13.066 : RJDA 2005, no 1273 • Civ. 1re, 6 janv. 2011, [image: ] no 09-71.400 : Gaz. Pal. 2011. 466, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 3-4/2011. 22, obs. Bonneau ; RJDA 2011, no 459. 

V. aussi notes 5 [image: ] et 11 [image: ] ss. art. L. 131-35 et note 2 [image: ] ss. art. L. 131-79. 

11. Vérifications. En cas de paiement de chèque falsifié par apposition d'une signature imitée par un préposé du tireur lui-même, la responsabilité de la banque ne peut être retenue que si une faute est établie à la charge de celle-ci. • Paris, 28 mars 1990 : D. 1990. IR 97 [image: ]. [image: ] Il en va ainsi lorsque, fussent-elles semblables aux signatures récentes de l'employeur, les signatures qui figuraient sur les titres litigieux n'étaient pas conformes au spécimen déposé par celui-ci, de telle sorte qu'il appartenait à la banque, en l'absence de nouveau dépôt, de refuser le paiement sollicité du préposé, sauf instruction contraire de son client. • Com. 31 mai 2005, [image: ] no 03-20.952 P : JCP E 2005, no 30, p. 1278 ; Banque et Dr. 9-10/2005. 70, obs. Bonneau ; RJDA 2005, no 1144. [image: ] V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 131-38. 




Art. L. 131-32 Le chèque émis et payable dans la France métropolitaine doit être présenté au paiement dans le délai de huit jours.

Le chèque émis hors de la France métropolitaine et payable dans la France métropolitaine doit être présenté dans un délai, soit de vingt jours, soit de soixante-dix jours, selon que le lieu de l'émission se trouve situé en Europe ou hors d'Europe.

Pour l'application de l'alinéa précédent, les chèques émis dans un pays riverain de la Méditerranée sont considérés comme émis en Europe.

Le point de départ des délais indiqués au deuxième alinéa est le jour porté sur le chèque comme date d'émission. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 29.] 


COMMENTAIRE

I. DÉLAI DE PRÉSENTATION

A. PRINCIPES

Un délai de présentation est prévu par le droit : il est en principe de huit jours. Il ne doit pas être confondu avec le délai de prescription de l'action du porteur du chèque contre le tiré qui est, quant à lui, prévu par l'article L. 131-59, et qui est d'un an. Notons que ce délai de huit jours présente une grande importance pour les chèques certifiés, dont la provision est seulement bloquée pendant ce délai (V. art. L. 131-14 [image: ]). 

Le délai de présentation est plus long s'il est émis hors de la France métropolitaine, avec une distinction si le lieu d'émission est situé en Europe ou hors de l'Europe. Dans le premier cas, le délai est de vingt jours et, dans le second, de soixante-dix jours (concernant la Martinique : Fort-de-France, 30 sept. 1994 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-32). Notons, car l'article L. 131-32 le précise, que les chèques émis dans un pays riverain de la Méditerranée sont considérés comme émis en Europe. 

Lorsque la présentation du chèque dans les délais précités aura été empêchée « par un obstacle insurmontable », et plus particulièrement par la prescription légale ou un autre cas de force majeure, le délai doit être prolongé (V. art. L. 131-55 [image: ]). Pour bénéficier de cette prolongation, le porteur doit donner sans retard, c'est-à-dire dès qu'il en a connaissance, avis du cas de force majeure à son endosseur et en faire mention sur le chèque ou sur une allonge avec date et signature. L'endosseur doit, à son tour, dans les délais fixés pour l'exercice de ses recours, en donner avis à son propre endosseur. Les chaînes des endossements seront, ainsi, remontées jusqu'au tireur. En revanche, aucune modification conventionnelle n'est admise en la matière (Rép. min., 7 févr. 1970 : JOAN 11 avr. 1970, p. 990). 

Précisons qu'en application de l'article R. 131-3, les délais légaux concernant la présentation des chèques ne comprennent pas le jour qui leur sert de point de départ. L'article R. 131-4 complète cette solution en précisant que la présentation ne peut être faite qu'un jour ouvrable. Enfin, lorsque le dernier jour du délai fixé pour la présentation est un jour férié légal, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit l'expiration. Notons cependant que les tirés ne peuvent refuser le paiement si leurs établissements sont ouverts ces jours-là. 

B. CONSÉQUENCES EN CAS DE NON-RESPECT

Le non-respect du délai légal de présentation a pour conséquence la perte des recours cambiaires contre les signataires du chèque, voire le bénéfice de la certification. Ainsi, le législateur ne souhaite pas que les différents signataires du chèque, solidairement tenus, restent trop longtemps exposés aux recours. 

Il convient, néanmoins, de relativiser ces effets. Rappelons tout d'abord que la clause interdisant l'endossement à une personne autre qu'un établissement de crédit ou à un établissement assimilé (V. art. L. 131-71, al. 3 [image: ]) vient limiter considérablement les possibilités d'endossement des chèques dans notre pays. Les demandes de certification sont également très rares. 

En outre, et surtout, le tireur reste tenu de l'obligation légale de laisser la provision voulue jusqu'à l'expiration du délai de prescription et il continue de garantir le paiement du chèque. Le tiré sera donc tenu de payer le chèque même après l'expiration du délai de présentation, du moment que l'action du porteur n'est pas prescrite (Com. 7 janv. 1997 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-32). Le porteur n'est d'ailleurs aucunement fautif de ne pas avoir respecté le délai de présentation (Com. 19 juin 2001 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-32). 

Il est cependant conseillé au porteur du chèque de le présenter rapidement au paiement, afin que les fonds disponibles ne s'amenuisent pas. En effet, le tiré paiera jusqu'à épuisement de ces derniers par les présentations successives de chèques, qui seront honorés par ordre chronologique. 

II. POINT DE DÉPART DU DÉLAI

L'article L. 131-32, alinéa 2, pose comme principe que le point de départ du délai de présentation est le jour porté sur le chèque comme date d'émission. 

Une précision s'impose toutefois en la matière : il ne faut pas confondre la date de création qui sera traditionnellement apposée par le tireur sur le titre (V. art. L. 131-2 [image: ]) et la date d'émission du chèque. En effet, cette dernière résultera concrètement du dessaisissement du titre au profit du bénéficiaire (Com. 31 janv. 2006 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-1). 

[image: ]



A. DÉLAI DE PRÉSENTATION

1. Avis de non-paiement. V. art. L. 131-49 [image: ], et sur le domaine d'application de ces textes, • Com. 6 févr. 1978, [image: ] no 76-12.639 P : D. 1979. IR 276, obs. Cabrillac ; RTD com. 1979. 279, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

2. Allongement du délai de présentation des effets de commerce. La L. du 29 oct. 1940 portant à 10 jours le délai de présentation des effets de commerce n'est pas applicable au chèque. • Com. 4 juill. 1961, [image: ] no 58-11.943 P • Limoges, 17 févr. 1958 : JCP 1958. II. 10547. – Contra : • Bordeaux, 31 juill. 1949 : Gaz. Pal. 1955. 1. 385. 

3. Départements d'outre-mer. Le délai de présentation de huit jours applicable en France métropolitaine, lorsque le chèque y est émis et payable, l'est également dans les mêmes conditions en Martinique, l'art. 29 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-32] ne prévoyant un allongement de ce délai qu'au cas où le lieu de création et de paiement du chèque sont distincts. • Fort-de-France, 30 sept. 1994 : D. 1996. 10, note Larrieu [image: ] ; JCP E 1995. Pan. 488. 

B. SANCTION DE L'INOBSERVATION DU DÉLAI

4. Maintien du recours du porteur. Le porteur d'un chèque a un recours fondé sur le droit du chèque contre le tireur devant garantir la provision jusqu'à l'expiration du délai de prescription, et ce même si le titre n'a pas été présenté au paiement dans le délai énoncé à l'art. 29 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-32]. • Com. 7 janv. 1997, [image: ] no 95-11.078 P : D. 1997. IR 34 [image: ] ; RTD com. 1997. 294, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Si le porteur du chèque perd ses recours contre les signataires antérieurs, pour n'avoir pas présenté le chèque au paiement dans le délai prévu par l'art. L. 131-32, il ne commet pas pour autant de faute à l'égard du tireur pour avoir différé la présentation dès lors qu'aucune circonstance particulière ne l'alertait sur l'urgence de la remise à l'encaissement. • Com. 19 juin 2001, [image: ] no 98-22.647 P : D. 2001. AJ 2297, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2001. 958, obs. Cabrillac [image: ] (V. l'arrêt cassé • Paris, 16 oct. 1998 : D. 1999. Somm. 149, obs. Cabrillac [image: ]). 

5. Responsabilité du banquier. Le banquier auquel un chèque est remis à l'encaissement, s'il ne procède pas à son inscription en compte immédiatement, a l'obligation d'en prévenir son client, faute de quoi il engagerait sa responsabilité, sauf stipulations contractuelles contraires ou circonstances particulières. • Com. 19 juin 2012, [image: ] no 11-17.061 P : D. 2012. 2364, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2012. 596, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2012, no 1646, spéc. no 22, obs. Mathey ; LPA 18 oct. 2012, note Laulier ; Gaz. Pal. 2012. 2868, obs. Rouaud ; RJDA 2013, no 254 ; Banque et Dr. 9-10/2012. 14, obs. Bonneau. [image: ] Sur la responsabilité d'un banquier pour présentation tardive au paiement de chèques, bien que cette présentation soit intervenue dans le délai de prescription, dès lors que dans ce laps de temps une procédure collective a été ouverte à l'encontre de l'émetteur du chèque, V. • Paris, 5 janv. 1999 : D. 1999. IR 43 [image: ] ; D. Affaires 1999. 378, obs. X. D. [image: ] Sur la responsabilité d'une banque qui tarde à encaisser un chèque tiré sur une banque européenne, V. • Paris, 14 nov. 2000 : D. 2001. AJ 231 [image: ]. [image: ] V. aussi notes 8 [image: ] et 9 [image: ] ss. art. L. 131-59 et note 9 [image: ] ss. art. L. 131-67. 




Art. L. 131-33 Lorsqu'un chèque payable en France est émis dans un pays où est en usage un calendrier autre que le calendrier grégorien, le jour de l'émission est ramené au jour correspondant du calendrier grégorien. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 30.] 




Art. L. 131-34 La présentation à une chambre de compensation équivaut à la présentation au paiement. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 31.] 

V. Règl. CRBF no 2001-04 du 29 oct. 2001 [image: ] relatif à la compensation des chèques, ss. art. L. 330-1. 

BIBL. ▶ ROMANI, D. 1993. Chron. 223 [image: ] (recours du banquier tiré ou domiciliataire au cas de non-respect du règlement des chambres de compensation).


COMMENTAIRE

Historiquement, la circulation de la monnaie scripturale a rendu nécessaire l'organisation des compensations entre banques. C'est ainsi que, pendant de très nombreuses années, les paiements de masse, visant des montants peu élevés, transitaient par les chambres de compensation fonctionnant sous l'égide de la Banque de France. En pratique, chaque banque présentait à la chambre de compensation les différents mandats qu'elle était chargée d'encaisser sur les autres établissements de crédit de la place. Il s'opérait alors une compensation entre ce qu'elle devait à chaque banque et ce que lui devait chacune d'entre elles, et un solde était dégagé. S'il était créditeur, la chambre de compensation en virait le montant par l'intermédiaire de la Banque de France et, s'il était débiteur, le compte auprès de la Banque de France était débité. 

Cependant, l'essor de l'informatique est venue modifier considérablement cette coopération bancaire. L'importance des volumes et du nombre d'opérations intervenant quotidiennement entre les établissements de crédit a justifié la mise en place de plates-formes de traitement et d'échange destinées à exécuter les opérations souhaitées dans les délais les plus brefs possibles et dans des conditions de sécurité maximale. La mise en place totale d'un tel système de règlements interbancaires s'est faite progressivement (V. art. L. 330-1 [image: ]). Cette évolution a conduit logiquement à la fermeture des chambres de compensation en 2002. 

Néanmoins, le contenu de l'article L. 131-34 n'est pas devenu obsolète pour autant. Il s'applique, en effet, à l'évidence aux systèmes de compensation ayant succédé à ces chambres de compensation. 

[image: ]



1. Règlement de la chambre de compensation. La Cour de cassation avait considéré que le règlement de la chambre de compensation de Paris n'a valeur contractuelle qu'entre les banquiers qui y adhèrent et ne saurait s'imposer à leurs clients, ni être invoqué par eux à leur profit. • Com. 16 mai 1984, [image: ] no 83-10.447 P : D. 1985. IR 329, obs. Vasseur. – V. aussi • Paris, 3 nov. 1993 : Rev. dr. bancaire 1994. 33, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Comp., jugeant que le règlement de la chambre de compensation, bien que régissant les rapports des banques entre elles, peut néanmoins être opposé au banquier tiré par le bénéficiaire, le chèque, non rejeté dans le délai imparti par le règlement, devant être considéré comme payé à l'égard de ce dernier : • T. com. Paris, 27 févr. 1996 : RJ com. 1998. 98, obs. Arrighi. [image: ] V. désormais note 3 ss. C. com., art. L. 511-26. – C. com.

Sur l'unité du règlement de la chambre de compensation, V. • Com. 28 avr. 2004, [image: ] no 01-12.635 P : JCP E 2004, no 25, p. 982 ; RDBF 2004, no 153, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 7-8/2004. 57, obs. Bonneau ; RTD com. 2004. 578, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Le bénéficiaire d'un chèque rejeté après sa présentation au paiement est fondé à se prévaloir de la réglementation interbancaire applicable en matière de paiement de chèques, laquelle peut également lui être opposée. • Limoges, 1er juin 2006 : BICC 15 nov. 2006, no 2263. 

2. Absence de provision. Les chèques présentés en chambre de compensation qui n'ont pas été rejetés par le banquier tiré sont considérés comme payés. • Com. 2 oct. 1978 : D. 1979. 349. [image: ] Comp. jugeant que le bénéficiaire d'un chèque rejeté tardivement ne peut se prévaloir du règlement de la chambre de compensation pour s'opposer à la contre-passation de l'écriture à son compte, V. • T. com. Versailles, 9 mai 2003 : RDBF 2004, no 1, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2005. 71, obs. Guillot. 

Sur le délai de restitution du chèque en chambre de compensation, V. • Com. 6 mars 2007, [image: ] no 05-11.558 : RDBF 2007, no 133, obs. Crédot et Samin. 




Art. L. 131-35 Le tiré doit payer même après l'expiration du délai de présentation. Il doit aussi payer même si le chèque a été émis en violation de l'injonction prévue à l'article L. 131-73 [image: ] ou de l'interdiction prévue au deuxième alinéa de l'article L. 163-6 [image: ].

Il n'est admis d'opposition au paiement par chèque qu'en cas de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse du chèque, (L. no 2005-845 du 26 juill. 2005, art. 165-II) « de procédure de sauvegarde, » de redressement ou de liquidation judiciaires du porteur. Le tireur doit immédiatement confirmer son opposition par écrit, quel que soit le support de cet écrit. — V. art. L. 163-1 [image: ]. 

Tout banquier doit informer par écrit les titulaires de compte des sanctions encourues en cas d'opposition fondée sur une autre cause que celles prévues au présent article. — Sur ces sanctions, V. art. L. 163-2 [image: ]. — V. art. R. 131-51 [image: ]. 

Si, malgré cette défense, le tireur fait une opposition pour d'autres causes, le juge des référés, même dans le cas où une instance au principal est engagée, doit, sur la demande du porteur, ordonner la mainlevée de l'opposition. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 32.] 

BIBL. ▶ VASSEUR, JCP 1992. I. 3598 (réforme de 1991). – DIENER, D. 1984. Chron. 88. – ROMANI, D. 1985. Chron. 35. – SAFA, RTD com. 1966. 1. – GAMDJI, Banque et Dr. 7-8/1996. 20. – JUDE, D. 2003. 2675 [image: ] (unité ou dualité du règlement par carte bancaire et par chèque ?). – LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 11-12/2004. 3 (éclaircissements jurisprudentiels de l'opposition en matière de chèque). – YOUEGO, RDBF mai-juin 2005. 51 (domaine de l'opposition au paiement par chèque). 


COMMENTAIRE

I. OBLIGATION AU PAIEMENT

Le chèque est un titre payable sur première présentation et toute clause contraire est réputée non écrite. L'obligation de fournir une provision disponible se prolonge ainsi dans l'obligation de la maintenir jusqu'à ce que le chèque soit payé ou qu'il ne soit plus exigible. Pour mémoire, ce dernier résultat ne se produit qu'avec la prescription (V. art. L. 131-59 [image: ]) et non avec l'expiration du délai légal de présentation (V. art. L. 131-32 [image: ]). Passé ce dernier délai, en effet, si les recours cambiaires disparaissent, le tireur n'en demeure pas moins tenu au paiement (Crim. 19 mars 1953 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 163-9). 

II. CAS D'OPPOSITION

A. DÉFINITION

L'irrévocabilité de l'ordre de payer connaît une dérogation avec l'opposition, qui est une mesure conservatoire immobilisant la provision entre les mains du banquier tiré. Il s'agit ainsi de l'ordre donné au tiré par le tireur, voire, selon la pratique, par le porteur, de ne pas payer un chèque présenté à l'encaissement. 

B. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Pour l'article L. 131-35, il n'est admis d'opposition au paiement par chèque qu'en cas « de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse du chèque, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires du porteur ». 

La liste est limitative et aucun autre motif ne saurait justifier une opposition. Le tireur qui fait opposition pour un motif illicite est ainsi assimilé à celui qui n'a pas fourni de provision (Com. 30 mai 1995 : cité note 22 [image: ] ss. art. L. 131-35). Il encourt à ce titre les sanctions de l'article L. 163-2, relatif au délit de blocage illicite de la provision, c'est-à-dire un emprisonnement de cinq ans et une amende de 375 000 euros. 

L'opposition est susceptible de porter sur l'ensemble des formules de chèque contenues dans un chéquier (Colmar, 10 oct. 2022, no 20/02056 : LEDB déc. 2022, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). L'opposition d'un chèque de banque est également possible ; elle doit logiquement être formée par le banquier tireur (Colmar, 9 avr. 2014 : LEDB mai 2014, p. 6, obs. Routier). 

C. PERTE OU VOL DU CHÈQUE

Les cas de perte comme de vol sont interprétés strictement par la jurisprudence. Ainsi, lorsque le tireur vient à remettre un chèque litigieux à la personne qui en est bénéficiaire, il ne peut prétendre, par la suite, en avoir été involontairement dépossédé. L'opposition fondée sur le vol du chèque n'est donc pas licite (Com. 18 févr. 2004 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-35 ; Com. 21 févr. 2012 : LEDB avr. 2012, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). 

D. UTILISATION FRAUDULEUSE DU CHÈQUE

L'« utilisation frauduleuse du chèque » a donné lieu à des incertitudes quant à son interprétation. La chambre commerciale est néanmoins venue clarifier ce point (Com. 24 oct. 2000 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-35). Selon cet arrêt, le simple fait d'utiliser un chèque obtenu frauduleusement suffit à permettre l'opposition. Cette solution a été réitérée à de multiples reprises (V. notamment Com. 22 oct. 2002 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-35. – Com. 4 juill. 2018, no 17-16.018 : eod. loc.). Ainsi, la notion d'« utilisation frauduleuse » du chèque doit pouvoir être caractérisée tant en cas de falsification ou de contrefaçon de celui-ci qu'en cas de violation de la loi pénale pour son obtention ou son utilisation. Il n'est pas nécessaire, en revanche, de devoir démontrer des manœuvres de la part du bénéficiaire (Com. 12 oct. 2022, no 21-13.164 : LEDB déc. 2022, p. 3, obs. Piedelièvre).

E. PROCÉDURE COLLECTIVE DU PORTEUR

La jurisprudence est également venue préciser le cas d'opposition fondée sur la procédure collective du porteur. Il n'est ainsi pas admis d'opposition en cas de redressement judiciaire du tireur (Com. 12 mars 1996 : cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-35). De même, l'opposition fondée sur la liquidation judiciaire du porteur n'est plus possible s'il est établi que le titre en cause a bien été remis au liquidateur judiciaire de ce dernier (Com. 8 juill. 2008 : cité note 10 [image: ] ss. art. L. 131-35). 

F. CONFIRMATION PAR ÉCRIT

L'opposition doit être confirmée immédiatement par écrit, et ce, « quel que soit le support de cet écrit ». Il en résulte que, si le tireur ne fait pas opposition par écrit ou s'il ne la confirme pas de la sorte immédiatement, celle-ci est caduque. Dès lors, le banquier ne peut, dans un tel cas, refuser le paiement du chèque, sous peine d'encourir les sanctions du délit de refus de paiement d'un chèque visé par l'article L. 163-1. 

III. RÔLE DU BANQUIER TIRÉ

A. OBLIGATION D'IMMOBILISATION

En cas d'opposition, le banquier est en principe tenu d'en immobiliser la provision. Il est à noter, à ce propos, que le législateur n'a pas précisé la durée d'une telle immobilisation. Cet oubli a néanmoins été réparé par la jurisprudence (Com. 18 avr. 2000 : cité note 17 [image: ] ss. art. L. 131-35), qui prévoit que la banque tirée d'un chèque frappé d'opposition est tenue d'en immobiliser la provision jusqu'à décision judiciaire sur la validité de l'opposition, si elle a été mise en cause dans l'instance en référé engagée à cette fin, ou, sinon, pendant une année suivant l'expiration du délai de présentation du chèque. 

Notons, cependant, que cette obligation ne peut être respectée que si la provision existe. En conséquence, lorsque tel n'est pas le cas, on ne peut reprocher à une banque de ne pas avoir opéré cette immobilisation (Nîmes, 27 sept. 2011 : LEDB nov. 2011, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). 

Dans tous les cas, le tiré doit s'abstenir de payer le chèque. À défaut, il verra sa responsabilité civile engagée si le paiement en question a été préjudiciable au tireur (Com. 20 juin 1977 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-35). En outre, la Cour de cassation a eu l'occasion de préciser que le banquier ayant fautivement payé un chèque faisant l'objet d'une opposition ne peut pas exercer l'action de in rem verso contre le tireur de ce même chèque (Civ. 1re, 19 mars 2015 : cité note 16 [image: ] ss. art. L. 131-35). 

B. OBLIGATION D'INFORMATION

Le banquier tiré est tenu à une obligation d'information. En effet, selon l'article L. 131-35, alinéa 3, il doit informer par écrit les titulaires de compte des sanctions encourues en cas d'opposition fondée sur une autre cause que « celles évoquées au présent article ». Plus concrètement, il doit communiquer à son client, et ce, avant de refuser le paiement du chèque, le contenu de l'article L. 163-2, sanctionnant d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 375 000 euros le fait pour toute personne d'« effectuer après l'émission d'un chèque, dans l'intention de porter atteinte aux droits d'autrui, le retrait de tout ou partie de la provision, par transfert, virement ou quelque moyen que ce soit, ou de faire dans les mêmes conditions défense au tiré de payer ». 

Cette information est importante dans le cas où le client alléguerait un motif licite qui n'est pas réel. Il sera de la sorte incité à révoquer son opposition, ce qui lui permettra d'échapper à l'incrimination de blocage illicite de la provision. La règle introduit donc la possibilité d'un désistement volontaire de nature à effacer l'infraction si l'annulation intervient dès que l'information est reçue. Cette solution présente alors une particularité juridique : elle admet l'incidence d'un fait qui s'apparente à un repentir actif, c'est-à-dire à l'action de celui qui, bien qu'ayant commis une infraction, s'efforce de remédier postérieurement aux effets produits par celle-ci. Or une telle action ne fait pas disparaître, en principe, le délit antérieurement consommé. Nous sommes alors en présence d'une exception à cette règle. Notons que, faute de précisions textuelles, la méconnaissance de cette obligation d'information ne paraît susceptible d'être sanctionnée que par les règles de la responsabilité civile du tiré en cas de démonstration d'un préjudice. 

Par ailleurs, en vertu de l'article R. 131-51, lorsque le motif allégué est illicite, ou lorsque le tiré ne reçoit pas la confirmation écrite de l'opposition, il doit adresser au titulaire du compte une lettre lui indiquant la raison pour laquelle son opposition ne peut pas être admise. 

C. INTERDICTION DE REFUSER UN PAIEMENT

L'article L. 163-1 punit d'une amende de 6 000 euros le fait, pour le banquier tiré, de refuser le paiement d'un chèque, hors les cas d'opposition admis par la loi, pour le simple motif que le tireur y a fait opposition. 

Notons cependant que cette disposition ne vise que les cas dans lesquels le motif d'opposition est illégitime, c'est-à-dire différent des cas mentionnés par l'article L. 131-35. Dans les autres hypothèses, le banquier doit immobiliser la provision au profit du porteur (V. supra). 

D. OBLIGATION DE CONTRÔLE

En introduisant une sanction pénale à l'encontre du banquier tiré qui vient à admettre une opposition infondée, et en obligeant celui-ci, lorsqu'il reçoit une opposition illicite, à indiquer la raison pour laquelle cette opposition ne peut être admise, une question s'est posée : faut-il faire peser sur le tiré le devoir de vérifier les causes de l'opposition et lui reconnaître le pouvoir de rejeter les oppositions qu'il juge illégales, avec la responsabilité qui s'ensuit ? La doctrine s'est divisée sur cette question. Il est donc revenu à la jurisprudence de préciser ce point de la procédure d'opposition en matière de chèque. Ainsi, pour la Cour de cassation, en présence d'un cas légal d'opposition, le tiré n'a aucun pouvoir d'appréciation ; il est tenu de l'admettre sans en rechercher la réalité (Com. 8 oct. 2002 : cité note 13 [image: ] ss. art. L. 131-35 ; Com. 16 juin 2015 : cité note 13 [image: ] ss. art. L. 131-35). La provision doit simplement être immobilisée au profit du porteur. 

IV. RÔLE DU JUGE DES RÉFÉRÉS

Devant l'absence de pouvoir du banquier tiré dans le cas où le tireur aurait fait opposition par écrit en motivant celle-ci par l'un des quatre motifs figurant à l'article L. 131-35, alinéa 2, il revient au porteur, s'il estime non fondé le motif invoqué par le tireur, de prendre l'initiative de saisir le juge des référés afin d'obtenir mainlevée de l'opposition. En effet, légalement, seul le juge des référés peut ordonner cette mainlevée (sur cette compétence exclusive, V. Com. 5 déc. 2018, no 17-22.658 P : cité note 25 [image: ] ss. art. L. 131-35). Il bénéficie, pour ce faire, d'un pouvoir souverain d'appréciation. 

Le juge des référés, qui constate, ainsi, que l'opposition au paiement d'un chèque ne remplit pas les conditions légales très restrictives pour être admise, devra alors ordonner la mainlevée de l'opposition quels que soient les moyens de contestation soulevés (Lyon, 26 avr. 2023, no 22/0749). Il s'agit d'une obligation (Com. 12 juin 2025, no 24-15.547).

Mais dans quel délai le bénéficiaire d'un chèque frappé d'opposition peut-il intenter une action en mainlevée ? Il a été précisé que le bénéficiaire d'un chèque peut agir en mainlevée jusqu'à la prescription de l'action contre le tiré, soit dans le délai d'un an prévu par l'article L. 131-59 (Com. 24 oct. 2000 : cité note 11 [image: ] ss. art. L. 131-35). Par suite, la Cour de cassation est venue confirmer expressément qu'il résultait de l'article L. 131-59, alinéa 2, in fine, que le bénéficiaire d'un chèque peut agir en mainlevée de l'opposition tant que celle-ci garde effet, jusqu'à la prescription de l'action contre le tiré (Com. 27 nov. 2012 : cité note 25 [image: ] ss. art. L. 131-35). 

Lorsque le porteur d'un chèque demandera ainsi la mainlevée de l'opposition au paiement du titre, il appartiendra au client ayant fait l'opposition en question d'établir la réalité du motif invoqué (Com. 9 juill. 2019, no 17-28.949 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-35). 

L'inaction du bénéficiaire du chèque pourra, cependant, avoir des incidences juridiques en la matière. Ainsi, il a pu être considéré que si le tireur avait commis une faute en formant opposition au chèque litigieux pour une cause non légalement prévue, il n'en demeurait pas moins que le bénéficiaire n'avait pas formé de demande de mainlevée de l'opposition frauduleuses, de telle sorte qu'un partage de responsabilité doit être retenu (Colmar, 10 janv. 2022, no 20/02842 : LEDB mars 2022, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). 

Bien évidemment, le banquier tiré devra se soumettre à la décision du juge des référés. D'abord, tant que ce dernier ne se sera pas prononcé, le tiré devra immobiliser la provision au profit du porteur. Ensuite, si le juge des référés prononce la mainlevée de l'opposition, le banquier tiré est dans l'obligation, dès qu'il en est informé, de délivrer le montant du chèque, jusqu'alors bloqué, au porteur, sous la seule réserve que le titre puisse lui être remis en contrepartie. Cette solution a été rappelée et précisée par une décision remarquée (Com. 21 nov. 2018, no 17-24.014 P : cité note 15 [image: ] ss. art. L. 131-35). Notons qu'après la mainlevée de l'opposition le paiement du chèque n'est pas subordonné à un nouvel ordre de paiement de la part du tireur. 

V. RAPPORT FONDAMENTAL

Si, après l'opposition, le bénéficiaire du chèque litigieux demande en justice le paiement de la somme figurant sur le chèque en question, cette action ne sera pas fondée sur le droit cambiaire mais sur le rapport fondamental liant le tireur à ce bénéficiaire. Il appartiendra alors à ce dernier de prouver l'existence de l'obligation dont il réclame l'exécution (Com. 10 sept. 2025, no 24-16.453 B : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-35). 

[image: ]



A. CAS D'OPPOSITION

1o CAS D'OPPOSITION VALABLE

1. Énumération limitative. L'énumération de l'art. 32, al. 2, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], est limitative. • Versailles, 24 févr. 1989 : Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 311. [image: ] L'énumération, limitative, ne vise pas le cas de la dissolution du porteur lorsque celui-ci est une personne morale. • Besançon, 24 juin 2009 : [image: ] RJDA 2010, no 627 ; Dr. sociétés 2009, no 218, obs. M.-L. C. [image: ] L'art. L. 131-35, qui énumère limitativement les clauses d'opposition, exige du tireur qu'il confirme immédiatement son opposition par écrit ; il suffit donc, pour qu'une opposition soit valable, qu'elle soit faite par écrit et que le contenu permette à la banque d'identifier le chèque en cause. • Paris, 28 sept. 2004 : RJDA 2005, no 320. [image: ] Comp., jugeant abusive la clause stipulant que l'opposition au paiement d'un chèque doit identifier suffisamment le chèque concerné (no de la vignette, compte concerné et, s'agissant d'un chèque créé ou émis, son montant, sa date d'émission, le nom du bénéficiaire), dans la mesure où elle est de nature à laisser penser au client que, s'il n'est pas en mesure de fournir l'ensemble des renseignements demandés, son opposition ne pourra pas être prise en compte, alors que, dans cette hypothèse, une opposition imprécise touchera tous les chèques en circulation : • TGI Paris, 9 nov. 2005 : D. 2006. AJ 295, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RJDA 2006, no 469. 

2. Preuve. Il appartient à l'opposant de rapporter la preuve du cas motivant son opposition. • Crim. 10 janv. 1968, [image: ] no 67-92.257 P : D. 1968. 477 ; RTD com. 1968. 737, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Com. 9 juill. 2019, [image: ] no 17-28.949 : RJDA 2019, no 784. – Comp. : • Com. 12 oct. 1982, [image: ] no 81-10.692 P : RTD com. 1983. 260, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Il résulte de la combinaison des art. 1353 C. civ. et L. 131-35 C. mon. fin. que, lorsque la demande en paiement d'une somme figurant sur un chèque n'est pas fondée sur le droit cambiaire mais sur le rapport fondamental liant le tireur au bénéficiaire, il appartient à celui qui poursuit le paiement de prouver l'existence de l'obligation dont il réclame l'exécution. • Com. 10 sept. 2025, [image: ] no 24-16.453 B : D. actu. 29 sept. 2025, obs. Putman ; D. 2025. Actu. 1516 [image: ] ; RJDA 2026, no 60.

3. Perte du chèque. La perte au sens de l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35] exclut une remise volontaire du chèque. • Com. 9 févr. 1981, [image: ] no 79-15.168 P : D. 1981. IR 303, obs. Cabrillac. [image: ] Les tireurs admettant eux-mêmes avoir remis les chèques litigieux à la personne qui en était bénéficiaire, il en résulte, indépendamment des conditions dans lesquelles le bénéficiaire effectif avait pu rentrer en possession de ces titres, indifférentes à la solution du litige, que l'opposition pratiquée par l'un d'eux, qui n'en avait pas été involontairement dépossédé, n'était pas licite. • Com. 18 févr. 2004, [image: ] no 01-03.136 P : D. 2004. AJ 1082 [image: ] ; JCP E 2004, no 17, p. 643 ; Banque et Dr. 5-6/2004. 49, obs. Bonneau ; RTD com. 2004. 577, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 2004, no 888. 

Sur la responsabilité du titulaire du chéquier, V. notes [image: ] ss. art. L. 131-15. [image: ] … Du banquier, V. note 11 [image: ] ss. art. L. 131-31 et note 4 [image: ] ss. art. L. 131-71. 

4. Vol du chèque. Il a été jugé que l'extorsion par violence était assimilable au vol. • Com. 26 juin 1979, [image: ] no 78-12.281 P : D. 1980. IR 134, obs. Cabrillac ; RTD com. 1979. 780, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Versailles, 19 juin 1991 : D. 1991. IR 209 [image: ] • Paris, 6 mai 1994 : D. 1994. IR 144 [image: ]. [image: ] En ce sens que l'art. 380 C. pén. [art. 311-12 nouv. C. pén.], relatif à l'immunité familiale, n'interdit pas au titulaire du compte de faire opposition au paiement d'un chèque volé par son enfant, V. • Versailles, 28 mars 1990 : RTD com. 1990. 615, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 

5. Utilisation frauduleuse. Il résulte des travaux préparatoires de la loi du 30 déc. 1991, que l'utilisation frauduleuse d'un chèque, cause d'une opposition à paiement du tireur, suppose la perte ou le vol et/ou une falsification, voire une contrefaçon de celui-ci. • TGI Paris, réf., 6 mars 1992 : BICC 1992, no 1509 • 28 déc. 1992 : D. 1993. Somm. 315, obs. Cabrillac [image: ]. 

6. Manœuvres frauduleuses. Sur l'absence de base légale, au regard de l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], d'un arrêt ordonnant la mainlevée de l'opposition du tireur, nonobstant l'absence de contrepartie effective au paiement du chèque remis par son bénéficiaire à sa banque et l'ouverture de ce fait d'une instruction pénale, au motif que cette remise en vue de l'encaissement ne constitue qu'une utilisation normale et ne saurait en elle-même être qualifiée de frauduleuse, les juges du fond ne s'étant pas prononcés sur les faits allégués par le tireur, selon lequel le chèque n'avait été remis qu'à la suite de manœuvres de la part du bénéficiaire, faits qui, s'ils étaient établis, constitueraient une fraude à la fois pour l'obtention et l'utilisation du chèque, V. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 97-21.233 P : D. 2000. AJ 417, obs. Lienhard [image: ] ; RTD com. 2001. 195, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] L'utilisation frauduleuse d'un chèque pouvant justifier l'opposition à son paiement ne se limite pas seulement au cas où il y a eu contrefaçon ou falsification du titre mais peut également être retenue lorsque le chèque a été obtenu et utilisé à la suite de manœuvres frauduleuses. • Com. 19 déc. 2000, [image: ] no 98-10.420 : RJDA 2001, no 497 • 22 oct. 2002, [image: ] no 01-03.562 : RJDA 2003, no 182. [image: ] Tel est le cas lorsque pour obtenir le chèque, le bénéficiaire a procédé à la publicité pour une société inexistante, établi des documents descriptifs donnant faussement une apparence de sérieux à l'opération frauduleuse organisée par lui et qu'il l'a endossé au profit de la banque alors qu'il était en état de cessation des paiements, l'utilisant illicitement pour obtenir un paiement indu. • Com. 19 déc. 2000, [image: ] no 98-10.420 : préc. [image: ] L'utilisation frauduleuse d'un chèque pouvant justifier l'opposition à son paiement peut être caractérisée lorsque le chèque a été obtenu et utilisé à la suite de manœuvres frauduleuses pouvant se traduire par une contrainte morale. • Com. 4 juill. 2018, [image: ] no 17-16.018 : RJDA 2018, no 863. 

7. Redressement ou liquidation judiciaires. Jugeant que le tireur peut faire opposition au paiement du chèque qu'il a émis au profit d'un bénéficiaire soumis à une procédure collective le jour même de la remise de ces chèques au paiement, V. • Paris, 11 févr. 2005 : RDBF 2005, no 95, obs. Lucas. [image: ] Le fait que l'opposition ait été formée en raison du redressement judiciaire du porteur, alors que la société débitrice avait été placée en liquidation judiciaire, n'est pas de nature à affecter la validité de l'opposition, justifiée en raison de l'ouverture d'une procédure collective dessaisissant le porteur de ses biens. • Même arrêt.  [image: ] En cas d'opposition motivée par la liquidation des biens [liquidation judiciaire] du bénéficiaire, la demande en mainlevée ne peut être accueillie, dès lors qu'une telle demande n'est possible qu'en cas d'opposition pour une cause non prévue par l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35]. • Com. 31 janv. 1984, [image: ] no 82-16.380 P : D. 1985. IR 31, obs. Cabrillac. – Comp. : • Lyon, 2 mai 1978 : D. 1978. IR 339 • 13 déc. 1978 : RTD com. 1980. 118, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

2o CAS D'OPPOSITION ILLICITE

8. Détournement ou contrepartie défectueuse. L'art. 32, al. 2, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], est inapplicable lorsque le chèque, remis volontairement, a été frauduleusement détourné par un représentant du bénéficiaire. • Com. 9 févr. 1981, [image: ] no 79-15.168 P : préc. note 3 [image: ]. [image: ] V. aussi, pour l'irrégularité d'une opposition au cas d'escroquerie ou d'un abus de confiance, • Crim. 22 juill. 1980, [image: ] no 79-92.746 P : JCP E 1981. II. 9211 • Com. 4 juin 1991, [image: ] no 89-19.934 P. [image: ] ... Pour une fausse signature, V. • Pau, 6 mars 1981 : D. 1982. IR 172, obs. Cabrillac. [image: ] ... Pour un chèque de « garantie » (avant la loi du 30 déc. 1991), V. • Paris, 22 juill. 1985 : D. 1986. IR 80. [image: ] Comp., désormais : note 4 [image: ]. [image: ] V. aussi • T. com. Marseille, 19 avr. 1999 : Banque et Dr. sept-oct. 2000. 54, obs. Guillot. [image: ] ... Pour l'exécution défectueuse d'un marché, V. • Nancy, 28 juin 1950 : D. 1950. 728. [image: ] ... Pour une infraction à la législation sur le démarchage à domicile, V. • Com. 21 juin 1994, [image: ] no 92-11.827 P : Banque nov. 1994. 98, obs. Guillot ; Rev. huiss. 1996. 53, note Hesbert. [image: ] Sur les sanctions pénales, V. art. L. 163-2 [image: ]. 

9. Plainte pénale. Une plainte pénale n'ayant pas pour objet d'établir l'une des causes d'opposition prévues par l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], le juge des référés ne peut refuser d'ordonner la mainlevée d'une opposition non fondée sur une de ces causes. • Com. 21 juin 1994, [image: ] no 92-11.827 P : préc. note 8 [image: ]. 

10. Redressement judiciaire du tireur. Il n'est pas admis d'opposition en cas de redressement judiciaire du tireur. • Com. 12 mars 1996, [image: ] no 94-10.214 : RTD com. 1996. 501, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] L'opposition au paiement d'un chèque prévue à l'art. L. 131-35 au motif que son porteur est en liquidation judiciaire ne peut plus être admise s'il est établi que le titre en cause a été remis à son liquidateur judiciaire. • Com. 8 juill. 2008, [image: ] no 07-16.936 P : D. 2008. AJ 2139, obs. Delpech [image: ] ; RTD com. 2008. 827, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2009, no 1, p. 26, obs. Cabrillac ; LPA 18 juin 2009, note Sortais ; Banque et Dr. 9-10/2008. 26, obs. Bonneau ; RJDA 2008, no 1175. 

11. Chèque de garantie. BIBL. Cabrillac, Liber amicorum Calais-Auloy, Dalloz, 2004, p. 207 (protection du consommateur). [image: ] Le droit d'obtenir paiement d'un chèque ne pouvant être subordonné à la réalisation d'une condition, ne constitue pas une utilisation frauduleuse justifiant l'opposition la remise de chèque à l'encaissement, même s'il a été reçu à titre de garantie. • Com. 24 oct. 2000, [image: ] no 97-24.710 P : D. 2000. AJ 417, obs. Lienhard [image: ] ; Banque et Dr. 1-2/2001. 46, obs. Rontchevsky ; RJ com. 2001. 184, note Nemedeu • 19 déc. 2000, [image: ] no 98-10.420 : préc. note 6 [image: ] • Com. 18 févr. 2003, [image: ] no 97-20.341 : RDBF 2003, no 61, obs. Crédot et Gérard (chèque de garantie en blanc) • 24 sept. 2003, [image: ] no 00-21.952 : RJDA 2004, no 214. [image: ] La notion de chèque de garantie n'existant pas en droit français, et les chèques litigieux n'ayant pas été perdus, le tireur est tenu au paiement dès lors que le chèque constitue un instrument de paiement réalisant irrévocablement dès son émission le dessaisissement du tireur au profit du bénéficiaire qui acquiert immédiatement la propriété de la provision. • Aix-en-Provence, 10 sept. 2009 : [image: ] JCP E 2010, no 1466, note Pellier. [image: ] La notion de chèque de garantie n'existant pas en droit français, et le chèque litigieux n'ayant été ni volé, ni perdu, ni utilisé de façon manifestement frauduleuse, l'opposition faite à son paiement par le tireur est injustifiée et doit être levée. • Paris, 8 déc. 1993 : RJ com. 1994. 113, note L. R. ; RTD com. 1994. 324, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. – Dans le même sens, V. • Versailles, 12 sept. 1997 : D. 1997. IR 227 [image: ]. [image: ] Contra, jugeant qu'il y a utilisation frauduleuse de la part du bénéficiaire d'un chèque de garantie qui aurait dû le restituer à une date déterminée et qui l'avait présenté au paiement onze mois après : • Paris, 27 mai 1994 : RTD com. 1994. 531, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Comp. aussi, jugeant que le bénéficiaire d'un chèque qui utilise celui-ci, non pas en tant qu'instrument de paiement mais à titre de garantie d'une lettre de change et comme moyen de pression, accepte de se situer en dehors des dispositions légales relatives au chèque et ne saurait se prévaloir des dispositions de l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35] relatives à la mainlevée de l'opposition : • TGI Paris, 26 avr. 1993 : D. 1994. 227, note Romani [image: ]. 

12. Saisie-arrêt ou saisie-attribution du compte. Sur l'obligation de payer un chèque émis antérieurement à la saisie-arrêt d'un compte courant, V. • Com. 8 janv. 1991, [image: ] no 89-11.674 P : D. 1991. IR 38 [image: ]. [image: ] V. aussi, sur le droit du porteur sur la provision d'un chèque endossé avant la saisie-arrêt, • Com. 15 févr. 1994, [image: ] no 91-21.316 P : D. 1994. Somm. 183, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Comp., sur les effets de la procédure de saisie-attribution : C. pr. exéc., art. L. 162-1. – C. pr. exéc. [image: ] Malgré le blocage total du compte par l'effet d'une saisie-arrêt (désormais saisie-attribution), son solde créditeur reste disponible pour la liquidation des opérations en cours, si bien que les règlements faits à cette fin par la banque, dans la limite d'un tel solde, ne peuvent donner lieu à la perception d'agios. • Com. 1er juin 1999, [image: ] no 97-17.924 P : D. 1999. IR 194 [image: ] ; LPA 17 juin 1999, obs. L. C. ; RTD com. 1999. 730, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Mais jugé que, si par application dudit art. 47, seuls peuvent affecter l'assiette de la saisie-attribution au détriment du saisissant les chèques remis par le saisi qui ont été remis à l'encaissement par leur bénéficiaire antérieurement à la saisie, le seul fait que le chèque ait été émis et remis à son bénéficiaire avant la saisie-attribution ne peut justifier le débit du solde du compte du débiteur après la saisie. • TGI Paris, JEX, 3 juill. 1995 : D. 1996. Somm. 140, obs. Julien [image: ]. – V. aussi • TGI Dijon, JEX, 5 oct. 1993 : Rev. huiss. 1994. 707, obs. Dahan. 

B. EFFETS DE L'OPPOSITION

1o OPPOSITION VALABLE

13. Vérification incombant au banquier. L'établissement de crédit sur lequel a été tiré un chèque frappé d'opposition n'a pas à vérifier la réalité du motif d'opposition invoqué. • Com. 8 oct. 2002, [image: ] no 00-12.174 P : D. 2002. AJ 2940, note Avena-Robardet [image: ] ; JCP E 2003, no 5, p. 222, note Cholet ; RDBF 2002, no 225, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2003. 57, obs. Bonneau ; RTD com. 2003. 140, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 2003, no 183 (V. l'arrêt cassé • Bastia, 13 déc. 1999 : Banque et Dr. 9-10/2000. 55, obs. Guillot). – V. aussi : • Com. 17 févr. 2015, [image: ] no 13-22.520 : RJDA 2015, no 522 ; Gaz. Pal. 2015. 3685, obs. Houin-Bressand ; Banque et Dr. 7-8/2015. 21, obs. Helleringer. [image: ] L'établissement de crédit sur lequel a été tiré un chèque frappé d'opposition n'a pas à vérifier la réalité du motif d'opposition invoqué mais seulement si ce motif est l'un de ceux autorisés par la loi. Ayant constaté que l'opposition était fondée sur l'absence d'une signature conforme, la cour d'appel, qui a ainsi fait ressortir qu'était alléguée une utilisation frauduleuse des chèques au sens de l'art. L. 131-35, n'avait pas à effectuer d'autre vérification. • Com. 16 juin 2015, [image: ] no 14-13.493 P : D. 2015. Actu. 1364 [image: ] ; RTD com. 2016. 167, obs. Legeais [image: ] ; JCP 2015, no 916, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2015, no 703 ; RDBF 2015, no 178, obs. Crédot et Samin. [image: ] Comp., art. L. 163-1 qui prévoit des sanctions pénales pour le banquier admettant une opposition infondée au regard de l'art. L. 131-35. [image: ] Pour une demande, formulée par la banque du bénéficiaire, d'avis de sort de chèques frappés d'opposition et l'acceptation de la banque tirée d'y répondre, V. • Douai, 18 juin 2015, [image: ] no 14/02362 : Banque et Dr. 11-12/2015. 20, obs. Bonneau. 

14. Révocation du mandat de payer. L'opposition au paiement de chèques emporte révocation immédiate du mandat de payer confié au banquier par le titulaire du compte et s'étend à l'ensemble des agences. • Com. 20 juin 1977, [image: ] no 75-15.141 P : D. 1978. 398, note Gavalda ; JCP 1978. II. 18808, note Vézian ; RTD com. 1977. 338, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Banque 1978. 379, obs. Martin. 

15. Durée. À défaut de mainlevée, l'opposition se poursuit jusqu'à l'expiration du délai de prescription. • Req. 18 juin 1946 : cité note 29 [image: ] • Com. 9 févr. 1982, [image: ] no 80-15.397 P : ibid. • Paris, 10 déc. 1982 : ibid. – V. cep. • Riom, 4 juill. 1980 : D. 1981. IR 303. [image: ] Le tiré d'un chèque frappé d'opposition n'est tenu d'en immobiliser la provision que jusqu'à la décision judiciaire sur la validité de l'opposition, s'il a été mis en cause dans l'instance engagée à cette fin. • Com. 26 nov. 2003, [image: ] no 01-10.165 : RDBF 2004, no 59, obs. Crédot et Gérard. [image: ] La banque tirée d'un chèque frappé d'opposition est tenue d'en immobiliser la provision jusqu'à décision judiciaire sur la validité de l'opposition, si elle a été mise en cause dans l'instance en référé engagée à cette fin, ou, sinon, pendant une année suivant l'expiration du délai de présentation du chèque ; elle doit, après mainlevée de l'opposition au cours de ces périodes, soit dès la décision judiciaire de mainlevée, si elle a été elle-même en cause, soit dès qu'elle lui a été notifiée ou signifiée, payer au bénéficiaire le montant, jusqu'alors bloqué, de la provision du chèque, sous la seule réserve que le titre puisse lui être remis en contrepartie. • Com. 21 nov. 2018, [image: ] no 17-24.014 P : D. 2019. 471, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2019, no 1048, note Rodriguez ; RJDA 2019, no 219 ; Banque et Dr. 3-4/2019. 39, obs. Bonneau ; RDBF 2019, no 116, obs. Samin et Torck ; RLDA mars 2019. 20, note Peron. 

16. Violation de l'opposition. Le banquier qui paye le porteur au mépris d'une opposition régulière engage sa responsabilité. • Nîmes, 20 mars 1973 : JCP 1973. IV. 194, note J.A. – Comp. : • Com. 20 juin 1977, [image: ] no 75-15.141 P : préc. note 14 [image: ]. [image: ] Il ne peut agir contre le tireur en se prévalant de l'enrichissement sans cause de celui-ci. • Com. 16 juill. 1985, [image: ] no 83-16.948 P : D. 1986. 393, note Aubert ; RTD com. 1986. 124, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Comp., pour une responsabilité envers le banquier chargé de l'encaissement : • Com. 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.880 P : D. 1987. Somm. 71, obs. Cabrillac. – Contra : • Com. 23 janv. 1978, [image: ] no 76-13.950 P : RTD com. 1979. 278, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; JCP 1980. II. 19365, note Thuillier. [image: ] Pour accueillir les prétentions de la banque (remboursement de chèques honorés malgré opposition), l'arrêt retient que l'erreur qu'elle a commise ne lui interdit pas de solliciter un remboursement ; en statuant ainsi, la cour d'appel viole l'art. 1371 [1300] C. civ. et les principes qui régissent l'enrichissement sans cause dès lors que l'action de in rem verso ne peut aboutir lorsque l'appauvrissement est dû à la faute de l'appauvri. • Civ. 1re, 19 mars 2015, [image: ] no 14-10.075 P : D. 2015. 1084, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2015, no 1238, note Le Gac-Pech ; RJDA 2015, no 550 ; Gaz. Pal. 2015. 2330, obs. Houin-Bressand. 

17. Chèque postal. Le tiré d'un chèque postal frappé d'opposition n'est tenu d'en immobiliser la provision que jusqu'à la décision judiciaire sur la validité de l'opposition, s'il a été mis en cause dans l'instance engagée à cette fin, ou pendant une année suivant l'émission du chèque, s'il s'agit d'un chèque postal, ou suivant l'expiration d'un délai de présentation s'il s'agit d'un chèque bancaire. • Com. 18 avr. 2000, [image: ] no 96-20.499 P : D. 2000. AJ 245, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2000. 987, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2000, no 140, obs. Crédot et Gérard (CPCE, art. D. 512, abrogé).

18. Chèque de banque. Pour le vol et la falsification d'un chèque de banque, V. • Paris, 27 avr. 2007 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-5. 

19. Prescription. V. art. L. 131-59, al. 2 [image: ], et, note 15 [image: ]. 

20. Exclusion de la mainlevée. En présence d'une opposition régulière, le juge ne peut, sans excéder les pouvoirs qu'il tient de l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], en ordonner la mainlevée au seul motif que le chèque a été retrouvé. • Com. 22 nov. 1988, [image: ] no 87-12.223 P : D. 1989. Somm. 88, obs. Cabrillac. 

21. Restitution du chèque. Le porteur d'un chèque volé qui lui a été endossé ne peut être contraint de restituer le titre au cas d'opposition du tireur qu'en raison de mauvaise foi ou de fraude prouvées. • Com. 16 juin 1976 : JCP 1976. IV. 262. 

2o OPPOSITION ILLICITE

22. Assimilation à un défaut de provision. Dès lors que l'opposition n'a pas été faite pour un des motifs prévus par la loi, le tireur doit être assimilé à un tireur n'ayant pas fait provision ou ayant retiré la provision avant paiement. • Com. 30 mai 1995, [image: ] no 93-10.454 P : D. 1996. Somm. 35, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] V. note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59. 

23. Saisine du juge des référés. C'est au porteur à qui le paiement est refusé en raison d'une opposition du tireur qu'il incombe de saisir le juge des référés. • Paris, 5 juill. 1977 : D. 1978. IR 339. [image: ] L'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35] n'ouvre le référé pour mainlevée d'une opposition illégale qu'au porteur du chèque et non pas à l'épouse titulaire avec son mari d'un compte bancaire joint. • TGI Dunkerque, 20 oct. 1977 : D. 1978. IR 81, obs. Cabrillac. 

24. Désignation d'un séquestre. Le juge des référés ne peut désigner un séquestre auquel le bénéficiaire remettrait le chèque, ce qui aurait pour conséquence de tourner l'interdiction de l'opposition. • Paris, 12 oct. 1988 : D. 1988. IR 274 • Com. 17 mai 1988, [image: ] no 87-10.026 P : RTD com. 1988. 657, obs. Cabrillac et Teyssié • 13 nov. 1990, [image: ] no 88-13.291 P : D. 1990. IR 280 [image: ]. 

25. Mainlevée de l'opposition. Le banquier porteur peut solliciter, du juge des référés, la mainlevée de l'opposition et obtenir paiement du titre. • Douai, 10 oct. 2000 : JCP E 2000, no 49, p. 1931. [image: ] Il résulte de l'art. L. 131-59, al. 2 in fine, que le bénéficiaire d'un chèque peut agir en mainlevée de l'opposition tant que celle-ci garde effet, jusqu'à la prescription de l'action contre le tiré. • Com. 27 nov. 2012, [image: ] no 11-19.864 P : D. 2013. 214, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2013, no 1008 ; RJDA 2013, no 359 ; Gaz. Pal. 2013. 1153, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 1-2/2013. 20, obs. Bonneau ; RLDA févr. 2013. 25, note Youego. [image: ] L'action en mainlevée d'opposition ne constitue pas le recours cambiaire prévu par les art. 40 et 52 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-47 et L. 131-59], et c'est à bon droit que le juge rejette l'exception de prescription de cette action particulière. • Paris, 25 nov. 1992 : D. 1993. Somm. 315, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Lorsque l'opposition est formée par le tireur, en application de l'art. 32, al. 2, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35], en raison de la faillite (en Belgique) de la société à l'ordre de laquelle le chèque est tiré, la demande de mainlevée de l'opposition ne peut être accueillie, même dans une instance au principal, dès lors qu'une telle demande n'est prévue par cet art. qu'à l'égard des oppositions faites pour d'autres causes que celles visées par lui. • Com. 12 oct. 1993, [image: ] no 91-15.648 P : D. 1993. IR 256 [image: ] ; RTD com. 1994. 75, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Le juge des référés est seul compétent pour ordonner, en application de l'art. L. 131-35, al. 4, la mainlevée d'une opposition au paiement d'un chèque. • Com. 5 déc. 2018, [image: ] no 17-22.658 P : D. 2018. Actu. 2356 [image: ] ; JCP E 2019, no 1008 ; RJDA 2019, no 456 ; Banque et Dr. 3-4/2019. 39, obs. Bonneau ; RLDA mars 2019. 20, note Peron. [image: ] Il résulte de l'art. L. 131-35 que le juge des référés, saisi par le porteur sur le fondement du 4e al. de ce texte, peut apprécier le bien-fondé de l'opposition formée par le tireur, quand bien même les causes invoquées par ce dernier n'auraient pas été alléguées au moment de l'opposition. • Com. 4 févr. 2026, [image: ] no 24-12.858 B : D. actu. 17 févr. 2026, obs. Cacioppo ; D. 2026. Actu. 244 [image: ]. 

26. Condamnation du tireur à payer. Le juge des référés, seul compétent en application de l'art. 32 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-35] pour ordonner la mainlevée d'une opposition au paiement d'un chèque, disposant, en outre, de l'ensemble des pouvoirs attribués à la juridiction des référés, a le pouvoir d'accorder une provision au créancier dans le cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable. • Com. 26 mars 1996, [image: ] no 94-10.872 : RTD com. 1996. 503, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] L'opposition illicite au paiement du chèque est une faute quasi délictuelle directement à l'origine du préjudice du porteur, justifiant la condamnation du tireur à payer une somme provisionnelle égale au montant du chèque avec intérêts au taux légal à compter de la citation devant le juge des référés. • Douai, 10 oct. 2000 : préc. note 25 [image: ]. 

27. Influence du redressement ou de la liquidation judiciaires. La demande de mainlevée des oppositions irrégulièrement formées par le tireur, faite par le porteur, devenu propriétaire de la provision par l'effet de la remise de chèques avant l'ouverture de la procédure collective du tireur, est une action en revendication, qui doit être accueillie. • Paris, 20 déc. 1988 : D. 1989. Somm. 87, obs. Cabrillac. 

C. LOI DU 30 DÉCEMBRE 1991

28. Application dans le temps. L'opposition intervenue irrégulièrement sous l'empire de l'ancienne loi n'a pu faire obstacle au droit du porteur à recevoir paiement immédiat de la provision, lequel était acquis définitivement à la date d'entrée en vigueur de la loi nouvelle. • Com. 15 nov. 1994, [image: ] no 92-19.722 : D. 1994. IR 267 [image: ]. 

29. Blocage de la provision. Avant l'intervention de la loi du 30 déc. 1991 ayant ajouté l'art. 65-1 A du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 163-1] au cas d'opposition, le tiré, informé du tirage, devait bloquer la provision au profit du porteur, alors même que l'opposition était faite hors des cas légaux. • Req. 18 juin 1946 : D. 1946. 346 ; S. 1946. 1. 100 ; RTD com. 1948. 111, obs. Houin ; JCP 1946. II. 352, rapp. Lescot • Com. 29 janv. 1979, [image: ] no 77-12.416 P : RTD com. 1979. 779 • Riom, 4 juill. 1980 : D. 1981. IR 303, obs. Cabrillac • Com. 9 févr. 1982, [image: ] no 80-15.397 P : RTD com. 1982. 590, obs. Cabrillac et Teyssié ; Gaz. Pal. 1982. 2. Pan. 229, obs. A. P. • 16 juin 1992, [image: ] no 90-19.533 P : D. 1992. IR 223 [image: ]. [image: ] V., dans le même sens, alors même que le porteur ne pouvait demander mainlevée de l'opposition en raison du motif allégué (vol), • Paris, 10 déc. 1982 : D. 1983. IR 245, obs. Cabrillac. – Comp. : • Com. 11 déc. 1973, [image: ] no 71-12.942 P : D. 1975. 64, note Vézian ; JCP 1975. 64, note Moret ; RTD com. 1974. 309, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

La banque qui recevait une opposition n'avait pas à se faire juge de sa validité. • Com. 22 janv. 1979 : Banque 1979. 110 • 9 févr. 1981, [image: ] no 79-15.168 P : préc. note 3 [image: ] • 27 oct. 1992, [image: ] no 90-19.889 P : D. 1992. IR 26 [image: ] • Paris, 5 juill. 1977 : D. 1978. IR 339, obs. Cabrillac • TGI Dunkerque, 20 oct. 1977 : D. 1978. IR 81, obs. Cabrillac. [image: ] V. toutefois, contra, à propos d'une opposition de la famille du tireur invoquant l'altération de ses facultés mentales, • Com. 21 nov. 1972, [image: ] no 71-11.286 P : D. 1973. 265, note Vasseur ; RTD com. 1973. 119, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Banque 1973. 834. 




Art. L. 131-36 Ni le décès du tireur ni son incapacité survenant après l'émission ne touchent aux effets du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 33.] 


COMMENTAIRE

L'article L. 131-36 pose comme principe l'intangibilité des effets du chèque. Ainsi, ni le décès du tireur ni son incapacité, qui interviendrait après l'émission d'un chèque, n'a d'incidence sur les effets de ce dernier. Cette règle constitue alors une garantie importante pour le bénéficiaire du chèque, qui s'ajoute à la garantie personnelle du tireur (art. L. 313-13). 

Cette solution peut être expliquée de plusieurs façons. Tout d'abord, il est de principe que le transfert de la créance de provision s'opère dès l'émission du chèque (Com. 18 déc. 1990 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-4), c'est-à-dire au moment du dessaisissement du titre au profit du bénéficiaire (Com. 31 janv. 2006 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-31). Dès lors, si le tireur perd, dès ce moment, la propriété de cette créance, il est logique que son décès ou son incapacité, intervenant par la suite, n'ait aucune incidence en la matière. Le porteur est d'ores et déjà devenu propriétaire de la créance de provision. En outre, cette solution peut également s'expliquer par le caractère irrévocable du mandat de paiement donné par le tireur lors de l'émission du chèque. 

La jurisprudence a eu l'occasion, à plusieurs reprises, de se prononcer en la matière en rappelant que le porteur est propriétaire de la créance de la provision dès l'émission du titre. Elle l'a principalement dit en présence de dons manuels par chèques remis au porteur avant le décès du tireur (Civ. 1re, 10 févr. 1993 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-67) alors que la provision était, au moment de cette remise, suffisante (Civ. 1re, 5 févr. 2002 : eod. loc.). Mais qu'en est-il si cette dernière condition n'est pas respectée ? Un arrêt de la chambre commerciale est venu affirmer que dans un tel cas l'obligation subsiste et la persistance des effets du chèque « ne peut exister que contre les héritiers qui, venant aux droits et obligations du tireur, se trouvent soumis au rapport cambiaire » (Com. 3 juill. 2012 : cité note 16 [image: ] ss. art. L. 131-73). Les effets du chèque persistent alors également dans cette hypothèse. 

[image: ]



Don manuel. V. note 1 [image: ] ss. art. L. 131-67.




Art. L. 131-37 Le tiré peut exiger, en payant le chèque, qu'il lui soit remis acquitté par le porteur. 

Le porteur ne peut pas refuser un paiement partiel.

Si la provision est inférieure au montant du chèque, le porteur a le droit d'exiger le paiement jusqu'à concurrence de la provision.

En cas de paiement partiel, le tiré peut exiger que mention de ce paiement soit faite sur le chèque et qu'une quittance lui en soit donnée.

Cette quittance, délivrée sur titre séparé, jouit, à l'égard du droit de timbre, de la même dispense que la quittance donnée sur le chèque lui-même.

Les paiements partiels sur le montant d'un chèque sont à la décharge des tireurs et endosseurs.

Le porteur est tenu de faire protester le chèque pour le surplus. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 34.] 

1. Présomption de libération du tiré. La remise du chèque acquitté est une présomption de libération du tiré qui peut tomber devant la preuve contraire. • Req. 9 juill. 1924 : DH 1924. 529. – V. note Lacour, DP 1914. 2. 41, et note A.C., DP 1924. 2. 25. [image: ] Contra, s'agissant de la lettre de change, V. note 1 ss. C. com., art. L. 511-27. – C. com. [image: ] La remise d'un chèque ne vaut paiement que sous réserve de son encaissement. • Civ. 3e, 1er juill. 2009, [image: ] no 07-19.446 P : D. 2009. 2904, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2009. 790, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2009, no 43, p. 23, obs. Leveneur ; RJDA 2009, no 1114 ; CCC 2009, no 242, obs. Leveneur. 

2. Provision partielle. En n'informant pas le porteur de l'existence d'une provision partielle au jour de la présentation du chèque, la banque tirée ne l'a pas mis en mesure d'exercer son droit d'exiger le paiement jusqu'à due concurrence de cette provision, ce dont il résulte une faute qui peut être génératrice d'un préjudice pour le porteur du chèque. • Com. 8 janv. 1991, [image: ] no 89-16.752 P : D. 1991. IR 31 [image: ] ; RTD com. 1991. 264, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] V. aussi, condamnant la banque à payer un montant équivalant à celui du chèque à l'endossataire, • Paris, 10 janv. 1997 : D. 1997. IR 43 [image: ] ; D. Affaires 1997. 249. [image: ] Sur cet arrêt, V. également note 1 [image: ] ss. art. L. 131-70. [image: ] Faute d'avoir laissé au bénéficiaire un délai utile pour exercer son droit tiré de l'art. 34 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-37], la banque doit être condamnée à régler le montant de la provision existant au jour de la présentation. • Paris, 19 sept. 1995 : D. 1995. IR 217 [image: ] ; Rev. dr. bancaire 1995. 214, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Mais en l'absence de demande du porteur en paiement partiel, la banque n'a pas l'obligation d'honorer le chèque au moins à due concurrence de la provision partielle existante. • Com. 8 mars 2005, [image: ] no 02-20.348 P : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-73. [image: ] Pour l'application du 3e al. de l'art. L. 131-37 dans le cadre d'une saisie pratiquée sur un compte bancaire, V. • Civ. 2e, 7 avr. 2016, [image: ] no 15-11.436 P : D. 2016. Actu. 847 [image: ] ; RTD civ. 2016. 677, obs. Cayrol [image: ] ; JCP E 2016, no 1266 ; RJDA 2016, no 566 ; Banque et Dr. 7-8/2016. 15, obs. Bonneau ; RDBF 2016, no 134, obs. Piedelièvre. 




Art. L. 131-38 Celui qui paie un chèque sans opposition est présumé valablement libéré.

Le tiré qui paie un chèque endossable est obligé de vérifier la régularité de la suite des endossements, mais non la signature des endosseurs. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 35.] 

BIBL. ▶ BESSON, JCP 1941. I. 220 (chèques falsifiés). – LEGUEVAQUES, Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 191 (même thème). – RENARD, Banque 1959. 643. – ROMNICIANU, Rev. dr. bancaire 1997. 8 (ordre de paiement n'émanant pas du client). – NIORÉ et DROCHON, Gaz. Pal. 2004. Doctr. 2125 (le chèque falsifié : le banquier, son client et le faussaire). – LASSERRE CAPDEVILLE, Gaz. Pal. 2013. 956 (précisions utiles sur le droit applicable au chèque falsifié). 


COMMENTAIRE

L'article L. 131-38 vient poser comme principe l'obligation pour le banquier tiré de vérifier la régularité de la suite des endossements (Com. 17 déc. 1980 : D. 1981. IR 497, obs. Vasseur). Il prend néanmoins soin d'exclure de cette obligation la signature des différents endosseurs s'étant succédé. Cette règle rappelle immanquablement celle figurant à l'article L. 511-28 du code de commerce en matière de lettre de change. 

Or la jurisprudence est à l'origine, ici, d'une obligation générale pour le banquier de vérifier la régularité du chèque et d'en détecter les anomalies, du moment, et c'est une limite, que celles-ci puissent être qualifiées d'« apparentes ». En effet, le professionnel demeure tenu, dans le même temps, par une obligation de non-ingérence dans les affaires de ses clients. 

I. PRINCIPE : LA NON-INGÉRENCE DU BANQUIER

Le principe de non-ingérence du banquier, encore dénommé principe de non-immixtion, impose aux établissements de crédit de ne pas intervenir dans les affaires de leurs clients, soit en s'informant sur leurs affaires, soit en réalisant de leur propre chef des opérations pour le compte des clients. Il place donc l'établissement bancaire dans une position de neutralité. Cette solution, dégagée dès 1930 (Civ. 28 janv. 1930 : RTD civ. 1930. 369, obs. Demogue), et souvent réaffirmée par la jurisprudence (Com. 30 oct. 1984 : Bull. civ. IV, no 285 ; Com. 14 oct. 2008 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-38 ; Com. 27 janv. 2015 : cité note [image: ] ss. art. L. 321-2), présente ainsi une double finalité : tout d'abord, la protection du client contre les ingérences du banquier dans ses propres affaires, mais aussi et surtout, la préservation de l'établissement de crédit contre les actions en responsabilité qui pourraient être engagées contre lui dans les hypothèses où l'opération effectuée se révélerait préjudiciable pour le client ou pour les tiers. 

Pour résumer, en raison de la multiplicité des opérations qu'il effectue quotidiennement, et de la difficulté d'en percer tous les tenants et les aboutissants, un banquier demeure dans les normes professionnelles de la prudence en limitant ses contrôles sur l'apparence des choses. 

II. EXCEPTION : LE CONSTAT D'UNE ANOMALIE APPARENTE

A. PRINCIPE GÉNÉRAL

Si, en vertu du principe de non-ingérence précité, l'établissement de crédit n'a pas à effectuer de recherches pour s'assurer que les opérations qu'un client souhaite effectuer sont régulières, le banquier doit néanmoins rester vigilant. Il est ainsi établi depuis longtemps pour les magistrats que ce principe de non-immixtion laisse subsister la responsabilité du banquier qui accepte d'enregistrer une opération dont l'illicéité ressort d'une « anomalie apparente », c'est-à-dire une anomalie qui ne doit pas échapper au banquier diligent. Il en ira ainsi en cas de falsification du titre (trace de grattage, surcharge, etc.) ou si les circonstances dans lesquelles le compte a été ouvert ou le titre a été remis nécessitent de plus amples vérifications (pour plusieurs chèques de gros montants provenant du compte d'une personne âgée, V. Com. 15 nov. 2016, no 15-14.133 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 561-1). Le devoir de « neutralité » tombe ainsi devant l'apparence d'une opération illicite. 

En présence d'une telle anomalie, le banquier doit rechercher si elle n'est qu'apparente ou bien si elle est réelle et, dans ce dernier cas, il doit tout mettre en œuvre pour que le préjudice ne se réalise pas, au besoin en refusant d'exécuter l'opération. Parfois, une simple information ou un conseil donné à la personne dont les intérêts sont menacés sera suffisante. À défaut d'une telle initiative, la banque verra sa responsabilité engagée. 

B. ILLUSTRATIONS EN MATIÈRE DE CHÈQUE

La jurisprudence a, à plusieurs reprises, caractérisé des anomalies apparentes en matière de chèque, et engagé, en conséquence, la responsabilité du banquier n'ayant pas relevé ces dernières. À titre d'exemple, l'encaissement d'un chèque sur le compte personnel d'une personne dont le nom avait été rajouté sur le titre à côté de celui d'une société a été sanctionné civilement (Com. 3 déc. 2002 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38. – Com. 17 juin 2020, no 18-18.629 : LEDB sept. 2020, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). Il en a été de même en présence d'un rajout d'une quatrième série de numéros sur le recto du chèque (Com. 7 juill. 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-38). Plus récemment encore, cette solution a été retenue à l'égard de chèques remis par une personne pour encaissement sur son compte personnel, alors qu'ils avaient été émis par des tiers à l'ordre de l'intéressée en sa qualité d'administratrice judiciaire (Com. 25 sept. 2019, no 18-15.965 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-38). Nous pourrions ici multiplier les illustrations. L'absence de traitement visuel ne décharge pas le banquier de son obligation de vérifier qu'il n'y a ni surcharge ni falsification (Douai, 16 mars 2011 : LEDB oct. 2011, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). 

En revanche, n'ont pas été considérées comme des anomalies apparentes : une surcharge de l'indication du tireur non décelable, même pour un œil exercé (Com. 5 nov. 2002 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38), une inscription sur un chèque du numéro d'un compte ouvert dans ses livres à côté de son propre nom commercial (Com. 5 nov. 2002 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-38), une inscription sur des chèques libellés à l'ordre d'une banque du numéro du compte d'un individu au sein de cette dernière (Com. 1er déc. 2015, no 14-22.703), la juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque (Com. 27 nov. 2019, no 18-11.439 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-6), la présentation à l'encaissement sur son compte personnel, par un mandataire judiciaire, des chèques tirés sur son compte professionnel (Com. 25 sept. 2019, no 18-15.965 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-38) ou encore une signature bien imitée (Com. 9 juill. 1996 : cité note 8 [image: ] ss. art. L. 131-38. – Sur la jurisprudence concernant la signature du chèque, V. nos commentaires [image: ] ss. art. L. 131-2). En l'absence d'indices patents de falsification sur un chèque, la banque présentatrice n'a pas à procéder à des investigations sur l'origine et l'importance des fonds versés sur le compte, ni même à interroger le client sur l'existence de mouvements de grande ampleur (Colmar, 15 janv. 2024, no 22/01604). Il revient donc au juge d'apprécier, au cas par cas, le caractère apparent de l'anomalie en question. 

Dans tous les cas, la banque n'est tenue de détecter les anomalies apparentes d'un chèque que lorsque celui-ci lui a été remis à l'encaissement (Com. 5 mars 2025, no 23-16.944 B : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38).

C. CHARGE DE LA PREUVE

La Cour de cassation a eu l'occasion de préciser qu'il résulte de la combinaison des articles 9 du code de procédure civile et 1315, alinéa 2, du code civil (devenu 1352, al. 2) que s'il incombe à l'émetteur d'un chèque d'établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque tirée, dont la responsabilité est recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut présenter l'original de ce chèque, de prouver que celui-ci n'était pas affecté d'une anomalie apparente, à moins que le chèque n'ait été restitué au tireur (Com. 9 nov. 2022, no 20-20.031 B : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-38 ; Paris, 4 juill. 2024, no 23/01506). 

[image: ]



I. VÉRIFICATION DE LA RÉGULARITÉ DU CHÈQUE ET DES DROITS DU PORTEUR

1. Vérification de la régularité formelle du chèque par le tiré. La banque tirée est tenue de vérifier la régularité formelle du chèque et en s'abstenant de le faire, elle prend un risque dont elle doit assumer les conséquences. V. • Com. 9 juill. 2002, [image: ] no 00-22.788 P : D. 2003. Somm. 1289, obs. Boujeka [image: ] ; Banque et Dr. 11-12/2002. 51, obs. Bonneau ; RTD com. 2002. 710, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2002, no 169, obs. Crédot et Gérard ; RJDA 2003, no 60 • 16 oct. 2007, [image: ] no 06-13.319 : RDBF 2008, no 32, obs. Crédot et Samin • 7 juill. 2009, [image: ] no 08-18.251 P : D. 2009. AJ 2108, obs. Delpech [image: ] ; RTD com. 2009. 790, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2009, no 44-45, p. 17, note Lasserre Capdeville ; RDBF 2009, no 177, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 9-10/2009. 21, obs. Bonneau ; RJDA 2009, no 1000. [image: ] La réglementation bancaire fait obligation au banquier de vérifier la régularité des chèques qui lui sont présentés, et son contrôle doit porter en particulier sur les inscriptions qui ne doivent porter aucune surcharge et sur l'identité du remettant qui doit coïncider avec celle du bénéficiaire, sauf procuration ou mandat dans le cas de chèques non endossables ; par conséquent, les fautes réitérées qu'une banque a commises en acceptant pendant plusieurs années des chèques falsifiés ou endossés par une autre personne que le bénéficiaire sont de nature à faire déclarer irrecevable l'action civile qu'elle a formée en réparation de son préjudice moral résultant des agissements délictueux qui ont porté atteinte à sa réputation. • Fort-de-France, 30 nov. 2000 : BICC 2001, no 441. [image: ] Sur l'action civile du banquier contre le falsificateur, V. • Paris, 12 déc. 1977 : D. 1978. IR 338 ; RTD com. 1978. 142, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Sur l'obligation de moyens du banquier tiré, tenu d'une vérification au moins sommaire de la signature apposée sur les chèques, V. • Versailles, 2 oct. 1998 : D. 1998. IR 258 [image: ]. 

2. Vérification de la régularité apparente du chèque par le banquier présentateur. Au cas d'endos de procuration, le banquier endossataire doit vérifier la régularité apparente du chèque avant de prendre le titre à l'encaissement. • Com. 26 mars 1973, [image: ] no 72-11.565 P : RTD com. 1973. 839, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] V. art. L. 131-26 [image: ]. – V. aussi • Paris, 7 juill. 1980 : RJ com. 1983. 185, note Delebecque • 5 juill. 1983 : Banque 1983. 1195 ; RTD com. 1984. 118, obs. Cabrillac et Teyssié • 4 avr. 1997 : D. Affaires 1997. 638 • 25 avr. 1997 : D. 1997. IR 205 [image: ]. [image: ] V. Règl. CRBF no 2001-04 du 29 oct. 2001 [image: ] relatif à la compensation des chèques, ss. art. L. 330-1, qui impose au banquier présentateur de vérifier la régularité formelle du chèque et les données transmises en vue de son paiement. 

3. Non-ingérence de la banque dans les affaires de ses clients. Le devoir de non-ingérence fait interdiction à un établissement de crédit d'intervenir pour empêcher son client d'accomplir un acte illicite. • Com. 14 oct. 2008, [image: ] no 07-16.522 : RDBF 2009, no 41, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2009, no 131. [image: ] Sur l'absence de responsabilité d'une banque qui, afin de couvrir l'insuffisance de provision du compte de son client résultant de l'émission de chèques, a vendu, de sa propre initiative et sur instruction écrite signée par le client, la presque totalité du portefeuille de valeurs mobilières de celui-ci dont elle assurait la gestion, dès lors que son client avait signé les chèques émis, que ni l'ancienneté des relations entretenues entre la banque et son client ni la modicité des opérations antérieures inscrites au compte ne devaient conduire la banque à s'immiscer dans les affaires de son client et à s'interroger sur la cause ou l'opportunité des chèques tirés, V. • Com. 14 juin 2000, [image: ] no 97-15.132 : RDBF 2000, no 141, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Si, sauf disposition légale contraire, la banque est tenue à une obligation de non-ingérence dans les affaires de son client, quelle que soit la qualité de celui-ci, et n'a pas à procéder à de quelconques investigations sur l'origine et l'importance des fonds versés sur ses comptes ni même à l'interroger sur l'existence de mouvements de grande ampleur, dès lors que ces opérations ont une apparence de régularité et qu'aucun indice de falsification ne peut être décelé, elle doit, néanmoins, lorsqu'elle accepte de prendre un chèque à l'encaissement, s'assurer de l'identité du remettant et vérifier qu'il en est bien le bénéficiaire, ou le mandataire régulier de celui-ci. • Com. 25 sept. 2019, [image: ] no 18-15.965 : JCP E 2019, no 1528, obs. Salgueiro ; RJDA 2020, no 36 ; Banque et Dr. 1-2/2020. 24, obs. Bonneau. 

4. Vérification d'écriture par le juge des référés. Le juge des référés peut procéder, incidemment, à une vérification d'écriture sous seing privé (vérification de la signature d'un chèque), dès lors que la contestation n'est pas sérieuse. • Civ. 1re, 27 juin 2000, [image: ] no 98-19.726 P. 

5. Vérification des droits du porteur. Le banquier tiré doit vérifier la qualité du porteur légitime par la régularité apparente de la chaîne des endossements et non pas la réalité des signatures des endosseurs ou des pouvoirs du remettant. • Com. 3 janv. 1977, [image: ] no 75-14.674 P : RTD com. 1977. 335, obs. Cabrillac et Rives-Lange • 4 juill. 1978, [image: ] no 77-11.248 P : D. 1978. IR 275, obs. Cabrillac • 13 mai 1981, [image: ] no 80-10.007 P : RTD com. 1981. 801, obs. Cabrillac et Teyssié • 17 sept. 2013, [image: ] no 12-18.202 : RJDA 2013, no 1046 ; Gaz. Pal. 2013. 3798, obs. Houin-Bressand ; Banque et Dr. 11-12/2013. 17, obs. Bonneau. [image: ] Comp., pour un chèque non endossable sauf au profit d'une banque : • Paris, 25 nov. 1986 : Rev. dr. bancaire 1987. 87, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Jugeant que la banque a le devoir de vérifier les pouvoirs de son client avant de porter au crédit du compte qu'il venait d'ouvrir, des chèques d'un montant important ; l'erreur éventuelle de la banque quant au pouvoir de ce dernier étant inexcusable : • Com. 26 mars 2002, [image: ] no 99-17.046 : Banque et Dr. 5-6/2003. 62, obs. Guillot. 

6. Titre au porteur. Lorsque le titre est au porteur, le banquier peut payer tout présentateur, sans qu'il puisse lui être reproché l'absence de vérification d'identité. • Paris, 11 janv. 1952 : Banque 1952. 308 • 6 juill. 1966 : ibid. 1966. 799, obs. Marin. 

II. RESPONSABILITÉ

7. Portée d'une clause limitative. La clause par laquelle le banquier exclurait sa responsabilité ne peut l'exonérer que de ses fautes légères mais non pas de ses fautes lourdes. • Com. 5 janv. 1957 : JCP 1957. II. 9769. 

A. RESPONSABILITÉ DU BANQUIER TIRÉ

1o CHÈQUE IRRÉGULIER DÈS L'ORIGINE

8. Irrégularité dans la signature du tireur. En cas de faux ordre de paiement revêtu dès l'origine d'une fausse signature et n'ayant eu à aucun moment la qualité légale de chèque, s'il n'a pas été facilité par la faute du déposant, ou d'un préposé de celui-ci, le banquier n'est pas libéré envers le client qui lui a confié des fonds quand il s'en défait sur présentation d'un tel document et ce même s'il n'a lui-même commis aucune faute. • Com. 26 nov. 1996, [image: ] no 94-19.071 P : D. 1997. IR 9 [image: ] • 16 nov. 1999, [image: ] no 96-15.152 : RDBF 2000, no 4, obs. Crédot et Gérard. – V. déjà • Com. 24 févr. 1987, [image: ] no 85-17.360 P : RTD com. 1987. 545, obs. Cabrillac ; Banque 1987. 624, obs. Rives-Lange • 18 avr. 1989, [image: ] no 87-14.505 P : D. 1989. IR 136 • 28 janv. 1992, [image: ] no 90-17.339 P : D. 1992. IR 81 [image: ] ; RTD com. 1992. 648, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ] • 9 févr. 1993, [image: ] no 90-21.792 P : D. 1993. Somm. 316, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque 1993. 88, obs. Guillot ; JCP E 1993. II. 439, note Stoufflet. [image: ] … Quelle que soit la qualité de la signature. • Paris, 7 janv. 1992 : D. 1992. 395, note D. Martin [image: ]. – Comp. : • Com. 5 déc. 1989, [image: ] no 88-17.126 : RTD com. 1990. 232, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ] ; Banque 1990. 310, obs. Rives-Lange. [image: ] La responsabilité de la banque est engagée lorsqu'elle a commis une négligence en ne rejetant pas des chèques qui portaient une signature dont le graphisme était très différent de celui de la signature du titulaire du compte apposée sur la fiche de signature d'ouverture des comptes de la société. • Com. 28 nov. 1995, [image: ] no 93-15.472 P : D. 1996. IR 2 [image: ]. – V. aussi • Paris, 1er avr. 1923 : DP 1924. 2. 1, note Lacour • 8 avr. 1927 : DH 1927. 374 • Colmar, 3 févr. 1992 : JCP 1993. IV. 434. [image: ] V. cependant, contra, au cas d'imitation parfaite, en l'absence d'indice suspect, • Paris, 18 févr. 1932 : DP 1934. 2. 9, note Besson, et sur pourvoi, • Req. 20 juin 1934 : DH 1934. 409 • Civ. 10 oct. 1956 : D. 1957. 19 • Rouen, 9 mars 1971 : RTD com. 1971. 748, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Les juges doivent rechercher si la contrefaçon de signature était, ou non, décelable par un employé de banque normalement diligent. • Com. 9 juill. 1996, [image: ] no 94-17.119 P : D. 1996. IR 198 [image: ]. 

9. Préjudices réparables. En cas de paiement de chèques volés à une société et grossièrement falsifiés, le banquier est tenu de payer des dommages-intérêts tant à la société titulaire du compte qu'à son dirigeant personnellement touché, ces dommages-intérêts devant englober tant le remboursement des taxes, commissions et frais divers débités au titre du découvert créé par la faute de la banque que des montants pour réparer les interdictions bancaires d'émettre des chèques. • Colmar, 3 févr. 1992 : préc. note 8 [image: ]. 

10. Responsabilité envers le bénéficiaire d'un autre chèque. Le banquier qui a payé un chèque irrégulier commet une faute engageant sa responsabilité à l'égard du bénéficiaire d'un autre chèque, présenté ultérieurement, et rejeté pour défaut de provision. • Com. 4 juin 1991, [image: ] no 89-14.629 P : D. 1992. 399, note D. Martin [image: ] ; RTD com. 1991. 614, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 

11. Paiement de l'indu et négligence de la banque. La répétition des sommes versées par erreur par une banque à une personne dont la procuration sur le compte débité vient d'être révoquée n'exclut pas que le bénéficiaire de cette remise soit fondé à réclamer à la banque réparation du préjudice qu'elle a pu lui causer par sa négligence. • Civ. 1re, 18 mai 1994, [image: ] no 91-21.332 P : RTD com. 1994. 531, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. – Dans le même sens : • Com. 19 nov. 1991, [image: ] no 90-15.523 P : RTD com. 1992. 650, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] V. aussi note 10 [image: ] ss. art. L. 131-67. 

2o CHÈQUE FALSIFIÉ

12. Falsification de l'identité du bénéficiaire. V. note 6 [image: ] ss. art. L. 131-6. [image: ] En l'absence de tout élément révélateur d'agissements illicites, un établissement bancaire n'est pas fautif à considérer l'inscription, sur un chèque, du numéro d'un compte ouvert dans ses livres, à côté de son propre nom commercial, comme désignant, selon la volonté du tireur, le titulaire du compte comme bénéficiaire. • Com. 13 févr. 1996, [image: ] no 93-18.593 P : D. 1996. IR 86 [image: ] • 5 nov. 2002, [image: ] no 00-18.175 P : D. 2003. AJ 203 [image: ] ; JCP E 2003, no 1, p. 36, note Bonneau ; RTD com. 2003. 139, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque et Dr. 3-4/2003. 58, obs. Bonneau ; Gaz. Pal. 2003. Somm. 2473, obs. Piedelièvre ; RJDA 2003, no 307. [image: ] De même, la banque tirée ne commet pas de faute engageant sa responsabilité en payant des chèques détournés et falsifiés au préjudice du bénéficiaire par un préposé de celui-ci, dès lors que la falsification, par surcharge de l'indication du bénéficiaire, n'est pas normalement décelable même pour un œil exercé, les irrégularités pouvant être attribuées à la maladresse du scripteur. • Com. 9 oct. 2001, [image: ] no 99-13.946 : RJDA 2002, no 192 • 5 nov. 2002, [image: ] no 00-11.314 P : D. 2002. AJ 3268, obs. Avena-Robardet [image: ] ; JCP E 2003, no 1, p. 36, note Bonneau ; RDBF 2003, no 1, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 5-6/2004. 55, obs. Guillot ; Gaz. Pal. 2003. Somm. 2474, obs. Piedelièvre ; RJDA 2003, no 306 • Paris, 7 mars 2002 : Banque et Dr. 5-6/2003. 62, obs. Guillot. [image: ] Ni l'importance des opérations antérieurement inscrites au crédit ou au débit des comptes de la cliente ou de son employée de maison, ni les fluctuations significatives de leurs soldes respectifs, ne doivent conduire la banque à s'interroger sur la cause ou le montant des mouvements de fonds litigieux en absence de falsifications aisément décelables. • Com. 5 nov. 2002, [image: ] no 00-11-314 P : préc. 

La banque tirée n'est pas tenue de vérifier l'adéquation entre le lieu de présentation du chèque et celui du domicile du bénéficiaire, tel qu'indiqué sur le chèque. • Com. 15 oct. 1996, [image: ] no 94-20.697 : D. 1997. Somm. 262, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 1997, no 86. 

Pour un arrêt considérant qu'une banque ne peut, sans s'immiscer dans les affaires de son client, s'enquérir du bien-fondé de ce qui s'analysait, en raison du nom du bénéficiaire apparent, comme une opération immobilière et qu'il ne lui appartient pas de vérifier la conformité du chèque litigieux à l'objet social du tireur, du moment qu'il n'était pas fait appel à son crédit, V. • Rennes, 11 févr. 1998 : JCP E 1999, no 4, p. 167, obs. Belleil. [image: ] Mais retenant la responsabilité de la banque pour ne pas avoir pris en considération des documents extérieurs au titre lui-même (certificat de paiement) qui étaient de nature à donner connaissance au banquier d'agissements illicites, V. • Com. 12 nov. 2008, [image: ] no 07-19.632 : RDBF 2009, no 42, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2009, no 384. 

13. Falsification du montant. Dès lors que les chèques présentés à l'encaissement par le titulaire d'un compte ont une apparence de régularité parfaite et que rien ne permet de déceler la fraude, la banque, qui est seulement tenue de surveiller la régularité des opérations, n'a pas à procéder à des investigations sur l'origine et l'importance des fonds versés, ni à considérer comme anormales les autres rentrées de fonds que le salaire de l'intéressé. • Com. 15 juin 1993, [image: ] no 91-15.431 P. [image: ] V. aussi • Paris, 21 avr. 1992 : RJDA 1992, no 856 • 12 mars 1996 : D. Affaires 1996. 522. 

14. Anomalies apparentes. Si une banque est tenue d'une obligation générale de prudence et de sécurité, elle n'a pas à s'immiscer dans les opérations réalisées par une société cliente, en l'absence d'anomalie apparente, ni à procéder à des investigations sur les bénéficiaires des chèques émis sur le compte. • Orléans, 24 nov. 2005 : JCP E 2006, no 46, p. 1926. [image: ] Le banquier engage sa responsabilité s'il ne relève pas des surcharges et des altérations cependant apparentes. • Req. 26 oct. 1898 : DP 1898. 1. 560 • Paris, 16 déc. 1925 : DH 1926. 89 • T. com. Lyon, 8 oct. 1954 : D. 1955. 143. [image: ] La banque n'est tenue de détecter les anomalies apparentes d'un chèque que lorsque celui-ci lui est remis à l'encaissement. • Com. 5 mars 2025, [image: ] no 23-16.944 B : D. 2025. Actu. 484 [image: ] ; JCP E 2025, no 1149, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2025, no 334. [image: ] En cas d'anomalies apparentes (adjonction de la mention d'un second bénéficiaire et encaissement sur le compte personnel de celui-ci), la banque engage sa responsabilité. • Com. 3 déc. 2002, [image: ] no 00-20.566 P : D. 2003. 1756, note Djoudi [image: ] ; JCP E 2003, no 5, p. 199 ; RTD com. 2003. 340, obs. Cabrillac [image: ] ; Banque et Dr. 5-6/2003. 57, obs. Bonneau ; RJDA 2003, no 534 • Toulouse, 10 janv. 1996 : BICC 1996, no 479 • 13 juin 2002 : JCP 2003. IV. 1705 • Paris, 25 sept. 2001 : Gaz. Pal. 2003. 1. Somm. 1126, obs. Vray (falsification grossière). [image: ] Viole les art. 1147 [ancien] et 1992 C. civ., l'arrêt qui déduit l'absence de responsabilité d'une banque du fait de l'inscription du montant de chèques destinés à une société au compte d'un tiers d'une faute commise par cette personne morale, l'un de ses membres ou l'un de ses employés, alors que l'organisme, pour traiter ces opérations avec un matériel informatique, a utilisé, sans les vérifier, des bordereaux falsifiés dont l'altération était apparente. • Com. 7 déc. 1993, [image: ] no 91-22.203 P : D. 1994. Somm. 182, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP 1994. IV. 391. [image: ] Pour un partage de responsabilité, la banque ayant fait preuve de négligence en ne procédant pas à une vérification au vu des anomalies apparentes (falsification grossière et immédiatement décelable), et le client ayant facilité l'encaissement du chèque falsifié en laissant en blanc la mention de l'ordre et en tardant à identifier le caractère excessif du débit de son compte, V. • Paris, 21 mai 2002 : Banque et Dr. 11-12/2003. 60, obs. Guillot. [image: ] Ayant constaté que les chèques remis ne présentaient aucune anomalie apparente, ce dont il résultait que la banque avait satisfait à la seule obligation s'imposant à elle, qui était de vérifier l'authenticité des signatures figurant sur les titres dont le paiement lui était demandé, une cour d'appel a pu en déduire que la banque n'avait pas commis de faute. • Com. 22 mars 2005, [image: ] no 02-11.982 : RJDA 2005, no 882. 

Il résulte de la combinaison des art. 9 C. pr. civ. et 1315, al. 2, devenu 1353, al. 2, C. civ., que s'il incombe à l'émetteur d'un chèque d'établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque tirée, dont la responsabilité est recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut représenter l'original de ce chèque, de prouver que celui-ci n'était pas affecté d'une anomalie apparente, à moins que le chèque n'ait été restitué au tireur. L'arrêt relève qu'un nom a été substitué par grattage à celui du bénéficiaire initial sur le chèque litigieux, que l'original de ce chèque a été détruit par la banque tirée et que la photocopie du chèque produite est en noir et blanc et de mauvaise qualité, et retient que cette photocopie ne permet pas de constater l'absence d'anomalie matérielle. Il en résulte que la banque tirée ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, que le chèque n'était pas affecté d'une anomalie apparente et, par suite, qu'elle a satisfait à son obligation de vigilance. • Com. 9 nov. 2022, [image: ] no 20-20.031 B : D. actu. 15 nov. 2022, obs. Hélaine ; D. 2023. 220, note Siguoirt [image: ] ; RTD com. 2023. 197, obs. Legeais [image: ] ; RJDA 2023, no 106. 

15. Perte de l'original du chèque. Sur la responsabilité du banquier tiré, pour avoir perdu l'original du chèque, empêchant de ce fait le tireur de prouver la falsification, V. • Versailles, 20 oct. 1995 : Banque et Dr. 3-4/1996. 35. 

B. RESPONSABILITÉ DU BANQUIER PRÉSENTATEUR

16. Défaut de vérification de la régularité apparente. Sur l'obligation de vérifier la régularité apparente du chèque avant de prendre le titre à l'encaissement, V. note 2 [image: ]. [image: ] Le banquier présentateur de chèques grossièrement altérés ou surchargés ne saurait exciper de la responsabilité des banques tirées alors, d'une part, que le banquier présentateur est la première personne qui doit exercer un contrôle efficace des titres qui lui sont remis à l'encaissement et, d'autre part, que s'il n'est pas discutable qu'une banque tirée doit également vérifier la régularité formelle des chèques présentés, elle peut estimer inutile de recourir à de telles vérifications lorsque ces chèques lui sont présentés par la banque du bénéficiaire qui est seule en mesure de contrôler le nom de ce dernier, la falsification portant essentiellement sur la mention du bénéficiaire. • Paris, 14 avr. 1995 : D. 1996. Somm. 35, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Comp., jugeant que, s'il est exact que, s'agissant d'un chèque barré, l'obligation de vérification de la qualité du bénéficiaire incombe essentiellement au banquier présentateur, le fait que le chèque lui soit présenté par une autre banque, celle du tiré, ne dispense pas cette dernière de son obligation personnelle de vérification ; que celle-ci ne peut s'abstenir au seul motif que le banquier présentateur aurait dû effectuer avant elle les vérifications nécessaires, alors qu'il existe une altération grossière par surcharge : • Toulouse, 20 mai 1996 : BICC 1996, no 896. 

17. Chèques détournés ou falsifiés. En ce sens que le banquier n'a pas à se préoccuper de la disproportion du montant d'un chèque par rapport à celui des chèques habituellement remis par le client, V. • Com. 30 janv. 1990, [image: ] no 88-13.703 : RTD com. 1990. 437, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] ... Ou du fait que la remise à l'encaissement, mois après mois, de plusieurs dizaines de chèques, n'était guère explicable s'agissant d'un compte d'un simple particulier. • Com. 30 sept. 2008, [image: ] no 07-18.988 : RJDA 2009, no 53. [image: ] Comp., condamnant un banquier en raison de son manque particulier de vigilance : • Paris, 27 mars 1997 : D. Affaires 1997. 664 • 5 mars 2002 : D. 2003. Somm. 337, obs. Synvet [image: ] ; JCP E 2003, no 11, p. 465, obs. Stoufflet ; RTD com. 2002. 713, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2002, no 171, obs. Crédot et Gérard (cassé par • Com. 28 avr. 2004, [image: ] no 02-15.054 P : cité note [image: ] ss. art. L. 561-10-1). – V. aussi • Paris, 4 avr. 1997 : préc. note 2 [image: ] • 25 avr. 1997 : ibid. – V. note ss. art. L. 561-10-2. [image: ] Sur l'absence de responsabilité du banquier présentateur en cas de non-production de l'original du chèque usurpé, la mauvaise qualité de la photocopie versée au dossier ne permettant pas d'apprécier si la falsification était ou non aisément décelable, V. • Versailles, 17 déc. 1999 : RTD com. 2000. 417, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] V. aussi note 14 [image: ]. [image: ] Pour un arrêt énonçant que la faute éventuellement commise par une banque qui a pris à l'encaissement un titre détourné par le préposé du bénéficiaire ne peut qu'ouvrir une action récursoire au profit de la banque tirée, également tenue pour fautive, mais non décharger celle-ci de sa responsabilité envers la victime pour ne pas avoir décelé une falsification grossière, V. • Com. 23 juin 1999 : RDBB 1999. 96, obs. Crédot et Gérard • 3 déc. 2002, [image: ] no 00-20.566 P : préc. note 14 [image: ]. 

Pour un partage de responsabilité entre la banque du bénéficiaire, la banque présentatrice et les banques tirées, dans un cas où un tiers avait volé des chèques déposés dans la boîte à lettres située à l'extérieur des locaux d'une agence bancaire et avait substitué son nom à celui du bénéficiaire des chèques en vue de les encaisser, V. • Versailles, 24 févr. 1994 : RJDA 1994, no 1057. [image: ] Pour un partage de responsabilité entre un banquier présentateur de chèques, dont la dualité de bénéficiaires révélait une falsification grossière, et le bénéficiaire de ces chèques qui, n'ayant exercé aucun contrôle sur sa préposée, lui avait ainsi permis de détourner des fonds en se désignant sur les titres litigieux comme cobénéficiaire, V. • Paris, 12 janv. 1999 : D. Affaires 1999. 557, obs. X. D. 

18. Obligation de signaler les anomalies. En cas de détection de falsification de chèques de la part d'un client, une banque ne peut se borner à lui refuser son concours et doit signaler les anomalies relevées aux banques tirées. • Com. 15 nov. 1994, [image: ] no 92-21.776 P : D. 1995. IR 3 [image: ] ; RTD com. 1995. 450, obs. Cabrillac [image: ]. 

19. Risque d'impayé. Jugeant que s'il n'appartient pas à la banque de s'immiscer dans les affaires de son client, lorsque celui-ci lui demande de façon expresse et précise son avis sur le degré de risque d'impayé d'un chèque, la banque engage sa responsabilité en fournissant une réponse de nature à induire son client en erreur : • Paris, 11 juin 2004 : RJDA 2004, no 1371. 

20. Encaissement du chèque sur un mauvais compte. BIBL. Grillot et Saint-Cene, Banque et Dr. 7-8/2000. 551 (recours ouverts au banquier en cas de paiement erroné à un tiers). [image: ] Commet une faute au sens de l'art. 1382 [1240] C. civ. le banquier qui encaisse un chèque émis à l'ordre de deux cobénéficiaires (dont le nom était séparé par un tiret) et en verse le montant sur le compte de l'un des deux sans s'assurer du consentement de l'autre. • Com 3 janv. 1996, [image: ] no 93-18.863 P : D. 1996. IR 53 [image: ] ; JCP 1996. II. 22617, note Bonneau ; RTD com. 1996. 301, obs. Cabrillac [image: ]. – V. aussi • Paris, 22 avr. 1997 : D. Affaires 1997. 670. – V. note 6 [image: ] ss. art. L. 131-6. [image: ] Sur la responsabilité, pour manquement à son devoir de vigilance, d'une banque ayant encaissé sur le compte de l'un de ses clients un chèque établi à l'ordre de la société dont celui-ci était gérant, V. • Pau, 3 sept. 1998 : Cah. jurispr. Aquitaine 1999, no 1, p. 125. 

21. Conflit entre banques. Une banque, titulaire d'un mandat d'encaissement de la part du seul bénéficiaire désigné sur le titre, et tenue de respecter les instructions de sa cliente dans les affaires de laquelle elle n'avait pas à s'immiscer, peut, sans commettre de faute, porter le montant de chèques au crédit du compte ouvert dans ses livres au nom de celle-ci quand bien même saurait-elle que certaines des sommes ainsi versées à son client doivent recevoir une affectation particulière en exécution du contrat le liant à une autre banque. • Com. 8 oct. 2002, [image: ] no 00-10.491 : RJDA 2003, no 174. 

C. RESPONSABILITÉ DU TITULAIRE DU COMPTE

22. Opposition au paiement. V. art. L. 131-35 [image: ], et sur les droits du porteur de bonne foi, art. L. 131-24 [image: ]. 

23. Exonération du banquier en cas de faute du titulaire du compte. La faute qui a pu être commise par le client et qui a, notamment, facilité le vol de son chéquier et la réalisation de la fraude peut exonérer totalement ou partiellement le banquier de sa responsabilité. • Com. 10 oct. 1956 : D. 1957. 19 • 10 juin 1980, [image: ] no 78-15.980 P : RTD com. 1981. 110, obs. Cabrillac et Teyssié • 27 avr. 1982, [image: ] no 80-17.312 P : Gaz. Pal. 1982. 2. Pan. 280, obs. Piedelièvre ; RTD com. 1982. 589, obs. Cabrillac et Teyssié • 3 juin 1982, [image: ] no 81-10.179 P : D. 1983. IR 41, obs. Cabrillac • 22 déc. 1981, [image: ] no 80-14.189 P : RTD com. 1982. 270, obs. Cabrillac et Teyssié • 28 nov. 1995, [image: ] no 93-15.472 P : préc. note 8 [image: ]. [image: ] Si l'établissement de ce faux ordre de paiement a été rendu possible à la suite d'une faute du titulaire du compte, ou de l'un de ses préposés, le banquier n'est tenu envers lui que s'il a lui-même commis une négligence, en ne décelant pas une signature apparemment différente de celle du titulaire du compte, et ce seulement pour la part de responsabilité en découlant. • Com. 9 juill. 1996, [image: ] no 94-17.119 P : préc. note 8 [image: ]• 16 nov. 1999, [image: ] no 96-15.152 : ibid. • 10 oct. 2000, [image: ] 97-21.126 : Banque et Dr. 9-10/2000. 51, obs. Guillot • 2 juill. 2002, [image: ] no 00-10.121 : RDBF 2002, no 224, obs. Crédot et Gérard. [image: ] La banque peut être exonérée de toute responsabilité si, et seulement si, la cause du dommage réside exclusivement dans une faute du titulaire du compte. • Com. 28 janv. 2014, [image: ] no 12-27.901 P : RJDA 2014, no 461 ; LPA 1er mai 2015, obs. Lasserre Capdeville ; Banque et Dr. 5-6/2014. 30, obs. Helleringer. [image: ] Sur la prise en considération de la négligence du titulaire du compte, • Com. 4 nov. 1976, [image: ] no 75-11.993 P : JCP 1977. II. 18750, note Stoufflet • 27 févr. 1996, [image: ] no 94-10.779 : RJDA 1996, no 666 • 15 févr. 2011, [image: ] no 10-15.268 : D. 2012. Pan. 1911, obs. D. R. Martin [image: ] ; Gaz. Pal. 2011. 1751, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 5-6/2011. 25, obs. Bonneau. – V. aussi • Paris, 15 févr. 1991 : D. 1991. IR 112 [image: ] • Dijon, 16 janv. 1992 : BICC 1992, no 1214 • Lyon, 25 févr. 2000 : JCP 2001. IV. 1081 • Paris, 19 mai 2000 : RDBF 2000, no 185, obs. Crédot et Gérard • Aix-en-Provence, 14 juin 2000 : Banque et Dr. 9-10/2000. 51, obs. Guillot • Paris, 8 févr. 2002 : D. 2002. AJ 1201 [image: ]. [image: ] Pour un partage de responsabilité entre le banquier et le titulaire du compte, V. • Paris, 21 mai 2002 : préc. note 14 [image: ]. [image: ] ... Ce dernier ayant fait preuve d'une totale carence dans l'exercice du pouvoir inhérent à sa qualité d'employeur, de direction et de contrôle de son comptable salarié auteur de chèques falsifiés. • Com. 12 juill. 2005, [image: ] no 04-10.536 : JCP E 2005, no 41, p. 1683. 

24. Faute du titulaire du compte : illustrations. La capacité de la cliente à gérer son compte n'étant pas contestée en dépit de son grand âge et de son état de santé déficient, la victime de l'utilisation frauduleuse de ses chéquiers par son employée de maison a commis une faute en négligeant de s'inquiéter pendant plusieurs mois du fonctionnement de son compte dont les relevés, qui lui étaient subtilisés, ne lui parvenaient plus. • Com. 5 nov. 2002, [image: ] no 00-11.314 P : préc. note 12 [image: ]. [image: ] V. aussi, laissant, malgré le caractère grossier de l'imitation de signature, la totalité du préjudice à la charge du client à compter du moment où, ayant reçu le relevé de compte faisant apparaître les paiements de chèques, il avait été mis en mesure de faire opposition, • Com. 15 janv. 2002, [image: ] no 98-20.972 : JCP E 2003, no 11, p. 465, obs. Stoufflet. [image: ] V. aussi retenant la faute du client qui aurait dû être vigilant ayant déjà été victime d'une falsification et alors qu'il n'a pas pris les précautions indispensables pour éviter la falsification : • T. com. Paris, 10 déc. 2001 : Banque et Dr. 1-2/2003. 64, obs. Guillot. [image: ] Jugeant qu'une concubine avait commis une faute en consentant, activement ou passivement, à l'utilisation de son compte par son concubin qui avait falsifié sa signature : • Civ. 2e, 14 juin 2006, [image: ] no 05-17.384 : RJDA 2006, no 1187. [image: ] Pour l'exonération de la banque, en raison du défaut de surveillance de sa comptabilité et de son comptable par le client, V. • Com. 18 avr. 1989, [image: ] no 87-14.505 P : préc. note 8 [image: ] • Paris, 7 janv. 1992 : ibid. [image: ] Comp. retenant le banquier qui paie un chèque, volé à la société déposante par l'employé d'un prestataire qui a eu pour l'accomplissement de sa tâche accès aux bureaux de la victime, n'est pas libéré de son obligation de restitution des fonds déposés : • Aix-en-Provence, 20 sept. 2000 : RDBF 2001, no 4, obs. crit. Crédot et Gérard. 

25. Responsabilité du titulaire du compte du fait de son préposé. Une société est responsable à l'égard d'une banque du fait de son préposé, dès lors que l'employé, qui a falsifié des chèques, a agi dans l'exercice de ses fonctions. • Com. 7 juin 1994, [image: ] no 91-22.328 P : D. 1994. IR 184 [image: ] ; Defrénois 1995. 343, obs. Delebecque. – V. sur renvoi, • Versailles, 21 sept. 1999 : Banque et Dr. 7-8/2000. 61, obs. Guillot. [image: ] Toutefois, le comportement de l'interlocuteur client n'est pas négligeable et il importe d'apprécier si ce dernier est susceptible ou non de croire, de manière légitime, que le préposé agissait dans le cadre normal de ses fonctions. • Paris, 20 mai 1999 : D. 1999. IR 182 [image: ]. [image: ] Sur le cas de présentation d'un chèque falsifié par le préposé du tireur, • Civ. 2 mars 1942 : DC 1942. 57 • Com. 5 janv. 1957 : D. 1957. Somm. 83 • 15 juin 1976, [image: ] no 75-11.057 P : RTD com. 1977. 137, obs. Cabrillac et Rives-Lange • 23 juin 1981, [image: ] no 79-14.723 P : D. 1982. IR 173, obs. Cabrillac • 15 juin 1993, [image: ] no 91-15.431 P : D. 1993. IR 167 [image: ] • Versailles, 20 nov. 1995 : RJDA 1996, no 532 • Paris, 1er juill. 1997 : D. Affaires 1997. 1081. 

26. Absence de faute du titulaire du compte : illustrations. Les banques ne peuvent procéder à l'encaissement de chèques qu'au profit des bénéficiaires désignés sur les titres ou d'endossataires et l'émetteur de ces chèques ne commet pas de faute à les confier à un mandataire pour transmission aux bénéficiaires désignés. • Com. 26 mars 1996, [image: ] no 94-11.665 : RJDA 1996, no 952. [image: ] Pour l'absence de faute du client dont les chéquiers ont été dérobés au domicile d'une amie à qui il les avait confiés pendant ses vacances et qui a avisé la banque de leur vol dès son retour, V. • Com. 23 oct. 2001, [image: ] no 99-10.097 P : D. 2001. AJ 3431 [image: ] ; JCP E 2001, no 48, p. 1886, obs. Bouteiller ; RTD com. 2002. 136, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2001, no 217, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2002. 45, obs. Bonneau. [image: ] V. aussi, écartant la faute du client en cas de falsification de chèques par une personne hébergée par celui-ci : • Com. 23 oct. 2001, [image: ] no 99-15.199 P : D. 2001. AJ 3432 [image: ] ; JCP E 2001, no 48, p. 1886, obs. Bouteiller ; RDBF 2001, no 217, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2002. 45, obs. Bonneau • 3 nov. 2010, [image: ] no 09-70.739 : JCP E 2011, no 1394, spéc. no 40, obs. Langlais-Lassalas ; Gaz. Pal. 2011. 464, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 1-2/2011. 28, obs. Bonneau ; RDBF 2011, no 39, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2011, no 178. [image: ] Aucun texte ni aucun usage ne fixent un seuil de montant au-delà duquel un chèque devrait être envoyé par lettre recommandée et en l'absence de circonstances de nature à lui imposer une vigilance particulière, le fait pour le tireur d'expédier par courrier simple un chèque n'est pas à lui seul constitutif d'une faute. • Com. 10 déc. 2003, [image: ] no 00-18.653 P : D. 2004. AJ 208 [image: ] ; JCP E 2004, no 7, p. 250 ; Gaz. Pal. 2004. Somm. 1992, obs. Piedelièvre ; Banque et Dr. 5-6/2004. 50, obs. Bonneau ; RJDA 2004, no 469. – V. aussi • Com. 4 mars 1980, [image: ] no 78-15.926 P : RTD com. 1980. 577, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Pour une remise de chèque dans la boîte à lettre d'une agence bancaire, V. • Versailles, 24 févr. 1994 : préc. note 17 [image: ]. [image: ] V. aussi note 5 [image: ] ss. art. L. 131-71. [image: ] La réception sans protestation des relevés ne vaut consentement du titulaire du compte aux opérations inscrites que sauf preuve contraire. • Com. 19 juin 2001, [image: ] no 98-21.079 : JCP E 2003, no 11, p. 465, obs. Stoufflet. – V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 131-15. 

D. RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE DU CHÈQUE

27. Partage de responsabilité avec le banquier présentateur. Pour un exemple, V. • Paris, 12 janv. 1999 : préc. note 17 [image: ]. 

28. Absence de faute du bénéficiaire. Il ne peut pas être reproché à la société bénéficiaire des chèques d'avoir omis de porter sa griffe ou son numéro de compte sur les chèques qu'elle avait endossés, de telles formalités n'étant pas obligatoires, ni d'avoir eu recours à la pratique courante consistant à déposer des chèques dans la boîte à lettres de son agence bancaire dès lors que rien n'impose aux clients des banques de ne remettre les chèques qu'au guichet et qu'au cas particulier aucun avis n'appelait l'attention sur le risque de vol. • Versailles, 24 févr. 1994 : préc. note 17 [image: ]. 




Art. L. 131-39 Lorsqu'un chèque est stipulé payable en une monnaie n'ayant pas cours en France, le montant peut en être payé, dans le délai de présentation du chèque, d'après sa valeur en (Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 18) « euros » au jour du paiement. Si le paiement n'a pas été effectué à la présentation, le porteur peut, à son choix, demander que le montant du chèque soit payé en monnaie ayant cours en France d'après le cours, soit du jour de la présentation, soit du jour du paiement. 

Les usages français pour la cotation des différentes monnaies étrangères dans lesquelles sont libellés les chèques doivent être suivis pour déterminer la valeur de ces monnaies, en monnaie ayant cours en France. Toutefois, le tireur peut stipuler que la somme à payer sera calculée d'après un cours déterminé dans le chèque.

Les règles ci-énoncées ne s'appliquent pas au cas où le tireur stipule une clause de paiement effectif en une monnaie étrangère.

Si le montant du chèque est indiqué dans une monnaie ayant la même dénomination, mais une valeur différente, dans le pays d'émission et dans celui du paiement, on est présumé s'être référé à la monnaie du lieu du paiement. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 36.] 

1. Chèque muté. V. note 7 [image: ] ss. art. L. 131-2. 

2. Erreur du remettant sur l'unité monétaire. Pour un exemple de remise à l'encaissement d'un chèque libellé en francs CFP dont le remettant avait cru de bonne foi qu'il était libellé en francs français, V. • Paris, 30 avr. 1993 : D. 1994. Somm. 181, obs. Cabrillac [image: ]. 




Art. L. 131-40 En cas de perte du chèque, celui à qui il appartient peut en poursuivre le paiement sur un second, troisième, quatrième, etc.

Si celui qui a perdu le chèque ne peut représenter le second, troisième, quatrième, etc., il peut demander le paiement du chèque perdu et l'obtenir par ordonnance du juge en justifiant de sa propriété par ses livres et en donnant caution.

Dans toutes les dispositions (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005) « du présent chapitre » relatives à la perte du chèque, le vol est assimilé à la perte. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 36 a.] 




Art. L. 131-41 En cas de refus de paiement, sur la demande formée en vertu de l'article L. 131-40 [image: ], le propriétaire du chèque perdu conserve tous ses droits par un acte de protestation. Cet acte doit être fait au plus tard le premier jour ouvrable qui suit l'expiration du délai de présentation. Les avis prescrits par l'article L. 131-49 [image: ] doivent être donnés au tireur et aux endosseurs dans les délais fixés par cet article. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 36 b.] 




Art. L. 131-42 Le propriétaire du chèque égaré doit, pour s'en procurer le second, s'adresser à son endosseur immédiat qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins pour agir envers son propre endosseur et ainsi en remontant d'endosseur à endosseur jusqu'au tireur du chèque. Le propriétaire du chèque égaré supporte les frais. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 36 c.] 




Art. L. 131-43 L'engagement de la caution mentionné dans l'article L. 131-40 [image: ] est éteint après six mois si, pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni poursuites en justice. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 36 d.] 



SECTION 6 Chèque barré (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005).

RÉP. COM. vo Chèque, par BONHOMME.


Art. L. 131-44 Le tireur ou le porteur d'un chèque peut le barrer avec les effets indiqués dans l'article suivant.

Le barrement s'effectue au moyen de deux barres parallèles apposées au recto. Il peut être général ou spécial. 

Le barrement est général s'il ne porte entre les deux barres aucune désignation ou la mention « banquier » ou un terme équivalent ; il est spécial si le nom d'un banquier est inscrit entre les deux barres.

Le barrement général peut être transformé en barrement spécial, mais le barrement spécial ne peut être transformé en barrement général. 

Le biffage du barrement ou du nom du banquier désigné est réputé non avenu. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 37.] 

Procédé. Les barres dont l'apposition est exigée par l'art. 37 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-44] ne peuvent s'entendre de lignes tracées en relief, dues à une machine à barrer non encrée. • Civ. 18 déc. 1961 : [image: ] D. 1962. 124. 




Art. L. 131-45 Un chèque à barrement général ne peut être payé par le tiré qu'à un banquier, (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « à un établissement de monnaie électronique, » (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-I, en vigueur le 1er nov. 2009) « à un établissement de paiement, » à un chef de centre de chèques postaux ou à un client du tiré.

Un chèque à barrement spécial ne peut être payé par le tiré qu'au banquier (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « , à l'établissement de monnaie électronique » (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-I, en vigueur le 1er nov. 2009) « ou à l'établissement de paiement » désigné, ou, si (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-I, en vigueur le 1er nov. 2009) « le banquier » est le tiré, qu'à son client. Toutefois, le banquier (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « , l'établissement de monnaie électronique » (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-I, en vigueur le 1er nov. 2009) « ou l'établissement de paiement » désigné peut recourir pour l'encaissement à un (Abrogé par L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « autre » banquier.

(L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « Il est interdit à un établissement de monnaie électronique d'encaisser tout chèque aux fins d'émission de monnaie électronique, sauf à en être lui-même bénéficiaire.

« Un banquier, un établissement de monnaie électronique ou un établissement de paiement ne peut acquérir un chèque barré que d'un de ses clients, d'un chef de centre de chèques postaux, d'un autre banquier, d'un établissement de monnaie électronique ou d'un établissement de paiement. Il ne peut l'encaisser pour le compte d'autres personnes que celles-ci. » 

Un chèque portant plusieurs barrements spéciaux ne peut être payé par le tiré que dans le cas où il s'agit de deux barrements dont l'un pour encaissement par une chambre de compensation.

Le tiré (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-I, en vigueur le 1er nov. 2009) « , le banquier (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-I) « , l'établissement de monnaie électronique » ou l'établissement de paiement » qui n'observe pas les dispositions ci-dessus est responsable du préjudice jusqu'à concurrence du montant du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 38.] 


COMMENTAIRE

L'article L. 131-45 pose une règle importante à propos du chèque barré : en cas de barrement général, celui-ci ne peut être payé par le tiré qu'à un banquier, à un établissement de monnaie électronique, à un établissement de paiement (c'est-à-dire un prestataire de services de paiement), mais aussi à un chef de centre de chèques postaux ou à un client du tiré. Une règle analogue est prévue en cas de barrement spécial. 

Cet article diminue donc l'insécurité afférente au risque de perte ou de vol du titre, puisque son paiement ne peut être obtenu que par la personne d'une banque ou d'un établissement assimilé, c'est-à-dire une personne « connue » du banquier. Un manquement à cette disposition ne saurait cependant être relevé en présence d'un chèque soumis à la législation helvétique, qui ne connaît pas de prohibition analogue (Com. 4 nov. 2014 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-45). 

Notons ici une originalité dans cet article traditionnellement dédié au chèque barré. Depuis la loi no 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière économique, il prévoit l'interdiction pour les établissements de monnaie électronique (V. art. L. 525-1 [image: ]) d'encaisser tout chèque aux fins d'émission de monnaie électronique, hormis si ces établissements sont les bénéficiaires des chèques en question. Cette disposition témoigne de la volonté du législateur de bien cantonner le domaine de compétence de ce nouveau type d'établissement. Si ce dernier peut émettre de la monnaie électronique en contrepartie d'un chèque établi à son profit, il n'est pas possible pour un particulier d'encaisser un chèque auprès d'un tel établissement. 

[image: ]



1. Notion de client. Le présentateur du chèque aura la qualité de client du banquier dès lors que ce dernier aura procédé à la vérification de son identité et de son domicile. • Com. 7 févr. 1962 : JCP 1962. II. 15592 ; D. 1962. 306 ; Banque 1962. 341, obs. Marin • 25 avr. 1967, [image: ] no 63-11.932 P : ibid. 1967. 564, obs. Marin. [image: ] V. contra, sur l'exigence de relations d'affaires antérieures et habituelles, • Paris, 26 janv. 1957 : RTD com. 1957. 416, obs. Cabrillac ; Banque 1957. 230, obs. Marin • 12 mai 1958 : D. 1958. 590, note Georgiadès ; JCP 1958. II. 10711, note Cabrillac • Versailles, 18 oct. 1979 : Gaz. Pal. 1980. 1. 392, note Dupichot ; RTD com. 1980. 579 • Paris, 7 juill. 1980 : D. 1981. IR 186. 

2. Refus de l'ordre de virement donné par le bénéficiaire. Une pratique bancaire ne pouvant se transformer en une obligation pour une banque, surtout lorsqu'elle est contraire à une disposition légale, une banque peut refuser l'ordre du bénéficiaire de créditer le compte d'une personne autre que le bénéficiaire désigné par le tireur. • Paris, 16 avr. 1996 : [image: ] D. 1997. Somm. 263, obs. Cabrillac [image: ] ; Rev. dr. bancaire 1996. 190, obs. Crédot et Gérard ; JCP E 1998, no 9, p. 326, obs. Gavalda et Stoufflet. 

3. Conflit de lois. La Convention de Genève du 19 mars 1931 destinée à régler certains conflits de lois en matière de chèques ne contient pas de règle de conflit désignant la loi compétente en matière de responsabilité bancaire, et celle, énoncée en son article 7.5o, renvoyant à la loi du pays où le chèque est payable pour déterminer si celui-ci peut être barré et les effets de ce barrement, ne porte pas sur la négociabilité du chèque. • Com. 4 nov. 2014, [image: ] no 12-27.072 P : D. 2014. Actu. 2292 [image: ] ; JCP 2015, no 19, note Abadie et Lasserre Capdeville ; RJDA 2015, no 377 ; Gaz. Pal. 2015. 1088, obs. Morel-Maroger ; RDBF 2015, no 142, obs. Crédot et Samin. 

4. Responsabilité de la banque. Sur la recherche de la responsabilité de la banque pour encaissement d'un chèque barré sur le compte d'un tiers, V. • Com. 17 févr. 2015, [image: ] no 13-23.156 : Banque et Dr. 7-8/2015. 22, obs. Helleringer. 




Art. L. 131-46 Les chèques à porter en compte émis à l'étranger et payables sur le territoire français sont traités comme chèques barrés. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 39.] 


COMMENTAIRE

Notons que si pour cet article les chèques à porter en compte émis à l'étranger et payables sur le territoire français doivent être traités comme des chèques barrés, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent être payés par le tiré qu'à un banquier, à un établissement de monnaie électronique, à un établissement de paiement, à un chef de centre de chèques postaux ou à un client du tiré (art. L. 131-45), cette solution n'a aucune incidence sur la possibilité d'endosser le chèque et de le faire circuler. À ce titre, un tel chèque peut être amené à devoir être déclaré sur le fondement de l'article L. 152-1 (Crim. 19 juin 2013 : cité note [image: ] ss. art. L. 131-46). 

[image: ]



Obligations déclaratives. Pour justifier sa décision de relaxe, l'arrêt énonce que, selon l'art. L. 131-46, les chèques à porter en compte émis à l'étranger et payables sur le territoire français sont traités comme chèques barrés et, qu'en l'espèce, l'identification du bénéficiaire du chèque étant claire et sans ambiguïté, ce chèque n'était ni négociable ni incomplet et donc intransmissible. En se déterminant ainsi, par des motifs qui n'établissent pas que le chèque litigieux pût être qualifié de « chèque à porter en compte » et alors que, sauf mention contraire, non constatée en l'espèce, un chèque barré peut être endossé sans restriction, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. • Crim. 19 juin 2013, [image: ] no 12-81.811 : Banque et Dr. 11-12/2013. 49, obs. Lasserre Capdeville ; Dr. pénal 2013, no 154, obs. J.-H. Robert. 



SECTION 7 Recours en cas de non-paiement (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005).

RÉP. COM. vo Chèque, par BONHOMME.


Art. L. 131-47 Le porteur peut exercer ses recours contre les endosseurs, le tireur et les autres obligés, si le chèque, présenté en temps utile, n'est pas payé et si le refus de paiement est constaté par un acte authentique nommé protêt. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 40.] 


COMMENTAIRE

En vertu de l'article L. 131-21, l'endosseur devient, avec tous les autres signataires du titre, garant solidaire de son paiement. En conséquence, le porteur impayé non négligent peut recourir, à l'amiable comme judiciairement, contre les signataires antérieurs du titre (endosseurs, tireur, avalistes). Cette garantie n'est cependant possible que si le chèque, présenté en temps utile (V. art. L. 131-32 [image: ]), n'est pas payé et si ce refus de paiement est constaté par un acte particulier : le protêt. 

I. EXIGENCE D'UN PROTÊT

A. DÉFINITION ET EFFETS DU PROTÊT

Le protêt est un acte authentique, dressé à l'initiative du porteur, qui fait foi du défaut de paiement. 

En l'absence de protêt, le porteur « négligent » est déchu de ses recours cambiaires contre les garants autres que le tireur (Com. 12 oct. 1982 : Bull. civ. IV, no 307). Dans tous les cas, le tireur restera tenu de l'obligation légale de laisser la provision voulue jusqu'à l'expiration du délai de prescription, et il continuera de garantir le paiement du chèque. 

Notons qu'antérieurement à la loi no 85-695 du 11 juillet 1985, portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, ce protêt avait force exécutoire. Ce n'est plus le cas depuis ce texte. Le porteur d'un chèque impayé ne peut, par conséquent, si le recours amiable n'aboutit pas, utiliser le protêt pour une exécution forcée. 

B. FORMALISME

Les règles de forme concernant le protêt figurent aux articles L. 131-61 à L. 131-68. Le protêt doit être dressé, à la demande du porteur, par un huissier ou, mais cela est plus rare en pratique, par un notaire. 

Il doit être établi avant l'expiration du délai de présentation, c'est-à-dire, en principe, huit jours à partir de la date d'émission du chèque (V. art. L. 131-32 [image: ]). Toutefois, si la présentation a lieu le dernier jour du délai précité, le protêt peut être établi le premier jour ouvrable suivant (V. art. L. 131-48 [image: ]). À défaut de respecter de tels délais, l'intéressé est qualifié de négligent (Pau, 3 juin 1998 : cité note [image: ] ss. art. L. 131-48). Notons, néanmoins, que le délai de confection du protêt peut exceptionnellement être allongé en cas d'obstacle insurmontable (prescription légale ou autre cas de force majeure : V. art. L. 131-55 [image: ]). 

L'acte de protêt contient la transcription littérale du chèque et des endossements, ainsi que la sommation de payer le montant du chèque. Il énonce également la présence ou l'absence de celui qui doit payer, les motifs du refus de payer et l'impuissance ou le refus de signer. En cas de paiement partiel, le montant de la somme qui a été payée doit aussi y figurer. L'huissier (ou le notaire) est, en outre, dans l'obligation de faire mention sur le chèque en question du protêt et de sa date. Cette formalité a pour effet d'empêcher le porteur de transmettre le chèque en cachant l'existence du protêt. Notons que le défaut de cette mention est de nature à entraîner la responsabilité civile de l'officier instrumentaire à l'égard de l'endossataire qui aurait été finalement abusé. 

Une publicité des protêts est enfin imposée par l'article L. 131-64. L'huissier doit, notamment, remettre deux copies exactes du protêt au greffier du tribunal de commerce ou du tribunal judiciaire, statuant commercialement, du domicile du débiteur, l'une d'elles étant destinée au parquet. Le non-respect de cette obligation par l'officier public et ministériel engage sa responsabilité civile et l'expose à des sanctions disciplinaires. Un état nominatif et un registre chronologique des protêts sont ainsi tenus au greffe du tribunal de commerce. La communication au public s'effectuera, quant à elle, sous la forme d'un extrait que le greffier du tribunal de commerce devra délivrer à tout requérant après l'expiration d'un délai d'un mois à compter du jour du protêt et pendant un an à compter de la même date (C. mon. fin., art. L. 131-65 et C. com., art. L. 511-57). 

C. CLAUSE SANS PROTÊT

Le tireur, mais aussi tout endosseur ou avaliseur, peut, par la clause « retour sans frais » ou « sans protêt » ou toute autre mention comparable portée sur le titre, dispenser le porteur, pour exercer ses recours, de faire établir un protêt. Cette clause doit être signée, à moins qu'elle ne soit insérée dans le texte de l'ordre de paiement. 

Lorsqu'elle est inscrite par le tireur, elle produit ses effets à l'égard de tous les signataires. En revanche, lorsqu'elle est inscrite par un endosseur ou un avaliseur, elle n'a d'incidences qu'à l'égard de ces derniers (V. art. L. 131-50 [image: ]). 

En pratique, cette clause est rarement apposée sur un chèque. Notons qu'elle ne dispense en rien le porteur de présenter le chèque dans le délai fixé, autre condition pour qu'il puisse bénéficier de la qualité de porteur diligent. 

D. INFORMATION DES PRÉCÉDENTS SIGNATAIRES

Le porteur, quant à lui, doit aviser du défaut de paiement son endosseur et le tireur dans les quatre jours ouvrables qui suivent le protêt ou, en cas de dispense de protêt, la présentation. Dans les deux jours ouvrables suivant celui où il a reçu l'avis, chaque endosseur doit aviser son propre endosseur et l'avaliste doit être averti de la même façon que celui qu'il garantit (V. art. L. 131-49 [image: ]). 

La sanction du défaut d'avis n'est pas une sanction cambiaire. En effet, le porteur qui n'a pas donné avis dans les délais n'est pas considéré comme un porteur négligent. Il est cependant responsable envers les autres signataires auxquels l'absence d'avis en temps utile aurait pu causer préjudice. Le montant de la réparation est néanmoins limité à celui du chèque. 

E. FRÉQUENCE DU RECOURS AU PROTÊT

Aujourd'hui, les protêts sont très rarement dressés en raison de l'avènement du chèque non endossable sauf à un banquier (V. art. L. 131-71, al. 3 [image: ]). Son formalisme est, de plus, jugé trop lourd et coûteux. 

Ainsi, à l'heure actuelle, il n'y a guère plus que le banquier escompteur qui a encore intérêt à préserver ses recours cambiaires. Cependant, même dans ce cas, il est fréquent que le banquier chargé de l'encaissement ait obtenu une dispense de protêt par acte séparé. 

En outre, en cas de refus de paiement pour insuffisance de la provision, le porteur préférera, le plus souvent, obtenir un certificat de non-paiement qui est, lui, un titre exécutoire (V. art. L. 131-73 [image: ]). Certes, ce dernier ne permet pas de recourir contre les signataires du chèque, mais cette impossibilité n'a plus grande portée, le chèque circulant peu. 

II. RECOURS CAMBIAIRES

A. RECOURS DU PORTEUR CONTRE LE TIREUR

Ce recours est ouvert au porteur diligent, c'est-à-dire ayant présenté le chèque et fait dresser protêt dans le délai légal de huit jours. Il est également ouvert au porteur négligent lorsque la provision n'existait pas au moment de l'émission (V. art. L. 131-59, al. 3 [image: ]). Cette solution est classiquement étendue au cas où le tireur a fait une opposition illicite. 

Le recours est exercé pour la somme portée sur le chèque majorée des frais de protêt et de poursuite s'il y a lieu et des intérêts à compter du jour de la présentation et calculés au taux légal applicable en France (V. art. L. 131-52 [image: ]). 

À défaut de paiement spontané, le porteur devra se procurer un titre exécutoire contre ce garant. Ainsi, aujourd'hui, le mode normal d'exercice du recours cambiaire est la signification ou la notification du certificat de non-paiement suivie de l'établissement d'un titre exécutoire. 

Des règles de prescription sont également à respecter en la matière (V. art. L. 131-59 [image: ]). 

B. RECOURS DU PORTEUR CONTRE LES AUTRES COOBLIGÉS

Ces recours sont ouverts au porteur diligent. Ce dernier peut alors agir contre n'importe lequel des garants, et même contre tous collectivement. 

Le signataire amené à payer peut exiger que le chèque lui soit remis accompagné du protêt et d'un compte acquitté (V. art. L. 131-54 [image: ]). Les règles concernant le montant du recours ou la prescription de ce dernier sont similaires à celles du recours contre le tireur. Enfin, à défaut de paiement spontané, le porteur devra, dans ce cas encore, se procurer un titre exécutoire contre ce garant. 

Notons que, dans cette hypothèse, l'article L. 131-59, alinéa 3, prévoit, au bénéfice du porteur négligent, une action contre les autres obligés « qui se seraient enrichis injustement ». 

C. CAS DE LA CONTRE-PASSATION

Une pratique, aujourd'hui très fréquente, veut que le banquier crédite le compte de son client dès la remise du chèque. Cette situation s'analysera alors comme une ouverture de crédit (Com. 16 janv. 2019, no 17-16.557 : Gaz. Pal., 12 mars 2019, p. 18, note Lasserre Capdeville). Ce n'est d'ailleurs que si le banquier ne procède pas à l'inscription du chèque en compte immédiatement qu'il devra en informer le client (Com. 12 juin 2012, no 11-17.061 P : D. 2012. 2364, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2012. 596, obs. Legeais [image: ]).

Mais que se passe-t-il si le chèque se révèle finalement sans provision ? Le banquier opérera une contre-passation, c'est-à-dire qu'il débitera le compte du client du montant du chèque.

Notons que la contre-passation ne vaut paiement que si l'endosseur est « in bonis » et que le compte n'est pas clôturé (Com. 5 juill. 1994 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-47). Le banquier, considéré comme remboursé, doit alors restituer le titre à son client, qui en redevient propriétaire. Ainsi, en contre-passant, le professionnel va, outre se dessaisir du titre, renoncer aussi à ses recours contre les autres signataires. 

En revanche, si la contre-passation intervient après le redressement judiciaire de l'endosseur ou après la clôture de son compte, la contre-passation ne vaut plus paiement. Le banquier conservera la propriété du chèque et pourra exercer ses droits cambiaires contre les autres signataires (tireur ou coobligés) (Com. 17 mars 1998 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-47). 

La jurisprudence a eu l'occasion de préciser que la banque, simple porteur et bénéficiaire du chèque, n'a pas à faire son affaire de son recouvrement, et qu'en conséquence elle est fondée à exercer un recours contre sa cliente par voie de contre-passation, sans avoir à recourir contre le tireur du chèque (Com. 13 nov. 2012 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-47). 

La banque sera, en revanche, fautive si elle tarde à opérer la contre-passation du chèque alors que depuis neuf jours elle savait que celui-ci avait fait l'objet d'un avis de rejet (Toulouse, 5 juill. 2023, no 21/00275).

D. RECOURS DU COOBLIGÉ AYANT PAYÉ

Le signataire qui a effectué un paiement amiable ou forcé peut recourir contre le tireur selon les mêmes modalités que le porteur. Il peut également recourir contre les autres coobligés qui l'ont précédé dans la chaîne des endossements. 

À la somme qu'il a dû verser s'ajouteront les intérêts légaux à compter du jour du paiement et éventuellement les frais de poursuite (V. art. L. 131-53 [image: ]). 

[image: ]



1. Contre-passation. La contre-passation en compte courant d'un chèque impayé vaut paiement et implique renonciation à l'exercice de poursuites sur le fondement du droit du chèque contre le tireur. • Com. 5 juill. 1994, [image: ] no 92-18.041 P : RTD com. 1994. 755, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] La banque présentatrice, en droit de créditer le compte de son client sans attendre que le chèque ait été compensé, ne peut contre-passer l'effet qu'au vu de l'original, en raison de l'obligation qu'elle a de répondre de la restitution de cet effet à son client, sans être juge des suites que celui-ci pouvait donner à l'affaire, et notamment de sa faculté d'exercer des recours. • Com. 4 mars 2008, [image: ] no 06-15.528 : RDBF 2008, no 65, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 11-12/2008. 36, obs. Guillot ; RJDA 2008, no 843. 

La banque, simple porteur et bénéficiaire du chèque, n'a pas à faire son affaire de son recouvrement ; dès lors, elle est fondée à exercer un recours contre sa cliente par voie de contre-passation, sans avoir à recourir contre le tireur du chèque. • Com. 13 nov. 2012, [image: ] no 02-10.220 P : D. 2012. Actu. 2732, obs. Avena-Robardet [image: ] ; JCP 2012, no 1269, obs. Lasserre Capdeville ; RJDA 2013, no 450 ; Gaz. Pal. 2013. 1152, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 1-2/2013. 19, obs. Bonneau ; RDBF 2013, no 40, obs. Crédot et Samin. 

2. Bénéficiaire en redressement judiciaire. Le banquier qui contre-passe un chèque impayé remis par le bénéficiaire en redressement judiciaire conserve son recours contre le tireur. • Com. 17 mars 1998, [image: ] no 95-21.435 P : D. Affaires 1998. 671, obs. X. D. ; RTD com. 1998. 648, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 1998, no 42, p. 1642, note Mainguy. [image: ] Pour une hypothèse où le compte sur lequel la banque avait crédité le montant du chèque puis, quelques jours après, procédé à la contre-passation, était le compte courant ouvert un an auparavant par l'administrateur judiciaire du client mis en redressement judiciaire et que le redressement judiciaire n'avait été converti en liquidation judiciaire qu'après la contre-passation : • Paris, 24 oct. 2007 : [image: ] BRDA 2008, no 3, p. 10. 

3. Certificat de non-paiement. V. art. L. 131-73 [image: ].

4. Responsabilité de la banque en cas de perte des recours. V. note 9 [image: ] ss. art. L. 131-67.




Art. L. 131-48 Le protêt doit être fait avant l'expiration du délai de présentation. 

Si la présentation a lieu le dernier jour du délai, le protêt peut être établi le premier jour ouvrable suivant. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 41.] 

Protêt. Le banquier endossataire d'un chèque, qui n'a pas fait dresser protêt par acte authentique dans les délais prévus par l'art. 41 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 141-48], ne peut réclamer paiement à l'endosseur au profit de qui il avait été escompté. • Pau, 3 juin 1998 : Cah. jurispr. d'Aquitaine 1999, no 1, p. 125. 




Art. L. 131-49 Le porteur doit donner avis du défaut de paiement à son endosseur et au tireur dans les quatre jours ouvrables qui suivent le jour du protêt et, en cas de clause de retour sans frais, le jour de la présentation.

Les notaires et les huissiers sont tenus à peine de dommages-intérêts, lorsque le chèque indique les nom et domicile du tireur, de prévenir celui-ci dans les quarante-huit heures qui suivent l'enregistrement, par la poste et par lettre recommandée, des motifs du refus de payer. Cette lettre donne lieu à un honoraire, au profit du notaire ou de l'huissier. 

Chaque endosseur doit, dans les deux jours ouvrables qui suivent le jour où il a reçu l'avis, faire connaître à son endosseur l'avis qu'il a reçu, en indiquant les noms et adresses de ceux qui ont donné les avis précédents, et ainsi de suite, en remontant jusqu'au tireur. Les délais ci-dessus indiqués courent de la réception de l'avis précédent.

Lorsqu'en conformité de l'alinéa précédent, un avis est donné à un signataire du chèque, le même avis doit être donné dans le même délai à son avaliseur.

Dans le cas où un endosseur n'a pas indiqué son adresse ou l'a indiquée d'une façon illisible, il suffit que l'avis soit donné à l'endosseur qui le précède. 

Celui qui a un avis à donner peut le faire sous une forme quelconque, même par un simple renvoi du chèque.

Il doit prouver qu'il a donné l'avis dans le délai imparti. Ce délai est considéré comme observé si une lettre-missive donnant l'avis a été mise à la poste dans ledit délai. 

Celui qui ne donne pas l'avis dans le délai ci-dessus indiqué n'encourt pas la déchéance ; il est responsable, s'il y a lieu, du préjudice causé par sa négligence, sans que les dommages-intérêts puissent dépasser le montant du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 42.] 

RÉP. COM. vo Protêt, par DELPECH. 




Art. L. 131-50 Le tireur, un endosseur ou un avaliseur peut, par la clause "retour sans frais", "sans protêt", ou toute autre clause équivalente, inscrite sur le titre et signée, dispenser le porteur, pour exercer ses recours, de faire établir un protêt.

Cette clause ne dispense le porteur ni de la présentation du chèque dans le délai prescrit ni des avis à donner. La preuve de l'inobservation du délai incombe à celui qui s'en prévaut contre le porteur.

Si la clause est inscrite par le tireur, elle produit ses effets à l'égard de tous les signataires ; si elle est inscrite par un endosseur ou un avaliseur, elle produit ses effets seulement à l'égard de celui-ci. Si, malgré la clause inscrite par le tireur, le porteur fait établir le protêt, les frais en restent à sa charge. Quand la clause émane d'un endosseur ou d'un avaliseur, les frais du protêt, s'il en est dressé un, peuvent être recouvrés contre tous les signataires. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 43.] 




Art. L. 131-51 Toutes les personnes obligées en vertu d'un chèque sont tenues solidairement envers le porteur.

Le porteur a le droit d'agir contre toutes ces personnes, individuellement ou collectivement, sans être astreint à observer l'ordre dans lequel elles se sont obligées. 

Le même droit appartient à tout signataire d'un chèque qui a remboursé celui-ci.

L'action intentée contre un des obligés n'empêche pas d'agir contre les autres, même postérieurs à celui qui a été d'abord poursuivi. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 44.] 




Art. L. 131-52 Le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce son recours : 

1. Le montant du chèque non payé ; 

2. Les intérêts à partir du jour de la présentation, dus au taux légal applicable en France ; 

3. Les frais de protêt, ceux des avis donnés, ainsi que les autres frais. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 45.] 

1. Chèque sans provision. Le recouvrement de chèques sans provision est régi non par la L. no 91-650 du 9 juill. 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution (codifiée au C. pr. exéc.), mais par les dispositions spécifiques du décret-loi du 30 oct. 1935 [codifié], et, notamment, celles de son art. 45 [C. mon. fin., art. L. 131-52] : * Rép. min. no 1888, JOAN Q, 16 août 1993, p. 2579. [image: ] Sur la portée de l'art. L. 131-52, V. note 12 [image: ] ss. art. L. 131-73. [image: ] Sur l'utilisation de l'allonge pour ce recouvrement, V. note 3 [image: ] ss. art. L. 131-19.

2. Paiement partiel. En payant uniquement le montant du chèque, le tiré fait un paiement partiel car, par application de l'art. 1254 [1342-10] C. civ., il y a lieu d'imputer sur la somme reçue les frais et les intérêts. De la sorte, une partie du chèque restant impayée, le tiré est tenu de délivrer le certificat de non-paiement de l'art. 65-3, al. 5, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73]. • T. com. Reims, 7 déc. 1993 : RTD com. 1994. 76, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 




Art. L. 131-53 Celui qui a remboursé le chèque peut réclamer à ses garants : 

1. La somme intégrale qu'il a payée ; 

2. Les intérêts de ladite somme, à partir du jour où il l'a déboursée, calculés au taux légal applicable en France ; 

3. Les frais qu'il a faits. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 46.] 




Art. L. 131-54 Tout obligé contre lequel un recours est exercé ou qui est exposé à un recours peut exiger, contre remboursement, la remise du chèque avec le protêt, et un compte acquitté. 

Tout endosseur qui a remboursé le chèque peut biffer son endossement et ceux des endosseurs subséquents. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 47.] 




Art. L. 131-55 Quand la présentation du chèque ou la confection du protêt dans les délais prescrits est empêchée par un obstacle insurmontable comme la prescription légale ou autre cas de force majeure, ces délais sont prolongés.

Le porteur est tenu de donner, sans retard, avis du cas de force majeure à son endosseur et de mentionner cet avis, daté et signé de lui, sur le chèque ou sur une allonge ; pour le surplus, les dispositions de l'article L. 131-49 [image: ] sont applicables.

Après la cessation de la force majeure, le porteur doit, sans retard, présenter le chèque au paiement et, s'il y a lieu, faire établir le protêt.

Si la force majeure persiste au-delà de quinze jours à partir de la date à laquelle le porteur a, même avant l'expiration du délai de présentation, donné avis de la force majeure à son endosseur, les recours peuvent être exercés, sans que ni la présentation ni le protêt soit nécessaire, à moins que ces recours ne se trouvent suspendus pour une période plus longue, par application de l'article L. 511-61 du code de commerce.

Ne sont pas considérés comme constituant des cas de force majeure les faits purement personnels au porteur ou à celui qu'il a chargé de la présentation du chèque ou de l'établissement du protêt. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 48.] 

RÉP. COM. vo Protêt, par DELPECH.

BIBL. ▶ YOUEGO, RDBF 2009. Étude 30 (la non-présentation du chèque à l'encaissement). 

Séquestre conventionnel. Sur la responsabilité d'un séquestre conventionnel pour présentation tardive d'un chèque à l'encaissement (perte d'une chance d'obtenir paiement), V. • Civ. 1re, 21 févr. 1995, [image: ] no 93-21.436 P : Defrénois 1995. 1053, obs. Delebecque ; RTD com. 1995. 816, obs. Cabrillac [image: ] ; RTD civ. 1996. 175, obs. Jourdain [image: ]. 



SECTION 8 Établissement de chèques en plusieurs exemplaires (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005).


Art. L. 131-56 Sauf les chèques au porteur, tout chèque émis dans un pays et payable dans un autre pays ou dans une partie d'outre-mer du même pays et vice versa, ou bien émis et payable dans la même partie ou dans diverses parties d'outre-mer du même pays, peut être tiré en plusieurs exemplaires identiques. Lorsqu'un chèque est établi en plusieurs exemplaires, ces exemplaires doivent être numérotés dans le texte même du titre, faute de quoi chacun d'eux est considéré comme un chèque distinct. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 49.] 




Art. L. 131-57 Le paiement fait sur un des exemplaires est libératoire, alors même qu'il n'est pas stipulé que ce paiement annule l'effet des autres exemplaires.

L'endosseur qui a transmis les exemplaires à différentes personnes, ainsi que les endosseurs subséquents, sont tenus à raison de tous les exemplaires portant leur signature qui n'ont pas été restitués. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 50.] 



SECTION 9 Altération (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005). 

RÉP. COM. vo Chèque, par BONHOMME.


Art. L. 131-58 En cas d'altération du texte du chèque, les signataires postérieurs à cette altération sont tenus dans les termes du texte altéré ; les signataires antérieurs le sont dans les termes du texte originaire. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 51.] 

V. notes [image: ] ss. art. L. 131-38.



SECTION 10 Prescription (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).

RÉP. COM. vo Chèque, par BONHOMME.


Art. L. 131-59 Les actions en recours du porteur contre les endosseurs, le tireur et les autres obligés se prescrivent par six mois à partir de l'expiration du délai de présentation.

Les actions en recours des divers obligés au paiement d'un chèque les uns contre les autres se prescrivent par six mois à partir du jour où l'obligé a remboursé le chèque ou du jour où il a été lui-même actionné. L'action du porteur du chèque contre le tiré se prescrit par un an à partir de l'expiration du délai de présentation.

Toutefois, en cas de déchéance ou de prescription, il subsiste une action contre le tireur qui n'a pas fait provision ou les autres obligés qui se seraient enrichis injustement. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 52.] 


COMMENTAIRE

I. DÉLAIS DE PRESCRIPTION

L'article L. 131-59 organise un régime différencié de prescription selon l'action concernée. 

A. ACTION DU PORTEUR CONTRE LES ENDOSSEURS ET LE TIREUR

1o SOLUTION

Le porteur non négligent dispose d'une action cambiaire contre chacun des signataires (V. art. L. 131-47 [image: ]), action dont la prescription est relativement brève : six mois à compter de l'expiration du délai de présentation. Notons qu'en cas d'action récursoire le délai court du jour où l'intéressé a effectivement payé ou a été lui-même actionné en paiement. 

L'article L. 131-60 prévoit un certain nombre de précisions à l'égard de ces délais de prescription. C'est ainsi, notamment, qu'en cas d'action exercée en justice les prescriptions ne courent que du jour de la dernière poursuite judiciaire. De même, elles ne s'appliquent pas lorsqu'il y a eu condamnation ou si la dette en question a été reconnue par acte séparé. Soulignons que le bénéficiaire de la prescription peut être sommé d'affirmer sous serment qu'il ne doit plus rien. La jurisprudence déduit de ces solutions que la prescription ne peut pas jouer en cas d'aveu du défaut de paiement (Com. 14 mars 1972 : Bull. civ. IV, no 87 ; RTD com. 1972. 971, obs. Cabrillac et Rives-Lange), même implicite (Com. 18 mai 1966 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-59). 

Le régime de l'interruption du droit commun est, également, susceptible de jouer en l'espèce. Cependant, l'article L. 131-60 écarte ici la solidarité des garants. En effet, aux termes de ce texte, l'interruption ne joue pas contre le signataire à l'égard duquel l'acte interruptif a été fait. En revanche, faute de disposition légale en ce sens, la prescription ne peut pas être suspendue. 

2o SURVIVANCE DE L'ACTION FONDAMENTALE

Une fois le délai légal prescrit, il n'est plus possible pour le porteur d'exercer l'action cambiaire. En revanche, on estime que l'action née de la créance fondamentale contre l'endosseur subsiste, dans la mesure où la remise du chèque n'emporte pas novation (V. art. L. 131-67 [image: ]) et ne vaut pas, en conséquence, à elle seule, paiement de la dette fondamentale. Seul l'encaissement effectif libère ainsi le débiteur (Civ. 1re, 4 avr. 2001 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-67 ; Civ. 3e, 1er juill. 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-37). 

Il fut un temps où une partie de la doctrine comme la jurisprudence estimaient que le porteur ne pouvait conserver le bénéfice de l'action fondamentale que si l'impossibilité d'obtenir le paiement du chèque était imputable au fait de l'endosseur. 

La survie de cette action fondamentale a été aujourd'hui reconnue par un arrêt de principe de la chambre commerciale, qui a accordé l'action fondamentale au banquier escompteur (Com. 30 janv. 1996 : cité note 9 [image: ] ss. art. L. 131-67). La preuve de la créance fondamentale incombe, dès lors, à celui qui se prétend créancier. Il ne peut se prévaloir du chèque qu'à titre de commencement de preuve par écrit (Civ. 3e, 19 juin 2002 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-67), ouvrant ainsi la preuve par tous moyens. 

B. ACTION DU PORTEUR CONTRE LE TIRÉ

L'action contre le tiré, qui ne doit payer en principe que s'il a reçu provision, se prescrit par un an. Ce délai court à l'expiration des huit jours de présentation, et non à partir de la présentation elle-même. 

Le délai d'un an de l'article L. 131-59 apparaît alors comme un délai de validité du chèque et a pour conséquence la péremption du titre (Com. 20 nov. 1984 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-59). Dès lors, le tiré qui viendrait à payer un chèque après expiration du délai d'un an serait privé de recours contre le tireur. Notons, toutefois, que la cour d'appel de Paris a déjà admis une solution contraire (Paris, 9 nov. 1999 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59), mais cette décision a été très critiquée par la doctrine (Ch. Gavalda et J. Stoufflet, Instruments de paiement et de crédit, Litec, 2012, 8e éd., no 311). 

Par ailleurs, la jurisprudence a eu l'occasion de préciser que, dans la mesure où l'action du porteur d'un chèque de banque contre le tiré se prescrit par un an à partir de l'expiration du délai de présentation, la provision correspondante existant au profit du porteur pendant le délai de prescription de cette action constitue un actif disponible (Com. 18 déc. 2007 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59 ; Com. 5 févr. 2013 : eod. loc.). 

Notons qu'il avait été envisagé, à l'occasion des discussions sur le projet de loi relatif à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, dite « Sapin 2 »), de ramener ce délai à six mois. Cependant, le Parlement a finalement écarté cette idée après avoir constaté qu'elle pouvait poser quelques difficultés, notamment pour certains versements de cautions ou pour les paiements échelonnés où les recours aux chèques sont encore importants. 

II. ACTIONS SPÉCIFIQUES

A. ACTION DU PORTEUR CONTRE LE TIREUR

Il arrive fréquemment que le porteur soit négligent. Cela n'a cependant plus, aujourd'hui, de conséquences majeures. En effet, aux termes de l'article L. 131-59, alinéa 3, une action, que la jurisprudence a qualifiée de « recours fondé sur le droit du chèque » (Com. 23 oct. 2001 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59), subsiste en cas de déchéance ou de prescription contre le tireur qui n'a pas fait provision (Com. 7 janv. 1997 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-32 ; Com. 23 oct. 2001 : préc. ; Civ. 3e, 1er juill. 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-37). La jurisprudence étend cette solution au cas où le tireur a fait une opposition illicite (Com. 4 juin 1991 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59 ; Com. 27 sept. 2011 : eod. loc.). Il appartiendra néanmoins au porteur de démontrer, à l'appui de ses contestations, l'absence de provision en question, ce qui ne sera pas toujours facile à prouver (Com. 3 juin 2003 : cité note 12 [image: ] ss. art. L. 131-67 ; Civ. 3e, 1er juill. 2009 : préc.). Cette situation est donc soustraite non seulement à la déchéance qui frappe le porteur négligent, mais aussi au régime de la prescription de six mois. 

La Cour de cassation est allée encore plus loin. En effet, après avoir rappelé que l'alinéa 2 de l'article L. 131-59 dispose que l'action du porteur du chèque se prescrit par un an à partir de l'expiration du délit de présentation (qui est de huit jours), la haute juridiction en déduit que le tireur du chèque, qui doit constituer la provision au plus tard lors de son émission, est tenu de la maintenir jusqu'à l'expiration de ce délai. Dès lors, le défaut de provision, qui permet l'ouverture du recours spécifique « fondé sur le droit du chèque », doit être constaté avant l'expiration du délit de prescription prévu à l'alinéa 2 de l'article L. 131-59 (Com. 3 mai 2016 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-59). 

B. ACTION DU PORTEUR CONTRE LES AUTRES OBLIGÉS

L'article L. 131-59, alinéa 3, prévoit une autre action spécifique à l'encontre, cette fois-ci, des « autres obligés qui se seraient enrichis injustement ». Cette action spéciale d'enrichissement injuste ne saurait s'identifier à l'action de in rem verso. Elle implique la démonstration d'un fait, de la part de l'un des coobligés, préjudiciable au porteur. De façon plus précise, il s'agira, pour la jurisprudence, d'une faute, « fût-elle de simple imprudence ou légèreté », ayant causé un préjudice au porteur (Com. 4 juill. 1961 : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 131-59 ; Montpellier, 5 févr. 1970 : RTD com. 1970. 170, obs. Cabrillac et Rives-Lange). Une telle action ne prive pas le porteur de son action fondamentale contre son endosseur. 

Il y a cependant bien longtemps qu'aucun arrêt n'a été rendu sur le fondement de cette action subsidiaire à la disparition des recours cambiaires. 

[image: ]



A. ACTION CAMBIAIRE DU PORTEUR CONTRE LES SIGNATAIRES

1. Action limitée aux seuls signataires du chèque. Dès lors qu'il n'est pas le tireur du chèque, le co-titulaire d'un compte joint n'est, en cette seule qualité, ni obligé en vertu de ce chèque, ni soumis par une disposition conventionnelle ou légale à une obligation de solidarité passive envers le porteur. • Com. 8 mars 1998 : Bull. civ. IV, no 102. 

2. Nature de la prescription. Le délai de l'art. 52, al. 3 [4], du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-59, al. 2, in fine] ne repose pas sur une présomption de paiement et ne peut être combattu par l'aveu. • Com. 20 nov. 1984, [image: ] no 83-12.214 P : Gaz. Pal. 1985. 1. Pan. 67, obs. Piedelièvre ; RTD com. 1985. 534, obs. Cabrillac et Teyssié • Paris, 18 oct. 1952 : JCP 1952. II. 7298, note Cabrillac. – Contra : • Com. 19 févr. 1957 : JCP 1957. II. 9917, note H. Cabrillac • 18 mai 1966, [image: ] no 64-12.689 P : Banque 1966. 574, obs. Marin. 

3. Point de départ. Le délai de prescription court à partir de l'expiration du délai de présentation et non de la date de présentation s'agissant de l'action du porteur contre le tiré. • Paris, 15 déc. 1982 : D. 1983. IR 246, obs. Cabrillac • T. com. Versailles, 7 mai 1980 : Banque 1981. 377, note Martin. 

4. Opposition illicite du tireur. Même si l'opposition du tireur a eu un caractère manifestement illicite, cette circonstance est sans incidence sur le cours du délai de prescription faute par le bénéficiaire d'avoir remis le chèque à l'encaissement avant l'acquisition de la prescription. • Paris, 12 mars 1993 : D. 1993. Somm. 316, obs. Cabrillac [image: ]. 

5. Chèque postal. V. note 17 [image: ] ss. art. L. 131-35. 

6. Recours contre le tireur. Il résulte de l'art. L. 131-59, al. 1er et 3, que, si les actions en recours du porteur contre les endosseurs, le tireur et les autres obligés se prescrivent par six mois à partir de l'expiration du délai de présentation, il subsiste un recours, fondé sur le droit du chèque, du porteur contre le tireur qui n'a pas fait provision ; ce recours spécifique suppose toutefois que le défaut de provision soit constaté. • Com. 3 mai 2016, [image: ] no 14-23.950 P : D. 2016. 1687, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2016, no 1367, note Rodriguez ; RJDA 2016, no 813 ; RDBF 2016, no 147, obs. Crédot et Samin ; RLDA juill.-août 2016. 13, note Piedelièvre. [image: ] Le défaut de provision, qui permet l'ouverture de ce recours spécifique, doit être constaté avant l'expiration du délai de prescription prévu par l'al. 2 de l'art. L. 131-59, qui est d'une année courant à partir de l'expiration du délai de présentation. • Même arrêt. 

La prescription laisse subsister au profit du porteur une action contre le tireur qui n'a pas fait provision ou qui a retiré la provision ou fait défense au tiré de payer hors des cas légaux. • Rouen, 28 avr. 1958 : Gaz. Pal. 1958. 2. 8 ; RTD com. 1958. 582 • Com. 4 juin 1991, [image: ] no 89-19.934 P : D. 1991. IR 185 [image: ] ; RTD com. 1991. 616, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. – V. aussi • Com. 23 oct. 2001, [image: ] no 99-10.005 P : D. 2001. AJ 3528, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2002. 135, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2002, no 30, obs. Delleci. [image: ] Le délai de prescription d'un an, concernant l'action du porteur contre le tiré, laisse subsister l'action du tiré contre le tireur. • Paris, 9 nov. 1999 : D. 2000. AJ 68 [image: ] ; RTD com. 2000. 152, obs. crit. Cabrillac [image: ]. [image: ] Le porteur d'un chèque a un recours fondé sur le droit cambiaire qui subsiste en cas de déchéance ou de prescription contre le tireur qui a fait opposition en dehors des cas prévus par la loi. • Com. 27 sept. 2011, [image: ] no 10-21.812 P : D. 2011. 2845, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2011, no 1750 ; Gaz. Pal. 2012. 375, obs. Rouaud ; RJDA 2011, no 1072 ; Banque et Dr. 11-12/2011. 16, obs. Bonneau ; RLDA déc. 2011. 29, note Djoudi. [image: ] V. aussi note 8 [image: ] ci-dessous, et note 22 [image: ] ss. art. L. 131-35. 

L'action du porteur d'un chèque de banque contre le tiré se prescrivant par un an à partir de l'expiration du délai de présentation, la provision correspondante qui existe au profit du porteur durant le délai de prescription de cette action constitue un actif disponible. • Com. 18 déc. 2007, [image: ] no 06-16.350 P : D. 2008. AJ 83, obs. Lienhard [image: ] ; JCP E 2008, no 11, p. 30, note Grimonprez ; RJ com. 2008. 237, obs. Roussel Galle. – V. aussi • Com. 5 févr. 2013, [image: ] no 11-28.194 : RJDA 2013, no 343 ; BJE 2013. 136, note Bonhomme ; RPC 2013, no 119, obs. Saintourens. 

7. Recours contre les endosseurs : enrichissement injuste. Sur les recours exercés contre les endosseurs qui se seraient injustement enrichis, V. • Com. 3 nov. 2010, [image: ] no 09-16.326 : Gaz. Pal. 2011. 463, obs. Rouaud ; RDBF 2011, no 38, obs. Crédot et Samin • 4 juill. 1961, [image: ] no 58-11.943 P : JCP 1962. II. 12646, note Rives-Lange • Versailles, 22 sept. 1982 : RTD com. 1989. 259, obs. Cabrillac et Teyssié. 

B. AUTRES RECOURS

8. Rapports fondamentaux. Le porteur peut exercer contre le débiteur cambiaire, malgré la prescription, un recours fondé sur la créance fondamentale qui obéit à son propre régime juridique. • Com. 8 janv. 1958, [image: ] no 1.350 P • Paris, 16 juill. 1952 : JCP 1952. II. 7325, note Motulsky • Versailles, 24 avr. 1995 : D. 1996. Somm. 35, obs. Cabrillac [image: ] ; Rev. huiss. 1995. 1206, note Hesbert. – V. aussi • Versailles, 4 avr. 1996 : Gaz. Pal. 1996. 2. somm. 492. [image: ] L'art. 52 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-59] ne s'applique pas au recours du tiré contre le porteur ; il en résulte que l'action du banquier tiré contre le banquier ayant présenté des chèques en chambres de compensation, et ayant refusé la restitution de ceux-ci, qu'il a portés au crédit du compte de son client, malgré leur rejet par le tiré, n'est pas atteinte par la prescription. • Com. 3 mai 2000, [image: ] no 96-20.563 P : D. 2000. AJ 340, obs. Faddoul [image: ] ; RDBF 2000, no 181, obs. Crédot et Gérard ; RTD com. 2000. 988, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Le délai de prescription de l'art. 52 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-59] concernant l'action du porteur du chèque contre le tireur, laisse subsister l'action du tiré contre le tireur. • Paris, 9 nov. 1999 : préc. note 6 [image: ]. 

9. Subrogation. La banque, qui avait crédité le compte de sa cliente du montant de deux chèques, puis les avait perdus avant leur présentation en chambre de compensation, peut exercer à l'encontre du tireur l'action en recouvrement de sa créance à l'égard de laquelle elle était légalement subrogée après en avoir payé le montant. • Com. 15 avr. 2008, [image: ] no 06-13.346 P : D. 2009. Pan. 1048, obs. Synvet [image: ] ; JCP E 2008, no 23, p. 13 ; RDBF 2008, no 99, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 7-8/2008. 13, obs. Bonneau ; RJDA 2008, no 945. [image: ] Dès lors que la banque fondait son action sur le droit commun né de sa relation contractuelle avec sa cliente, à supposer prescrites ses actions cambiaires, elle pouvait encore exercer contre cette dernière l'action en recouvrement de la créance à l'égard de laquelle elle était subrogée après en avoir payé le montant. • Com. 12 déc. 2006, [image: ] no 05-18.347 P : D. 2008. Pan. 874, obs. Synvet [image: ] ; JCP E 2007, no 5, p. 21 ; Banque et Dr. 3-4/2007. 29, obs. Bonneau ; RJDA 2007, no 390. [image: ] Après la prescription des actions ouvertes sur le fondement du droit des chèques, une banque peut encore exercer l'action en recouvrement de la créance à l'égard de laquelle elle est subrogée après en avoir payé le montant au bénéficiaire qui l'a endossée à son ordre. • Com. 12 juill. 1993, [image: ] no 91-20.063 P : D. 1993. IR 230 [image: ] ; Banque nov. 1993. 100, obs. Guillot. [image: ] V. aussi note 9 [image: ] ss. art. L. 131-67. 

10. Actions en responsabilité. Les actions en responsabilité se prescrivent selon le droit commun, qu'il s'agisse de l'action exercée par le tireur contre le banquier qui a payé un chèque volé, apparemment irrégulier. • Rouen, 26 nov. 1976 : D. 1978. IR 339. [image: ] … Ou de l'action contre le tiré fondée sur l'art. 1382 [1240] C. civ. • Riom, 4 juill. 1980 : D. 1981. IR 303, obs. Cabrillac. 

11. Valeur des chèques périmés. En ce sens qu'un chèque prescrit ne peut valoir comme reconnaissance de dette, mais seulement comme un simple commencement de preuve par écrit, même s'il porte, écrites de la main du tireur, les mentions requises d'une promesse de payer, V. • Com. 5 févr. 1991, [image: ] no 89-16.333 P : D. 1991. Somm. 217, obs. Cabrillac [image: ] • Paris, 12 mars 1993 : préc. note 4 [image: ]. – V. déjà • Civ. 1re, 8 juill. 1986, [image: ] no 84-12.369 P : RTD com. 1987. 84, obs. Cabrillac et Teyssié. 




Art. L. 131-60 Les prescriptions en cas d'action exercée en justice ne courent que du jour de la dernière poursuite judiciaire. Elles ne s'appliquent pas s'il y a eu condamnation ou si la dette a été reconnue par acte séparé.

L'interruption de la prescription n'a d'effet que contre celui à l'égard duquel l'acte interruptif a été fait.

Néanmoins, les prétendus débiteurs sont tenus, s'ils en sont requis, d'affirmer sous serment qu'ils ne sont plus redevables et leurs veuves, héritiers ou ayants cause, qu'ils estiment de bonne foi ne plus rien devoir. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 53.] 

BIBL. ▶ AGOSTINI, D. 2010. 2465 [image: ] (interversion des prescriptions et réforme de la prescription).



SECTION 11 Protêt (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV).

RÉP. COM. vo Protêt, par DELPECH


Art. L. 131-61 Le protêt doit être fait, par un notaire ou par un huissier, au domicile de celui sur qui le chèque était payable, ou à son dernier domicile connu. En cas de fausse indication de domicile, le protêt est précédé d'un acte de perquisition. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 54.] 




Art. L. 131-62 L'acte de protêt contient la transcription littérale du chèque et des endossements, ainsi que la sommation de payer le montant du chèque. Il énonce la présence ou l'absence de celui qui doit payer, les motifs du refus de payer et l'impuissance ou le refus de signer et, en cas de paiement partiel, le montant de la somme qui a été payée.

Les notaires et huissiers sont tenus, à peine de dommages-intérêts, de faire, sous leur signature, mention sur le chèque du protêt avec sa date. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 55.] 




Art. L. 131-63 Nul acte de la part du porteur du chèque ne peut suppléer l'acte de protêt, hors le cas prévu par les articles L. 131-40 à L. 131-43 [image: ] touchant la perte du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 56.] 




Art. L. 131-64 Les notaires et les huissiers sont tenus, à peine de destitution, dépens, dommages-intérêts envers les parties, de laisser copie exacte des protêts. Sous les mêmes sanctions, ils sont également tenus de remettre contre récépissé au greffier du tribunal de commerce ou du (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire » statuant commercialement du domicile du débiteur, ou de lui adresser, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, deux copies exactes des protêts, dont l'une est destinée au parquet ; cette formalité doit être accomplie dans la quinzaine de l'acte. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 57.] — V. C. com., art. R. 511-2. — C. com. 




Art. L. 131-65 Les dispositions des articles L. 511-56 à L. 511-61 du code de commerce sont applicables au protêt dressé faute de paiement d'un chèque.




Art. L. 131-66 Aucune prorogation de délai, ni légale, ni judiciaire, n'est admise, sauf dans les cas prévus par l'article L. 511-61 du code de commerce. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 61.] 




Art. L. 131-67 La remise d'un chèque en paiement, acceptée par un créancier, n'entraîne pas novation. En conséquence, la créance originaire, avec toutes les garanties qui y sont attachées, subsiste jusqu'au paiement du chèque. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 62.] 

BIBL. ▶ JUDE, D. 2003. 675 [image: ] (unité ou dualité du règlement par carte bancaire et par chèque ?). – LASSERRE CAPDEVILLE, RDBF 2020. Dossier 25 (un usage problématique en droit du chèque : l'avance sur encaissement). 


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE

La simple remise du chèque ne réalise pas le paiement de la créance existant entre celui qui l'effectue et celui qui reçoit le titre. Seul l'encaissement effectif libère le débiteur (Civ. 1re, 4 avr. 2001 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 131-67 ; Civ. 3e, 1er juill. 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-37 ; Com. 4 nov. 2021, no 19-26.066). Il appartient alors à celui qui se prétend libéré de justifier d'un tel encaissement (Civ. 2e, 12 nov. 2020, no 19-11.149 P).

De plus, lorsque le chèque a fait l'objet d'endossements translatifs (V. art. L. 131-20 [image: ]), l'encaissement éteint à la fois la dette du tireur à l'égard du bénéficiaire et la dette de chaque endosseur à l'égard de son endossataire.

Dans tous les cas, la remise d'un chèque ne valant paiement que sous condition de son encaissement, il appartiendra au tireur, se prétendant libéré, de justifier de cet encaissement (Civ. 2e, 12 nov. 2020, no 19-11.149 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-67). 

II. EFFETS DU PRINCIPE

Le principe précité a de nombreuses incidences. D'une part, tant que le chèque n'est pas encaissé, le remettant reste redevable de la dette que la remise avait pour objet d'éteindre. Il en va ainsi même si le défaut d'encaissement provient d'un cas de force majeure (Paris, 19 janv. 1948 : RTD com. 1948. 896, obs. Houin). À ce titre, un vendeur peut valablement refuser la livraison du bien vendu tant qu'il n'a pas encaissé le chèque (Paris, 4 avr. 1960 : D. 1960. Jur. 410).

D'autre part, le principe explique pourquoi les magistrats estiment que le don manuel d'une somme d'argent au moyen de la remise d'un chèque suppose, pour qu'il y ait dépouillement actuel et irrévocable de la part du donateur, l'existence d'une provision égale à son montant, une provision partiellement constituée étant insuffisante (Civ. 1re, 5 févr. 2002 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-67).

Enfin, l'origine de la créance d'indu étant nécessairement le fait juridique du paiement, la créance d'indu contre le bénéficiaire d'un chèque trouve son origine non dans l'émission du chèque, mais dans son encaissement (Com. 5 juin 2007 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-67).

III. EFFETS DE LA SIMPLE REMISE DU CHÈQUE

Doit-on considérer, à la vue du principe précité, que la seule remise d'un chèque ne présente aucune incidence ? La réponse est négative.

En effet, pour la jurisprudence, la simple remise du chèque effectuée dans les délais impartis par la loi ou une convention permet au débiteur d'échapper à d'éventuelles sanctions de retard. Il en est ainsi tant pour des sanctions fiscales pour règlement tardif des impôts (CE 25 nov. 1968 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-67) qu'à l'égard de la date de reprise d'un contrat d'assurance suspendu pour non-paiement des primes (Civ. 1re, 2 déc. 1968 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-67. – G. Durry, Le paiement de la prime d'assurance au moyen d'un chèque sans provision, JCP 1984. I. 3161). Cette solution a également été affirmée par les magistrats à propos de la majoration pour retard encourue par l'employeur à l'occasion du versement de ses cotisations à la sécurité sociale (Soc. 17 mai 1972 et 3 mai 1984 : cités note 5 [image: ] ss. art. L. 131-67). La remise du chèque peut donc être vue, dans ces circonstances, comme un « commencement d'exécution du paiement » (P. Le Cannu, Th. Granier et R. Routier, Droit commercial. Instruments de paiements et de crédit. Titrisation, Dalloz, 2017, 9e éd., no 240). 

Cette solution exige, cependant, de pouvoir déterminer exactement le moment de la remise. Cette question ne pose guère de problème lorsqu'elle est faite directement. Dans ce cas, la preuve de la remise incombera au débiteur. Mais qu'en est-il si le chèque a été envoyé à son bénéficiaire par voie postale ? Quelle date convient-il de retenir : celle de l'expédition ou celle de la réception ? La Cour de cassation s'est prononcée en faveur de cette seconde hypothèse, c'est-à-dire la date de réception (Soc. 9 nov. 1976 : Bull. civ. V, no 571 ; RTD com. 1976. 762, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Soc. 4 juill. 1983 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-67). Cette solution connaît cependant une exception en matière de dettes fiscales, car, dans ce cas, c'est la date de l'expédition qui fait foi (CE 25 nov. 1968 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-67).

[image: ]



A. REMISE DE CHÈQUE

1. Don manuel. BIBL. Arrighi, D. 1980. Chron. 165. – Peterka, RDBF 2004. 298 (dons électroniques). [image: ] Le don manuel d'une somme d'argent au moyen de la remise d'un chèque bancaire réalise la tradition par le dessaisissement irrévocable du tireur au profit du bénéficiaire qui acquiert immédiatement la propriété de la provision, • Civ. 1re, 10 févr. 1993, [image: ] no 91-14.486 P : D. 1994. Somm. 182, obs. Cabrillac [image: ] • 4 nov. 1981, [image: ] no 80-12.926 P : RTD civ. 1982. 781, obs. Patarin ; Defrénois 1982. 1378, obs. Champenois. [image: ] Comp., en l'absence de provision, • Civ. 1re, 24 mai 1976, [image: ] no 75-10.678 P : JCP 1978. II. 18806, note Gavalda • Aix-en-Provence, 12 mars 1987 : D. 1987. 167, note Beignier • Orléans, 8 nov. 1978 : RTD com. 1979. 286, obs. Cabrillac et Rives-Lange • Pau, 3 mars 1981 : JCP 1982. II. 19706, note Vivant ; RTD com. 1982. 570, obs. Cabrillac et Teyssié. – Contra : • Civ. 1re, 20 nov. 1985, [image: ] no 83-14.005 P : RTD com. 1986. 413, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] En sens contraire, V. retenant que le don manuel d'une somme d'argent au moyen de la remise d'un chèque suppose, pour qu'il y ait dépouillement actuel et irrévocable de la part du donateur, l'existence d'une provision égale à son montant et une provision partiellement constituée étant insuffisante. • Civ. 1re, 5 févr. 2002, [image: ] no 99-18.578 P : D. 2002. Somm. 2447, obs. Nicod [image: ] ; Banque et Dr. 5-6/2002. 48, obs. Bonneau ; Defrénois. 2003. 43, obs. Champenois. – V. aussi Boujeka, D. 2003. 2712 [image: ]. [image: ] Si le don manuel peut être fait au moyen d'un chèque, encore faut-il que le donateur ait procédé à la remise matérielle de son vivant de ce chèque au bénéficiaire. • Civ. 1re, 3 avr. 2002, [image: ] no 99-20.527 P : Banque et Dr. juill-août 2002. 44, obs. Bonneau ; Defrénois 2003. 46, obs. Champenois ; RJDA 2003, no 20. 

2. Testament. BIBL. Boujeka, D. 2003. 2712 [image: ]. [image: ] La remise d'un chèque ne peut constituer un testament au sens de l'art. 895 C. civ. • Civ. 1re, 5 févr. 2002, [image: ] no 99-18.578 P : préc. note 1 [image: ]. 

3. Remise dans un automate. Lorsqu'un automate répute par la délivrance d'un reçu qu'un chèque a été déposé, celui-ci doit être impérativement porté au crédit du compte client. Le fait de délivrer le reçu pour la somme déposée doit nécessairement témoigner de la matérialité mais aussi de la précision monétaire du dépôt. • T. com. Blois, 4 mars 2005 : JCP E 2005, no 23, p. 958. [image: ] La société cliente titulaire d'un reçu apporte la preuve de l'accomplissement de son acte ; la banque inverse la charge de la preuve en arguant péremptoirement que la preuve du dépôt ne résulterait pas de la délivrance du reçu. • Même arrêt. 

B. DATE DU PAIEMENT

4. Encaissement du chèque. La remise d'un chèque ne vaut paiement que sous la condition de son encaissement. • Civ. 1re, 4 avr. 2001, [image: ] no 99-14.927 P : D. 2001. 3323, obs. Groutel [image: ]. [image: ] La remise d'un chèque, fût-il de banque, ne vaut paiement que sous réserve de son encaissement. • Com. 17 avr. 2019, [image: ] no 17-13.595 : RJDA 2019, no 527 ; Banque et Dr. 7-8/2019. 26, obs. Bonneau. [image: ] Les chèques remis à l'encaissement par leur bénéficiaire ne sont portés au crédit du compte que sous réserve d'encaissement. • Com. 12 janv. 2010, [image: ] no 08-19.332. [image: ] Dans le même sens, V. retenant que la remise d'un chèque par un débiteur à son créancier ne le libère pas immédiatement et ne réalise pas un paiement, qui ne sera effectué qu'au moment de l'encaissement du chèque. • Req. 21 mars 1932 : DP 1933. 1. 65, note Sallé de La Marnierre • Civ. 17 déc. 1924 : S. 1925. 1. 19 ; JCP 1925. I. 71 • Paris, 4 nov. 1953 : JCP 1953. II. 7881, note H. Cabrillac • 11 mars 1994 : RJDA 1994, no 556. [image: ] L'origine de la créance d'indu étant le fait juridique du paiement, la créance d'indu contre le bénéficiaire d'un chèque trouve son origine non dans l'émission du chèque mais dans son encaissement. • Com. 5 juin 2007, [image: ] no 06-14.863 P : D. 2007. AJ 1730, obs. Lienhard [image: ] ; JCP E 2007, no 31-34, p. 23 ; Banque et Dr. 9-10/2007. 26, obs. Bonneau ; RJDA 2007, no 865. [image: ] La remise d'un chèque ne valant paiement que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, de justifier de cet encaissement. • Civ. 2e, 12 nov. 2020, [image: ] no 19-11.149 P. [image: ] La remise d'un chèque ne vaut paiement que sous condition de son encaissement ; il appartient à celui qui se prétend libéré de justifier de cet encaissement, sachant que la production de la seule copie recto d'un chèque ne constitue pas la preuve d'un paiement mais seulement de la reconnaissance du bien-fondé de la demande à ce titre. • Civ. 1re, 13 mai 2014, [image: ] no 13-16.846 : Banque et Dr. 7-8/2014. 21, obs. Helleringer. 

5. Paiement des dettes fiscales et sociales. S'agissant de dettes fiscales, le débiteur exécute son obligation dans les délais, s'il adresse un chèque ayant provision avant l'expiration de l'échéance, le cachet postal faisant foi. • CE 25 nov. 1968 : JCP 1970. II. 16337, note Cozian. 

S'agissant de majorations de retard, le débiteur n'est réputé avoir acquitté sa dette qu'à la date à laquelle l'organisme d'assurances sociales a effectivement reçu le chèque et sous réserve qu'il soit honoré. • Soc. 17 mai 1972, [image: ] no 71-10.805 P : D. 1973. 129, note Gavalda • 3 mai 1984, [image: ] no 82-14.312 P • 26 oct. 1978, [image: ] no 77-11.646 P : D. 1979. IR 273 • 4 juill. 1983, [image: ] no 82-10.655 P • Versailles, 21 févr. 1983 : RTD com. 1984. 307, obs. Cabrillac et Teyssié. 

6. Autres dettes. V., pour les primes d'assurance (date de remise du chèque), Durry, JCP 1984. I. 3161 • Civ. 1re, 2 déc. 1968, [image: ] no 66-12.727 P : JCP 1969. II. 15775, concl. Lindon, note Besson ; RTD com. 1969. 550, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] … Pour un contrat de bail, • Com. 27 févr. 1968, [image: ] no 66-12.649 P. [image: ] … Pour des arrérages de rente viagère, • Paris, 13 févr. 1985 : D. 1985. IR 417, obs. Cabrillac. 

C. RECOURS

7. Responsabilités diverses. Sur la responsabilité d'un mandataire délivrant la marchandise avant encaissement, V. • Com. 21 juin 1954 : D. 1955. 161, note Rodière ; RTD com. 1954. 700, obs. Hémard • 10 juin 1963 : Gaz. Pal. 1963. 2. 344. [image: ] Sur la levée d'une sûreté, V. • Lyon, 25 févr. 1982 : D. 1983. IR 43, obs. Cabrillac. [image: ] Sur les ventes par correspondance, V. H. Cabrillac, JCP 1951. I. 931 et 1954. I. 1184 ; Rodière, D. 1952. Chron. 179 ; Brunat, BTL 1979. 262 ; ibid. 1987. 149. 

8. Créance de provision. Le créancier bénéficiaire d'un chèque n'est pas fondé à agir en paiement sur la base du rapport fondamental s'il n'a présenté préalablement le chèque au paiement qui lui a été refusé. • Req. 13 févr. 1934 : Gaz. Pal. 1934. 1. 742. 

Le créancier conserve le droit de poursuivre l'exécution de l'obligation primitive par l'action du contrat, quand l'impossibilité du payement du chèque a eu pour cause directe, non une faute par lui commise, mais un fait imputable au débiteur endosseur du titre. • Req. 30 nov. 1938 : DH 1939. 35 • Civ. 16 déc. 1931 : DP 1932. 1. 38 et la note. 

Sur l'exception résultant de l'absence de cause du rapport fondamental, V. • Civ. 1re, 11 févr. 1997, [image: ] no 95-10.238 P : D. 1997. Somm. 263, obs. Cabrillac [image: ]. 

9. Faute de la banque. La faute commise par la banque en laissant se perdre les recours cambiaires n'a d'effet qu'envers le bénéficiaire du chèque et elle ne la prive pas, en conséquence, du droit d'exercer l'action en recouvrement de la créance contre le tireur. • Com. 12 juill. 1993, [image: ] no 91-20.063 P : D. 1993. IR 230 [image: ] ; Banque nov. 1993. 100, obs. Guillot. 

En cas de rejet, pour défaut de provision, d'un chèque endossé à son ordre, le retard d'une banque à faire dresser protêt et à aviser le client remettant de l'incident engage la responsabilité de celle-ci, mais le client remettant n'est recevable à mettre en œuvre une telle responsabilité que par une demande principale ou reconventionnelle en dommages-intérêts, à charge pour lui d'établir le lien de causalité entre la faute reprochée et le préjudice prétendu, et ne peut l'invoquer, en défense, pour prétendre la banque déchue de son droit au remboursement de l'avance consentie « sous réserve d'encaissement » sur le montant de l'effet. • Com. 30 janv. 1996, [image: ] no 94-12.885 P : D. 1996. 320, note Rives-Lange [image: ] ; LPA 13 mai 1996, note D. Martin ; RTD com. 1996. 302, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Écartant la responsabilité de la banque dès lors qu'il n'était pas établi que celle-ci aurait eu la possibilité d'aviser son client suffisamment tôt qu'un chèque remis à l'encaissement était revenu impayé pour éviter les trois dernières livraisons. V. • Com. 28 avr. 2004, [image: ] no 01-02.769 : RJDA 2004, no 1152. [image: ] Retenant la responsabilité de la banque qui n'avait pas informé le bénéficiaire du chèque de l'incertitude qui pesait sur la provision de manière à permettre à son client de mettre en œuvre toutes mesures qu'il aurait jugé utiles à la défense de ses intérêts, V. • Paris, 1er oct. 2004 : BRDA 2004, no 23, p. 9. 

10. Répétition de l'indu. Le tireur d'un chèque payé par la banque peut exercer une action en répétition de l'indu s'il rapporte la preuve de son erreur et qu'aucune dette entre les deux parties ne justifiait le paiement d'un tel chèque. • Rouen, 18 août 1993 : JCP 1994. IV. 381, conf. par • Civ. 1re, 4 juill. 1995, [image: ] no 93-20.174 P. 

11. Enrichissement sans cause. Une cour d'appel viole l'art. 1371 [1300] C. civ. et les principes qui régissent l'enrichissement sans cause en rejetant l'action de in rem verso d'une banque à l'encontre du tireur d'un chèque crédité au compte de la cliente mais qui n'a pu être présenté au paiement, quand la seule faute commise par la banque était la perte du chèque, laquelle, en dépit de sa découverte tardive, ne constituait pas une faute lourde au regard de l'enrichissement sans cause. • Civ. 1re, 19 déc. 2006, [image: ] no 04-17.664 P : D. 2008. Pan. 874, obs. Synvet [image: ] ; RTD com. 2007. 421, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2007, no 8, p. 20 ; LPA 12 mars 2007, obs. M.-É. Mathieu ; RDBF 2007, no 49, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 3-4/2007. 29, obs. Bonneau ; RJDA 2007, no 815. 

12. Recours de droit commun : preuve. Lorsque la demande en paiement d'une somme figurant sur un chèque n'est pas fondée sur le droit cambiaire, il appartient à celui qui poursuit le paiement de prouver l'existence de l'obligation dont il réclame l'exécution. • Civ. 3e, 19 juin 2002, [image: ] no 01-01.499 P : D. 2002. AJ 2186, obs. Avena-Robardet [image: ] ; Banque et Dr. 9-10/2002, p. 47, obs. Bonneau ; RTD com. 2002. 711, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 2002, no 1348. – Rappr. • Civ. 1re, 11 févr. 1997, [image: ] no 95-10.238 P : préc. note 8 [image: ] • Com. 3 juin 2003, [image: ] no 01-10.612 P : D. 2003. AJ 1836, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2003. 782, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 2003, no 32-35, p. 1310 ; Dr. et patr. 12/2003. 96, obs. Chauvel ; RJDA 2003, no 1166. 




Art. L. 131-68 Indépendamment des formalités prescrites pour l'exercice de l'action en garantie, le porteur d'un chèque protesté peut, en obtenant la permission du juge, saisir conservatoirement les effets mobiliers des endosseurs. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 63.] 

L'autorisation judiciaire préalable à la pratique d'une mesure conservatoire (saisie conservatoire ou sûreté judiciaire) sur les biens du débiteur, exigée par le code des procédures civiles d'exécution, n'est pas nécessaire en cas de défaut de paiement d'un chèque (V. C. pr. exéc., art. L. 511-1 s.). — C. pr. exéc.



SECTION 12 Incidents de paiement et sanctions (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV). 


Art. L. 131-69 Le tireur qui émet un chèque ne portant pas l'indication du lieu de l'émission ou sans date, celui qui revêt un chèque d'une fausse date, celui qui tire un chèque sur une personne autre qu'un banquier, est passible d'une amende maximale de 6 % de la somme pour laquelle le chèque est tiré, sans que cette amende puisse être inférieure à 0,75 €. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 64.] 

Nullité du chèque. V. art. L. 131-3 [image: ].




Art. L. 131-70 Tout banquier qui délivre à son créancier des formules de chèques en blanc, payables à sa caisse, doit, sous peine d'une amende de 7,50 € par infraction, mentionner sur chaque formule le nom de la personne à laquelle cette formule est délivrée.

Tout banquier qui, ayant provision et en l'absence de toute opposition, refuse de payer un chèque régulièrement assigné sur ses caisses est tenu responsable du dommage résultant, pour le tireur, tant de l'inexécution de son ordre que de l'atteinte portée à son crédit. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65.] 


COMMENTAIRE

L'article L. 131-70 prévoit, notamment, l'obligation pour le banquier, s'il y a provision, de payer tout chèque « régulièrement assigné sur ses caisses ». La jurisprudence déduit de cette règle l'obligation, pour le professionnel de la banque, de vérifier la régularité formelle du chèque. Celui-ci devra, notamment, vérifier si la signature qui figure sur le titre est conforme à celle qu'il détient à titre de spécimen (V. Comm. ss. art. L. 131-2 [image: ] et L. 131-38 [image: ]). 

[image: ]



1. Paiement du chèque à concurrence de la provision. Le banquier tiré ne peut, au seul prétexte que le montant cumulé des chèques créés et présentés à l'encaissement excède celui de la provision disponible inscrite au compte du tireur, bloquer celle-ci sans droit ni titre. • Paris, 10 janv. 1997 : D. 1997. IR 43 [image: ]. [image: ] S'il n'a pas à instaurer un ordre qui serait arbitraire entre les porteurs de chèque, lettres de change ou billets échus, il lui appartient de payer, dans les limites de la provision et jusqu'à épuisement de celle-ci, les effets au fur et à mesure des présentations et dans l'ordre chronologique de celles-ci. • Même arrêt. [image: ] Le porteur d'un chèque dont le montant est supérieur à la provision disponible est en droit d'en exiger le paiement jusqu'à concurrence de cette provision. • Même arrêt.  [image: ] Sur la responsabilité à l'égard du porteur, V. aussi note 2 [image: ] ss. art. L. 131-37. 

2. Responsabilité du tiré à l'égard d'un tiers au rapport cambiaire. Une banque tirée, condamnée à des dommages-intérêts au profit d'une société étrangère qui a acheté des chèques émis en faveur de ses fournisseurs français par une banque tireur, chèques rejetés par négligence lors de leur présentation, ne peut opposer à ce tiers au rapport cambiaire les dispositions de l'art. 65, al. 2, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-70, al. 2], lesquelles ne peuvent être invoquées par le banquier qu'à l'égard du tireur. • Com. 5 nov. 1980, [image: ] no 78-15.165 P : D. 1981. IR 303, obs. Cabrillac. 

3. Responsabilité du tiré à l'égard du tireur. Le banquier qui refuse le paiement d'un chèque approvisionné engage sa responsabilité à l'égard du tireur. • Grenoble, 7 juill. 1976 : D. 1976. 489, note Derrida ; RTD com. 1976. 770, obs. Cabrillac et Rives-Lange • T. com. Lyon, 16 août 1957 : Banque 1958. 107 ; RTD com. 1959. 128, obs. Becqué et Cabrillac • Paris, 12 avr. 1996 : Gaz. Pal. 1996. 2. Somm. 483, obs. Vray (refus de payer motivé par la clôture d'un compte courant, alors que le tireur en avait ouvert un autre). 

4. Faute pénale du tiré. Sur le délit du banquier, V. art. L. 163-10 (1) [image: ]. 

5. Faute délictuelle du tiré. Sur la faute de nature délictuelle, telle la rupture abusive de facilités de caisse consenties au tireur par le banquier, V. • Com. 26 avr. 1984, [image: ] no 82-16.824 P : D. 1985. IR 31, obs. Cabrillac ; RTD com. 1985. 126, obs. Cabrillac et Teyssié • 15 juill. 1992, [image: ] no 90-18.685 : RJDA 1992, no 1160. [image: ] V. aussi note 2 [image: ] ss. art. L. 313-1. 




Art. L. 131-71 Tout banquier peut, par décision motivée, refuser de délivrer au titulaire d'un compte les formules de chèques autres que celles qui sont remises pour un retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou pour une certification. Il peut, à tout moment, demander la restitution des formules antérieurement délivrées. Cette restitution doit être demandée lors de la clôture du compte.

Lorsqu'il en est délivré, les formules de chèques sont mises gratuitement à la disposition du titulaire du compte.

Il peut être délivré des formules de chèques barrées d'avance et rendues, par une mention expresse du banquier, non transmissibles par voie d'endossement, sauf au profit d'un établissement de crédit (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-II, en vigueur le 1er nov. 2009) « , d'un établissement assimilé, (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2014) « d'une société de financement, » (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-II) « d'un établissement de monnaie électronique » ou d'un établissement de paiement ». L'administration des impôts peut obtenir à tout moment, sur sa demande, communication de l'identité des personnes auxquelles sont délivrées des formules ne répondant pas à ces caractéristiques ainsi que le numéro de ces formules.

Les formules de chèques mentionnent le numéro de téléphone de la succursale ou agence bancaire auprès de laquelle le chèque est payable. 

Elles mentionnent également l'adresse du titulaire du compte.  — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-1, al. 1er, 2, 3 (1re et 2e phrases), 4 et 5.] — V. art. R. 131-44 [image: ], R. 131-50 [image: ] et R. 312-2 [image: ]. 

Sur la normalisation des formules de chèques libellés en euros, V. Arr. du 5 nov. 1998, ss. art. L. 131-2 [image: ]. 

BIBL. ▶ GAVALDA, D. 1979. Chron. 189 (chèque prébarré et non endossable).


COMMENTAIRE

La délivrance de formules de chèques prévue par cet article n'est possible qu'après que le banquier s'est correctement informé sur son client.

I. OBLIGATION DE S'INFORMER DU BANQUIER

A. CONTENU DE L'OBLIGATION

L'obligation de s'informer, ou de contrôle, du banquier se réalise, généralement, en deux temps. D'une part, avant l'ouverture d'un compte bancaire et, d'autre part, avant la délivrance du premier chéquier. 

1o AVANT L'OUVERTURE D'UN COMPTE BANCAIRE

Pendant longtemps, l'ancien article R. 312-2 du code monétaire et financier régissait spécialement l'ouverture d'un compte. Il y était indiqué que le banquier devait, préalablement à l'ouverture d'un compte, vérifier le domicile et l'identité du postulant « qui est tenu de présenter un document officiel portant sa photographie ». Les caractéristiques et les références de ce document étaient enregistrées par le banquier. Cette disposition, applicable même si le guichet était une simple succursale de banque étrangère (Com. 6 mars 2007 : cité note 12 [image: ] ss. art. R. 312-2), avait été précisée par la jurisprudence, tant lorsque le postulant était une personne physique que lorsqu'il s'agissait d'une personne morale. 

Ainsi, concernant plus particulièrement le client personne physique, ce dernier devait le plus souvent présenter à son banquier une carte nationale d'identité, un passeport, voire un permis de conduire (Paris, 21 juin 2012, no 10/12001), mais cette dernière solution n'était pas admise par tous les établissements (Rép. min. no 34474, JOAN Q 8 sept. 2009). La jurisprudence n'imposait pas pour autant au professionnel de pratiquer un examen approfondi du document pour vérifier son authenticité, du moment que la pièce produite offrait une apparence de sincérité. Il en allait, en revanche, différemment en cas d'anomalie apparente sur le document (Com. 23 juin 2004 : cité note 11 [image: ] ss. art. R. 312-2). De plus, il était d'usage de demander au client un autre document sur lequel figurait son adresse. Il s'agissait le plus souvent d'une quittance de loyer, de gaz ou d'électricité. La vérification de l'adresse permettait alors de confirmer l'exactitude des renseignements d'identité fournis. Pour réaliser ce contrôle, le banquier envoyait une lettre dite d'accueil à l'adresse indiquée par le client. Si la lettre n'était pas retournée à l'envoyeur par la Poste, il était permis de penser qu'elle avait bien été remise au destinataire et que l'adresse indiquée était exacte. 

Cet article R. 312-2 du code monétaire et financier a finalement été abrogé par le décret no 2020-118 du 12 février 2020. Il est vrai que les exigences qu'il prévoyait étaient déjà comprises dans la mise en œuvre du devoir de vigilance pesant sur le banquier en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme (C. mon. fin., art. L. 561-4-1 s.). Ce « doublon » n'était donc pas utile. Certaines juridictions du fond continuent, cependant, de retenir la responsabilité du banquier fautif en la matière, en se fondant désormais sur les articles régissant la LCB-FT (Paris, 13 mars 2024, no 22/06273 : LEDB mai 2024, p. 4, obs. Lasserre Capdeville).

2o AVANT LA DÉLIVRANCE D'UN PREMIER CHÉQUIER

Les vérifications précitées ne sont pas suffisantes pour que le banquier puisse délivrer un chéquier à un nouveau client. En effet, la remise d'une formule de chèques n'est possible qu'après que le banquier s'est informé auprès d'un tiers particulier, la Banque de France, qui centralise les incidents de paiement et les mesures d'interdiction. Ainsi, en vertu de l'article R. 131-44, le professionnel doit interroger la Banque de France avant de procéder à la première délivrance de formules de chèques (sur les effets de la preuve de cette obligation en matière de secret bancaire, V. Angers, 16 juill. 2013 : LEDB oct. 2013, p. 4, obs. Lasserre Capdeville). Cela lui permettra de vérifier si son nouveau client fait ou non l'objet d'une mesure d'interdiction d'émettre des chèques. Cette obligation de s'informer tend alors directement à lutter contre les chèques sans provision, dans la mesure où le professionnel refusera le bénéfice d'un chéquier à un client figurant sur le fichier des interdits. Notons que si la loi ne fait obligation de consulter le fichier que lors de la délivrance d'un premier chéquier à un client, la pratique impose une interrogation similaire en cas de nouvelle demande de chéquiers, si le banquier sait que son client a été frappé d'une interdiction. Cette situation est cependant fort rare, les établissements de crédit étant systématiquement informés, en vertu des articles R. 131-42 et suivants du code, par la Banque de France des interdictions encourues.

Cette obligation s'impose, bien évidemment, en présence tant d'un client personne physique que d'un client personne morale. Il en va de même lorsque le client est une société en formation. Dans ce dernier cas, la consultation préalable du fichier de la Banque de France doit porter sur tous les associés fondateurs, puisque le compte fonctionne sous leur responsabilité personnelle pendant toute la durée de la formation (Com. 11 janv. 2000 : cité note 5 [image: ] ss. art. R. 312-2).

Notons que, à l'image des vérifications précédemment étudiées en matière d'ouverture de compte, la banque n'a pas ici à procéder à des investigations plus importantes en l'absence d'anomalie apparente (Com. 6 mai 2002 : cité note 5 [image: ] ss. art. R. 312-2).

B. LES SANCTIONS AU MANQUEMENT DE L'OBLIGATION

Une sanction tout à fait spécifique a été prévue par le législateur en la matière. En effet, en vertu de l'article L. 131-81, I, le tiré est dans l'obligation de payer certains chèques en dépit de l'insuffisance ou de l'indisponibilité de la provision. Or il en va ainsi pour les chèques émis sur des formules délivrées à un nouveau client « dont le nom figurait (…) sur le fichier de la Banque de France centralisant les incidents de paiement de chèque ». Le banquier ayant manqué à son obligation de s'informer auprès de la Banque de France devra donc payer les chèques émis par son client. S'il refuse un tel paiement, la sanction sera encore plus sévère. En effet, l'article L. 131-81, II, dispose que ce banquier sera solidairement tenu de payer, outre une somme égale au montant du chèque, les dommages-intérêts accordés au porteur en raison du non-paiement. Le banquier sera également privé de son recours subrogatoire (V. art. L. 131-83 [image: ]).

Ainsi, le professionnel de la banque sera condamné pour la seule raison qu'il n'a pas consulté la Banque de France avant de délivrer le chéquier, sans qu'il importe de savoir si une telle consultation l'aurait conduit à refuser cette délivrance et aurait empêché la production du dommage. À l'évidence, cette réglementation est destinée à inciter les banquiers à assurer la police des chèques. Notons que la sanction figurant à l'article L. 131-81 ne saurait être retenue lorsque, au moment de l'ouverture du compte, la société cliente ne faisait ni l'objet d'une interdiction bancaire, ni d'incidents de paiement (Com. 12 juill. 2004 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-81).

La responsabilité civile de la banque est, en outre, fréquemment engagée lorsqu'elle vient à manquer à l'une des obligations de s'informer précédemment étudiées (Civ. 1re, 2 nov. 2005 : cité note 3 [image: ] ss. art. R. 312-1). Une incertitude plane en conséquence en la matière : les sanctions figurant à l'article L. 131-81 peuvent-elles se cumuler avec l'engagement de la responsabilité civile du tiré ? La doctrine demeure partagée sur cette question. La jurisprudence, pour sa part, ne s'est pas encore prononcée clairement sur ce point.

II. DÉLIVRANCE DE FORMULES DE CHÈQUES

A. FACULTÉ DE DÉLIVRANCE

Le banquier est, par principe, libre de délivrer ou de ne pas délivrer au titulaire d'un compte des formules de chèques (Paris, 18 sept. 2001 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-71). Il peut également, selon l'article L. 131-71, demander « à tout moment » la restitution des formules antérieurement délivrées.

Cette liberté demeure cependant encadrée. D'une part, le refus de délivrance doit impérativement faire l'objet d'une décision motivée. D'autre part, la liberté en question ne concerne que « les formules de chèques autres que celles qui sont remises pour un retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou pour une certification ». En conséquence, les formules ayant pour objet l'une de ces deux dernières hypothèses doivent, au contraire, être obligatoirement délivrées. De tels chèques ne font, en effet, courir aucun risque au banquier ou aux tiers. Le chèque de retrait, qui s'apparente à un récépissé, est établi à l'ordre du tireur lui-même et lui permet de retirer à la caisse du banquier tiré tout ou partie des fonds qu'il a déposés sur son compte (V. art. L. 131-7 [image: ]). Le chèque certifié, quant à lui, donne lieu à une vérification immédiate de l'existence de la provision et à son blocage pendant huit jours (V. art. L. 131-14 [image: ]). Le paiement est donc assuré pendant ce délai. 

Dans tous les cas, la banque demeure susceptible de voir sa responsabilité civile engagée en cas de faute de sa part lors de la délivrance d'un chéquier à l'origine d'un préjudice (Com. 28 févr. 1989 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-71).

B. CARACTÉRISTIQUES OBLIGATOIRES DES FORMULES DÉLIVRÉES

Tout d'abord, et pour favoriser la circulation du chèque, l'article L. 131-71 prévoit que la délivrance des formules est gratuite. Cette disposition est fréquemment critiquée par les établissements de crédit, au nom de leurs frais de gestion.

De plus, les formules doivent être revêtues de certaines indications concernant le tiré et le tireur. Elles mentionnent ainsi le numéro de téléphone de la succursale ou de l'agence bancaire auprès de laquelle le chèque est payable. Elles précisent de même l'adresse du titulaire du compte. Ces mentions ont un rôle à jouer lorsque certaines mentions obligatoires du chèque sont manquantes (V. art. L. 131-2 [image: ]).

C. CARACTÉRISTIQUES FACULTATIVES DES FORMULES DÉLIVRÉES

Il peut être délivré des formules de chèques barrées d'avance et rendues, par une mention expresse du banquier, non transmissibles par voie d'endossement, hormis au profit d'un établissement de crédit ou d'un établissement assimilé (Ch. Gavalda, Le chèque prébarré et non endossable, D. 1979. Chron. 189), mais aussi, depuis la loi no 2013-100 du 28 janvier 2013, d'un établissement de paiement et d'un établissement de monnaie électronique, et, depuis l'ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013, d'une société de financement (autre qu'une société de gestion de portefeuille). 

Le barrement est une mention facultative en vertu de laquelle le chèque ne peut être payé qu'à certaines personnes, puisque, pour l'article L. 131-45, le chèque ne « peut être payé par le tiré qu'à un banquier, à un chef de centre de chèques postaux ou à un client du tiré ». Il diminue dès lors l'insécurité afférente au risque de perte ou de vol du titre, puisque son paiement ne peut être obtenu que par la personne cliente d'une banque ou d'un établissement assimilé, c'est-à-dire une personne « connue » du banquier. Cette qualité devrait alors donner des garanties sur l'identité du porteur et sa moralité. Concrètement, le barrement résulte de la présence au recto du chèque de deux traits parallèles. Il est dit général s'il ne porte entre les deux barres aucune désignation ou la mention « banquier » ou un terme équivalent. Il devient, en revanche, spécial si le nom d'un banquier est inscrit entre les deux barres. Ce barrement spécial est très rare en pratique. Aujourd'hui, les formules délivrées par les banquiers à leurs clients comportent nécessairement un barrement préimprimé. 

La mention interdisant l'endossement à une personne autre qu'un établissement de crédit, un établissement assimilé, une société de financement autre qu'une société de gestion de portefeuille, un établissement de monnaie électronique ou un établissement de paiement vient, quant à elle, réduire considérablement les possibilités d'endossement des chèques dans notre pays. Il est vrai que l'endossement est susceptible de faciliter le transit de fonds d'origines douteuses. C'est d'ailleurs pour cette raison que l'article L. 131-71, alinéa 3, permet à l'administration fiscale d'obtenir, si elle en fait la demande, communication de l'identité des personnes auxquelles sont délivrées des formules de chèques, ainsi que le numéro de ces formules, ne présentant pas les caractères précités. De surcroît, ces formules donnent lieu à la perception d'un droit de timbre de 1,5 € par formule (CGI, art. 916 A, reproduit ci-dessous [image: ]). Ainsi, aujourd'hui, dans la quasi-totalité des cas, le chèque ne fait l'objet que d'un seul endossement, au profit de la banque de son bénéficiaire, en vue de son encaissement (V. art. L. 131-16 s. [image: ]). 

[image: ]



A. REFUS DE DÉLIVRANCE

1. Motivation du refus de délivrance. L'art. L. 131-71 qui permet à la banque, par décision motivée, de refuser de délivrer à son client un carnet de chèques, n'impose pas un écrit préalable lorsque aucune demande écrite n'a été formulée. • Paris, 4 mars 2003 : RJDA 2003, no 768. [image: ] Une banque peut régulièrement donner, postérieurement à son refus, un motif en réponse à la demande écrite de son client, l'obligation de motiver le refus ayant pour objet de permettre au client d'en contester le bien-fondé et à la juridiction saisie d'en contrôler la pertinence. • Même arrêt. [image: ] Antérieurement à la loi du 30 déc. 1991, le banquier avait le pouvoir discrétionnaire de refuser la délivrance d'un chéquier à un client. • Paris, 21 févr. 1977 : D. 1977. 657 • 26 sept. 1985 : D. 1987. Somm. 69. [image: ] Comp., désormais : art. L. 131-71 [image: ], al. 1er. [image: ] V. cependant, jugeant qu'une banque n'est pas tenue de délivrer des chéquiers à son client, • Paris, 18 sept. 2001 : D. 2003. Somm. 337, obs. Synvet [image: ]. [image: ] La clause d'une convention type de compte courant subordonnant la délivrance d'un chéquier à l'agrément de la banque sans préciser que sa décision doit être motivée est de nature à induire le client en erreur sur ses droits et est abusive. • TGI Paris, 9 nov. 2005 : D. 2006. AJ 295, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RJDA 2006, no 469. [image: ] Mais il ne saurait être exigé de la banque qu'elle dresse la liste de tous les cas où elle est en droit de refuser la délivrance d'un chéquier, le client restant libre de contester en justice le motif de refus, qui doit figurer dans la décision, s'il le juge abusif. • Même jugement. 

2. Absence de renouvellement des formules de chèques. En ce sens que l'absence de renouvellement des formules de chèques n'est pas constitutive d'une rupture de crédit, V. note 7 [image: ] ss. art. L. 313-12. 

Reconnaissant à une banque la possibilité de ne pas délivrer de nouveaux instruments de paiement à un titulaire manifestement négligent, V. • TGI Paris, 12 mars 1999 : Banque et Dr. 3-4/2000. 55, obs. Guillot. [image: ] Contestant au contraire le refus fondé sur le débit antérieur du compte alors que la banque avait toléré des découverts et que le solde du compte était constamment créditeur depuis quatre mois, V. • Paris, 4 mars 2003 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Retrait du chéquier. N'est pas abusive la clause mentionnant que la banque peut, à tout moment, en motivant sa décision, demander au titulaire du compte la restitution de son chéquier. • Civ. 1re, 28 mai 2009, [image: ] no 08-15.802 P : cité note 7 [image: ] ss. anc. art. L. 132-1, reproduit ss. art. L. 133-15. 

B. DÉLIVRANCE FAUTIVE

4. Pli d'envoi. Sur la responsabilité pour faute de la banque qui a adressé au titulaire du compte un chéquier par courrier ordinaire, V. • Com. 28 févr. 1989, [image: ] no 87-17.374 P. – V. cependant, • Com. 4 mars 1980, [image: ] no 78-14.325 P : RTD com. 1980. 577, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Rev. dr. bancaire 1987. 53, obs. Crédot et Gérard • 10 déc. 2003, [image: ] no 00-18.653 P : cité note 26 [image: ] ss. art. L. 131-38. [image: ] Jugeant au contraire que la préconisation de la Fédération bancaire française d'envoi des chéquiers aux clients par lettre recommandée avec avis de réception ne constitue qu'une recommandation ; et en l'absence de texte ou réglementation imposant la forme recommandée pour l'envoi d'un chéquier, sauf demande spéciale du client, l'organisme bancaire ne commet pas de faute en procédant à un envoi par lettre simple : • T. com. Lyon, 13 mars 2008 : RDBF 2008, no 97, obs. Crédot et Samin. 

Sur la preuve de la remise des formules de chèque au titulaire du compte, V. art. R. 131-50 [image: ]. 

5. Délivrance d'un chéquier à un tiers non habilité. Le banquier qui délivre un chéquier à un tiers non habilité par le titulaire du compte commet une faute susceptible d'engager sa responsabilité. • TGI Nîmes, 20 mars 1973 : RTD com. 1973. 607 • Paris, 17 oct. 1931 : Gaz. Pal. 1932. 1. 21. [image: ] Sur la délivrance de chéquiers à une société en formation, V. note 5 [image: ] ss. art. R. 312-2. 

6. Chèque sans provision. Un banquier est responsable de la délivrance de chèques alors qu'il ne pouvait ignorer qu'ils seraient émis sans provision. • Com. 18 juin 1985, [image: ] no 84-13.052 P : D. 1986. IR 47 ; RTD com. 1986. 270, obs. Cabrillac et Teyssié • 8 oct. 1985, [image: ] no 84-16.410 P : ibid. 1986. 270, obs. Cabrillac et Teyssié ; Gaz. Pal. 1986. 2. 438, note Bouloc • Pau, 11 mai 1987 : RTD com. 1988. 95, obs. Cabrillac et Teyssié. – V. cependant, • Com. 15 janv. 1980, [image: ] no 78-11.691 P : ibid. 1980. 123, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] Sa responsabilité est engagée à l'égard du porteur mais pas du tireur. • Paris, 26 sept. 1985 : D. 1987. Somm. 70, obs. Cabrillac. 

C. CHÈQUES BARRÉS

7. Encaissement. Un chèque portant la mention de sa transmissibilité au seul profit d'une banque, d'une caisse d'épargne ou d'un établissement assimilé ne peut être encaissé par celui-ci qu'en vue de la remise de son montant au bénéficiaire du chèque, sauf le cas où cet établissement l'a reçu en paiement d'une somme due à lui-même, ni le bénéficiaire du chèque, ni son mandataire ne peut ordonner que son montant soit directement remis à un tiers. • Com. 7 oct. 1997, [image: ] no 95-15.897 P : D. Affaires 1997. 1287 ; RDBB 1997. 234, obs. Crédot et Gérard ; RTD com. 1998. 182, obs. Cabrillac [image: ] • 23 oct. 2001, [image: ] no 99-10.712 : RDBF 2002, no 2, obs. Crédot et Gérard • Civ. 1re, 18 sept. 2002, [image: ] no 00-12.033 P : D. 2002. AJ 3011 [image: ] ; RDBF 2002, no 223, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2003. 58, obs. Bonneau ; RTD com. 2003. 141, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 2003, no 59. 

8. Endos irrégulier. Sur la faute de la banque ayant payé, bien qu'ils fussent revêtus d'endos au profit de tiers n'ayant pas la qualité de banques, les chèques litigieux, mentionnant qu'ils étaient non endossables dans de telles conditions, V. • Com. 26 nov. 1996, [image: ] no 94-19.071 P : D. 1997. IR 9 [image: ]. [image: ] Pour un endossement à l'étranger, V. • T. com. Paris, 28 oct. 2008 : D. 2009. Pan. 1048, obs. Synvet [image: ] ; RDBF 2009, no 5, obs. Crédot et Samin. 


Code général des impôts Art. 916 A Les formules de chèques ne répondant pas aux caractéristiques de barrement d'avance et de non-transmissibilité par voie d'endossement mentionnées à l'article 85 de la loi no 78-1239 du 29 décembre 1978 sont soumises à un droit de timbre de 1,5 € par formule. — V. Ann. III, art. 313 BG bis et 313 BG ter ; Ann. IV, art. 121 KL bis et 121 KL ter. — CGI.






Art. L. 131-72 Des formules de chèques autres que celles qui sont remises pour un retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou pour une certification ne peuvent, sous réserve des dispositions de l'article L. 131-78 [image: ] et dans les conditions prévues par cet article, être délivrées au titulaire d'un compte ou à son mandataire à compter d'un incident de paiement relevé au nom du titulaire du compte pour défaut de provision suffisante lorsque celui-ci n'a pas exécuté les obligations prévues par les deuxième à (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) « quatrième » alinéas de l'article L. 131-73 [image: ]. 

Les dispositions du présent article doivent être observées par le banquier qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante et par tout banquier qui a été informé de l'incident de paiement, notamment par la Banque de France, en application de l'article L. 131-85 [image: ].  — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-2.] 

La modification issue de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010 s'applique à compter de la publication de la loi (JO 2 juill.), y compris pour les chèques impayés émis à une date antérieure et n'ayant pas encore fait l'objet d'une régularisation (L. préc., art. 36-II). 

BIBL. ▶ THULLIER, Mél. Jeantin, Dalloz, 1999, p. 353 (l'interdiction bancaire : déchéance et mesure de sûreté). 

1. Représentant d'une société. Antérieurement à la loi du 30 déc. 1991, il avait été jugé que le gérant d'une SARL qui a tiré des chèques sans provision sur le compte de la société est personnellement frappé d'une interdiction. • Crim. 8 févr. 1982, [image: ] no 81-93.814 P : D. 1982. 412, note Gavalda ; RTD com. 1982. 271, obs. Cabrillac ; Rev. sociétés 1982. 554, note Bouloc • 9 oct. 1989, [image: ] no 89-80.160 P : D. 1990. Somm. 120, obs. Cabrillac [image: ] ; RTD com. 1990. 509, obs. Bouzat [image: ] ; Rev. sociétés 1990. 279, note Bouloc [image: ]. – Contra : • Nancy, 16 nov. 1979 : D. 1980. 278, note Gavalda. [image: ] Comp., désormais : art. L. 131-80.

2. Cotitulaires. Le cotitulaire n'est pas soumis à l'interdiction, dès lors qu'il a dénoncé son engagement avant une émission fautive par un autre cotitulaire. • Paris, 19 oct. 1989 : JCP E 1989. I. 19200 ; RTD com. 1990. 66, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 




Art. L. 131-73 (Ord. no 2016-1808 du 22 déc. 2016, art. 1er, en vigueur le 23 juin 2017) « Le banquier » tiré (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 15-I) « peut, après avoir informé par tout moyen approprié mis à disposition par lui le titulaire du compte des conséquences du défaut de provision, refuser le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante. Il » doit enjoindre au titulaire du compte de restituer à tous les banquiers dont il est le client les formules en sa possession et en celle de ses mandataires et de ne plus émettre des chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. Le banquier tiré en informe dans le même temps les mandataires de son client.

(L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) « Toutefois, le titulaire du compte recouvre la possibilité d'émettre des chèques lorsqu'il justifie avoir, à la suite de cette injonction adressée après un incident de paiement, réglé le montant du chèque impayé ou constitué une provision suffisante et disponible destinée à son règlement par les soins du tiré. » — L'ancienne rédaction prévoyait également comme cause de régularisation le fait de payer une pénalité libératoire dans les conditions et sous les réserves fixées par les art. L. 131-75 à L. 131-77 aujourd'hui abrogés. 

Un certificat de non-paiement est délivré à la demande du porteur, au terme d'un délai de trente jours, à compter de la première présentation d'un chèque impayé dans le cas où celui-ci n'a pas été payé lors de sa seconde présentation ou si une provision n'a pas été constituée, pour en permettre le paiement dans ce même délai. Ce certificat est délivré par le tiré lorsque au-delà du délai de trente jours une nouvelle présentation s'avère infructueuse.

La notification effective ou, à défaut, la signification du certificat de non-paiement au tireur par ministère d'huissier vaut commandement de payer. 

L'huissier de justice qui n'a pas reçu justification du paiement du montant du chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la notification ou de la signification délivre, sans autre acte de procédure ni frais, un titre exécutoire. 

En tout état de cause, les frais de toute nature qu'occasionne le rejet d'un chèque sans provision sont à la charge du tireur. (L. no 2007-290 du 5 mars 2007, art. 70-I) « Les frais perçus par le tiré ne peuvent excéder un montant fixé par décret. »  — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-3 ; L. no 84-46 du 24 janv. 1984, art. 58, al. 7 (partie).] — V. art. R. 131-11 s. [image: ] et R. 131-46 s. [image: ] — V., sur le plafonnement des frais bancaires, art. D. 131-25 [image: ]. 

Les modifications issues de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010 s'appliquent à compter de la publication de la loi (JO 2 juill.), y compris pour les chèques impayés émis à une date antérieure et n'ayant pas encore fait l'objet d'une régularisation (L. préc., art. 36-II). 

Sur les incidences d'une procédure de surendettement des particuliers sur la régularisation des incidents de paiement, V. C. consom., art. L. 733-18 [image: ] et L. 743-1 [image: ], ss. art. R. 131-21-1. 

Sur les incidences du redressement, de la liquidation judiciaires ou du rétablissement professionnel du débiteur sur la régularisation des incidents de paiement, V. C. com., art. L. 626-13, L. 631-12 et L. 643-12. — C. com. 

Les commissaires de justice sont les officiers publics et ministériels qui ont seuls qualité, dans les conditions fixées par les lois et règlements en vigueur, pour délivrer et mettre à exécution le titre prévu par l'art. L. 131-73, en cas de non-paiement d'un chèque (Ord. no 2016-728 du 2 juin 2016, art. 1er-I-6o, en vigueur le 1er juill. 2022). — V. ce texte au C. pr. civ. 

BIBL. ▶ CABRILLAC et TEYSSIÉ, RTD com. 1986. 268. – CRÉDOT, LPA 21 févr. 1986. – GAVALDA, JCP E 1986. I. 15560. – MAUBRU, D. 1977. Chron. 279. – VASSEUR, JCP 1992. I. 3562 (le chèque sans provision en France, 1865-1992). – CASAL, Dr. et pr. 2002. 212 (recouvrement des chèques impayés : une histoire tourmentée). – YOUEGO, RDBF sept.-oct. 2005. 41 (régularisation de l'incident d'émission du chèque sans provision). – LASSERRE CAPDEVILLE, Banque et Dr. 11-12/2007. 3 (l'information en matière de chèque). – BOUTEILLER, RLDA févr. 2008. 30 (les nouvelles mesures régissant les relations entre les établissements de crédit et leurs clients). – LASSERRE CAPDEVILLE, JCP 2013, no 1358 (le chèque sans provision en France, 1992-2013). – YOUEGO, RDBF 2014. Étude 9 (l'obligation d'information préalable au rejet d'un chèque sans provision depuis la loi Murcef du 11 déc. 2001). 


COMMENTAIRE

La législation consacrée aux chèques sans provision a connu d'incessantes évolutions tout au long du XXe siècle. C'est ainsi une loi du 12 août 1917 qui, la première, réprima l'émission de tels chèques. L'arsenal législatif fut, dans un souci d'efficacité, maintes fois remanié ou complété dans les années 1920, 30, 40 et 50. Or, après cette forte pénalisation du droit, le législateur décida d'opter pour une solution inverse. Il est vrai que le renforcement des textes ne parvenait pas à freiner la croissance régulière des émissions de chèques sans provision qui occasionnait, concrètement, un engorgement des parquets et des tribunaux correctionnels. Ainsi, les infractions étaient tellement nombreuses que la répression ne parvenait pas à suivre. Elle demeurait de ce fait aléatoire, et donc arbitraire. La législation fit alors l'objet d'une nouvelle réforme par la loi no 72-10 du 3 janvier 1972, créant, notamment, un délai de régularisation et prévoyant la contraventionnalité de l'émission de chèques sans provision de faibles montants. Cette évolution légale manqua toutefois également son but. La loi no 75-3 du 3 janvier 1975 opéra dès lors un changement de politique législative en dépénalisant largement le comportement d'émission de chèque sans provision, le relais étant pris par l'application au titulaire du compte d'une sanction spécifique : l'interdiction d'émettre des chèques. Poursuivant cette démarche, la loi no 91-1382 du 30 décembre 1991 supprima les sanctions pénales en cas d'émission de chèques sans provision. Depuis lors, la législation a encore évolué. Un certain nombre de textes ont cherché à protéger, plus particulièrement, le tireur de chèques sans provision contre une application trop rigoureuse de ce régime essentiellement bancaire (V., not., la loi « NRE » no 2001-420 du 15 mai 2001, la loi « MURCEF » no 2001-1168 du 11 déc. 2001 ou la loi « Lagarde » no 2010-737 du 1er juill. 2010). Ce dernier a alors été assoupli en plusieurs points, et notamment en ce qui concerne les possibilités de régularisation.

Ainsi, aujourd'hui, le dispositif tendant à assurer une prévention et une répression des chèques sans provision est presque entièrement constitué par l'interdiction bancaire de chèques. 

I. INFORMATION PRÉALABLE

A. PRINCIPE

Depuis la loi « MURCEF » no 2001-1168 du 11 décembre 2001, l'article L. 131-73, alinéa 1er, impose aux établissements de crédit souhaitant refuser le paiement d'un chèque sans provision d'informer préalablement le tireur (sur la liberté du banquier en la matière, V. Montpellier, 15 mai 2013, no 11/05252). En conséquence, « le banquier tiré peut, après avoir informé par tout moyen approprié mis à disposition par lui le titulaire du compte des conséquences du défaut de provision, refuser le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante ». 

Cette obligation, qui n'en est pas réellement une, mais qui le devient si le tiré souhaite refuser le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante, a pour objectif de laisser une ultime chance au tireur susceptible de voir son chèque rejeté et de se retrouver lui-même interdit bancaire : soit il constitue ou complète la provision, soit il ne fait rien et il se retrouve confronté à de gros désagréments. 

B. PRÉCISIONS JURISPRUDENTIELLES

La jurisprudence a eu l'occasion de préciser cette information préalable. Tout d'abord, le moyen utilisé pour réaliser cette dernière importe peu. Le recours à une lettre recommandée avec accusé de réception n'est ainsi pas obligatoire (Paris, 25 oct. 2012, no 10/20106). Il incombe seulement à l'établissement de crédit de prouver, lorsqu'il délivre l'information par courrier, qu'il l'a adressée au tireur avant le rejet du chèque en cause (Com. 7 févr. 2012 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73. – Com. 19 nov. 2013 : eod. loc.). Cette preuve ne saurait d'ailleurs résulter du seul débit des frais afférents sur le compte de sa cliente (Grenoble, 17 sept. 2020, no 19/00649 : LEDB nov. 2020, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). De plus, la banque n'a pas à se faire juge des clients méritant d'être informés (Com. 14 mars 2006 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73). En outre, une information générale sur les conséquences du défaut de provision des chèques que le tireur pourrait émettre n'est pas suffisante (Com. 31 mai 2005 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73) ; un avertissement précis doit ainsi viser chacun des chèques posant difficulté (Com. 30 sept. 2008 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73 ; Com. 18 janv. 2011 : eod. loc.). Par ailleurs, la banque ne peut se retrancher derrière l'absence de régularisation de chèques impayés antérieurs et de provision suffisante sur le compte pour s'exonérer de son obligation légale (Paris, 26 janv. 2012, no 10/08435). Enfin, l'établissement de crédit doit laisser à son client un délai de régularisation suffisant (Lyon, 27 juin 2013, no 12/02576). 

C. SANCTIONS

Les sanctions encourues par le banquier n'ayant pas procédé à cette information préalable ont également soulevé des divergences. Deux hypothèses sont en effet concevables. Tout d'abord, il est possible d'imaginer que le client obtienne la nullité de l'interdiction d'émettre des chèques résultant du refus de paiement par le banquier, interdiction postérieure à l'information non respectée (Paris, 9 févr. 2005, no 04/17843). Cette solution n'a cependant pas été réitérée depuis. Un courant doctrinal estime alors que la mesure d'interdiction prononcée reste valable jusqu'à régularisation effective (M. Cabrillac, RTD com. 2005. 813 [image: ]). Il est vrai qu'aucun texte n'envisage la possibilité de retenir la nullité en la matière. La seconde sanction envisageable, et qui a eu les faveurs de la Cour de cassation (Com. 14 déc. 2004, no 03-13.663), est l'engagement de la responsabilité civile du banquier tiré ayant manqué à son obligation d'information préalable. La jurisprudence a eu l'occasion de préciser que le préjudice résultant du défaut de délivrance de l'information en question consiste en la perte d'une chance, pour le titulaire du compte, d'approvisionner celui-ci pour couvrir les chèques émis et échapper aux conséquences qui résultent du refus de paiement du chèque (Com. 14 juin 2016 : cité note 4 [image: ] ss. art. L. 131-73. – Pour la perte d'une chance d'échapper aux pénalités, commissions et frais consécutifs au rejet du chèque, V. Lyon, 2 nov. 2006 : eod. loc.). 

Il semble, en outre, que le banquier puisse aussi encourir dans ce cas des sanctions de nature pénale. En effet, en vertu de l'article L. 163-10 du code monétaire et financier, est puni de 12 000 euros le fait, pour le tiré, de contrevenir aux dispositions des articles L. 131-72 et L. 131-73. Or l'obligation d'informer préalablement le client figurant à l'article L. 131-73, rien ne s'oppose à l'application de cette sanction pénale au banquier manquant à son obligation. Pour l'heure, la jurisprudence n'a jamais caractérisé l'infraction dans un tel cas.

II. REFUS DE PAIEMENT ET LETTRE D'INJONCTION

A. PRINCIPES

En vertu de l'article L. 131-73, le banquier tiré peut, à la suite de l'information préalable, refuser le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante.

S'il juge utile de refuser un tel paiement, comme le lui permet le texte, il doit alors enjoindre au titulaire du compte de restituer à tous les banquiers dont il est client les formules en sa possession et en celle de ses mandataires et de ne plus émettre des chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés.

Ce n'est ainsi que s'il refuse le paiement pour insuffisance de la provision, et uniquement pour cette raison, que le tiré doit obligatoirement mettre en œuvre l'interdiction bancaire qui est déclenchée par la lettre d'injonction.

Il ne saurait être mis à la charge de la banque une obligation de résultat quant à la restitution de l'intégralité des formules de chèques du client, dans la mesure où elle ne bénéficie en ce domaine d'aucun pouvoir coercitif (Toulouse, 12 déc. 2016, no 15/03444). 

B. EFFETS DE L'INTERDICTION BANCAIRE DE CHÈQUES

Le tireur est donc avisé qu'il lui est désormais interdit d'émettre des chèques. Plusieurs conséquences concrètes résultent de cette interdiction. D'une part, il devra restituer les formules en sa possession (et celles de ses mandataires) à tous les banquiers dont il est le client (s'il y a plusieurs comptes et plusieurs chéquiers). D'autre part, selon l'article L. 131-72, des formules de chèques ne pourront plus lui être délivrées à compter d'un incident de paiement pour défaut de provision suffisante s'il n'a pas régularisé cet incident ou payé le montant de ce chèque à la suite de la signification d'un certificat de non-paiement. Le client perd ainsi le droit d'émettre des chèques sur tous ses comptes, tant celui sur lequel l'incident a été constaté que ceux dont il pourrait être titulaire, même dans d'autres établissements. 

L'interdiction en question n'est toutefois pas sans limite. C'est ainsi, tout d'abord, qu'elle ne concerne que le chèque dit de paiement. Elle ne saurait, en revanche, s'étendre au chèque de retrait (V. art. L. 131-7 [image: ]) ni au chèque certifié (V. art. L. 131-14 [image: ]). Cette solution peut se justifier par le fait que ces derniers ne présentent pas de danger, mais aussi parce que les salaires et les traitements sont généralement versés par virement et que, par conséquent, les intéressés doivent pouvoir en disposer. Par ailleurs, et c'est une autre limite, l'interdiction bancaire n'a pas vocation à s'appliquer à l'étranger. De même, une exception est à relever lorsque le titulaire du compte est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée. En effet, dans ce cas, l'interdiction bancaire va se limiter aux comptes afférents au patrimoine non affecté à son activité professionnelle si c'est sur l'un d'eux que le tireur a émis le chèque sans provision (art. L. 131-86-1). 

Par ailleurs, et en l'absence d'interdiction expresse, on s'est demandé si l'interdit bancaire pouvait émettre des chèques en qualité de mandataire pour le compte d'un tireur non-interdit. Il est vrai que la loi interdit seulement d'être mandant et l'article L. 131-73 sanctionne expressément le « titulaire du compte ». La Cour de cassation ne l'a cependant pas admis (Crim. 8 févr. 1982 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-72 ; Crim. 9 oct. 1989 : eod. loc.). Cette solution n'a pas été remise en cause depuis. 

Enfin, il convient de souligner que le I de l'article R. 312-4-3 fait des personnes inscrites « pendant trois mois consécutifs au fichier de la Banque de France centralisant les incidents de paiement de chèques » des clients économiquement fragiles. Dès lors, à ce titre, ils se voient reconnaître un certain nombre de droits supplémentaires envisagés par l'article L. 312-1-3. C'est ainsi que les établissements de crédit « proposent aux personnes physiques » n'agissant pas pour des besoins professionnels qui se trouvent en situation de fragilité une offre spécifique « qui comprend des moyens de paiement, dont au moins deux chèques de banque par mois, et des services appropriés à leur situation et de nature à limiter les frais supportés en cas d'incident ». Le III de l'article R. 312-4-3 précise alors le contenu de cette offre spécifique : une carte de paiement à autorisation systématique (et débit immédiat), quatre virements mensuels SEPA, deux chèques de banque par mois, un système d'alertes sur le niveau du solde du compte, la fourniture de RIB, le plafonnement spécifique des commissions d'intervention, etc. Cette offre est proposée pour un tarif maximum de trois euros par mois (la plupart des banques l'ont cependant limité à un euro depuis le 1er janv. 2023). On comptait, en 2024, 4,6 millions de clients fragiles économiquement.

Il découle de cet encadrement légal que les interdits bancaires ne sont plus autant sanctionnés que par le passé. Une personne se voyant interdite par son banquier d'émettre des chèques bénéficiera automatiquement, si elle accepte « l'offre réservée », d'une carte bancaire, mais aussi de chèques de banque, qui lui permettront de réaliser des opérations de paiement « classiques ». Les conséquences préjudiciables, qui découlaient autrefois de l'interdiction bancaire, c'est-à-dire ne plus pouvoir passer d'opérations qu'à l'aide d'espèces (ce qui pouvait se révéler stigmatisant, voire discriminant pour l'intéressé), sont moins présentes. Cela est d'autant plus vrai que le recours au chèque a considérablement perdu de son importance aujourd'hui (2,3 % des paiements hors cash pour l'année 2024). 

La présence sur le fichier central des chèques (FCC) aura cependant une incidence en matière de délivrance de crédits aux consommateurs. En effet, les banques refusent, aujourd'hui, d'accorder un crédit à la consommation ou un crédit immobilier à une personne mentionnée sur le FCC alors même que la loi ne le prévoit pas. 

C. DURÉE DE L'INTERDICTION

Le titulaire interdit d'émettre des chèques recouvre cette faculté en cas de régularisation.

Mais qu'en est-il à défaut d'une telle régularisation ? En d'autres termes, quelle est la durée de l'interdiction bancaire ? En contrepartie de la dépénalisation des émissions sans provision, la réforme de 1991 avait prévu une interdiction d'une période de dix ans. Cependant, l'accroissement du nombre des interdits rendant le mécanisme difficile à gérer, le législateur a réduit la période d'interdiction à cinq ans par le biais de la loi no 2001-420 du 15 mai 2001. Cette période court à compter de l'injonction (art. L. 131-78).

L'article L. 163-2, alinéas 3 et 4, érige en délit correctionnel l'émission faite au mépris d'une telle interdiction bancaire. Ce délit vise le tireur personnellement interdit, mais également le mandataire non interdit qui émet par représentation d'un interdit. Le prévenu encourt des peines de cinq ans d'emprisonnement et 375 000 euros d'amende.

D. FORME ET CONTENU DE L'INJONCTION

L'article R. 131-15 vient quelque peu préciser la forme de l'injonction que doit adresser, en vertu de l'article L. 131-73, le banquier au tireur, après avoir enregistré l'incident. Elle doit, notamment, prendre la forme d'une lettre recommandée avec demande d'accusé de réception. La preuve de l'accomplissement d'une telle information sera donc aisée à rapporter par le banquier qui pourra présenter un double de la lettre, mais aussi le récépissé, c'est-à-dire l'accusé de réception délivré lors de l'envoi d'une lettre recommandée (Com. 12 juill. 2004 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-81). La diligence due par le banquier se limite à l'expédition ; il n'a pas à s'assurer de la réception (Com. 24 févr. 1987 : Bull. civ. IV, no 49 ; RTD com. 1987. 546, obs. Cabrillac).

Le contenu de la lettre d'injonction est déterminé par les articles R. 131-15 et suivants du code. Outre la formule d'injonction, le numéro et le montant du chèque ainsi que la situation du compte à la date du refus du paiement doivent être précisés. Il en va de même de la situation du destinataire au regard de la régularisation. Précisons que le tiré peut également être astreint, dans certaines circonstances, à adresser des injonctions complémentaires.

E. DÉLAI D'INJONCTION

La durée du délai pour envoyer la lettre d'injonction demeure incertaine, dans la mesure où le législateur n'en a prévu aucun. La jurisprudence s'est, quant à elle, prononcée pour l'expédition immédiate, c'est-à-dire le jour même où le rejet est définitif (Crim. 19 mai 1980 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 131-73). Cette date ne saurait cependant se confondre avec le jour où le banquier constate l'absence ou l'insuffisance de provision, ne serait-ce que parce que, préalablement à son refus de paiement, le banquier est désormais tenu à une obligation d'information préalable du tireur.

F. SANCTIONS

Les sanctions encourues par le banquier n'ayant pas envoyé cette lettre d'injonction sont relativement importantes.

Tout d'abord, la responsabilité civile du professionnel est susceptible d'être engagée. La jurisprudence a admis cette solution dans l'hypothèse où il manquait à la lettre une « information essentielle » pour permettre au tireur de régulariser sa situation, telle la situation du compte du client au jour de la présentation du chèque litigieux (Paris, 19 juill. 1982 : cité note 6 [image: ] ss. art. L. 131-73).

De plus, une sanction spécifique est à relever en la matière. Il s'agit de l'obligation faite au tiré de payer, nonobstant l'absence de provision, les chèques émis sur des formules dont il n'a pas obtenu la restitution dans les conditions prévues à l'article L. 131-73, sauf s'il justifie qu'il a bien mis en œuvre les diligences prévues par cet article (art. L. 131-81, I). Or cette preuve ne pourra pas être rapportée si le banquier a omis d'adresser la lettre d'injonction à son client frappé d'interdiction.

Enfin, le banquier ayant manqué à son obligation encourt également les sanctions pénales de l'article L. 163-10, le professionnel ayant, dans cette hypothèse encore, contrevenu aux dispositions de l'article L. 131-73.

III. RÉGULARISATION

A. PRINCIPE

Une chance est laissée au tireur d'un chèque sans provision. Il retrouve la possibilité d'émettre des chèques lorsqu'il justifie avoir, à la suite de l'injonction précitée, réglé le montant du chèque impayé ou constitué une provision suffisante et disponible destinée à son règlement par le tiré. 

La régularisation peut être effectuée par le paiement direct du chèque à son porteur légitime ou bien par la constitution de la provision avec l'indication que la somme versée est affectée au paiement d'un ou de chèques déterminés. Cette affectation est, pour les juges, essentielle (Com. 22 févr. 2005 : cité note [image: ] ss. art. R. 131-22). 

Jusqu'à la loi no 2010-737 du 1er juillet 2010, portant réforme du crédit à la consommation, la régularisation exigeait, en outre, le paiement d'une pénalité libératoire. Celle-ci a été, depuis, supprimée. 

B. EFFETS

La régularisation complète a pour effet de rétablir la pleine faculté d'émettre des chèques. Il est à noter, cependant, que la levée de l'interdiction ne permet pas pour autant au titulaire du compte d'exiger la délivrance de formules de chèques, le banquier pouvant toujours la lui refuser en vertu de la règle générale figurant à l'article L. 131-71.

La jurisprudence a déduit, quant à elle, une conséquence originale de cette possibilité de régularisation : l'interdiction bancaire ne suffit pas à caractériser l'obligation du banquier de le mettre en garde sur les risques du prêt qu'il lui accorde dans ces circonstances (Com. 3 juill. 2012 : cité note 38 [image: ] ss. art. L. 313-12). Il est vrai que l'interdiction bancaire n'a pas pour effet d'empêcher d'accéder au crédit (Com. 15 juin 1993 : Bull. civ. IV, no 248). 

Rappelons qu'à défaut de régularisation le titulaire de compte retrouve la possibilité d'émettre des chèques après un délai de cinq ans, période qui court à compter de l'injonction.

C. INFORMATION

La régularisation met à la charge du banquier une obligation d'information au bénéfice du titulaire du compte, mais aussi de la Banque de France, par l'intermédiaire de deux types d'actes : l'attestation de régularisation et l'avis de régularisation.

Lorsque le titulaire du compte a procédé à la régularisation de tous les incidents survenus sur son compte, une attestation doit lui être remise ou adressée par le tiré (art. R. 131-23). Dans cette attestation sont mentionnés la régularisation et, le cas échéant, le montant des pénalités libératoires payées. De plus, le titulaire du compte est informé de la situation dans laquelle il se trouve au regard des dispositions applicables en matière de prévention et de répression des infractions en matière de chèques. Il est précisé enfin à l'intéressé qu'il ne recouvre la faculté d'émettre des chèques qu'à la condition qu'il ne soit pas sous le coup d'une interdiction judiciaire ou d'une injonction qui lui aurait été notifiée par un banquier à la suite d'un incident qui aurait été constaté sur un autre compte.

Le banquier tiré est, de plus, dans l'obligation de donner avis de la régularisation en question à la Banque de France (art. R. 131-31, al. 1er). Celui-ci doit intervenir, au plus tard, le deuxième jour ouvré suivant la justification. Il est à noter que, lorsque le titulaire a fait l'objet de plusieurs avis de non-paiement, le tiré informe la Banque de France par un seul avis de la régularisation de tous les incidents.

IV. CERTIFICAT DE NON-PAIEMENT

A. UTILITÉ

Le certificat de non-paiement a vu son influence se développer au point de prendre progressivement le relais du protêt (V. art. L. 131-47 [image: ]). Pour l'article L. 131-73, alinéa 6, la notification effective ou, à défaut, la signification du certificat de non-paiement au tireur par ministère d'huissier vaut commandement de payer. Ainsi, lorsque l'huissier de justice n'aura pas reçu de justification du paiement du montant du chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la notification ou de la signification, il délivrera un acte exécutoire. Ce dernier ne saurait constituer une décision de justice (Civ. 2e, 7 janv. 2016, no 14-26.449 P : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 131-73). La jurisprudence a encore eu l'occasion de préciser que le juge de l'exécution a le pouvoir de trancher une contestation portant sur la validité de ce même titre exécutoire (Civ. 2e, 22 mai 2025, no 22-15.566 B : eod. loc.).

Le certificat de non-paiement constitue par conséquent, aujourd'hui, la base d'une procédure d'exécution contre le tireur, avec cette particularité qu'il est établi par un établissement de crédit, organisme de statut privé. Cette situation est une manifestation probante de la mission confiée par la loi aux établissements de crédit pour assurer le bon fonctionnement du système bancaire, dont le chèque reste l'un des principaux instruments. 

Notons que si le tireur est décédé après l'émission du chèque, le certificat de non-paiement devra être signifié à son ayant droit par l'huissier en vue de la délivrance d'un titre exécutoire (Com. 3 juill. 2012 : cité note 16 [image: ] ss. art. L. 131-73).

B. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE

Le législateur a prévu deux modalités de délivrance de certificat, dont les régimes sont différents.

Tout d'abord, la délivrance peut avoir lieu à la demande du porteur. Cette demande peut être faite dès le rejet du chèque sur première présentation. Toutefois, le tiré ne peut pas délivrer le document avant l'expiration d'un délai de trente jours qui court à compter de la première présentation, répit qui est laissé au titulaire du compte pour constituer la provision ou payer le chèque (sur ce régime, V. Douai, 19 sept. 2019, no 18/03695 : LEDB nov. 2019, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). Le certificat doit néanmoins, pour l'article R. 131-48, alinéa 1er, être délivré au plus tard dans les quinze jours de la demande. Mais comment concilier ce délai avec celui d'un mois précédemment cité ? Il convient d'admettre que, si le délai le plus court expire avant que le délai le plus long ne soit écoulé, la délivrance ne peut être réalisée qu'à partir du lendemain du dernier jour du délai de trente jours.

Une seconde modalité de délivrance est en outre à noter : il s'agit de la délivrance d'office. Cette dernière s'impose lorsqu'au-delà d'un délai de trente jours une nouvelle présentation se révèle infructueuse.

C. CONTENU

Le certificat doit, pour l'article R. 131-48, alinéa 1er, être conforme à un modèle fixé par arrêté conjoint du ministre de la Justice et du ministre chargé de l'économie (V. Arr. du 20 avr. 2011 [image: ], reproduit ss. art. R. 131-48). Il doit comporter tous renseignements permettant d'identifier le tireur et le tiré, ainsi que les numéros et le montant du chèque dont le paiement a été refusé.

Des règles particulières sont à noter lorsque le titulaire du compte est soumis à l'obligation d'immatriculation au registre du commerce ou des sociétés ou au registre national des entreprises en tant qu'entreprise du secteur des métiers et de l'artisanat et que le montant du chèque est supérieur à 1 500 euros (art. R. 131-49). 

D. SANCTIONS

Le respect de telles diligences n'est assuré par aucune sanction particulière de nature civile. C'est donc le droit commun de la responsabilité délictuelle qui doit, à nouveau, s'appliquer lorsque le banquier ne délivre pas ce certificat alors que le bénéficiaire lui en a fait la demande ou qu'il est tenu de le lui transmettre d'office. La jurisprudence a, quant à elle, déjà retenu la nullité d'un certificat ne comportant pas tous les renseignements exigés par la réglementation (Paris, 21 nov. 1995 : cité note 13 [image: ] ss. art. L. 131-73). En outre, et à l'image de la solution retenue en matière de lettre d'injonction, la responsabilité civile du banquier devrait pouvoir être engagée lorsque l'absence d'une mention essentielle dans le certificat de non-paiement occasionne un préjudice à son destinataire.

En matière pénale, le banquier tiré ayant manqué à son obligation encourt également les sanctions de l'article L. 163-10, dans la mesure où la délivrance de ce certificat est aussi imposée par l'article L. 131-73.
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A. DÉFAUT DE PROVISION

1. Notion de provision. V. notes 1 s. [image: ] ss. art. L. 131-5, note 2 [image: ] ss. art. L. 131-37 et note 3 [image: ] ss. art. L. 131-70. [image: ] Pour la jurisprudence rendue à propos de l'ancienne infraction d'émission de chèque sans provision, V. jurisprudence ss. l'ancien art. 66 du Décr.-L. du 30 oct. 1935. – C. com., édition 1991-92.

2. Découverts habituels. Les paiements de chèques effectués par une banque selon des découverts habituels ne pouvant être assimilés à des incidents de paiement au sens de l'art. 65-3 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73], encourt la cassation l'ordonnance de référé qui, pour condamner une banque à verser au porteur d'un chèque rejeté pour absence de provision, un montant correspondant à cette provision, retient que malgré le découvert que présentait le compte du tireur à une période antérieure à l'émission du titre, celle-ci n'avait entrepris aucune diligence pour récupérer les formules de chèques, alors qu'il ne résulte pas de ces motifs qu'antérieurement au rejet du chèque litigieux, un précédent incident de paiement ait justifié une demande de restitution des chéquiers. • Com. 26 janv. 1999, [image: ] no 96-14.865 : RJDA 1999, no 463. – V. aussi note 2 [image: ] ss. art. R. 131-15. [image: ] Il ne saurait être reproché à une banque d'avoir rejeté des chèques dès lors que l'entreprise ne disposait pas sur son compte d'une provision suffisante et disponible et que les dépassements antérieurement constatés sur le compte, couverts à bref délai par l'entreprise, ne constituaient qu'une simple tolérance de la banque. • Pau, 16 févr. 2004 : RDBF 2004, no 194, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 7-8/2005. 72, obs. Guillot. 

3. Paiement d'un chèque sans provision. Il ne résulte d'aucun texte ni d'aucun principe qu'une banque engage sa responsabilité à l'égard des tiers en payant un chèque émis sans provision. • Amiens, 12 sept. 2002 : RDBF 2003, no 100, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2004. 64, obs. Guillot. 

4. Obligation d'information. En toute circonstance, et quelle que soit la connaissance éventuelle par le client de l'insuffisance de provision du chèque qu'il se propose d'émettre et de ses conséquences juridiques, le banquier doit se conformer aux dispositions de l'art. L. 131-73 lui imposant, avant le rejet d'un chèque, d'adresser à son client un avertissement précis à son sujet. • Com. 14 mars 2006, [image: ] no 04-16.946 P : D. 2007. Pan. 763, obs. D.-R. Martin [image: ] ; RTD com. 2006. 455, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2006, no 17, p. 765 ; RJDA 2007, no 391 ; RDBF 2006, no 89, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 7-8/2006. 59, obs. Bonneau • 16 juin 2009, [image: ] no 08-17.319 : RDBF 2009, no 178, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2009, no 885. [image: ] Ne satisfait pas à l'obligation d'information l'établissement de crédit qui adresse à son client une lettre l'informant que la position de son compte dépassait les limites de son autorisation de découvert, qu'à titre tout à fait exceptionnel un chèque dépourvu de provision avait été réglé mais que tout nouvel incident de paiement entraînerait une interdiction bancaire et l'invitant à régulariser sa situation, dès lors qu'une telle lettre se borne à délivrer une information générale sur les conséquences du défaut de provision sans adresser aucun avertissement précis au sujet des chèques litigieux. • Com. 31 mai 2005, [image: ] no 03-15.659 P : D. 2005. AJ 1693, obs. Delpech [image: ] ; RTD com. 2005. 813, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 2005, no 36, p. 1412, note Krimmer ; RDBF 2005, no 121, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 9-10/2005. 68, obs. Bonneau ; RJDA 2005, no 1145. [image: ] Imposant un avertissement précis visant chacun des chèques préalablement à leur rejet : • Com. 30 sept. 2008, [image: ] no 07-16.863 : Banque et Dr. 11-12/2008. 19, obs. Bonneau ; RJDA 2008, no 1303. [image: ] Il incombe seulement à l'établissement de crédit de prouver, lorsqu'il délivre par courrier l'information requise par l'art. L. 131-73, qu'il l'a adressée au tireur du chèque avant le rejet du chèque en cause. • Com. 7 févr. 2012, [image: ] no 10-27.078 : Banque et Dr. 5-6/2012. 19, obs. Bonneau • 19 nov. 2013, [image: ] no 12-26.253 P : D. 2013. Actu. 2764, obs. Delpech [image: ] ; JCP E 2013, no 1696 ; RJDA 2014. 179, note Gibirila ; Banque et Dr. 1-2/2014. 17, obs. Helleringer ; Gaz. Pal. 2013. 3781, note Lasserre Capdeville. [image: ] Il convient ainsi de rechercher si le rejet des chèques suivant le premier rejet de chèque, lequel avait fait l'objet d'un courrier, avait été précédé d'un avertissement précis visant chacun des chèques concernés. • Com. 18 janv. 2011, [image: ] no 10-10.259 P : D. 2011. Actu. 364, obs. Avena-Robardet [image: ] ; JCP E 2011, no 1206 ; Gaz. Pal. 2011. 839, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2011, no 458 ; Banque et Dr. 3-4/2011. 22, obs. Bonneau. 

Le préjudice résultant du défaut de délivrance de l'information prévue par l'art. L. 131-73, al. 1er, qui ne se confond pas avec le rejet fautif du chèque, consiste en la perte de la chance, pour le titulaire du compte, d'approvisionner celui-ci pour couvrir les chèques émis et échapper aux conséquences qui résultent du refus de paiement du chèque. • Com. 14 juin 2016, [image: ] no 14-19.742 P : D. 2016. Actu. 1364 [image: ] ; JCP E 2016, no 1413 ; RJDA 2016, no 727 ; Banque et Dr. 11-12/2016. 22, obs. Bonneau ; RDBF 2016, no 187, obs. Crédot et Samin. [image: ] Le défaut d'envoi des lettres d'information prive le titulaire du compte de la possibilité d'approvisionner suffisamment le compte et constitue ainsi une perte de chance d'échapper aux pénalités, commissions et frais consécutifs au rejet du chèque. • Lyon, 2 nov. 2006 : BICC 15 févr. 2007, no 347. [image: ] Mais jugeant que le tireur ne peut arguer d'un préjudice consécutif au fait de ne pas avoir été averti par la banque des conséquences résultant de l'émission de chèques sans provision dès lors qu'il ne démontre pas qu'il aurait été en mesure d'approvisionner son compte débiteur. • Com. 15 févr. 2011, [image: ] no 10-10.677 : Gaz. Pal. 2011. 1752, obs. Rouaud ; RJDA 2011, no 569. 

5. Délai d'injonction. Les dispositions de l'art. 65-3, al. 1er, du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73, al. 1er], ne prévoyant pas de délai, impliquent nécessairement que la lettre d'injonction doit être adressée au titulaire du compte dès que le chèque a été protesté faute de provision. • Crim. 19 mai 1980, [image: ] no 79-92.979 P : D. 1980. 513, note Gavalda, cassant • Colmar, 14 févr. 1978 : D. 1979. 59, note Cabrillac ; RTD com. 1980. 513, obs. Bouzat. [image: ] L'art. L. 131-73 ne fait aucune obligation à la banque d'attendre un quelconque délai avant d'adresser au titulaire du compte la lettre d'injonction. • TI Versailles, 20 mars 2006 : Banque et Dr. 9-10/2007. 50, obs. Guillot. [image: ] Sur l'incidence d'une grève postale, V. • TGI Créteil, 15 févr. 1984 : Banque 1984. 491. 

6. Responsabilité du banquier envers le titulaire du compte. La sanction du manquement du banquier à l'obligation d'information préalable, prévue par l'art. L. 131-73, ne consiste qu'en l'octroi de dommages-intérêts destinés à réparer le préjudice effectivement subi par le tireur en raison de ce manquement. Dès lors que celui-ci ne soutient ni ne démontre que l'information préalable de la banque avant rejet des chèques l'aurait mis en mesure d'approvisionner son compte pour couvrir les chèques émis, il en résulte que la preuve d'un préjudice en lien avec le manquement invoqué n'était pas rapportée. • Com. 17 févr. 2015, [image: ] no 13-28.495 : RJDA 2015, no 376 ; Gaz. Pal. 2015. 2331, obs. Houin-Bressand. [image: ] Le banquier tiré en omettant d'adresser la lettre d'injonction à son client frappé d'interdiction commet une faute engageant sa responsabilité à l'égard de celui-ci. • Paris, 26 sept. 1985 : D. 1985. IR 70, obs. Cabrillac. [image: ] Le banquier qui laisse fonctionner en débit, pendant plus de dix-huit mois, un compte de dépôt et omet de se conformer aux dispositions de l'art. 65-3 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73], alors qu'il lui appartient d'arrêter le compte au jour du prélèvement mettant le compte en position débitrice, commet une double faute entraînant l'annulation des opérations enregistrées sur ce compte, seul le solde débiteur antérieur à ces prélèvements restant à la charge du client. • Reims, 14 nov. 1996 : JCP 1998. IV. 1877. [image: ] Sur la nullité de la lettre, V. • Paris, 19 juill. 1982 : D. 1983. IR 42, obs. Cabrillac. 

7. Responsabilité du banquier envers le remettant. Sur la responsabilité du banquier qui informe tardivement un client, qui lui a remis un chèque pour encaissement, du retour de ce titre pour défaut de provision, V., déclarant opposables à la banque des clauses figurant sur les bordereaux de remise de chèque, • Com. 21 janv. 1997, [image: ] no 95-10.991 : D. 1997. Somm. 263, obs. Cabrillac [image: ] ; RJDA 1997, no 679. 

8. Rejet de chèque de complaisance. Si un établissement de crédit suspecte son client de procéder à un circuit d'effets de complaisance constituant un comportement gravement répréhensible, il n'est pas tenu de lui accorder un délai avant de rejeter de nouveaux chèques litigieux, peu important l'ancienneté de ce type d'opération. • Com. 8 mars 2005, [image: ] no 02-20.348 P : D. 2005. AJ 950, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2005. 571, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 2005, no 18-19, p. 771 ; RDBF 2005, no 79, obs. Crédot ; Banque et Dr. 9-10/2005. 70, obs. Bonneau ; RJDA 2005, no 757. [image: ] Pour un exemple de procédé de « cavalerie », V. • Com. 4 nov. 1977, [image: ] no 75-15.513 : D. 1979. IR 1, obs. Derrida. 

9. Remboursement d'avances et répétition de l'indu. En l'absence de faute de sa part, la banque a toujours, et quelle que soit la nature de l'endossement lui ayant bénéficié, le droit de se faire rembourser par le bénéficiaire de chèques, qui se sont révélés ensuite sans provision, le montant des avances qu'elle lui avait accordées lors de leur remise dans l'attente de leur encaissement. • Com. 23 janv. 2007, [image: ] no 05-18.557 P : D. 2008. Pan. 875, obs. Synvet [image: ] ; RTD com. 2007. 420, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2007, no 10, p. 12 ; RDBF 2007, no 50, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 5-6/2007. 37, obs. Bonneau ; RJDA 2007, no 546. [image: ] Indépendamment de tout recours fondé sur le droit du chèque, la banque a le droit de se faire rembourser, par le bénéficiaire de chèques qui se sont révélés ensuite sans provision, le montant des avances qu'elle lui avait accordées lors de leur remise par lui en vue de leur encaissement. • Com. 30 janv. 1996, [image: ] no 94-12.885 P : D. 1996. 320, note Rives-Lange [image: ] ; LPA 13 mai 1996, p. 10, note D. Martin ; RTD com. 1996. 302, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Pour un autre arrêt ouvrant l'action en répétition de l'indu à la banque, V. • Com. 21 mai 1996, [image: ] no 93-19.522 : Rev. dr. bancaire 1996. 190, obs. Crédot et Gérard. 

B. RÉGULARISATION

V. notes [image: ] ss. art. L. 131-75. [image: ] V. aussi C. com., art. L. 626-13, L. 631-12 et L. 643-12. – C. com. 

10. Procédure collective. Une procédure collective ne peut en aucun cas valoir régularisation des incidents au sens de l'art. L. 131-73 • Com. 28 mai 2002, [image: ] no 99-18.105 : Procédures 2002, no 188, obs. Laporte ; Banque et Dr. 11-12/2002. 52, obs. Bonneau ; RDBF 2002, no 170, obs. Crédot et Gérard. 

11. Responsabilité du banquier. Sur la responsabilité de la banque qui n'a pas avisé la Banque de France de la régularisation dans le délai imparti, V. la note [image: ] ss. art. R. 131-31. 

12. Remboursement des frais. Il ne résulte d'aucune disposition de la loi qu'une banque ait l'obligation, lors de la seconde présentation d'un chèque sans provision, de payer, outre le montant du chèque, les frais de recouvrement et des intérêts de retard, l'art. 65-3 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73] ne prévoyant la délivrance d'un certificat de non-paiement qu'en cas de non-paiement du montant du chèque. • Com. 21 oct. 1997, [image: ] no 95-12.465 P : D. 1999. Somm. 148, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBB 1997. 233, obs. Crédot et Gérard ; RTD com. 1998. 182, obs. Cabrillac [image: ]. – V. aussi, sur la portée de cet arrêt après la réforme résultant de la L. no 98-657 du 29 juill. 1998, relative à la lutte contre les exclusions, Cabrillac, RTD com. 1998. 897 [image: ]. [image: ] D'autre part, l'art. 45 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-52] s'applique dans le cadre du recours exercé par le porteur du chèque, donc en cas de non-paiement à la deuxième présentation et, si rien n'interdit au porteur du chèque de requérir à l'intervention d'un huissier de justice, ou d'ailleurs d'un autre mandataire avant la phase contentieuse du recouvrement, la loi ne prévoit cependant l'intervention de l'huissier de justice, en tant que tel, qu'après la seconde présentation et la remise par la banque, sans frais, du certificat de non-paiement. • Même arrêt. [image: ] Dès lors, l'établissement de crédit tiré n'est tenu de payer, si la provision existe et sous réserve d'instructions spéciales du tireur, que le montant du chèque, et les intérêts et frais ne peuvent faire l'objet d'un recouvrement forcé que dans le cadre du recours que le porteur peut exercer. • Même arrêt. – V. aussi : * Rép. min. no 6549 : JOAN Q, 4 mai 1998, p. 2549. – V. note 3 [image: ] ss. art. L. 131-19. 

C. CERTIFICAT DE NON-PAIEMENT

BIBL. ▶ Zénati, RTD civ. 1986. 454. 

13. Irrégularité de l'attestation de non-paiement. Est nulle et de nul effet la signification d'un certificat de non-paiement, lui-même dépourvu de toute efficacité cambiaire, et le commandement de payer inséré dans cette signification visant les termes de l'art. 65-3 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-73], dès lors que l'attestation de non-paiement délivrée par la banque n'a pas été établie dans les conditions prescrites par l'art. 65-3 et ne vise pas les règles expressément édictées par ce texte. • Paris, 21 nov. 1995 : D. Affaires 1996. 151. 

14. Titre exécutoire. Le titre exécutoire que l'huissier de justice est autorisé à établir en application de l'art. L. 131-73, en l'absence de justification du paiement du montant d'un chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la notification d'un certificat de non-paiement au tireur du chèque, ne constitue pas une décision de justice. • Civ. 2e, 7 janv. 2016, [image: ] no 14-26.449 P : D. 2016. Actu. 124 [image: ] ; RDBF 2016, no 78, obs. Piedelièvre ; Dr. et pr. janv. 2016. 21, obs. Lauvergnat. – V. aussi • Civ. 3e, 21 janv. 2016, [image: ] no 14-24.795 P : Procédures 2016, no 88, obs. Laporte. [image: ] Il résulte de l'avis de la chambre commerciale du 20 nov. 2024 que le juge de l'exécution a le pouvoir de trancher une contestation portant sur la validité du titre exécutoire délivré en application de l'art. L. 131-73. • Civ. 2e, 22 mai 2025, [image: ] no 22-15.566 B : D. actu. 5 juin 2025, obs. Castanier ; D. 2025. Actu. 948 [image: ] ; RJDA 2025, no 461 ; RDBF 2025, no 106, obs. Piedelièvre. [image: ] Le délai de vingt [quinze] jours pour justifier du paiement du chèque et des frais avant délivrance d'un titre exécutoire par l'huissier de justice, ne constitue pas un délai pour agir et aucune forclusion n'est prévue par la loi. • Paris, 17 mai 1990 : D. 1991. Somm. 217, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] En ce sens qu'il résulte de l'art. L. 131-73 C. mon. fin. et de l'art. 298 du Décr. du 31 juill. 1992 [abrogé par Décr. no 2012-783 du 30 mai 2012 et non repris au C. pr. exéc.] que, lorsqu'un titre exécutoire est établi pour constater qu'il n'y a pas eu régularisation d'un chèque impayé, il n'y a pas à le signifier, le débiteur ayant laissé le chèque impayé étant suffisamment averti de l'exécution qui va être entreprise contre lui. • Paris, 5 juill. 2001 : D. 2001. AJ 2821 [image: ]. 

15. Débiteur autre que l'émetteur du chèque. Sur la valeur du certificat de non-paiement à l'égard du débiteur de l'obligation qui n'est pas l'émetteur du chèque sans provision, V. • Civ. 1re, 18 oct. 2005, [image: ] no 04-14.809 P : D. 2005. AJ 3011, obs. Delpech [image: ] ; JCP E 2005, no 47, p. 1982 ; RDBF 2006, no 53, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2006. 57, obs. Bonneau ; RJDA 2006, no 576. 

16. Décès de l'émetteur. Selon l'art. L. 131-36 C. mon. fin., ni le décès du tireur ni son incapacité survenant après l'émission ne touchent aux effets du chèque de sorte que c'est à l'ayant droit du tireur, venant à ses droits et obligations, que le certificat de non-paiement doit être signifié par l'huissier instrumentaire en vue de la délivrance d'un titre exécutoire conformément à l'art. L. 131-73. • Com. 3 juill. 2012, [image: ] no 11-14.227 P : D. 2012. Actu. 1877, obs. Avena-Robardet [image: ] ; JCP E 2012, no 1562 ; Gaz. Pal. 2012. 2722, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2012, no 1103 ; Banque et Dr. 9-10/2012. 15, obs. Bonneau. 




Art. L. 131-74 Tout versement effectué par le tireur sur le compte duquel a été émis le chèque impayé est affecté en priorité à la constitution d'une provision pour paiement intégral de celui-ci. — [L. no 84-46 du 24 janv. 1984, art. 58, dernière phrase.] 




Art. L. 131-75 (Abrogé par L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 15-II) La pénalité libératoire que le titulaire du compte doit verser pour recouvrer la faculté d'émettre des chèques est calculée sur la fraction non provisionnée du chèque. Elle est fixée à 22 € par tranche de 150 € ou fraction de tranche non provisionnée, et ramenée à 5 € lorsque la fraction non provisionnée du chèque est inférieure à 50 €. 

Toutefois, cette pénalité n'est pas due lorsque le titulaire du compte ou son mandataire n'a pas émis un autre chèque rejeté pour défaut de provision dans les douze mois qui précèdent l'incident de paiement et qu'il justifie, dans un délai de deux mois à compter de l'injonction prévue par l'article L. 131-73 [image: ], avoir réglé le montant du chèque ou constitué une provision suffisante et disponible destinée à son règlement par les soins du tiré. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent à l'ensemble des chèques émis sur un même compte et rejetés pour défaut de provision suffisante au cours du délai de deux mois prévu au même alinéa. 

Lorsque le délai prévu au deuxième alinéa expire un jour non ouvré, il est prolongé jusqu'au premier jour ouvré suivant. 

L'abrogation résultant de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010 s'applique à compter de la publication de la L. préc. (JO 2 juill.), y compris pour les chèques impayés émis à une date antérieure et n'ayant pas encore fait l'objet d'une régularisation (L. préc., art. 36-II). 

BIBL. ▶ PANSIER et CHARBONNEAU, LPA 17 déc. 2001. – DONDERO, ibid. 18 janv. 2002. – BONNEAU, Banque et Dr. 1-2/2002. 44. – DELPECH, D. 2010. Actu. 1700 [image: ] (suppression de la pénalité libératoire). – ROUAUD, Gaz. Pal. 2010. 3245 (chèque sans provision : suppression de la pénalité libératoire).


COMMENTAIRE

Jusqu'à la loi no 2010-737 du 1er juillet 2010, portant réforme du crédit à la consommation, l'article L. 131-75 prévoyait une pénalité libératoire que le titulaire du compte était dans l'obligation de verser pour retrouver le droit d'émettre à nouveau des chèques. Cette pénalité était calculée sur la fraction non provisionnée du chèque. Elle était fixée, plus précisément, à 22 euros par tranche de 150 euros ou fraction de tranche non provisionnée. La loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001 avait, quant à elle, limité la pénalité libératoire à 5 euros par titre lorsque la fraction non provisionnée était inférieure à 50 euros. Le paiement n'était cependant pas exigé en toutes circonstances. La pénalité en question n'était pas due, en effet, dans certains cas, et notamment lorsque le titulaire du compte ou son mandataire n'avait pas émis un autre chèque rejeté pour défaut de provision dans les douze mois qui précédaient l'incident en question et qu'il justifiait, en plus, dans un délai de deux mois à compter de l'injonction prévue par l'article L. 131-73, avoir réglé le montant du chèque ou constitué une provision suffisante et disponible destinée à son règlement par le tiré. Les articles L. 131-76 et L. 131-77 complétaient le régime de cette pénalité libératoire. 

Les articles L. 131-75 à L. 131-77 ont donc été abrogés par l'article 36 de la loi no 2010-737 du 1er juillet 2010. Cette suppression a été justifiée par le fait que ces pénalités ne constituaient pas, en elles-mêmes, un dispositif suffisamment dissuasif, et donc susceptible d'influer efficacement sur l'émission de chèques sans provision. En outre, elles pouvaient s'avérer, dans certains cas, assez pénalisantes, notamment à l'encontre des personnes surendettées qui voyaient dans ces pénalités une complication supplémentaire dans la gestion de leur situation (P. Dominati, Rapp. Sénat, no 538, 9 juin 2010). L'idée était donc de faciliter les régularisations et la réinsertion bancaire du tireur en difficulté. 

Le même objectif transparaît d'ailleurs dans l'encadrement par les textes des frais exigés par le banquier en matière de rejet de chèque. Ainsi, lorsque le montant du chèque rejeté est inférieur ou égal à 50 euros, les frais bancaires de toute nature perçus au titre du rejet ne peuvent dépasser un montant, fixé par décret, de 30 euros, et 50 euros pour les chèques d'un montant supérieur (art. D. 131-25). L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution n'hésite pas à sanctionner les établissements de crédit ne respectant pas de tels seuils (Décis. ACPR no 2020-07 du 5 nov. 2021 : citée ss. art. D. 131-25).

[image: ]



Jurispr. antérieure à la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010.

1. Délai de justification du règlement. Le titulaire du compte qui a bien procédé au règlement des chèques sans provision, mais n'en a pas justifié à son banquier dans le délai d'un mois à compter de l'injonction, ne peut prétendre à l'exonération de la pénalité libératoire. • Paris, 9 avr. 1993 : Banque 1993. 110, obs. Guillot ; RTD com. 1993. 546, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. [image: ] Comp. jugeant que si dans le délai d'un mois à compter de l'injonction du tiré, le tireur a payé directement le chèque au bénéficiaire, l'amende forfaitaire n'est pas due, quand bien même il n'aurait pas remis le chèque au tiré dans ledit délai : • TGI Paris, réf., 29 nov. 2000 : D. 2001. 848, note Cabrillac [image: ]. 

2. Calcul de la pénalité libératoire. La pénalité libératoire doit être calculée sur la seule fraction impayée du chèque émis sans provision. • Versailles, 12 janv. 1996 : D. 1996. IR 69 [image: ]. – Contra : • Paris, 22 mai 1997 : D. Affaires 1997. 833 ; JCP E 1997. Pan. 860, obs. Bouteiller ; RTD com. 1997. 486, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Solution confirmée par l'art. L. 131-75, dans sa rédaction issue de la L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001. 

3. Contestation sur pénalité. Jugeant que le tireur qui conteste l'existence de la pénalité forfaitaire que lui réclame le tiré peut s'adresser au Trésor public qui est le « défendeur nécessaire », V. • TGI Paris, réf., 29 nov. 2000 : préc. note 1 [image: ]. 




Art. L. 131-76 (Abrogé par L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) Le montant de la pénalité libératoire prévue à l'article L. 131-75 [image: ] est porté au double lorsque le titulaire du compte ou son mandataire a déjà procédé à trois régularisations lui ayant permis de recouvrer la faculté d'émettre des chèques en application des articles L. 131-73 [image: ] et L. 131-75 [image: ] au cours des douze mois qui précèdent l'incident de paiement. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-3-2.] 

V. note [image: ] ss. art. L. 131-75. 




Art. L. 131-77 (Abrogé par L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) Les pénalités libératoires prévues par les articles L. 131-75 [image: ] et L. 131-76 [image: ] sont versées au Trésor public dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-3-3.] — V. art. R. 131-16 s. [image: ] 

V. note [image: ] ss. art. L. 131-75. 




Art. L. 131-78 Le titulaire d'un compte auquel a été notifiée une injonction de ne plus émettre des chèques recouvre cette faculté dès lors qu'il a procédé à la régularisation dans les conditions prévues (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) « à l'article L. 131-73 [image: ] [ancienne rédaction : aux articles L. 131-73, L. 131-75 à L. 131-77] ». S'il n'a pas procédé à cette régularisation, il ne recouvre la faculté d'émettre des chèques qu'à l'issue d'un délai de (L. no 2001-420 du 15 mai 2001, art. 23-I) « cinq ans » qui court à compter de l'injonction. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-3-4.] 

Les dispositions introduites par la L. no 2001-420 du 15 mai 2001 s'appliquent aux interdictions d'émissions de chèques en cours (L. préc., art. 23-II ; JO 16 mai). 

Les modifications et suppressions issues de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010 s'appliquent à compter de la publication de la L. préc. (JO 2 juill.), y compris pour les chèques impayés émis à une date antérieure et n'ayant pas encore fait l'objet d'une régularisation (L. préc., art. 36-II). 




Art. L. 131-79 Les contestations relatives à l'interdiction d'émettre des chèques (Abrogé par L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 36-I) « et aux pénalités libératoires fixées par les articles L. 131-75 et L. 131-76 » sont déférées à la juridiction civile.

L'action en justice devant la juridiction civile n'a pas d'effet suspensif. Toutefois, la juridiction saisie peut, même en référé, ordonner la suspension de l'interdiction d'émettre des chèques en cas de contestation sérieuse. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-3-5.] 

V. note [image: ] ss. art. L. 131-78. 

Sur la suspension des effets de l'interdiction d'émettre des chèques en cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, V. C. com., art. L. 626-13. — C. com. 


COMMENTAIRE

Depuis la loi no 91-1382 du 30 décembre 1991, les contestations judiciaires de l'interdiction bancaire doivent être déférées à la juridiction civile. Le tribunal géographiquement compétent sera, par application du droit commun, celui de la succursale où a été enregistré l'incident de paiement. 

La juridiction saisie pourra alors ordonner la suspension de l'interdiction d'émettre des chèques en cas de contestation sérieuse. Cette situation est relativement rare en pratique (pour une absence de contestation sérieuse, V. Versailles, 24 avr. 2013, no 12/04327). 

Notons, toutefois, que cette compétence exclusive doit être limitée à la décision d'annulation. Elle ne doit donc pas empêcher la saisine de la juridiction commerciale par le tireur pour un autre motif, par exemple pour faire juger que le chèque a été rejeté à tort et faire engager, en conséquence, la responsabilité du banquier.

[image: ]



1. Contestation sérieuse. Jugé que lorsqu'une action tendant à engager la responsabilité de la banque pour son refus d'honorer le chèque litigieux est pendante devant le tribunal de commerce, le juge des référés civils ne peut apprécier le sérieux de la contestation. • TGI Paris, réf., 2 oct. 1992 : RJ com. 1992. 335, note Grua ; RTD com. 1993. 138, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ]. 

2. Chèque de garantie. Dès lors que le tireur soutient que le chèque dont il réclame la restitution n'était pas destiné à constituer un instrument de paiement car il l'avait seulement remis à titre de caution, il reconnaît avoir accepté de se situer en dehors des dispositions légales relatives au chèque ; il s'ensuit qu'il ne peut invoquer les dispositions de l'art. 65-3-5 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-78] pour obtenir la suspension de l'interdiction d'émettre des chèques qui lui a été faite. • TGI Paris, réf., 17 août 1994 : BICC 1994, no 1108. 

3. Chèque sans cause. La demande de mainlevée ou de suspension de l'interdiction d'émettre des chèques par l'auteur d'un chèque sans provision au motif que le chèque émis est sans cause et n'aurait pas été présenté à l'encaissement ne peut être jugée que lorsque la juridiction du fond, saisie, jugera que le chèque émis est totalement sans cause alors qu'il a été librement émis par son auteur. • TGI Clermont-Ferrand, réf., 26 mars 1996 : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 337, obs. Vray. 

4. Conv. EDH. Ne justifie pas la suspension de l'interdiction d'émettre des chèques la demande fondée sur l'incompatibilité des pénalités libératoires fixées par la réglementation avec l'art. 6 de la Conv. EDH. • Aix-en-Provence, 19 févr. 2001 : Banque et Dr. 3-4/2002. 63, obs. Guillot. 




Art. L. 131-80 Lorsque l'incident de paiement est le fait de l'un quelconque des titulaires d'un compte collectif, avec ou sans solidarité, les dispositions des articles L. 131-72 [image: ] et L. 131-73 [image: ] sont de plein droit applicables à celui des titulaires qui aura été désigné à cet effet d'un commun accord, tant en ce qui concerne ce compte qu'en ce qui concerne les autres comptes dont il pourrait être individuellement titulaire. Elles sont aussi applicables aux autres titulaires en ce qui concerne ce compte.

Si, lors du rejet d'un chèque pour défaut de provision suffisante, le tiré constate qu'aucun titulaire du compte n'est désigné dans les conditions définies à l'alinéa précédent, les dispositions des articles L. 131-72 [image: ] et L. 131-73 [image: ] sont de plein droit applicables à tous les titulaires du compte en ce qui concerne ce compte et les autres comptes dont ils pourraient être individuellement titulaires. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 65-4.] 


COMMENTAIRE

Antérieurement à la loi no 92-665 du 16 juillet 1992, en cas d'émission sur un compte collectif, que ce soit un compte joint ou un compte indivis, il était de principe que l'interdiction s'appliquât à tous les cotitulaires sur tous les comptes personnels. Depuis lors, la solution prévue par l'article L. 131-80 est plus nuancée. En effet, les cotitulaires peuvent, d'un commun accord, désigner l'un d'entre eux qui sera atteint par l'interdiction sur le compte collectif et sur tous les comptes personnels. Celui-ci sera alors vu comme un « bouc émissaire » (S. Piedelièvre, Instruments de crédit et de paiement, Dalloz, 2025, 13e éd., no 368), et il importera peu qu'il ne soit pas l'auteur de l'émission contestée. Les autres cotitulaires, quant à eux, ne seront privés de la faculté d'émission que sur le compte collectif. 

La nomination de ce « puni volontaire » sera alors particulièrement utile : si aucun ne consent à ce « sacrifice », tous seront interdits tant sur le compte collectif que sur les comptes dont ils seraient individuellement titulaires (art. L. 131-80).

Fort logiquement, le cotitulaire qui met fin à sa participation au compte collectif n'encourt pas l'interdiction du fait des chèques émis postérieurement par un autre cotitulaire (Paris, 19 oct. 1989 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 131-72 ; Aix-en-Provence, 13 sept. 2013 : LEDB nov. 2013, p. 7, obs. Lasserre Capdeville). 
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Représentant d'une société et cotitulaires. V. notes [image: ] ss. art. L. 131-72.




Art. L. 131-81 I. — Le tiré doit payer, nonobstant l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de la provision, tout chèque : 

1. Émis au moyen d'une formule dont il n'a pas obtenu la restitution dans les conditions prévues à l'article L. 131-73 [image: ], sauf s'il justifie qu'il a mis en œuvre les diligences prévues par cet article ; 

2. Émis au moyen d'une formule qu'il a délivrée en violation des dispositions de l'article L. 131-72 [image: ] et du troisième alinéa de l'article L. 163-6 [image: ], ou au moyen d'une formule qu'il a délivrée à un nouveau client alors que celui-ci faisait l'objet d'une condamnation sur le fondement du deuxième alinéa de l'article L. 163-6 [image: ] ou d'une interdiction émise en application du premier alinéa de l'article L. 131-73 [image: ] et dont le nom figurait pour ces motifs sur le fichier de la Banque de France centralisant les incidents de paiement de chèques. 

II. — Le tiré qui refuse le paiement d'un chèque émis au moyen de l'une des formules mentionnées au I est solidairement tenu de payer, outre une somme égale au montant du chèque, les dommages-intérêts accordés au porteur en raison du non-paiement. 

Lorsqu'il a refusé le paiement d'un chèque, le tiré doit être en mesure de justifier qu'il a satisfait aux prescriptions légales et réglementaires relatives à l'ouverture du compte et à la délivrance des formules de chèques ainsi qu'aux obligations légales et réglementaires résultant des incidents de paiement, notamment en ce qui concerne l'injonction d'avoir à restituer les formules de chèques. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 73.] 

BIBL. ▶ MEMMI, Gaz. Pal. 1992. 2. Doctr. 697 (nouvelles diligences du banquier face au client interdit de chéquiers).


COMMENTAIRE

L'article L. 131-81 contient des sanctions spécifiques susceptibles d'être prononcées contre le banquier n'ayant pas fait preuve de la diligence exigée par la loi en la matière. Cette disposition légale témoigne ainsi du fait que l'accroissement du rôle des banques dans la lutte contre les chèques sans provision a eu pour conséquence d'augmenter leur responsabilité. 

I. SANCTIONS CIVILES

A. OBLIGATION DE PAYER LE CHÈQUE

L'article prévoit l'obligation pour le tiré de payer, malgré l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de la provision, tout chèque émis au moyen de formules que l'interdit n'aurait pas dû détenir. Plus précisément, il s'agit : 

– des chèques émis sur des formules dont le tiré n'a pas obtenu restitution, sauf s'il démontre qu'il a effectivement tenté de se faire remettre, comme le prévoit l'article L. 131-73, les formules en question ; 

– des chèques émis sur des formules délivrées après un incident de paiement ou après une interdiction bancaire ou judiciaire ;

– des chèques émis sur des formules délivrées à un nouveau client qui figurait dans le Fichier central des chèques, que tout banquier doit consulter.

Ainsi, dans l'ensemble de ces cas, le tiré doit payer le montant intégral du chèque, la loi no 91-1382 du 30 décembre 1991 ayant fait disparaître, en la matière, la limite de 10 000 francs prévue jusqu'alors. Bien entendu, cette garantie ne profite qu'au porteur. Le tireur ne saurait donc s'en prévaloir (Paris, 26 sept. 1985 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 131-81).

B. CAS DU REFUS D'EXÉCUTER L'OBLIGATION

Lorsque le tiré refuse le paiement précité d'un chèque émis au moyen de l'une de ces formules, c'est-à-dire en cas de résistance injustifiée de sa part, il est solidairement tenu de payer, outre son montant, des dommages-intérêts au porteur en raison du non-paiement. C'est d'ailleurs à ce même tiré de faire la preuve, dans une telle circonstance, qu'il a bien respecté les obligations légales et réglementaires résultant des incidents de paiement.

Un courant doctrinal a pu estimer que cette double sanction ne pouvait jouer qu'après mise en demeure adressée au tiré et non du seul fait du rejet du chèque (Rép. com. Dalloz, vo Chèque, 2004, no 177, par M. Cabrillac).

II. SUBROGATION

En vertu de l'article L. 131-83, le tiré qui a payé un chèque malgré l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de la provision est, en principe, subrogé dans les droits du porteur pour le montant de la somme dont il a fait l'avance.

Cette règle ne saurait s'appliquer pour le cas prévu au premier alinéa du II de l'article L. 131-81, c'est-à-dire dans le cas où le tiré a refusé le paiement d'un chèque émis au moyen des formules dont son client n'aurait pas dû se trouver en possession, soit qu'elles auraient dû être restituées au banquier, soit qu'elles n'auraient jamais dû être délivrées au client.

III. SANCTIONS PÉNALES

Outre les sanctions de nature civile prévues par l'article L. 131-81, le banquier tiré encourt, dans les mêmes circonstances, des sanctions pénales. En effet, l'article L. 163-10 sanctionne d'une amende de 12 000 euros, notamment, le fait de ne pas déclarer les incidents de paiement ou encore le non-respect de la procédure d'injonction de payer ou la délivrance d'un chéquier à une personne frappée d'une interdiction d'émettre des chèques.
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1. Bénéficiaire de la garantie [jurispr. antérieure à la L. du 30 déc. 1991]. L'obligation faite au banquier par l'art. 73 du Décr.-L. du 30 oct. 1935 [C. mon. fin., art. L. 131-81] de payer le chèque tiré sur une formule qu'il aurait dû retirer à son client conformément à l'art. 65-2 du même texte [C. mon. fin., art. L. 131-72], ou qu'il a délivré à celui-ci sans consultation préalable de la Banque de France, après incident de paiement déclaré à celle-ci, ne profite qu'au porteur du chèque et non au tireur, lequel est lui-même en faute lorsqu'il a émis un chèque sans s'assurer au préalable que son compte disposait d'une provision suffisante. • Paris, 26 sept. 1985 : D. 1987. Somm. 70, obs. Cabrillac. [image: ] Le client interdit de chèque, mais continuant à bénéficier de formules remises par erreur par la banque, ne peut donc reprocher à celle-ci d'avoir refusé de payer les chèques émis sur ces formules et non provisionnés. • Même arrêt. 

2. Responsabilité du tiré. Ayant constaté qu'il n'était pas contesté que, lors de l'ouverture du compte, la société, tireur, créée dix jours auparavant, n'avait fait l'objet ni d'une interdiction bancaire ni d'incidents de paiement, une cour d'appel a fait une exacte application des art. L. 131-81 et 30 du Décr. no 92-456 du 22 mai 1992 [C. mon. fin., art. R. 131-44 [image: ]] en rejetant l'action du porteur en responsabilité de la banque tirée. • Com. 12 juill. 2004, [image: ] no 03-10.748 P : D. 2004. AJ 2372 [image: ] ; JCP E 2004, no 40, p. 1515 ; RTD com. 2004. 791, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBF 2005, no 1, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 1-2/2005. 65, obs. Bonneau ; Gaz Pal. 2005. Somm. 2047, obs. Piedelièvre ; RJDA 2005, no 184. 

3. Injonction de restitution. Ayant relevé que, si la banque ne produit pas le double de la lettre d'injonction, elle produit un accusé de réception visant le numéro de chèque qui en est l'objet, et constatant par ailleurs que l'existence de ce document est corroborée par les frais de commission prélevés sur le compte, relatifs à la lettre d'injonction, un cour d'appel, en l'état de ces constatations, relevant de son appréciation souveraine, peut en déduire que la banque avait effectué toutes les diligences qui lui incombaient quant à l'interdiction d'émettre des chèques et l'obligation corollaire d'avoir à remettre les formules de chèque. • Com. 12 juill. 2004, [image: ] no 03-10.748 P : préc. note 2 [image: ]. 




Art. L. 131-82 Le tiré doit payer, nonobstant l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de provision, tout chèque établi sur une formule délivrée par lui d'un montant égal ou inférieur à (L. no 2001-1276 du 28 déc. 2001, art. 51-III, en vigueur le 1er janv. 2002) « 15 € », le titulaire du compte et le tiré étant en ce cas réputés légalement avoir conclu lors de la délivrance de la formule une convention portant ouverture de crédit irrévocable.

L'obligation du tiré résultant des dispositions du présent article n'est pas soumise à la prescription de l'article L. 131-59 [image: ] ; elle prend fin un mois après la date d'émission du chèque. Elle ne s'impose pas au tiré si celui-ci ne doit ou ne peut payer un chèque pour tout motif autre que l'absence ou l'insuffisance de provision. 

Les dispositions du présent article sont d'ordre public. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 73-1.] — V. art. R. 131-11 s. [image: ] 


COMMENTAIRE

Le banquier est donc, par principe, tenu de payer les chèques d'un montant égal ou inférieur à 15 euros. Dans ce cas, « l'absence, l'insuffisance ou l'indisponibilité de la provision » importe peu. Le paiement de ce chèque repose sur une ouverture de crédit que le tiré est contraint de consentir.

Cette obligation, qui est d'ordre public, comporte cependant deux limites légales. D'une part, elle prend fin au terme d'un délai d'un mois à compter de l'émission. D'autre part, elle est écartée lorsque le refus de payer le chèque peut s'appuyer sur une autre cause que « l'absence ou l'insuffisance de la provision ». Pour illustrer ce dernier cas, certains auteurs donnent, parfois, l'exemple de l'indisponibilité de la provision. Cet exemple n'est pas incontestable. En effet, l'alinéa premier de l'article impose bien le paiement du chèque en cas d'une telle indisponibilité. Il ne nous semble donc pas possible d'en faire, par la suite, une exception. En fait, c'est l'article L. 131-82 lui-même qui est mal rédigé, le cas de l'indisponibilité disparaissant étonnamment entre le premier et le second alinéa. Une modification de cette disposition par le législateur serait donc la bienvenue.

Précisons par ailleurs que, pour éviter le paiement fractionné d'une dette supérieure à 15 euros, l'article R. 163-1 sanctionne d'une amende de 1 500 euros au plus celui qui exige ou provoque la remise d'un ou de plusieurs chèques d'un montant inférieur à 15 euros. 
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Seuil de garantie. Pour l'absence de revalorisation du seuil de garantie prévu à l'art. L. 131-82 à l'occasion du passage à l'euro, V. * Rép. min. no 62063 : JOAN Q, 5 nov. 2001, p. 6318. 




Art. L. 131-83 Le tiré qui a payé un chèque en dépit de l'absence, de l'insuffisance ou de l'indisponibilité de la provision est, sauf dans le cas prévu au premier alinéa du II de l'article L. 131-81 [image: ], subrogé dans les droits du porteur à concurrence de la somme dont il a fait l'avance ; il peut, à cet effet, faire constater l'absence ou l'insuffisance de la provision disponible par acte dressé en la forme du protêt.

Il peut, à défaut de prélèvement d'office sur le compte et sans préjudice de toute autre voie de droit, faire une mise en demeure par huissier de justice au titulaire du compte d'avoir à payer la somme qui lui est due en application de l'alinéa précédent. — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 73-2, al. 1er et 2.] 




Art. L. 131-84 Le tiré qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante (L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 3) « , » qui a clôturé un compte sur lequel des formules de chèque ont été délivrées (L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 3) « , » qui a enregistré une opposition pour perte ou vol de chèques ou de formules de chèque (L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 3) « , qui a rejeté un chèque pour falsification ou contrefaçon ou qui a pris connaissance de la falsification ou de la contrefaçon de chèques ou de formules de chèque » en avise (L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 3) « , dans les meilleurs délais, » la Banque de France.

(L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 3) « Un décret précise les modalités, les conditions et les délais dans lesquels le tiré avise la Banque de France. » — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 73-3.] — V. art. R. 131-26 s. [image: ] et R. 131-34 s. [image: ] 

BIBL. ▶ RUZEL, D. actu. 28 nov. 2025 (lutte contre la fraude bancaire : les apports de la loi du 6 nov. 2025).


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE

L'article L. 131-84 envisage le Fichier national des chèques irréguliers (FNCI). Ce dernier est un fichier destiné à lutter contre la fraude au chèque. Il permet de détecter l'utilisation de chèques irréguliers en centralisant les coordonnées bancaires : de tous les comptes ouverts par des interdits d'émettre des chèques ; des comptes clos ; des oppositions pour perte ou vol de chèque ; des faux chèques. Il est consulté par les commerçants abonnés au service FNCI/VERIFIANCE qui l'utilisent pour vérifier la régularité des chèques qui leur sont remis en paiement d'un bien ou d'un service. Le dispositif fonctionne par la lecture de la ligne codée en bas du chèque qui permet de vérifier la régularité de celui-ci.

Jusqu'à une date récente, l'article L. 131-84 prévoyait que le tiré qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut de provision suffisante ou qui a clôturé un compte sur lequel des formules de chèque ont été délivrées ou qui a enregistré une opposition pour perte ou vol de chèques ou de formules de chèque en avise la Banque de France. L'article a été complété par la loi du 6 novembre 2025 visant à renforcer la lutte contre la fraude bancaire, afin que soit également mentionné sur le fichier le rejet d'un chèque pour falsification ou contrefaçon, ou encore la connaissance de la falsification ou de la contrefaçon de chèques ou de formules de chèques. L'information de la Banque de France doit être effectuée « dans les meilleurs délais ». Un décret doit encore venir préciser les modalités, les conditions et les délais dans lesquels le tiré doit mettre en œuvre son obligation.

Pour l'heure, l'article R. 131-26 indique que cette information de la Banque de France doit prendre la forme d'un avis de non-paiement transmis à la Banque de France au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le refus de paiement du chèque. Cependant, lorsque le titulaire du compte a émis le chèque au mépris d'une interdiction toujours en vigueur, ce délai expire au plus tard le cinquième jour ouvré suivant le refus de paiement. 

II. SANCTIONS

Les sanctions encourues par le banquier en la matière sont rigoureuses. En effet, l'article L. 163-10 trouve ici à s'appliquer, puisqu'il punit d'une amende de 12 000 euros le fait pour le tiré « de ne pas déclarer, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État, les incidents de paiement (…) ». L'absence d'information de la Banque de France comme son information en violation des délais impartis constituent dès lors un délit. 

Aucune sanction spécifique de nature civile n'est, en revanche, prévue par les textes. La jurisprudence a, quant à elle, déjà retenu la responsabilité civile de la banque pour avoir effectué des déclarations abusives d'incident de paiement auprès de la Banque de France, déclarations ayant causé un préjudice au client (Com. 3 oct. 1995 : cité note [image: ] ci-dessous ; Aix-en-Provence, 13 sept. 2013 : LEDB nov. 2013, p. 7, obs. Lasserre Capdeville). 
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Déclaration abusive. Sur la responsabilité de l'établissement de crédit pour déclaration abusive d'incident de paiement, V. • Com. 3 oct. 1995, [image: ] no 93-15.980 : Rev. huiss. 1995. 299, note Hesbert. 




Art. L. 131-85 La Banque de France informe les établissements et les personnes sur lesquels peuvent être tirés des chèques, (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2014) « les sociétés de financement » (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 81-VI) « , les organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 [image: ] » (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-III) « , les établissements de monnaie électronique », (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-III, en vigueur le 1er nov. 2009) « les établissements de paiement » ainsi que, sur sa demande, le procureur de la République, des incidents de paiement de chèque, des interdictions prononcées en application de l'article L. 163-6 [image: ] et des levées d'interdiction d'émettre des chèques.

Seule la Banque de France assure la centralisation des informations prévues à l'alinéa précédent. 

Pour l'application du premier alinéa, la Banque de France reçoit de l'administration des impôts les informations détenues par celle-ci en application de l'article 1649 A du code général des impôts, qui permettent d'identifier l'ensemble des comptes ouverts par les personnes physiques ou morales mentionnées à l'article L. 131-72 [image: ] et au deuxième alinéa de l'article L. 163-6 [image: ] et sur lesquels peuvent être tirés des chèques. Elle lui fournit, aux seules fins poursuivies par (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005) « le présent chapitre », les renseignements permettant d'identifier les titulaires de ces comptes. — V. CGI, art. 1649 A, ss. art. L. 152-2 [image: ].

Al. abrogé par Ord. no 2022-230 du 15 févr. 2022, art. 4. 

Elle communique également au procureur de la République les renseignements concernant les infractions réprimées par les troisième et quatrième alinéas de l'article L. 163-2 [image: ] et par les premier et deuxième alinéas de l'article L. 163-7 [image: ]. 

Les dispositions de l'article L. 163-11 [image: ] ne font pas obstacle à ce que les établissements de crédit, (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2014) « les sociétés de financement, » (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 81-VI ; Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-III, en vigueur le 1er nov. 2009) « les organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 [image: ] (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-III) « , les établissements de monnaie électronique » et les établissements de paiement » utilisent ces informations comme élément d'appréciation avant d'accorder un financement (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-III) « , une ouverture de crédit ou de délivrer un moyen de paiement. » — [Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 74, al. 1er à 4 et 6.] — V. art. R. 131-38 s. [image: ] 


COMMENTAIRE

Les déclarations d'incident de paiement sont rassemblées dans le Fichier central des chèques (FCC), qui est, en réalité, le fichier des interdits bancaires ou judiciaires. La Banque de France communique les renseignements qui y figurent sur demande visant une personne déterminée, d'une part aux autorités judiciaires (art. R. 131-40) et, d'autre part, aux banquiers, aux établissements de paiement (art. R. 131-43) mais aussi aux établissements de monnaie électronique et, depuis l'ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013, aux sociétés de financement. 

Ce Fichier central des chèques doit être distingué du Fichier national des chèques irréguliers (FNCI), lequel permet de savoir si un chèque dont l'identification est communiquée à la Banque de France n'a pas été déclaré comme perdu ou volé, n'a pas été tiré sur un compte clôturé ou encore n'a pas été émis par une personne frappée d'interdiction bancaire ou judiciaire. Ce dernier a donc un domaine plus large que celui du FCC. Il a d'ailleurs encore été étendu par la loi no 2025-1058 du 6 novembre 2025 visant à renforcer la lutte contre la fraude bancaire (V. art. L. 131-84).
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Communication au ministère public. Pour une application de l'art. L. 131-85 prévoyant une communication par la Banque de France des informations demandées par le ministère public, V. • T. com. Valenciennes, 29 avr. 2013 : [image: ] RPC 2013, no 163, obs. Delattre. 




Art. L. 131-86 La Banque de France assure l'information de toute personne qui, lors de la remise d'un chèque pour le paiement d'un bien ou d'un service, souhaite vérifier la régularité, au regard (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005) « du présent chapitre », de l'émission de celui-ci. (Abrogé par L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 4) « L'origine de ces demandes d'information donne lieu à enregistrement. »

(L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 4) « Elle assure également l'information du banquier qui, lors de la présentation du chèque au paiement, souhaite vérifier la régularité, au regard du présent chapitre, de l'émission de ce chèque.

« L'origine de ces demandes d'information donne lieu à enregistrement. »  — [Décr.-L. du 30 oct. 1935, art. 74-1, al. 1er.] — V. art. R. 131-5 s. [image: ] et R. 163-2 [image: ]. — Sur la sanction de la diffusion ou de la conservation des informations obtenues en application de l'art. L. 131-86, V. art. L. 163-12 [image: ]. 


COMMENTAIRE

La loi no 2025-1058 du 6 novembre 2025 visant à renforcer la lutte contre la fraude bancaire est à l'origine d'une évolution légale. Comme par le passé, le premier alinéa de l'article L. 131-86 prévoit l'information, par la Banque de France, de toute personne qui, lors de la remise d'un chèque pour le paiement d'un bien ou d'un service, « souhaite vérifier la régularité, au regard du présent chapitre, de l'émission de celui-ci ». Il est ajouté que la Banque de France assure désormais aussi l'information du banquier qui, lors de la présentation du chèque au paiement, « souhaite vérifier la régularité, au regard du présent chapitre, de l'émission de celui-ci ».

Cette évolution pourrait se révéler importante. De longue date, l'usage consistant pour le banquier présentateur à inscrire, dès la réception d'un chèque, le montant de ce dernier au crédit du compte du bénéficiaire pose des difficultés. L'opération peut alors s'analyser en une « avance sur encaissement », c'est-à-dire une facilité de caisse. Le danger de cette inscription immédiate apparaît lorsque le chèque s'avérerait, par la suite, contrefait, falsifié, sans provision ou concerné par une opposition. Dans ces cas, en effet, le banquier présentateur sera en droit de demander le remboursement de l'avance précitée à son client (il recourra le plus souvent à la contre-passation). Une consultation préalable du FNCI par cet établissement de crédit, désormais possible, devrait permettre d'éviter un certain nombre de déconvenues aux bénéficiaires des chèques concernés.
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Sur la responsabilité de la Banque de France, V. note [image: ] ss. art. L. 144-3. 




Art. L. 131-86-1 (Ord. no 2010-1512 du 9 déc. 2010, art. 10) Lorsque le titulaire du compte est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, les dispositions de la présente section s'appliquent : 

— aux comptes afférents au patrimoine non affecté lorsque l'incident de paiement résulte d'un chèque émis sur l'un de ces comptes ;

— aux comptes afférents au patrimoine affecté à une activité professionnelle lorsque l'incident de paiement résulte d'un chèque émis sur l'un de ces comptes, à l'exclusion, le cas échéant, des comptes afférents au patrimoine affecté à une autre activité professionnelle.

BIBL.▶ DELPECH, D. 2011. Actu. 4 [image: ] (sanction de l'interdit bancaire de l'EIRL). – LASSERRE CAPDEVILLE, LPA 24 déc. 2010 (modifications de l'interdiction bancaire par l'ordonnance sur l'EIRL). – LEGEAIS, RTD com. 2011. 615 [image: ] (portée de l'interdiction d'émettre des chèques). 


COMMENTAIRE

La loi no 2010-658 du 15 juin 2010 relative à l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL) a institué la possibilité, pour un entrepreneur individuel, d'affecter à son activité professionnelle un patrimoine séparé de son patrimoine personnel, sans création d'une personne morale (C. com., art. L. 526-6 s.). Ce texte a été complété par l'ordonnance no 2010-1512 du 9 décembre 2010 portant adaptation du droit des entreprises en difficulté et des procédures de traitement des situations de surendettement à l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée.

Or cette évolution légale a eu des incidences en droit bancaire. En effet, l'article L. 526-13, alinéa 3, du code de commerce, issu de la loi du 15 juin 2010, a prévu que l'entrepreneur recourant à l'EIRL est dans l'obligation « de faire ouvrir dans un établissement de crédit un ou plusieurs comptes bancaires exclusivement dédiés à l'activité à laquelle le patrimoine a été affecté ». Ainsi, des comptes distincts doivent être utilisés pour les mouvements de fonds se rattachant à chaque masse de patrimoine.

Une question a alors pu se poser quant à la conciliation de la présence de tels comptes bien différenciés, puisque portant sur des patrimoines affectés, avec l'interdiction bancaire prévue par le code monétaire et financier. L'article 10 de l'ordonnance no 2010-1512 du 9 décembre 2010 a clarifié ce point en créant l'article L. 131-86-1 instaurant un régime différencié selon le compte en banque sur lequel est émis le chèque litigieux. D'une part, lorsqu'il s'agira d'un compte personnel, c'est-à-dire un compte ne concernant pas un patrimoine affecté, l'interdiction sera limitée aux comptes personnels. D'autre part, lorsque le compte en question concernera un patrimoine affecté, l'interdiction portera sur l'ensemble des comptes bancaires relatifs à ce même patrimoine affecté. Notons, pour ce dernier cas, que l'article L. 131-86-1 prend un soin particulier à exclure les comptes « afférents au patrimoine affecté à une autre activité professionnelle ».

On rappellera, cependant, que la loi no 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante a prévu des dispositions relatives à « la mise en extinction du statut de l'entreprise individuelle à responsabilité limitée ». L'EIRL est donc désormais en voie de disparition.

En revanche, on notera que le même texte, qui est pourtant à l'origine d'un statut impératif pour l'entrepreneur individuel (C. com., art. L. 526-22 s.) dont la règle la plus importante est la création d'un patrimoine professionnel, ne prévoit pas de disposition comparable à l'article L. 131-86-1 du code monétaire et financier à l'attention de ce même entrepreneur individuel. 
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Art. L. 131-87 Les mesures d'application (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, en vigueur le 31 déc. 2005) « du présent chapitre » sont, en tant que de besoin, déterminées par décret en Conseil d'État. Ce décret fixe notamment les modalités selon lesquelles l'injonction est portée à la connaissance du titulaire du compte et précise également ses droits et obligations ainsi que les conditions dans lesquelles il peut régulariser sa situation. Il détermine également les conditions dans lesquelles la Banque de France assure les obligations qui lui incombent en application des articles L. 131-85 [image: ] et L. 131-86 [image: ]. — [L. no 91-1382 du 30 déc. 1991, art. 24.] 





  
    CHAPITRE II LA LETTRE DE CHANGE ET LE BILLET À ORDRE

(Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-IV, en vigueur le 1er nov. 2009)

Depuis le 1er nov. 2009, le chapitre IV du présent titre est devenu le chapitre II (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-IV et 21). 

RÉP. COM. vo Effet de commerce,  par GIBIRILA.

DP AFF. vis Effets de commerce ; Lettre de change – Billets à ordre.


Art. L. 132-1 La lettre de change est régie par les articles L. 511-1 à L. 511-81 du code de commerce. — Ancien art. L. 134-1 avant le 1er nov. 2009 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-IV). — V. C. com., art. L. 511-1 s., annotés. — C. com.




Art. L. 132-2 Le billet à ordre est régi par les articles L. 512-1 à L. 512-8 du code de commerce. — Ancien art. L. 134-2 avant le 1er nov. 2009 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-IV). — V. C. com., art. L. 512-1 s., annotés. — C. com.





  
    CHAPITRE III LES RÈGLES APPLICABLES AUX AUTRES INSTRUMENTS DE PAIEMENT ET À L'ACCÈS AUX COMPTES (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018). 

(Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-V, en vigueur le 1er nov. 2009)


	
																SECTION 1
																		 Champ d'application et définitions																	 L. 133-1 - L. 133-5									

	
																SECTION 2
																		 Autorisation d'une opération de paiement																	 L. 133-6 - L. 133-8									

	
																SECTION 3
																		 Conditions d'exécution d'une opération de paiement																	 L. 133-9 - L. 133-11									

	
																SECTION 4
																		 Délai d'exécution des opérations de paiement et dates de valeur																	 L. 133-12 - L. 133-14									

	
																SECTION 5
																		 Obligations des parties en matière d'instruments de paiement																	 L. 133-15 - L. 133-17-1									

	
																SECTION 6
																		 Contestation et responsabilité en cas d'opération de paiement non autorisée																	 L. 133-18 - L. 133-20									

	
																SECTION 7
																		 Responsabilité en cas d'opération de paiement mal exécutée																	 L. 133-21 - L. 133-22-2									

	
																SECTION 8
																		 Modalités pratiques et délais en cas d'opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées																	 L. 133-23 - L. 133-24									

	
																SECTION 9
																		 Remboursement d'une opération de paiement ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire																	 L. 133-25 - L. 133-25-2									

	
																SECTION 10
																		 Frais applicables																	 L. 133-26 - L. 133-27									

	
																SECTION 11
																		 Instruments réservés aux paiements de faibles montants																	 L. 133-28									

	
																SECTION 12
																		 Les modalités de remboursement de la monnaie électronique																	 L. 133-29 - L. 133-38									

	
																SECTION 13
																		 Modalités d'accès aux comptes de paiement																	 L. 133-39 - L. 133-41									

	
																SECTION 14
																		 Opérations de paiement dont le montant n'est pas connu à l'avance																	 L. 133-42 - L. 133-43									

	
																SECTION 15
																		 Authentification																	 L. 133-44									

	
																SECTION 16
																		 Traitement des réclamations																	 L. 133-45									




RÉP. COM. vo Carte de paiement, par GIBIRILA.

BIBL. GÉN.▶ Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009 : BOUTEILLER, JCP E 2009, no 39, p. 11. – S. PIEDELIÈVRE, Gaz. Pal. 2009. 2807 et 2820. – GRUNER, RLDA déc. 2009. 27. – LEGEAIS, RTD com. 2009. 784 [image: ]. – BONNEAU, JCP E 2010, no 1031. – MATHEY, RDBF 2010. Étude 1. – RODRIGUEZ, RDBF 2010. Étude 16 (fraude à la carte bancaire : vers un renforcement de la sécurité du titulaire). – Dossier, RDBF janv.-févr. 2011 (le droit des services de paiement : tentative de clarification). – DÉFOSSEZ, RDBF 2011. Dossier 15 (encadrement de la tarification des instruments de paiement). – ROUSSILLE, Gaz. Pal. 2012. 556 (la carte bancaire : reine des moyens de paiement à la destinée juridique tortueuse). – LASSERRE CAPDEVILLE, RLDA juill.-août 2012. 84 (droit régissant le paiement par internet en France). – DE RAVEL D'ESCAPLON, ibid. 107 (virement SEPA et responsabilité du banquier français). – ROUTIER, Banque et Dr. juin 2013. Hors-série. 16 (opérations de paiement en ligne). – MARTIN, D. 2014. 164 [image: ] (que sont les notions devenues ?). – KILGUS, RDBF 2014. Étude 8 (virement en ligne et responsabilité du banquier). – Dossier, Dr. et patr. 4/2014. 31 (les moyens de paiement : un monde en ébullition). – STORRER et ROUSSILLE, Banque et Dr. 9-10/2015. 63 (nouveaux moyens de paiement, banque digitale et protection des données). – LASSERRE CAPDEVILLE, Dalloz IP/IT 2017. 219 [image: ] (problèmes liés à l'adresse IP en matière bancaire). – CAUSSE, Banque et Dr. 11-12/2022. 8 (la pyramide des services de paiement). – PILLEBOUT et VEDADI-CARCA, JCP E 2024, no 1074 (impact du comportement de la victime en matière de fraude bancaire sur la responsabilité du banquier : analyse de la position de la cour d'appel de Paris). – MAYMONT, RDBF 2025. Dossier 18 (les incidences des virements instantanés en euros à l'égard des banques). – MARTINET et RICARD, ibid. Étude 10 (listes noires et vigilance du banquier : l'impasse).


COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2009-866 du 15 juillet 2009, relative aux conditions régissant la fourniture de services de paiement, est venue transposer en droit interne la directive 2007/64/CE du 13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur (DSP 1). Ce texte a été complété, notamment, par le décret no 2009-934 du 29 juillet 2009 (V. art. D. 133-1 s. [image: ]). 

Les évolutions en découlant ont été importantes : création des établissements de paiement (art. L. 522-1 s.), encadrement des relations contractuelles entre les clients et les prestataires de services de paiement (art. L. 314-1 s.) et, enfin, instauration d'un cadre général applicable à toutes les opérations de paiement. 

On rappellera que, jusqu'à ce texte, les instruments de paiement étaient régis de façon distincte selon l'instrument : monnaie fiduciaire, chèque, carte bancaire et virement. Depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance du 15 juillet 2009, un seul corps de règles commun est prévu à l'égard de la carte bancaire, du virement et du prélèvement. Ainsi, à partir du moment où l'instrument n'est ni un chèque, ni une lettre de change, ni un billet à ordre, il convient de se référer au chapitre consacré aux « autres instruments », qui a vocation à les régir tous. Le droit devient néanmoins, en la matière, particulièrement abstrait, ce qui n'est pas sans soulever un certain nombre de critiques (N. Mathey, La réforme des services de paiement, RDBF 2010. Étude 1, spéc. no 28). 

Les dispositions relatives à ces « autres instruments » de paiement, c'est-à-dire les articles L. 133-1 à L. 133-28, encadrent ainsi l'autorisation de l'opération de paiement, les conditions d'exécution d'une telle opération, le délai d'exécution, les obligations des parties en matière d'instruments de paiement, ou encore les contestations et les questions de responsabilité. D'une façon générale, on peut affirmer que cette nouvelle réglementation a renforcé les obligations et la responsabilité des prestataires de services de paiement. Elle a également permis de limiter les frais résultant de l'utilisation de ces instruments. 

Or, cet encadrement législatif a connu, par la suite, une évolution notable. En effet, un texte a été adopté par le législateur européen en la matière : la directive (UE) 2015/2366 du Parlement et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur (DSP 2). Ce nouveau cadre législatif cherchait à prendre en compte les évolutions technologiques et les nouveaux usages apparus sur le marché des paiements depuis l'adoption de la DSP 1 en 2007 (croissance continue du e-commerce, développement du m-commerce, etc.). 

Les États membres ont alors dû adopter, avant le 13 janvier 2018, les dispositions nécessaires pour se conformer à cette directive. Si quelques règles ont fait leur apparition dans notre droit à la suite de l'adoption de la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, cette transposition a vraiment été réalisée par l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, prise sur le fondement de l'habilitation prévue par la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016, dite loi « Sapin 2 ». L'ordonnance a été ratifiée par la loi no 2018-700 du 3 août 2018. Les nouveautés en découlant sont multiples. 

Les évolutions sont, depuis, beaucoup plus rares. On citera simplement quelques modifications résultant de la loi no 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat. 

Il en ira différemment dans un avenir proche. Un « projet DSP 3 » a, en effet, été présenté par la Commission européenne le 28 juin 2023. Celui-ci s'articule autour de deux textes : d'une part, un règlement (RSP) qui vise à harmoniser les règles relatives à la fourniture de services de paiement et de monnaie électronique, et, d'autre part, une directive sur les services de paiement et les services de monnaie électronique (DSP 3) portant sur l'agrément et la supervision des établissements de paiement. On soulignera que le projet de RSP prévoit un renforcement de la lutte contre la fraude et une amélioration de la protection des consommateurs. En novembre 2025, le Parlement européen et le Conseil ont conclu un accord sur les deux textes précités. Celui-ci doit, désormais, être formellement adopté avant de pouvoir entrer en vigueur.
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SECTION 1 Champ d'application et définitions


Art. L. 133-1 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 1er-V, en vigueur le 1er nov. 2009, rect. JO 25 juill.)  I. — (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Dans les conditions prévues aux II à IV, » les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « services » de paiement (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « fournis » par les prestataires de services de paiement mentionnés au livre V dans le cadre des activités définies au II de l'article L. 314-1. 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « II. — Les dispositions du présent chapitre s'appliquent si le prestataire de services de paiement du bénéficiaire et celui du payeur sont situées [situés], l'un sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin, l'autre sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Martin ou dans un autre État membre de l'Union européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et que l'opération est réalisée en euros ou dans la devise d'un État membre de l'Union européenne qui n'appartient pas à la zone euro ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

« III. — À l'exception de celles des articles L. 133-11 à L. 133-13 et du II de l'article L. 133-14, les dispositions du présent chapitre s'appliquent si le prestataire de services de paiement du bénéficiaire et celui du payeur sont situés, l'un sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin, l'autre sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Martin ou dans un autre État membre de l'Union européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et que l'opération est réalisée dans la devise d'un État qui n'appartient pas à l'accord sur l'Espace économique européen, pour ce qui concerne les parties de l'opération de paiement qui sont effectuées dans l'Union. 

« IV. — À l'exception de celles de l'article L. 133-11, du I de l'article L. 133-13, de l'article L. 133-22, des articles L. 133-25 à L. 133-25-2 et de l'article L. 133-27, les dispositions du présent chapitre s'appliquent si seul le prestataire de services de paiement du bénéficiaire ou celui du payeur sont situés [est situé] sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Martin, quelle que soit la devise dans laquelle l'opération est réalisée, pour ce qui concerne les parties de l'opération de paiement qui sont effectuées dans l'Union. 

« V. — À l'exception de celles des articles L. 133-16, L. 133-17, L. 133-41 et L. 133-44, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux services fournis par les prestataires de services d'information sur les comptes mentionnés à l'article L. 522-1. » 

(L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « VI. — Le présent chapitre ne s'applique pas aux opérations de paiement effectuées entre prestataires de services de paiement pour leur propre compte. 

« VII. — » (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-IV) « Sans préjudice de l'application de la section 12, le présent chapitre s'applique à l'émission et la gestion de monnaie électronique. » 


COMMENTAIRE

Les articles L. 133-1 et L. 133-1-1 règlent spécifiquement les difficultés liées à l'application de la loi dans l'espace en tenant compte du lieu de situation des prestataires et non de celui des clients. La complexité de ce corps de règles a été légitimement dénoncée (Th. Bonneau, Le domaine d'application de l'ordonnance du 15 juillet 2009, JCP E 2010, no 1031, spéc. no 31). Il nuit à la clarté des solutions qu'il prévoit. Il a fait l'objet de modifications en 2013 (Ord. no 2013-79 du 25 janv. 2013 et Ord. no 2013-792 du 30 août 2013), mais aussi suite à l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017 et à la loi no 2018-700 du 3 août 2018. 

C'est ainsi que le II de l'article L. 133-1 prévoit comme principe le fait que les dispositions figurant dans le chapitre consacré aux autres instruments de paiement s'appliquent lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire et celui du payeur sont situés, l'un sur le territoire de la France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à la Réunion, à Mayotte ou à Saint-Martin, l'autre sur l'un de ces mêmes territoires ou dans un autre État membre de l'Union européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, et que l'opération est réalisée en euros ou dans la devise d'un État membre de l'Union européenne qui n'appartient pas à la zone euro ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Des hypothèses particulières sont envisagées par la suite de l'article L. 133-1. 

La jurisprudence a été amenée à se prononcer en la matière. C'est ainsi que des virements réalisés en juillet 2016 dans une devise autre que l'euro ou une devise d'un État membre de l'UE ou d'un autre État partie à l'accord sur l'EEE qui n'appartient pas à la zone euro, en l'occurrence en dollars américains, échappent au régime spécial figurant aux articles L. 133-1 et suivants (Com. 14 févr. 2024, no 22-11.654 B : cité ss. art. L. 133-1), ce qui est important en cas d'opération non autorisée ou mal exécutée. 

L'article L. 133-1-1 vise, quant à lui, le cas où le prestataire de services de paiement du payeur est situé à Saint-Pierre-et-Miquelon ou à Saint-Barthélemy et où le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est situé hors de France, et ce quelle que soit la devise utilisée pour l'opération de paiement. Cette disposition a été légèrement modifiée par la loi du 11 août 2025 de programmation pour la refondation de Mayotte.

[image: ]



Champ d'application. Les virements litigieux ayant été réalisés en juillet 2016 dans une devise autre que l'euro ou une devise d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui n'appartient pas à la zone euro, il résulte des dispositions de l'art. L. 133-1, dans sa rédaction issue de l'Ord. no 2014-158 du 20 févr. 2014, applicable ratione temporis que le régime de responsabilité des prestataires de services de paiement prévu au code monétaire et financier n'est pas applicable, de sorte que la responsabilité de la banque ne peut être engagée que sur le fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle. • Com. 14 févr. 2024, [image: ] no 22-11.654 B : D. 2024. 903, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2024, no 1140, note Rodriguez ; RJDA 2024, no 310. [image: ] L'arrêt énonce, à bon droit, qu'à réception d'un ordre de virement, le banquier, qui est tenu de s'assurer que celui-ci émane bien du titulaire du compte à débiter ou de son représentant et ne présente aucune anomalie apparente, formelle ou intellectuelle, doit vérifier que l'opération n'est pas manifestement irrégulière ou inhabituelle dans la pratique commerciale de son client. Après avoir relevé que les ordres de virements litigieux libellés en USD émanaient de la société, qui les avait signés et avait fourni à la banque les éléments d'identification des comptes bancaires sur lesquels les fonds devaient être virés, l'arrêt retient que les instructions ainsi données s'inscrivaient dans la logique des relations d'affaires entretenues avec des fournisseurs basés en Asie, que les montants des virements n'étaient en rien exceptionnels, que la société était en possession des factures en règlement et qu'elle n'ignorait pas la dénomination sociale de ses fournisseurs. En l'état de ces constatations et appréciations souveraines, dont il se déduit que les ordres de virement litigieux n'étaient affectés d'aucune anomalie apparente, la cour d'appel a légalement justifié sa décision. • Même arrêt. 




Art. L. 133-1-1 I. — Si le prestataire de services de paiement du payeur est situé à Saint-Pierre-et-Miquelon (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « ou à Saint-Barthélemy » (Abrogé par Ord. no 2013-79 du 25 janv. 2013, art. 1er, à compter du 1er janv. 2014) « ou à Mayotte » et que le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est situé hors de France, quelle que soit la devise utilisée pour l'opération de paiement, les dispositions suivantes s'appliquent : 

a) Les dispositions de la section 5 du présent chapitre ; 

b) Les dispositions de la section 6 du présent chapitre pour les opérations de paiement par carte non autorisées. Dans ce cas, par dérogation au deuxième alinéa du I de l'article L. 133-19 [image: ], le payeur supporte, avant l'information prévue à l'article L. 133-17 [image: ], les pertes liées à l'utilisation de l'instrument perdu ou volé dans la limite d'un plafond de (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « 50 € » en cas d'opération de paiement non autorisée effectuée sans utilisation (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « des données de sécurité personnalisées » ; 

c) Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 133-23 [image: ] et de l'article L. 133-24 [image: ] pour les opérations de paiement par carte non autorisées. Dans ce cas, par dérogation à l'article L. 133-24 [image: ], le délai de treize mois est ramené à soixante-dix jours. Il peut être prolongé contractuellement sans pouvoir dépasser cent vingt jours ; 

(L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 38-II) « d) Les dispositions du II de l'article L. 133-26 [image: ]. » 

II. — Les dispositions du I s'appliquent également si le prestataire de services de paiement du payeur est situé sur le territoire de la France métropolitaine, dans les départements d'outre-mer, (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 52, en vigueur le 1er janv. 2026) « dans le Département-Région de Mayotte, » à Saint-Martin ou à Saint-Barthélemy et que le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est situé dans un État qui n'est pas membre de l'Union européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique européen, quelle que soit la devise utilisée pour l'opération de paiement. 




Art. L. 133-2 Sauf dans les cas où l'utilisateur est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels, il peut être dérogé par contrat aux dispositions de l'article L. 133-1-1 [image: ], des (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « deux derniers » alinéas de l'article L. 133-7 [image: ], des articles L. 133-8 [image: ], L. 133-19 [image: ], L. 133-20 [image: ], L. 133-22 [image: ], L. 133-23 [image: ], L. 133-25 [image: ], L. 133-25-1 [image: ], L. 133-25-2 [image: ] et (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « aux I et III de l'article L. 133-26 ». 


COMMENTAIRE

Le prestataire de services de paiement peut, lorsqu'il contracte avec un professionnel, instaurer un régime notablement dérogatoire. Par exemple, le PSP peut prévoir dans la convention le liant au payeur des clauses exonératoires de responsabilité (Paris, 12 juin 2024, no 22/10551).
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Art. L. 133-3 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « I. — Une opération de paiement est une action consistant à verser, transférer ou retirer des fonds, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le bénéficiaire, initiée par le payeur, ou pour son compte, ou par le bénéficiaire ». 

II. — (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « L'opération de paiement peut être initiée : » 

a) Par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement ; 

b) Par le payeur, qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire qui, après avoir recueilli l'ordre de paiement du payeur, le transmet au prestataire de services de paiement du payeur, le cas échéant, par l'intermédiaire de son propre prestataire de services de paiement ; 

c) Par le bénéficiaire, qui donne un ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur, fondé sur le consentement donné par le payeur au bénéficiaire et, le cas échéant, par l'intermédiaire de son propre prestataire de services de paiement. 


COMMENTAIRE

I. DÉFINITION DE L'OPÉRATION DE PAIEMENT

La carte bancaire et le virement ne sont plus spécifiquement encadrés par le code monétaire et financier. Ils ont été absorbés par le droit régissant « l'opération de paiement » que l'article L. 133-3 prend soin de définir. Il s'agit ainsi de l'action consistant à « verser, transférer ou retirer des fonds, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le bénéficiaire, initiée par le payeur, ou pour son compte, ou par le bénéficiaire ». La notion est abstraite. Ainsi, selon l'instrument de paiement, elle sera initiée par le payeur (V., par ex. virement) ou le bénéficiaire (V., par ex. prélèvement). 

Cette définition peut être utilement complétée en se référant à la directive 2007/64/CE du 13 novembre 2007, selon laquelle le payeur est une personne physique ou morale qui est titulaire d'un compte de paiement et qui autorise un ordre de paiement à partir de ce compte de paiement ou, en l'absence de compte de paiement, une personne physique ou morale qui donne un ordre de paiement (Dir. préc., art. 4, point 7). Le bénéficiaire, quant à lui, est une personne physique ou morale qui est destinataire prévu de fonds ayant fait l'objet d'une opération de paiement (Dir. préc., art. 4, point 8). Le texte n'a ainsi pas repris les notions classiques de débiteur et de créancier. 

II. DÉFINITION DE L'ORDRE DE PAIEMENT

L'opération de paiement trouve toujours son origine dans un ordre de paiement. Celui-ci est défini par la directive du 13 novembre 2007 comme toute instruction d'un payeur ou d'un bénéficiaire à son prestataire de services de paiement demandant l'exécution d'une opération de paiement (Dir. préc., art. 4, point 16). 

Concrètement, l'ordre de paiement peut émaner de différentes personnes. L'opération de paiement peut ainsi être ordonnée : 

– par le payeur qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement. Il en va de la sorte avec le virement ;

– par le payeur qui donne un ordre de paiement par le biais du bénéficiaire qui, après avoir recueilli l'ordre de paiement du payeur, le transmet au prestataire de services de paiement du payeur, généralement par l'intermédiaire de son propre prestataire de services de paiement. Nous pouvons illustrer ce cas par l'usage de la carte bancaire ;

– par le bénéficiaire qui donne un ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur, fondé sur le consentement donné par le payeur au bénéficiaire et, le plus souvent, par l'intermédiaire de son propre prestataire de services de paiement. Cette hypothèse fait immanquablement songer au prélèvement (sur les obligations du PSP du payeur dans ce cas, V. Com. 24 mai 2018, no 17-11.710 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-3). 

L'article L. 133-3 se réfère ainsi à des opérations connues par le biais de termes génériques destinés à s'adapter aux futures créations de la pratique. 
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1. Opération de paiement. Le retrait d'espèces sur un compte de paiement, y compris au guichet d'une agence bancaire, constitue une opération de paiement. • Com. 24 janv. 2018, [image: ] no 16-26.188 P : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-24. 

2. Prélèvement. BIBL. Magnier-Merran, RDBF 2019. Dossier 27 (évolutions en matière de prélèvement). [image: ] Il résulte de l'art. L. 133-3 qu'un prélèvement peut être initié par le bénéficiaire, qui donne un ordre de paiement au prestataire de services de paiement (PSP) du payeur, fondé sur le consentement donné par ce dernier au bénéficiaire. Sauf anomalie apparente, le PSP n'est pas tenu de s'assurer de l'existence du mandat de prélèvement donné par le payeur au bénéficiaire, préalablement à l'exécution de l'ordre de prélèvement donné par celui-ci. • Com. 24 mai 2018, [image: ] no 17-11.710 P : D. 2018. Actu. 1148 [image: ] ; RTD com. 2018. 751, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2018, no 1316 ; RJDA 2018, no 758 ; Banque et Dr. 11-12/2018. 30, obs. Bonneau ; RDBF 2018, no 117, obs. Samin et Torck. 

3. Règlements à distance. V. note 3 [image: ] ss. art. L. 133-4. 

4. Système « carte bancaire ». Le GIE des cartes bancaires assure, en qualité de mandataire à titre gratuit des banques adhérentes, l'étude, la normalisation et la répression des fraudes dues au système de paiement par cartes bancaires et n'intervient pas dans les relations contractuelles des banques avec leurs clients. • Paris, 5 déc. 1997 : D. 1998. IR 18 [image: ] ; D. Affaires 1998. 251, obs. X. D. 

5. Contrat d'adhésion. Le contrat d'adhésion (ou contrat commerçant) au système de paiement par carte bancaire faisant l'obligation au commerçant accepteur de s'équiper de matériels électroniques agréés par le groupement des cartes ne comporte aucune réserve sur un matériel non fourni par la banque, laquelle devra donner à l'accepteur toutes les informations permettant la sécurité des transactions et notamment l'accès au système d'autorisation pour que celui-ci puisse déclarer en toute connaissance de cause qu'il utilise un équipement électronique qui assure automatiquement les opérations de sécurité et qui permet de détecter les contrefaçons au moment de la demande d'autorisation. • Paris, 11 déc. 1998 : D. Affaires 1999. 217, obs. X. D. [image: ] La clause figurant aux conditions générales du « contrat monétique » ayant pour objet l'acceptation des paiements à distance dans le cadre d'achats par internet, qui permet à la banque de débiter d'office le compte du commerçant du montant de toute opération de paiement dont la réalité ou le montant serait contesté par le titulaire de la carte et qui fait supporter au commerçant les risques de fraude, n'est ni potestative ni abusive, dès lors que le commerçant est bénéficiaire du système de paiement que le banquier met à sa disposition, en ce qu'il lui permet d'atteindre une clientèle éloignée, et par voie de conséquence d'augmenter son volume d'affaires. • Pau, 8 janv. 2007 : JCP E 2007, no 12, p. 13 ; RDBF 2007, no 124, obs. Caprioli ; RJDA 2007, no 1274. [image: ] Sur la prédominance des conditions particulières du contrat d'adhésion sur les conditions générales, V. • Com. 6 déc. 2005, [image: ] no 03-19.750 P : RTD com. 2006. 166, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2006, no 22, p. 966, obs. Mathey ; RJDA 2006, no 575 ; Banque et Dr. 5-6/2006. 78, obs. Bonneau. 

6. Garantie de la banque. Le commerçant qui fractionne sciemment le paiement pour échapper au contrôle et qui s'abstient d'utiliser l'imprimante manuelle permettant de vérifier l'identification de la carte ne peut pas bénéficier de la garantie contractuelle de la banque. • Paris, 21 juin 1991 : JCP 1991. IV. 421. [image: ] Un commerçant ne peut demander à une banque de lui payer le montant d'une transaction réglée par carte bancaire à l'aide d'un sabot manuel et pour laquelle il avait demandé une autorisation au centre carte bleue dans la mesure où, ayant signé un contrat d'adhésion au système de paiement par carte bancaire, qui permettait à la banque d'apporter toute modification au contrat initial par lettre simple, la banque lui avait fait savoir par courrier qu'il avait dorénavant l'obligation d'utiliser un matériel propre au contrôle du code secret et qu'à défaut de respecter cette obligation le règlement des paiements par carte bleue n'était plus garanti. • Paris, 5 déc. 1997 : préc. note 4 [image: ]. [image: ] Pour une hypothèse de légèreté blâmable d'une banque qui, après avoir crédité le compte d'un commerçant sans invoquer de difficulté, annule l'opération sous prétexte d'une réalité douteuse, V. • Paris, 9 nov. 2006 : RJDA 2007, no 284. [image: ] Sur le partage de responsabilité entre un commerçant et son banquier en raison de l'utilisation frauduleuse d'une carte de paiement, V., retenant l'absence de faute de la banque ayant pratiqué des débits litigieux sur le compte de son cocontractant, bien qu'il n'ait jamais été avisé de l'opposition affectant la carte de crédit de son client, dans la mesure où les opérations frauduleuses ont chacune excédé le montant du plafond maximum garanti et où, aux termes des conditions générales d'adhésion au système de paiement par carte, le montant des opérations non garanties pouvait être débité dans un délai de six mois à partir de la date du crédit du compte : • Com. 6 juin 2001, [image: ] no 98-18.577 P : D. 2001. AJ 2197, obs. Delpech [image: ]. [image: ] Sur l'absence de responsabilité d'un commerçant ayant accepté des paiements fractionnés de l'un de ses clients, la carte s'étant avérée volée, V. • Paris, 26 févr. 2002 : BRDA 2002, no 8, p. 13. – Dans le même sens, dès lors que le commerçant n'a pas été informé par l'émetteur de la carte. • Orléans, 21 mars 2002 : RDBF 2002, no 126, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Le système de paiement en ligne est destiné à protéger les clients des commerçants et non pas les commerçants eux-mêmes. • Orléans, 26 mai 2005 : JCP E 2006, no 22, p. 966, obs. Mathey. 

7. Dénonciation du contrat commerçant par la banque. Pour une dénonciation motivée par la violation de la convention par le commerçant, V. • Com. 27 févr. 1990, [image: ] no 88-16.352 : D. 1991. Somm. 37, obs. Vasseur [image: ]. 

8. Escroquerie du commerçant. Caractérise l'existence de manœuvres frauduleuses déterminantes de la remise de fonds le fait pour un commerçant d'utiliser sa propre carte bancaire sur le terminal électronique de paiement remis par sa banque pour des opérations d'achats fictifs, dans le seul but de disposer d'un crédit indu. • Crim. 13 sept. 2006, [image: ] no 05-81.737 P : D. 2006. AJ 2525, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD civ. 2007. 350, obs. Mestre et Fages [image: ] ; JCP 2007. II. 10033, note Lasserre Capdeville ; BRDA 2006, no 20, p. 7.




Art. L. 133-4 Pour l'application du présent chapitre : 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « a) Les données de sécurité personnalisées s'entendent des données personnalisées fournies à un utilisateur de services de paiement par le prestataire de services de paiement à des fins d'authentification ; » 

b) Un identifiant unique s'entend d'une combinaison de lettres, de chiffres ou de symboles indiquée à l'utilisateur de services de paiement par le prestataire de services de paiement, que l'utilisateur de services de paiement doit fournir pour permettre alternativement ou cumulativement l'identification certaine de l'autre utilisateur de services de paiement et de son compte de paiement pour l'opération de paiement ; 

c) Un instrument de paiement s'entend, alternativement ou cumulativement, de tout dispositif personnalisé et de l'ensemble de procédures convenu entre l'utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « utilisé » pour donner un ordre de paiement ; 

d) Un jour ouvrable est un jour au cours duquel le prestataire de services de paiement du payeur ou celui du bénéficiaire exerce une activité permettant d'exécuter des opérations de paiement ; 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « e) Une authentification s'entend d'une procédure permettant au prestataire de services de paiement de vérifier l'identité d'un utilisateur de services de paiement ou la validité de l'utilisation d'un instrument de paiement spécifique, y compris l'utilisation des données de sécurité personnalisées de l'utilisateur ; 

« f) Une authentification forte du client s'entend d'une authentification reposant sur l'utilisation de deux éléments ou plus appartenant aux catégories "connaissance" (quelque chose que seul l'utilisateur connaît), "possession" (quelque chose que seul l'utilisateur possède) et "inhérence" (quelque chose que l'utilisateur est) et indépendants en ce sens que la compromission de l'un ne remet pas en question la fiabilité des autres, et qui est conçue de manière à protéger la confidentialité des données d'authentification ; 

« g) Les données de paiement sensibles s'entendent des données, y compris les données de sécurité personnalisées, qui sont susceptibles d'être utilisées pour commettre une fraude. En ce qui concerne les activités des prestataires de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement et des prestataires de services de paiement fournissant le service d'information sur les comptes, le nom du titulaire du compte et le numéro de compte ne constituent pas des données de paiement sensibles ; 

« h) Un groupe s'entend de l'ensemble formé par une société et celles qu'elle contrôle au sens de l'article L. 233-16 du code de commerce ou d'établissements au sens des articles 4, 5, 6 et 7 du règlement délégué (UE) no 241/2014 de la Commission européenne qui sont liés entre eux par une relation au sens de l'article 10, paragraphe 1, ou de l'article 113, paragraphe 6 ou 7, du règlement (UE) no 575/2013. » 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE et BERNARDIN, Banque et Dr. 3-4/2019. 13 (l'exigence d'authentification forte) ; JCP E 2019, no 1410 (les exceptions à l'obligation d'authentification forte) ; Gaz. Pal. 16 janv. 2024, p. 51 (les risques pour le banquier liés à l'authentification forte). 


COMMENTAIRE

I. DÉFINITION DE L'INSTRUMENT DE PAIEMENT

L'article L. 133-4 vient définir la notion d'instrument de paiement. Il s'agit ainsi, alternativement ou cumulativement, de tout dispositif personnalisé (c'est-à-dire un support comme une carte) et de « l'ensemble de procédures convenu entre l'utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement » utilisé pour donner un ordre de paiement. Cette définition peut être rapprochée de celle de moyen de paiement figurant à l'article L. 311-3, alinéa 1er. 

Il était particulièrement utile de définir cette notion d'instruments de paiement, dans la mesure où certains textes s'y réfèrent expressément (par ex., art. L. 133-15 s. [image: ]). Ces instruments sont néanmoins, le plus souvent, appréhendés par le droit à travers la notion générale d'opération de paiement. 

II. DÉFINITION DES DONNÉES DE SÉCURITÉ PERSONNALISÉES

Jusqu'à l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, l'article L. 133-4 définissait également la notion de « dispositif de sécurité personnalisé ». Désormais, la disposition en question a remplacé cette notion par celle de « données de sécurité personnalisées » qu'elle définit comme « des données personnalisées fournies à un utilisateur de services de paiement par le prestataire de services de paiement à des fins d'authentification ». 

Nous reconnaissons ici la composition du code secret de la carte bancaire ou encore celle du code d'accès à ses comptes sur Internet (pour d'autres exemples, V. Transposition de la directive 2007/64/CE sur les services de paiement, Banque et Dr. déc. 2009, hors série, p. 50). 

III. DÉFINITION DE L'AUTHENTIFICATION FORTE

Depuis l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, l'article L. 133-4 vise également la notion d'« authentification forte du client ». Il s'agit ainsi d'« une authentification reposant sur l'utilisation de deux éléments ou plus appartenant aux catégories « connaissance » (quelque chose que seul l'utilisateur connaît), « possession » (quelque chose que seul l'utilisateur possède) et « inhérence » (quelque chose que l'utilisateur est) et indépendants en ce sens que la compromission de l'un ne remet pas en question la fiabilité des autres, et qui est conçue de manière à protéger la confidentialité des données d'authentification ». 

Cette authentification forte doit être obligatoirement appliquée dans trois cas (art. L. 133-44-I). Il en va ainsi, tout d'abord, lorsque le payeur accède à son compte de paiement en ligne. La même solution s'impose, ensuite, lorsque le payeur initie une opération de paiement électronique. Enfin, cette authentification est exigée lorsque ce même payeur exécute une opération par le biais d'un moyen de communication à distance, susceptible de comporter un risque de fraude en matière de paiement ou de toute autre utilisation frauduleuse. 

Des exceptions à l'authentification forte sont néanmoins prévues par le règlement délégué 2018/389 du 27 novembre 2017 complétant la directive (UE) 2015/2366 par des normes techniques de réglementation relatives à l'authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées de communication. On peut ainsi distinguer des dérogations liées à l'objet des opérations, à la faiblesse de leur montant, à la personne de leur bénéficiaire et enfin à la faiblesse du risque de fraude de l'opération concernée. 

À titre d'exemple, l'article 16 du règlement précité prévoit que les prestataires de services de paiement sont autorisés à ne pas appliquer l'authentification forte du client lorsque le payeur initie une opération de paiement électronique à distance, pour autant que certaines conditions sont remplies. Tout d'abord, en aucun cas le montant de l'opération de paiement électronique à distance ne doit dépasser 30 euros. Ensuite, l'une des deux exigences suivantes doit pouvoir être relevée : soit le montant cumulé des précédentes opérations de paiement électronique à distance initiées par le payeur, depuis la dernière authentification forte du client, ne doit pas être supérieur à 100 euros ; soit le nombre des précédentes opérations de paiement électronique à distance initiées par le payeur, depuis la dernière authentification forte du client, ne doit pas dépasser cinq opérations de paiement électronique à distance individuelles consécutives. 

L'authentification forte aurait dû entrer en vigueur le 14 septembre 2019. Beaucoup de professionnels concernés par cette évolution n'étaient cependant pas prêts à cette date. Cette mise en application avait été alors repoussée par l'Autorité bancaire européenne (jusqu'au 31 déc. 2020). De plus, en France, l'Observatoire de la sécurité des moyens de paiement avait accordé une flexibilité supplémentaire au marché français, avec la cible d'un haut niveau de conformité à la fin du 1er trimestre 2021. 

Or, par une décision remarquée du 30 août 2023, la chambre commerciale de la Cour de cassation est venue sanctionner une banque qui n'était pas en mesure de prouver qu'elle avait mis en place l'authentification forte pour la réalisation d'opérations de virement non consenties par le payeur, alors que celle-ci s'imposait depuis le 14 septembre 2019 (Com. 30 août 2023, no 22-11.707 B : cité ss. art. L. 133-44). Cette jurisprudence, qui commence à être reprise par certaines juridictions du fond (Pau, 30 oct. 2023, no 21/04125 : LEDB déc. 2023, p. 3, obs. Lasserre Capdeville), devrait avoir de lourdes conséquences en pratique. En effet, le manquement en question, envisagé par le V de l'article L. 133-19, ne connaît comme limite que la fraude du payeur. Sa négligence grave, non visée par le texte, est sans incidence dans un tel cas.

[image: ]



1. Instrument de paiement. L'art. 4, point 14, de la Dir. 2015/2366 du 25 nov. 2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur doit être interprété en ce sens que constitue un « instrument de paiement », tel que défini à cette disposition, la fonction de communication en champ proche (Near Field Communication ou paiement sans contact) dont est dotée une carte bancaire multifonctions personnalisée et qui permet d'effectuer des paiements de faibles montants au débit du compte bancaire associé à cette carte. • CJUE 11 nov. 2020, [image: ] no C-287/19 : cité note [image: ] ss. art. L. 314-12.

2. Ordre de paiement par signature électronique. Sur l'assimilation conventionnelle de la composition d'un code confidentiel à un ordre de paiement, V. • Civ. 1re, 8 nov. 1989, [image: ] no 86-16.196 P : D. 1990. 369, note Gavalda [image: ] ; JCP 1990. II. 21576, note Virassamy ; RTD com. 1990. 78, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] 

3. Ordre de paiement par communication du numéro de carte. Dès lors qu'il est établi que le titulaire d'une carte bancaire a passé commande verbalement et a accepté de procéder au règlement de la transaction au moyen de sa carte bancaire dont il a communiqué le numéro, l'absence de facture signée par le titulaire de la carte ou l'absence de communication du code confidentiel importe peu. • Paris, 8 juin 1999 : D. Affaires 1999. 1287, obs. X. D. ; RTD com. 1999. 939, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] En signant le formulaire « carte bancaire » et en utilisant celle-ci, le titulaire a renoncé implicitement mais nécessairement au système de preuve légale institué par l'art. 1341 C. civ. • Même arrêt. [image: ] Sur la portée de la communication du numéro de carte bancaire en vue de la réservation d'une prestation, V. • Civ. 1re, 19 oct. 1999, [image: ] no 97-10.556 P : D. 2000. Somm. 337, obs. Thullier [image: ] ; RTD com. 2000. 159, obs. Cabrillac [image: ] ; RTD civ. 2000. 116, obs. Mestre et Fages [image: ] ; JCP E 1999, no 47, p. 1845, obs. Bouteiller ; CCC 2000, no 1, obs. Leveneur. [image: ] Sur le jeu des stipulations contractuelles, V. note 4 [image: ]. [image: ] Sur le paiement à distance par carte bancaire, V. aussi notes 15 [image: ] s. ss. art. L. 133-19. 

4. Stipulations contractuelles. La constatation de la communication volontaire à distance, par le titulaire d'une carte bancaire, du numéro de cette carte, de sa date de validité et du cryptogramme visuel à trois chiffres constitue un motif impropre à établir que le titulaire de la carte, qui n'avait communiqué ces données que pour garantir la réservation d'une chambre d'hôtel sur un formulaire précisant que cette communication ne donnerait lieu à aucun débit, avait donné mandat de payer, de telle sorte que, à défaut d'un tel mandat, la banque est tenue de restituer la somme débitée. • Com. 24 mars 2009, [image: ] no 08-12.025 : D. 2009. Chron. C. cass. 1241, obs. Bélaval [image: ] ; JCP E 2009, no 25, p. 17, note Bouteiller ; Gaz. Pal. 2009. 2647, obs. Forster ; RJDA 2009, no 671 ; Banque et Dr. 5-6/2009. 21, obs. Bonneau ; RDBF 2009, no 80, obs. Crédot et Samin. [image: ] Sur le paiement à distance par carte bancaire et les effets des stipulations contractuelles, V. aussi : • Com. 11 janv. 2005, [image: ] no 02-20.316 : JCP E 2005, no 9, p. 351, obs. Bouteiller ; RDBF 2005, no 32, obs. Crédot et Gérard • 12 déc. 2006, [image: ] no 05-15.481 P : D. 2007. AJ 219, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2007. 424, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2007, no 22, p. 24, obs. Stoufflet ; RDBF 2007, no 48, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 3-4/2007. 30, obs. Bonneau. 




Art. L. 133-5 La responsabilité prévue aux sections 2 à 9 du présent chapitre ne s'applique pas aux cas de force majeure, ni lorsque le prestataire de services de paiement est lié par d'autres obligations légales prévues par des législations nationales ou communautaires. 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-5 écarte la responsabilité en cas de force majeure. L'ordonnance du 15 juillet 2009 ne donnant pas de définition de cette dernière, il convient de se référer à la jurisprudence rendue en matière de droit des obligations pour en cerner le contenu. Pour mémoire, est constitutif d'un cas de force majeure un événement présentant deux caractères cumulatifs : il doit être imprévisible et irrésistible. Notons que, par le passé, les juges exigeaient également que l'événement soit extérieur à la personne mise en cause, mais ce caractère a, semble-t-il, été écarté par deux arrêts de la Cour de cassation (Cass., ass. plén., 14 avr. 2006 : D. 2006. 1577, note Jourdain [image: ]). 

La même solution prévaut si le prestataire de services de paiement est lié par d'autres obligations légales prévues par des législations nationales ou « communautaires », par exemple en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 
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SECTION 2 Autorisation d'une opération de paiement


Art. L. 133-6 I. — Une opération de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement à son exécution. 

Toutefois, le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent convenir que le payeur pourra donner son consentement à l'opération de paiement après l'exécution de cette dernière. 

II. — Une série d'opérations de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement à l'exécution de la série d'opérations (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « , notamment sous la forme d'un mandat de prélèvement ». 

BIBL. ▶ BONHOMME, JCP E 2010, no 2, p. 26 (le déclenchement de l'opération de paiement : le consentement et l'ordre). – SIGUOIRT, RDBF 2011. Dossier 17 (preuve de l'opération de paiement). – ROUTIER, Banque et Dr. juin 2013. Hors-série. 16 (opérations de paiement en ligne). – LASSERRE CAPDEVILLE, RDBF 2020. Étude 1 (l'encadrement juridique du virement instantané). – MARION, Banque et Dr. 1-2/2022. 18 (la réglementation lutte-t-elle efficacement contre la fraude aux faux ordres de virement [FOVI] ?). 


COMMENTAIRE

I. PRINCIPES APPLICABLES

Le consentement à l'opération de paiement par le payeur témoigne de la volonté de ce dernier d'autoriser l'exécution de l'opération en question selon des modalités qui auront été déterminées. En l'absence d'un tel consentement, l'opération sera réputée « non autorisée ». Le payeur se verra alors ouvrir un droit au remboursement, qu'il pourra exercer pendant le délai maximal de treize mois suivant la date de débit en compte sous peine de forclusion (art. L. 133-24). Un encadrement légal favorable au payeur est ainsi prévu dans une telle hypothèse (art. L. 133-18 s.).

C'est au prestataire de services paiement qu'il revient de prouver que l'opération a été autorisée par le payeur. En effet, une juridiction du fond ne saurait déduire la présence d'une opération de paiement autorisée sans rechercher, comme il lui incombait, dès lors que le payeur contestait avoir donné son consentement immédiat, si le prestataire de services de paiement établissait la preuve d'un tel consentement (Com. 10 déc. 2025, no 24-20.778 B : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-7). À défaut d'une telle preuve, l'opération sera présumée non autorisée et bénéficiera alors du régime protecteur des articles L. 133-18 et suivants du code. La haute juridiction a eu l'occasion de préciser qu'une cour d'appel pouvait se fonder sur des éléments postérieurs aux virements litigieux pour apprécier si le payeur y avait consenti à la date où les ordres avaient été donnés (Com. 2 mai 2024, no 22-17.233 B : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-7).

II. CARACTÉRISATION D'OPÉRATIONS NON AUTORISÉES

Des situations ont pu susciter l'incertitude quant à la présence ou non de l'autorisation du payeur. C'est ainsi qu'une décision est venue préciser qu'il résulte des articles L. 133-3 et L. 133-6 qu'une opération de paiement initée par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son PSP, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti au montant de l'opération (Com. 30 nov. 2022, no 21-17.614 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18. – V. aussi Com. 15 janv. 2025, no 23-18.906 : RJDA 2025, no 223 ; RDBF 2025, no 36, obs. Michalet ; LEDB mars 2025, p. 2, obs. Lasserre Capdeville).

De même, une opération de paiement initiée par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son PSP, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti à son bénéficiaire. Un ordre de virement régulier lors de sa rédaction, mais dont le numéro IBAN du compte destinataire a été ultérieurement modifié par un tiers à l'insu du donneur d'ordre, ne constitue donc pas une opération autorisée (Com. 1er juin 2023, no 21-19.289 B : cité ss. art. L. 133-6).

Citons encore les retraits et paiements effectués par une épouse, à l'aide du doublon de la carte bancaire de son conjoint qu'elle avait obtenu à son insu. Ceux-ci sont également vus comme des opérations de paiement non autorisées par le payeur titulaire du compte (Com. 2 mai 2024, no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6).

[image: ]



Dessaisissement du débiteur et virement bancaire. Selon l'art. L. 641-9 C. com., le jugement qui prononce la liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens et interdiction de tout règlement, les actes de disposition effectués postérieurement à ce jugement étant inopposables à la procédure collective. Il résulte de l'art. L. 133-6 C. mon. fin. qu'une opération de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement à son exécution et qu'ainsi, l'émetteur d'un ordre de paiement dispose des fonds dès la date à laquelle il consent à cette opération. Pour déclarer inopposables à son liquidateur, en raison du dessaisissement de la société, les opérations passées au débit du compte bancaire de cette société à compter du jour de sa mise en liquidation judiciaire et condamner, en conséquence, la banque à payer, à ce titre, au liquidateur la somme de 322 445,19 €, l'arrêt retient que, si l'art. L. 133-8 C. mon. fin. dispose que l'utilisateur de services de paiement ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu'il a été reçu par le PSP, il n'en résulte pas pour autant que la date du paiement correspond à la date à laquelle la banque a reçu l'ordre de virement du débiteur, que le paiement d'un virement n'intervenant qu'à réception des fonds par le bénéficiaire ou le banquier de ce dernier qui les détient pour le compte de son client, il importe peu que les opérations de virement aient été en cours auprès de la banque du débiteur la veille du jugement prononçant la liquidation judiciaire dès lors qu'elles ont donné lieu à paiement après son ouverture. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés. • Com. 30 juin 2021, [image: ] no 20-18.759 B : JCP E 2021, no 1424, note Tehrani ; RJDA 2021, no 788 ; Banque et Dr. 9-10/2021. 18, obs. Storrer. [image: ] Aux termes de l'art. L. 133-6, une opération de paiement est autorisée si le payeur a donné son consentement à son exécution. Ainsi, le bénéficiaire d'un ordre de paiement dispose des fonds dès la date à laquelle le payeur consent à cette opération. • Crim. 22 mars 2022, [image: ] no 21-82.604 B : D. 2022. Actu. 607 [image: ]. [image: ] Il résulte des art. L. 133-3 et L. 133-6 qu'une opération de paiement initiée par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti au montant de l'opération. • Com. 30 nov. 2022, [image: ] no 21-17.614 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18. [image: ] Il résulte des art. L. 133-3 et L. 133-6 qu'une opération de paiement initié par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de service de paiement, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti à son bénéficiaire. Un ordre de virement régulier lors de sa rédaction mais dont le numéro IBAN du compte destinataire a été ultérieurement modifié par un tiers à l'insu du donneur d'ordre ne constitue pas une opération autorisée. • Com. 1er juin 2023, [image: ] no 21-19.289 B : D. actu. 6 juin 2023, obs. Hélaine ; D. 2023. Actu. 1116 [image: ] ; JCP E 2023, no 1258, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2023, no 609 ; RDBF 2023, no 167, obs. Samin et Torck. [image: ] Les retraits et paiements effectués par une épouse, à l'aide du doublon de la carte bancaire de son conjoint qu'elle avait obtenu à son insu, constituent des opérations de paiement non autorisées par le payeur titulaire du compte. • Com. 2 mai 2024, [image: ] no 22-18.074 B : D. actu. 23 mai 2024, obs. Hélaine ; D. 2024. Actu. 868 [image: ] ; RTD com. 2024. 728, obs. Legeais [image: ] ; JCP 2024, no 700, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2024, no 416. 




Art. L. 133-7 Le consentement est donné sous la forme convenue entre le payeur et son prestataire de services de paiement. 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Le consentement peut être donné par l'intermédiaire du bénéficiaire ou d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement mentionné au 7o du II de l'article L. 314-1. » 

En l'absence d'un tel consentement, l'opération ou la série d'opérations de paiement est réputée non autorisée. 

Le consentement peut être retiré par le payeur tant que l'ordre de paiement n'a pas acquis un caractère d'irrévocabilité conformément aux dispositions de l'article L. 133-8 [image: ]. 

Le consentement à l'exécution d'une série d'opérations de paiement peut (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « aussi » être retiré, avec pour effet que toute opération postérieure est réputée non autorisée. 

1. Forme du consentement. Après avoir rappelé que les conditions générales de la convention du compte stipulaient que, sauf accord entre les parties, les instructions seraient données par le payeur par écrit, et constaté que celui-ci donnait régulièrement des ordres de virement oralement, l'arrêt relève, par motifs propres et adoptés, qu'il n'a pas contesté plusieurs virements après qu'un préposé de l'agence bancaire lui avait demandé, par courriel, de signer les documents écrits qu'il lui adressait concernant ces virements. Il ajoute qu'après que l'agence bancaire s'était montrée réticente à accéder à ses demandes, le payeur s'était rendu personnellement à l'agence pour obtenir à nouveau des déblocages de fonds, sans davantage remettre en cause les virements antérieurs, et qu'un avocat se présentant comme son représentant avait écrit pour se plaindre de l'impossibilité d'effectuer certains virements importants. En l'état de ces constatations et appréciations, procédant de l'exercice de son pouvoir souverain, la cour d'appel, qui pouvait se fonder sur des éléments postérieurs aux virements pour apprécier si le payeur y avait consenti à la date où les ordres avaient été donnés, a pu retenir que les opérations de paiement litigieuses avaient été autorisées. • Com. 2 mai 2024, [image: ] no 22-17.233 B : D. 2024. 1404, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2024. 409, obs. Legeais [image: ] ; RJDA 2024, no 417 ; ibid., no 610. [image: ] V. aussi notes 2 [image: ] s. ss. art. L. 133-4. 

2. Preuve du consentement. Il résulte des art. L. 133-6 et L. 133-7 qu'une opération de paiement, qui peut être initiée par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, est autorisée si le payeur a donné son consentement à son exécution, et qu'en l'absence d'un tel consentement, donné sous la forme convenue entre le payeur et le PSP, l'opération est réputée non autorisée. Pour rejeter la demande de remboursement, le tribunal relève qu'il n'est pas sérieusement contestable que le payeur a spontanément communiqué à l'hôtelier son numéro de carte bancaire et le cryptogramme de sécurité, et en déduit qu'il n'y a pas eu d'opération non autorisée. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait, dès lors que le payeur contestait avoir donné son consentement à un paiement immédiat, si le PSP établissait la preuve d'un tel consentement, le tribunal n'a pas donné de base légale à sa décision. • Com. 10 déc. 2025, [image: ] no 24-20.778 B : D. actu. 19 déc. 2025, obs. Mathey ; D. 2025. Actu. 2156 [image: ] ; BRDA 2026, no 2, p. 12 ; RDBF 2026, no 10, obs. Michalet. 

3. Irrévocabilité de l'ordre de virement. V. note [image: ] ss. art. L. 133-8.




Art. L. 133-8 I. — L'utilisateur de services de paiement ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu'il a été reçu par le prestataire de services de paiement du payeur sauf disposition contraire du présent article. 

II. — (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Lorsque l'opération de paiement est initiée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, le payeur ne peut révoquer l'ordre de paiement après avoir transmis l'ordre de paiement au bénéficiaire ou donné son consentement à l'exécution de l'opération de paiement au bénéficiaire. 

« Lorsque l'opération de paiement est initiée par un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement mentionné au 7o du II de l'article L. 314-1, le payeur ne peut révoquer l'ordre de paiement après avoir donné son consentement à ce que le prestataire de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement initie l'opération de paiement. » 

Toutefois, en cas de prélèvement et sans préjudice du droit à remboursement mentionné à l'article L. 133-25 [image: ], le payeur peut révoquer l'ordre de paiement au plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu pour le débit des fonds. 

III. — Dans le cas où il a été convenu entre l'utilisateur qui a ordonné l'opération de paiement et son prestataire de services de paiement que l'exécution de l'ordre de paiement commencera un jour donné ou à l'issue d'une période déterminée ou le jour où le payeur aura mis les fonds à la disposition de son prestataire de services de paiement, l'utilisateur de services de paiement peut révoquer l'ordre de paiement au plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu. 

IV. — À l'expiration des délais mentionnés aux I, II et III, l'ordre de paiement ne peut être révoqué que si l'utilisateur de services de paiement et son prestataire de services de paiement en sont convenus. Dans les cas mentionnés au II, le consentement du bénéficiaire est également requis. Si la convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement le prévoit, le prestataire de services de paiement peut imputer des frais pour la révocation. 

BIBL. ▶ BONHOMME, JCP E 2010, no 1032 (déclenchement de l'opération de paiement : le consentement et l'ordre).


COMMENTAIRE

Trois conditions principales doivent être remplies pour qu'un ordre de paiement soit exécuté : l'opération doit être autorisée par le payeur, l'ordre doit être reçu par le prestataire de services de paiement du payeur et enfin l'ordre ne doit pas être refusé par ce dernier prestataire. Les articles L. 133-6, L. 133-7 et L. 133-8 s'intéressent plus particulièrement à la première condition citée. 

I. EXIGENCE D'UN CONSENTEMENT

A. DISTINCTION ORDRE/CONSENTEMENT

L'opération de paiement est initiée par un ordre. Celui-ci doit néanmoins être conforme à la volonté de celui qui va payer, c'est-à-dire celui dont le compte va être débité. 

À plusieurs reprises, les articles du code monétaire et financier issus de l'ordonnance du 15 juillet 2009 et modifiés par celle du 9 août 2017 visent l'ordre, mais également le consentement. Ces deux termes peuvent-ils être utilisés pour autant l'un à la place de l'autre ? Une réponse négative s'impose, et ce pour plusieurs raisons (R. Bonhomme, Le déclenchement de l'opération de paiement : le consentement et l'ordre, JCP E 2010, no 1032, spéc. no 6). 

D'une part, la concomitance entre les deux n'est pas obligatoire dans les faits. Certes, elle le sera si c'est le payeur qui donne l'ordre à son prestataire, mais d'autres hypothèses sont envisageables. Le consentement sera ainsi antérieur lorsque l'ordre sera donné par le bénéficiaire, dans la mesure où celui-ci agira en vertu d'une autorisation qu'il aura déjà reçue du payeur. Il pourra même intervenir, si les parties se sont mises d'accord sur ce point, après exécution de l'ordre. Cette dernière solution demeure néanmoins critiquée (V. infra). 

D'autre part, si l'ordre peut être donné par le bénéficiaire (art. L. 133-3. – Sur les obligations du PSP du payeur dans ce cas, V. Com. 24 mai 2018, no 17-11.710 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-3), il en va différemment avec le consentement qui émane obligatoirement du payeur. 

En outre, si le consentement peut être donné pour une série d'opérations (art. L. 133-6-II), et éventuellement retiré pour la série en question (art. L. 133-7, al. 5), l'ordre est donné (comme révoqué) pour une seule opération. La série d'opérations prendra, concrètement, la forme de virements ou de prélèvements permanents qui sont autorisés une fois pour toutes par le payeur et s'exécutent, selon les cas, sans réitération d'ordre (ex. virement permanent) ou sur ordre périodique du bénéficiaire précisant le montant à prélever lorsque celui-ci n'est pas connu à l'origine (ex. prélèvements des fournisseurs d'énergie). 

Enfin, et cela exclut définitivement toute confusion entre ces deux notions, elles peuvent être définies de façon différente. Le consentement, tout d'abord, témoigne de la volonté du payeur d'autoriser l'exécution de l'opération ordonnée selon des modalités qui auront été déterminées. L'ordre, quant à lui, constitue « l'acte déclencheur » de cette opération (R. Bonhomme, op. cit., spéc. no 7). 

Néanmoins, il convient de reconnaître que, dans un grand nombre de cas, l'ordre exprimera dans le même temps le consentement. De même, la révocation de cet ordre constituera aussi le retrait du consentement. 

B. PRINCIPE

Une opération de paiement n'est réputée autorisée que si le payeur a donné son consentement à l'ordre de paiement dans les formes convenues (art. L. 133-6-I). 

Le consentement peut être donné par l'intermédiaire du bénéficiaire ou d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement. 

Une décision est venue préciser qu'il résulte des articles L. 133-3 et L. 133-6 qu'une opération de paiement initiée par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti au montant de l'opération (Com. 30 nov. 2022, no 21-17.614 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18). 

De même, une opération de paiement initiée par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti à son bénéficiaire. Un ordre de virement régulier lors de sa rédaction, mais dont le numéro IBAN du compte destinataire a été ultérieurement modifié par un tiers à l'insu du donneur d'ordre, ne constitue donc pas une opération autorisée (Com. 1er juin 2023, no 21-19.289 : cité ss. art. L. 133-6). Citons encore une décision ayant jugé que les retraits et paiements effectués par une épouse, à l'aide du doublon de la carte bancaire de son conjoint qu'elle avait obtenu à son insu, constituent des opérations de paiement non autorisées par le payeur titulaire du compte (Com. 2 mai 2024, no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6).

Dans tous les cas, il revient à la banque de démontrer le caractère autorisé des opérations de paiement concernées (Com. 10 déc. 2025, no 24-20.778 B : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-7). À défaut d'un tel consentement, l'opération sera réputée « non autorisée » (art. L. 133-23). Le payeur se verra alors ouvrir un droit au remboursement, qu'il pourra exercer pendant le délai maximal de 13 mois suivant la date de débit en compte sous peine de forclusion (art. L. 133-24). Ce délai peut néanmoins être réduit d'un commun accord entre le prestataire de services de paiement et le payeur non consommateur. 

C. FORME DU CONSENTEMENT

La convention passée entre le payeur et son prestataire de services de paiement est tenue de préciser la forme que devra revêtir le consentement en question. 

À titre d'exemple, en matière de paiement par carte bancaire, la convention conclue entre le payeur-porteur et son prestataire-émetteur indiquera la forme que devra prendre le consentement du payeur à l'opération de paiement, qui coïncidera dans ce cas avec l'ordre de paiement : ce pourra être par la présentation de la carte accompagnée d'une signature ou, plus vraisemblablement, par la tabulation du code secret (sur la caractérisation de ce consentement, V. Besançon, 14 févr. 2018, no 17/00316 : Gaz. Pal. 17 avr. 2018, p. 19, note Lasserre Capdeville). Cette exigence liée à la forme du consentement est également bien acquise concernant le virement (Com. 21 avr. 2022, no 20-18.859 : RJDA 2022, no 507 ; Banque et Dr. 7-8/2022. 34, obs. Bonneau ; LEDB juin 2022, p. 3, obs. Mathey).

La lecture de l'article L. 133-7 laisse penser que le respect de la forme du consentement constitue une condition de validité de l'opération (R. Bonhomme, op. cit., spéc. no 14). On notera, cependant, que la Cour de cassation se montre moins exigeante en la matière. Elle admet ainsi que les juges puissent se fonder sur des éléments postérieurs aux ordres de virement pour apprécier si le payeur y avait consenti ou pas, alors que les règles de forme pour donner le consentement (par écrit) n'avaient pas été respectées (Com. 2 mai 2024, no 22-17.233 B : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-7).

D. MOMENT DU CONSENTEMENT

Si, en pratique, le consentement est donné préalablement à l'initialisation de l'opération par le prestataire de services de paiement, la loi prévoit que le prestataire et le client peuvent convenir que le consentement du payeur sera donné après l'exécution de l'opération. 

L'hypothèse demeure néanmoins bien difficile à imaginer. 

II. RETRAIT DU CONSENTEMENT

Le consentement peut être retiré par le payeur tant que l'ordre de paiement n'a pas acquis un caractère d'irrévocabilité (art. L. 133-7, al. 4). La question qui se pose est dès lors de savoir à partir de quel moment un ordre de paiement devient irrévocable. 

A. PRINCIPE

La notion d'irrévocabilité est bien connue de notre droit, et plus précisément du droit du chèque (art. L. 131-35, al. 2) et du droit régissant antérieurement la carte bancaire (ancien art. L. 132-2, reproduit ss. art. L. 133-24). Désormais, l'article L. 133-8 peut être vu comme une généralisation de ce principe, assorti de quelques aménagements. 

Par principe, l'utilisateur de services de paiement (c'est-à-dire le payeur ou le bénéficiaire) ne peut révoquer un ordre de paiement une fois qu'il a été reçu par le prestataire de services de paiement du payeur (art. L. 133-8-I). C'est ainsi qu'un virement doit être opéré du moment que l'émetteur d'un ordre de paiement dispose des fonds dès la date à laquelle il consent cette opération (Com. 30 juin 2021, no 20-18.759 B : cité note [image: ] ss. art. L. 133-6).

Cette solution est conforme à la manière dont la chambre commerciale appréhendait, par le passé, la date à compter de laquelle un ordre de virement devenait irrévocable (Com. 18 sept. 2007 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 330-1), en l'espèce la date à laquelle le prestataire de services de paiement du payeur se voyait signifier par le système de compensation l'existence de l'ordre de paiement. 

Les parties ne peuvent déroger au principe d'irrévocabilité dans la convention régissant le compte de paiement lorsque le client est une personne physique agissant pour ses besoins non professionnels. 

B. PRÉCISIONS ET AMÉNAGEMENTS

En matière de révocation, le droit applicable cherche à opérer des distinctions selon les circonstances. 

Il en va ainsi, en premier lieu, lorsque l'opération de paiement est initiée par le bénéficiaire (prélèvement) ou par le payeur qui donne un autre ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire (carte bancaire). Dans ces deux cas, le payeur ne peut révoquer l'ordre de paiement après avoir transmis l'ordre de paiement au bénéficiaire ou donné son consentement à l'exécution de l'opération de paiement au bénéficiaire (art. L. 133-8-II, al. 1er). La révocation ne sera donc possible qu'avant ces évènements. 

Illustrons nos propos avec le paiement par carte bancaire. L'utilisation de cette dernière, avec composition du code sur le terminal du commerçant, constituera un ordre donné par l'intermédiaire du bénéficiaire, irrévocable dès ce moment. 

Le texte prévoit encore que lorsque l'opération a été initiée par un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement, le payeur ne peut révoquer l'ordre de paiement après avoir donné son consentement à cet initiateur. 

Notons, cependant, qu'un cas particulier est envisagé avec le prélèvement. En effet, dans ce cas, le payeur peut révoquer l'ordre de paiement au plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu pour le débit des fonds (art. L. 133-8-II, al. 3). Dans ce cas, nous le voyons, il est nécessaire qu'un jour ait été convenu pour le débit du compte du payeur. À défaut, ce sera le consentement à l'exécution de l'ordre qui marquera son irrévocabilité (R. Bonhomme, op. cit., spéc. no 34). 

En second lieu, dans les cas où il a été convenu entre l'utilisateur (payeur ou bénéficiaire) qui a ordonné l'opération et son prestataire de services de paiement que l'exécution de l'ordre de paiement commencera soit un jour particulier, soit à l'issue d'une période déterminée, soit enfin le jour où le payeur aura mis les fonds à la disposition de son prestataire, l'ordre est révocable par l'utilisateur jusqu'à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu (art. L. 133-8-III). 

Enfin, si les délais précités sont expirés, la révocation demeure possible avec l'accord des parties concernées, c'est-à-dire le payeur et son prestataire de services de paiement, voire celui du bénéficiaire s'il est le donneur ou le transmetteur d'ordre. Cette solution est donc fondée sur la volonté des contractants (art. L. 133-8-IV). 

C. FORME DU RETRAIT

L'article 2 [image: ] de l'arrêté du 29 juillet 2009 concernant les « stipulations des conventions » (V. ss. art. L. 312-1-1) prévoit que la convention de compte ou de service de paiement mentionne la forme que prendra le retrait du consentement. 

Mais qu'advient-il si la forme stipulée dans la convention n'a finalement pas été respectée ? Le code ne dit rien sur ce point, mais la doctrine (R. Bonhomme, op. cit., spéc. no 21) conseille au prestataire de tenir compte du retrait. 

D. EFFETS DU RETRAIT

Les effets de la révocation demeurent variables selon les cas. Si le consentement a été donné pour une seule opération, son retrait constituera également une révocation de l'ordre de paiement.

En revanche, si le consentement a été donné pour une série d'opérations, son retrait ne produira d'effet qu'à l'égard des opérations à venir (art. L. 133-7, al. 5). Les opérations déjà exécutées ne seront, quant à elles, pas concernées. Notons que la jurisprudence concernant le virement, rendue sur le fondement du droit antérieur, retenait déjà une solution analogue (Com. 27 mars 2012 : cité note [image: ] ss. art. L. 133-8). 
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Irrévocabilité de l'ordre de paiement. L'apposition de la signature du titulaire de la carte sur l'ordre de paiement confère à celui-ci un caractère irrévocable et abstrait ; le donneur d'ordre doit rembourser les factures réglées par l'émetteur sans pouvoir lui opposer aucune exception tirée du rapport fondamental qui a donné lieu au paiement. • Paris, 12 mai 1995 : Rev. dr. bancaire 1995. 217, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Sur l'irrévocabilité de l'ordre de paiement pour une commande passée à distance avec indication sur la commande du numéro de carte par le porteur en cas de contestation tardive et d'absence de justification de l'annulation de la commande, V. • Paris, 8 juin 1999 : Banque et Dr. 9-10/2000. 54, obs. Guillot. [image: ] L'engagement de payer étant irrévocable, l'opposition pour motif « marchandise défectueuse » n'est donc pas valable. • T. com. Versailles, 17 déc. 2003 : Banque et Dr. 9-10/2005. 75, obs. Guillot. [image: ] Mais jugé qu'une juridiction n'a pas donné de base légale à sa décision en ne recherchant pas si la contestation formulée quant à la portée de son engagement par le titulaire d'une carte de crédit, qui avait été utilisée pour souscrire un abonnement payable mensuellement, ne valait pas révocation pour l'avenir du mandat de paiement ainsi donné. • Com. 27 mars 2012, [image: ] no 11-11.275 P : D. 2012. 1520, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2012, no 1407, note Rodriguez ; RJDA 2012, no 614 ; RDBF 2012, no 109, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 7-8/2012. 19, obs. Bonneau. [image: ] Pour une appréciation de l'obligation pour l'émetteur de payer les paiements faits par la carte, V. • Versailles, 26 juin 2003 : RJDA 2004, no 614. [image: ] V. aussi note 5 [image: ] ss. art. L. 133-17 et note 9 [image: ] ss. art. L. 133-19. 



SECTION 3 Conditions d'exécution d'une opération de paiement


Art. L. 133-9 Le moment de réception est le moment où l'ordre de paiement est reçu par le prestataire de services de paiement du payeur. 

Si l'utilisateur de services de paiement qui a ordonné l'opération de paiement et son prestataire de services de paiement conviennent que l'exécution de l'ordre de paiement commencera un jour donné ou à l'issue d'une période déterminée ou le jour où le payeur aura mis les fonds à la disposition de son prestataire de services de paiement, le moment de réception est réputé être le jour convenu. 

Si le moment de réception n'est pas un jour ouvrable pour le prestataire de services de paiement du payeur, l'ordre de paiement est réputé avoir été reçu le jour ouvrable suivant. — V. art. D. 133-2 [image: ]. 

BIBL. ▶ TORCK, JCP E 2010, no 1033 (exécution et contestation des opérations de paiement). – LACHET, RDBF 2011. Dossier 3 (conditions à l'exécution d'une opération de paiement).


COMMENTAIRE

L'ordre de paiement est reçu par le prestataire de services de paiement du payeur. Cette date de réception est importante car d'elle dépendent le moment de l'irrévocabilité de l'ordre mais aussi, et surtout, le point de départ du délai d'exécution de l'opération de paiement. 

L'article L. 133-9 rappelle que l'utilisateur de services de paiement (payeur ou bénéficiaire) et son prestataire de services de paiement peuvent convenir que l'exécution de l'ordre commencera un autre jour, à l'issue d'une période donnée ou encore le jour où le payeur aura alimenté son compte. Dans de tels cas, le moment de réception sera le jour choisi. 

Notons que les jours visés sont obligatoirement des jours ouvrables, c'est-à-dire pour l'article L. 133-4, d), un jour au cours duquel le prestataire de services de paiement du payeur ou celui du bénéficiaire exerce une activité permettant d'exécuter des opérations de paiement. L'article D. 133-2 précise encore que le prestataire peut fixer une heure limite proche de la fin du jour ouvrable au-delà de laquelle l'ordre sera réputé reçu le jour ouvrable suivant. 
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Art. L. 133-10 I. — Lorsque le prestataire de services de paiement refuse d'exécuter un ordre de paiement (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « ou d'initier une opération de paiement », il le notifie à l'utilisateur de services de paiement, ou met la notification à sa disposition selon les modalités convenues, dès que possible et, en tout état de cause, dans un délai ne pouvant excéder celui prévu à l'article L. 133-13 [image: ], et lui en donne, si possible et à moins d'une interdiction en vertu d'une autre (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « disposition du droit de l'Union ou de droit national pertinente », les motifs. Lorsque le refus est justifié par une erreur matérielle, il indique, si possible, à l'utilisateur de services de paiement la procédure à suivre pour corriger cette erreur. 

La convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement peut prévoir la possibilité pour le prestataire de services de paiement d'imputer des (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « frais proportionnés aux coûts induits par » une telle notification si le refus est objectivement justifié. 

Pour l'application des articles L. 133-13 [image: ] et L. 133-22 [image: ], un ordre de paiement refusé est réputé non reçu. 

II. — Dans le cas du prélèvement, lorsque le montant crédité à l'échéance sur le compte du bénéficiaire constitue une avance, le contrat-cadre de services de paiement ou la convention de compte de dépôt prévoit les conséquences de la contre-passation de l'opération lorsqu'elle n'est pas imputée au compte du payeur. 


COMMENTAIRE

I. REFUS D'EXÉCUTION

L'article L. 133-10 régit l'hypothèse du refus d'exécution d'un ordre de paiement (ou l'initiation d'une opération de paiement) par le prestataire de services de paiement. L'ordre de paiement refusé est alors réputé non reçu. 

A. SOLUTION APPLICABLE

L'article L. 133-10 prévoit la possibilité pour un prestataire de services de paiement de refuser d'exécuter un ordre de paiement. S'il le décide, le PSP devra alors le notifier à l'utilisateur du service de paiement, ou mettre la notification à sa disposition selon les modalités convenues. Cette notification devra intervenir dans le délai d'un jour ouvrable à compter de la réception de l'ordre (art. L. 133-13, I). Une motivation est d'ailleurs attendue, sauf si les faits relèvent de la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. Le refus d'exécution sans motif légitime devrait logiquement être de nature à engager la responsabilité du prestataire s'il occasionne un préjudice à l'utilisateur de services de paiement (S. Torck, L'exécution et la contestation des opérations de paiement, JCP E 2010, no 1033, spéc. nos 11 et 12).

On notera qu'aucun motif de refus n'est précisé dans le texte. Il pourra alors être fondé sur une insuffisance de provision, l'existence d'une procédure civile d'exécution sur le solde du compte ou encore une erreur matérielle (notamment dans la numérotation de l'IBAN transmis). Dans ce dernier cas, le PSP indiquera, si possible, à l'utilisateur la procédure à suivre pour corriger l'erreur (art. L. 133-10, I). Qu'en est-il du soupçon de fraude ? Celui-ci pourra légitimer une suspension temporaire de l'ordre, le temps d'alerter le client sur les risques liés à l'opération envisagée. En revanche, ce soupçon ne devrait pas pouvoir légitimer le refus définitif d'exécuter cette dernière. En effet, le droit commun (C. civ., art. 1937 et 1342-2), comme le droit spécial du code monétaire et financier (art. L. 133-8, I), plaident pour une exécution obligatoire des ordres donnés. Certaines juridictions du fond ont d'ailleurs eu l'occasion de le rappeler (Nîmes, 11 avr. 2025, no 23/00768 : LEDB sept. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville).

B. HYPOTHÈSES LIMITÉES

L'hypothèse du refus d'exécution est moins importante qu'elle n'y paraît. 

En premier lieu, il ne s'agit que d'une faculté pour le PSP, et non une obligation. Dit autrement, le refus relève de son bon vouloir. La jurisprudence ne s'est d'ailleurs jamais prononcée autrement.

En deuxième lieu, les hypothèses de refus d'exécution de l'ordre de paiement devraient être limitées aux virements et aux prélèvements. En effet, en cas de paiement par carte, le PSP du payeur n'est informé de l'ordre de paiement que le jour où celui-ci est traité dans le système de compensation. Cela réduit alors les possibilités d'action.

En dernier lieu, la présence de plusieurs opérations de paiement est le plus souvent nécessaire pour pouvoir caractériser une anomalie apparente (on parle souvent de « faisceau d'indices »). Il ne sera donc plus possible, à ce stade, de revenir sur les opérations de paiement déjà passées (sauf mise en œuvre éventuelle de la procédure de recall intéressant les seuls virements).

Notons, par ailleurs, que le II de l'article L. 133-10 prévoit une solution particulière à l'égard du prélèvement. Dans ce cas, lorsque le montant crédité à l'échéance sur le compte du bénéficiaire constitue une avance, le contrat-cadre services de paiement ou la convention de compte de dépôt doit prévoir les conséquences de la contre-passation de l'opération lorsqu'elle n'est pas imputée au compte du payeur. Doivent être notamment précisés la date de la contre-passation et les frais qui lui sont consécutifs. 

C. FORMALISME

La notification de ce refus doit intervenir dans le délai d'un jour ouvrable à compter de la réception de l'ordre augmenté d'un jour ouvrable supplémentaire pour les ordres sur support « papier » (art. L. 133-13-I). 

Un refus objectivement justifié peut donner lieu à tarification si cela est prévu par la convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement (art. L. 133-10-I, al. 2 et L. 133-26-I). Ces frais doivent être proportionnés aux coûts induits par une telle notification. 

D. ERREUR MATÉRIELLE

Par ailleurs, lorsque le refus est justifié par une erreur matérielle, le prestataire de services de paiement doit indiquer à l'utilisateur, si possible, la procédure à suivre pour corriger cette erreur. 

II. BLOCAGE DE L'INSTRUMENT DE PAIEMENT

Outre le refus d'exécution, notons que le prestataire de services de paiement a également la faculté, lorsqu'il soupçonne, en raison de faits objectifs, un risque lié à la sécurité de l'instrument de paiement ou une utilisation non autorisée ou frauduleuse de celui-ci, voire un risque de crédit lié à l'incapacité du titulaire de s'acquitter ultérieurement de sa dette, de procéder au blocage de l'instrument de paiement (art. D. 133-1, al. 2). Ce cas devrait concerner, principalement, les cartes bancaires. 

Le prestataire de services de paiement doit informer le payeur du blocage auquel il a procédé et lui en indiquer le motif, sauf si cela n'est pas possible pour des raisons de sécurité ou si le prestataire est dans l'obligation de ne pas révéler le motif en question par une disposition législative nationale ou européenne, par exemple, ici encore, en matière de lutte contre le blanchiment d'argent. 
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Art. L. 133-11 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Le ou les prestataires de services de paiement du payeur et celui ou ceux du bénéficiaire » ainsi que leurs intermédiaires intervenant pour la réalisation d'une opération de paiement transfèrent le montant total de l'opération de paiement et ne peuvent prélever des frais sur le montant transféré. 

Cependant, le bénéficiaire peut convenir avec son prestataire de services de paiement que ce dernier prélève préalablement les frais qui lui sont dus sur le montant transféré. Dans ce cas, le montant total de l'opération de paiement et les frais sont séparés dans l'information donnée au bénéficiaire. 

Si d'autres frais sont déduits du montant transféré, lorsque l'opération de paiement est ordonnée par le payeur, le prestataire de services de paiement du payeur veille à ce que le bénéficiaire reçoive le montant total de l'opération. Lorsque l'opération de paiement est ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire veille à ce que celui-ci reçoive le montant total de l'opération de paiement. 


COMMENTAIRE

Le principe ici applicable est l'obligation d'exécuter le paiement pour le montant indiqué dans l'ordre de paiement. Si le payeur venait à ne pas respecter ce principe, il manquerait à ses obligations envers son créancier. 

Le bénéficiaire est néanmoins autorisé à convenir avec son prestataire de services de paiement que ce dernier lui prélève préalablement au crédit de son compte les frais qui lui sont dus sur le montant transféré. 
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SECTION 4 Délai d'exécution des opérations de paiement et dates de valeur


Art. L. 133-12 Sans préjudice des dispositions de l'article L. 133-1 [image: ], les dispositions de la présente section s'appliquent aux opérations de paiement effectuées en euros et aux opérations de paiement entraînant une seule conversion entre l'euro et la devise officielle d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ne relevant pas de la zone euro, à condition que la conversion requise soit effectuée dans cet État et que, en cas d'opérations de paiement transfrontalières, le transfert transfrontalier s'effectue en euros. 

Elles s'appliquent également aux opérations de paiement autres que celles mentionnées à l'alinéa précédent, sauf convention contraire entre l'utilisateur de services de paiement et son prestataire de services de paiement. Cependant, lorsque le prestataire de services de paiement et l'utilisateur conviennent de délais plus longs que ceux fixés à l'article L. 133-13 [image: ], ce délai ne peut dépasser quatre jours ouvrables à compter du moment de réception de l'ordre de paiement. 

BIBL. ▶ TORCK, JCP E 2010, no 1033 (exécution et contestation des opérations de paiement). 




Art. L. 133-13 I. — Le montant de l'opération de paiement est crédité sur le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant le moment de réception de l'ordre de paiement tel que défini à l'article L. 133-9 [image: ]. Ce délai peut être prolongé d'un jour ouvrable supplémentaire pour les opérations de paiement ordonnées sur support papier. 

Al. abrogé par Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, à compter du 13 janv. 2018.  

II. — Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire transmet un ordre de paiement donné par le bénéficiaire, ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, au prestataire de services de paiement du payeur dans les délais convenus entre le bénéficiaire et son prestataire de services de paiement. Ces délais doivent permettre le règlement des prélèvements à la date convenue. 

III. — Lorsque le bénéficiaire d'un paiement n'est pas titulaire d'un compte auprès du prestataire de services de paiement, les fonds sont mis à sa disposition par le prestataire de services de paiement qui reçoit les fonds dans les délais prévus au présent article. 




Art. L. 133-14 I. — La date de valeur d'une somme portée au crédit du compte du bénéficiaire ne peut être postérieure à celle du jour ouvrable au cours duquel le montant de l'opération de paiement est crédité sur le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire. 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire met le montant de l'opération à disposition du bénéficiaire immédiatement après que son propre compte a été crédité, y compris pour les opérations de paiement qui se déroulent au sein d'un seul et même prestataire de services de paiement, lorsque, pour sa part : 

« a) Il n'y a pas de conversion ; ou 

« b) Il y a conversion entre l'euro et la devise d'un État membre ou entre les devises de deux États membres. » 

La date de valeur du débit inscrit au compte de paiement du payeur ne peut être antérieure au jour où le montant de l'opération de paiement est débité de ce compte. 

Ces dispositions s'appliquent si l'un des prestataires de services de paiement impliqués dans l'opération est situé sur le territoire de la France métropolitaine, dans les départements d'outre-mer, (L. no 2025-797 du 11 août 2025, art. 52, en vigueur le 1er janv. 2026) « dans le Département-Région de Mayotte, » à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, (Abrogé par Ord. no 2013-79 du 25 janv. 2013, art. 1er, à compter du 1er janv. 2014) « à Mayotte » ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Toute stipulation contraire au présent I est réputée non écrite. 

II. — Lorsqu'une personne physique n'agissant pas pour des besoins professionnels verse des espèces sur un compte auprès d'un prestataire de services de paiement, dans la devise de ce compte, le prestataire de services de paiement veille à ce que le montant versé soit mis à disposition et reçoive une date de valeur aussitôt que les fonds sont reçus. 

Lorsque le versement est effectué par une personne autre que celle mentionnée à l'alinéa précédent, le montant versé est mis à disposition et reçoit une date de valeur au plus tard le jour ouvrable suivant celui de la réception des fonds. 

Sur les dates de valeur en matière de chèque, V. art. L. 131-1-1 [image: ]. 

BIBL. ▶ FERRY, RDBB 1993. 106 (dates de valeur et usure). – MOULY, RJDA 1993. 503 ; RDBB 1994. 227 (dates de valeur). – TRÉHEL et GASTEBLED, Banque et Dr. 3-4/2012. 8 (dates de valeur : itinéraire d'une pratique bancaire sous surveillance). 


COMMENTAIRE

I. MOMENT OÙ LE COMPTE DU PRESTATAIRE DE SERVICES EST CRÉDITÉ

Le montant de l'opération de paiement sera crédité sur le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant le moment de réception de l'ordre de paiement (V. art. L. 133-9 [image: ], al. 3), voire un jour ouvrable de plus si l'opération a été ordonnée sur support papier (art. L. 133-13-I). Pour mémoire, le jour ouvrable est celui au cours duquel le prestataire de services de paiement du payeur ou celui du bénéficiaire exerce une activité permettant d'exécuter des opérations de paiement (art. L. 133-4, d). Ce délai est donc favorable à la rapidité d'exécution permise par la dématérialisation. 

Comme le souligne la doctrine (N. Mathey, La réforme des services de paiement, RDBF 2010. Étude 1, spéc. no 34), cette disposition présente surtout une incidence en matière de virement. En effet, pour les prélèvements et les opérations par carte, le moment de réception concordera avec la date de règlement interbancaire, c'est-à-dire avec l'exécution de l'opération. 

II. MOMENT OÙ LES FONDS SONT MIS À LA DISPOSITION DU BÉNÉFICIAIRE

A. BÉNÉFICIAIRE TITULAIRE D'UN COMPTE

Lorsque le bénéficiaire du paiement est titulaire d'un compte, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire doit immédiatement créditer ce compte après que son compte propre l'a été. En effet, l'article L. 133-14-I prohibe toute date de valeur qui serait postérieure à celle du jour ouvrable au cours duquel le montant de l'opération de paiement est crédité sur le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire. 

Cette solution ne saurait surprendre. Cela fait de nombreuses années que la Cour de cassation condamne la stipulation de dates de valeur au motif qu'elle serait dépourvue de cause, exception faite de la remise de chèques en vue de leur encaissement (V. notamment : Com. 6 avr. 1993 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-14). Désormais, afin que les utilisateurs puissent connaître le coût réel des services de paiement, il est donc de principe que la date de valeur ne soit pas postérieure à celle du jour ouvrable au cours duquel le montant de l'opération est crédité sur le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire. De même, la date de valeur du débit au compte du payeur ne peut être antérieure au jour où le montant de l'opération de paiement est débité de ce compte. Ces dispositions sont qualifiées d'ordre public et il n'est pas possible, à ce titre, d'y déroger. L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution n'hésite pas à sanctionner les manquements relevés en la matière (Décis. ACPR no 2020-07 du 5 nov. 2021 : citée ss. art. D. 131-25).

Notons que cette règle régissant les dates de valeur a été complétée, en matière de chèque, par une disposition de la loi no 2009-1255 du 19 octobre 2009 relative à l'accès au crédit des PME. Ainsi, désormais, la date de valeur pour le paiement par chèque en euros ne peut pas différer de plus d'un jour ouvré de la date retenue pour sa comptabilisation sur un compte de dépôt (art. L. 131-1-1). 

B. BÉNÉFICIAIRE NON TITULAIRE D'UN COMPTE

Lorsque le bénéficiaire n'est pas titulaire d'un compte auprès d'un prestataire de services de paiement, le III de l'article L. 133-13 dispose que le prestataire qui reçoit les fonds a l'obligation de les mettre à la disposition du bénéficiaire dans les délais prévus, c'est-à-dire immédiatement après que le compte du prestataire a été crédité, sous réserve qu'il ait été crédité un jour ouvrable. 

[image: ]



1. Date de valeur. En dehors des remises de chèques pour encaissement, la pratique des « dates de valeur » ne permet pas à une banque de faire naître à la charge du titulaire d'un compte courant une obligation de payer des intérêts dès lors que les opérations concernées (remises d'espèces ou retraits) n'impliquent pas que, même pour le calcul des intérêts, les dates de crédit ou de débit soient différées ou avancées. • Com. 6 avr. 1993, [image: ] no 90-21.198 P : D. 1993. 310, note Gavalda [image: ] ; JCP 1993. II. 22062, note Stoufflet • 29 mars 1994, [image: ] no 92-11.843 P : D. 1994. 611, note Gavalda [image: ] ; RJ com. 1994. 234, note Grua ; Banque juill.-août 1994. 91, obs. Guillot • 10 janv. 1995, [image: ] no 91-21.141 P : D. 1995. 229, note Gavalda [image: ] • 15 oct. 1996, [image: ] no 94-19.174 : RJDA 1997, no 80. – V. aussi • Civ. 1re, 10 mars 1998, [image: ] no 96-11.886 P : D. Affaires 1998. 761, obs. X. D. [image: ] Il convient de distinguer, parmi les opérations effectuées (compte courant et compte de créances cédées), entre celles qui impliquent que, même pour le calcul des intérêts, les dates de crédit ou de débit soient différées ou avancées, et celles pour lesquelles de tels décalages de date ne sont pas justifiés. • Com. 7 juin 1994, [image: ] no 91-18.274 P : Banque juill.-août 1994. 91, obs. Guillot ; D. 1994. IR 183 [image: ] ; RTD com. 1994. 758, obs. Cabrillac [image: ] • 21 mai 1996, [image: ] no 94-16.917 : RTD com. 1996. 507, obs. Cabrillac [image: ] (arrêt visant expressément, à titre d'exception, les remises de chèques en vue de leur encaissement). [image: ] Pour un autre arrêt en ce sens, pris sous le visa de l'art. 1131 [ancien] C. civ., V. • Com. 5 mai 1998, [image: ] no 95-13.028 P : RTD com. 1998. 904, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 1999, no 17, p. 762, obs. Gavalda et Stoufflet ; RJDA 1998, no 1146. – V. aussi • Paris, 14 mars 2000 : RDBF 2001, no 9, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Pour les mêmes solutions malgré l'instauration du système d'échange d'image chèque (EIC), V. • TGI Paris, 18 mai 2004 : D. 2004. 2288, note Boujeka [image: ] ; Banque et Dr. 9-10/2004. 84, obs. Bonneau ; RJDA 2004, no 1365. [image: ] Et depuis la mise en place du système interbancaire de télécompensation (SIT) : • Paris, 6 janv. 2006 : RJDA 2006, no 938 ; Banque et Dr. 3-4/2007. 65, obs. Guillot (conf. par • Com. 11 déc. 2007, [image: ] no 06-12.582 : JCP E 2008, no 11, p. 19, note Crédot et Samin ; RDBF 2008, no 3, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2008, no 316). [image: ] Comp., jugeant que, s'agissant de remise de chèques, le fait que les dates de crédit ou de débit soient différées ou avancées est justifié par le délai requis par le traitement des chèques et les nécessaires contrôles auxquels est tenu de procéder l'établissement teneur de compte, celui-ci étant en droit de payer les chèques lors de l'encaissement des sommes correspondantes : • Paris, 5 juill. 1996 : JCP E 1996. Pan. 1235. [image: ] Dans le même sens, ne distinguant pas selon que le chèque est porté au crédit ou au débit du compte, V. : * Rép. min. no 41027 : JOAN Q, 30 sept. 1996, p. 5173. 

Lorsque les parties ne contestent pas les délais retenus par une banque pour le calcul des dates de valeur, il n'y a pas lieu de soulever d'office la question de savoir si, en fait, l'usage de l'informatique permet de procéder aux opérations de présentation et de vérification des chèques dans des délais qui conduiraient à réduire l'espace de temps séparant leur remise et leur inscription au crédit ou au débit des comptes et à modifier en conséquence les dates de valeur. • Paris, 5 juill. 1996 : préc. [image: ] Il revient au juge, qui y est invité, de rechercher si le nombre de jours de valeur appliqué par la banque était justifié au regard des délais nécessaires au dénouement de ces opérations. • Com. 22 juin 2010, [image: ] no 09-15.406 : Gaz. Pal. 2010. 3487, obs. Rouaud ; Banque et Dr. 9-10/2010. 34, obs. Bonneau. 

2. Responsabilité civile de la banque. Le titulaire d'un compte bancaire est en droit de disposer du montant d'un virement fait à son profit dès que la banque l'a reçu, sans devoir attendre l'écoulement d'un délai supplémentaire. • Com. 27 juin 1995, [image: ] no 93-10.179 P : D. 1996. 383, note Romani [image: ] ; Banque 1996. 80, obs. Guillot. [image: ] Commet, dès lors, une faute la banque qui rejette un effet tiré sur son client, en raison de l'insuffisance du solde du compte de celui-ci à la date de présentation de l'effet, alors qu'un virement d'un montant suffisant pour assurer le paiement de cet effet était parvenu antérieurement. • Même arrêt. 

L'indication d'une date de valeur a pour objet de déterminer le montant des agios éventuellement dus par un client qui utiliserait le concours résultant de l'inscription immédiate de leur montant au crédit de son compte ; en l'absence de faute de sa part, une banque a le droit de se faire rembourser l'avance ainsi consentie. • Com. 25 oct. 2011,[image: ] no 10-23.397 : JCP E 2012, no 1349, spéc. no 7, obs. Routier ; Gaz. Pal. 2012. 374, obs. Rouaud ; RJDA 2012, no 200 ; RDBF 2012, no 36, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2012. 30, obs. Bonneau. 

3. Restitution des excédents d'intérêts. L'action en restitution des intérêts perçus indûment par application de dates de valeur dépourvues de cause peut être engagée dans un délai de cinq ans à partir de leur perception, peu important l'absence de demande en nullité de la stipulation d'intérêts conventionnels. • Com. 16 mars 2010, [image: ] no 09-11.236 P : cité note 31 [image: ] ss. art. L. 313-4. 

4. Clauses abusives. Caractère abusif des clauses de date de valeur incluses dans les conditions contractuelles proposées par les banques, mais seulement pour les opérations autres que l'encaissement des chèques déposés ou le paiement de chèques étrangers ou les opérations en devises, ces clauses créant un déséquilibre significatif entre les parties puisque la banque perçoit alors des intérêts qui ne sont justifiés par aucune contrepartie. • TGI Paris, 18 mai 2004 : D. 2004. 2288, note Boujeka [image: ] (1re et 3e esp.). [image: ] En revanche, compte tenu de la subsistance des délais nécessaires à l'encaissement des chèques, la pratique des dates de valeur pour ce type d'opération ne crée pas un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat, l'application d'intérêts aux comptes débiteurs pendant le délai d'encaissement du chèque étant justifiée par le crédit ainsi consenti à son client par la banque dès la remise du chèque. • TGI Paris, 18 mai 2004 : D. 2004. 2288, note Boujeka [image: ] (2e et 4e esp.). [image: ] Sur les dates de valeur en matière de chèque, V. art. L. 131-1-1 [image: ].



SECTION 5 Obligations des parties en matière d'instruments de paiement
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SOUS-SECTION 1 Relation entre le prestataire de services de paiement et l'utilisateur de services de paiement (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018). 


Art. L. 133-15 I. — Le prestataire de services de paiement qui délivre un instrument de paiement doit s'assurer que (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « les données de sécurité personnalisées telles que définies » à l'article L. 133-4 [image: ] ne sont pas accessibles à d'autres personnes que l'utilisateur autorisé à utiliser cet instrument. 

Le prestataire de services de paiement s'abstient d'envoyer tout instrument de paiement non sollicité, sauf dans le cas où un instrument de paiement déjà donné à l'utilisateur de services de paiement doit être remplacé. 

II. — Le prestataire de services de paiement met en place (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « , à titre gratuit, » les moyens appropriés permettant à l'utilisateur de procéder à tout moment à l'information prévue à l'article L. 133-17 [image: ]. 

Il fournit sur demande à l'utilisateur les moyens de prouver qu'il a effectué l'information prévue à l'article L. 133-17 [image: ], dans les conditions fixées par décret. — V. art. D. 133-3 [image: ]. 

III. — Le prestataire de services de paiement empêche toute utilisation de l'instrument de paiement après avoir été informé, conformément aux dispositions de l'article L. 133-17 [image: ], de sa perte, de son vol, de son détournement ou de toute utilisation non autorisée de l'instrument de paiement ou des données qui lui sont liées. 

IV. — Le prestataire de services de paiement supporte le risque lié à l'envoi au payeur d'un instrument de paiement ou de (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « toute donnée de sécurité personnalisée » de celui-ci. 

BIBL. ▶ GÉRARD, JCP E 2010, no 1034 (utilisation frauduleuse des instruments de paiement). 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-15 vise un certain nombre d'obligations à la charge du prestataire de services de paiement. 

Tout d'abord, ce dernier doit s'assurer que les données de sécurité personnalisées des instruments de paiement délivrés ne soient pas accessibles à des tiers. Pour mémoire, les données de sécurité personnalisées s'entendent « des données personnalisées fournies à un utilisateur de services de paiement par le prestataire de services de paiement à des fins d'authentification » (art. L. 133-4-a). Usent alors de tels dispositifs les cartes de paiement, du fait de leur code secret, et les opérations de paiement effectuées à distance à l'aide d'un code personnalisé. Le système 3D Secure a longtemps été vu comme une donnée de sécurité personnalisée. Ce dernier n'est cependant plus suffisant aujourd'hui. Il ne saurait constituer l'authentification forte envisagée par le f de l'article L. 133-4. 

Ensuite, le PSP doit mettre en place les moyens appropriés permettant à l'utilisateur de procéder à tout moment à l'information prévue en matière d'opposition par l'article L. 133-17. De façon plus précise, l'article D. 133-3 impose au prestataire de fournir au client, sur sa demande, pendant dix-huit mois à compter de l'information, les éléments permettant de prouver que ce dernier a procédé à cette information. 

En outre, le PSP se voit dans l'obligation d'empêcher toute utilisation de l'instrument de paiement après avoir été informé de sa perte, de son vol, de son détournement ou de toute utilisation non autorisée de l'instrument de paiement ou des données qui lui sont liées. Cette règle soulève des interrogations (V. nos développements ss. art. L. 133-17 [image: ]). 

Enfin, le PSP supporte le risque lié à l'envoi au payeur d'un instrument de paiement ou de toute donnée de sécurité personnalisée de celui-ci. La manière dont est rédigée cette disposition est critiquée (S. Torck, L'exécution et la contestation des opérations de paiement, JCP E 2010, no 1033, spéc. no 41). Des questions peuvent en effet se poser. À titre d'exemple, cette responsabilité peut-elle être atténuée ou écartée en raison de la négligence de l'utilisateur de services de paiement ? La loi ne dit rien sur ce point. 

[image: ]



A. DÉLIVRANCE DE LA CARTE

1. Refus de délivrance. Une banque ne commet pas de faute en refusant de délivrer une carte de crédit à son client à qui elle avait retiré une autorisation de découvert, ce client ayant fait l'objet d'une mesure d'interdiction bancaire à la suite d'incidents de paiement dans d'autres banques. • Paris, 9 sept. 1998 : RDBB 1998. 227, obs. Crédot et Gérard. [image: ] N'est pas abusive la clause selon laquelle la carte de paiement est délivrée par la banque à ses clients titulaires d'un compte, s'ils la demandent et sous réserve d'acceptation par la banque de leur demande, dans la mesure où l'art. L. 132-1 n'oblige pas l'établissement bancaire à motiver son refus de délivrer une carte, le paiement par carte bancaire pouvant être assimilé à l'octroi d'un crédit qui reste à la discrétion des banques. • Paris, 3 avr. 2008 : [image: ] RJDA 2008, no 859. – V. la décision rendue sur pourvoi en cassation : • Civ. 1re, 28 mai 2009, [image: ] no 08-15.802 P : cité note 7 [image: ]. 

2. Capacité. La délivrance d'une carte à un majeur en curatelle ne peut être valablement décidée sans l'assistance du curateur. • Civ. 1re, 21 nov. 1984, [image: ] no 83-13.199 P : D. 1985. 297, note Lucas de Leyssac ; RTD com. 1985. 544, obs. Cabrillac et Teyssié ; Gaz. Pal. 1985. 2. 473, note Massip ; JCP 1986. I. 3265, no 151, chron. Gavalda et Stoufflet.

3. Conclusion et modification du « contrat carte de crédit ». Le seul fait que le titulaire d'un compte n'ait pas protesté à la réception des cartes de crédit ou des mises en demeure formulées par la banque ne suffit pas à établir qu'il a entendu contracter avec la banque pour obtenir des cartes de crédit supplémentaires, dès lors qu'aucun acte positif n'est venu manifester son intention. • Rouen, 12 mai 1993 : JCP 1994. IV. 1972. 

4. Carte accréditive. Considérant que la mise à disposition d'une carte accréditive à débit différé n'est pas une opération de crédit soumise au C. consom., V. • Paris, 20 oct. 2000 : D. 2001. AJ 229, obs. crit. Delpech [image: ]. [image: ] Sur l'obligation par l'Amex de vérifier le caractère anormal ou inhabituel des dépenses du titulaire d'une carte American express, V. note 8 [image: ] ss. art. L. 133-17. 

5. Carte prépayée. BIBL. de Pellegars, RDBF 2012. Prat. 1 (qualification des cartes prépayées à la lumière des évolutions du droit du paiement en Europe). [image: ] La carte prépayée destinée à s'acquitter de la redevance de stationnement ne saurait constituer une carte de paiement au sens de l'art. L. 132-1. • Crim. 13 juin 2007, [image: ] no 06-86.050 : Dr. pénal 2007, no 137, obs. J.-H. Robert. 

6. Envoi de la carte. Ne commet pas de faute la banque qui, en l'absence d'instructions contraires de son client, adresse une carte par voie postale ordinaire, le code secret ayant été envoyé séparément. • TI Nice, 17 févr. 1998 : JCP E 1999, no 17, p. 765, obs. Gavalda et Stoufflet. [image: ] Sur une limitation de l'indemnisation par La Poste de la banque qui a remboursé à son client les sommes résultant de retraits frauduleux suite à l'envoi par lettre recommandée AR de la carte bancaire qui n'est jamais arrivée à destination, V. • Civ. 1re, 18 févr. 2009, [image: ] no 08-12.855 P : JCP E 2009, no 24, p. 15, obs. Routier ; CCC 2009, no 122, obs. Leveneur ; RJDA 2009, no 540. 

7. Retrait de la carte. Sur l'exercice du droit de retrait par l'établissement de crédit et les conventions ou stipulations réglementant ce droit, V. • Com. 26 mai 2004, [image: ] no 01-12.594 : RDBF 2004, no 155, obs. Crédot et Gérard. [image: ] La clause permettant, à tout moment, à une banque de retirer, faire retirer, bloquer l'usage d'une carte bancaire ou en demander la restitution réserve à l'établissement financier le droit de modifier unilatéralement, sans préavis, les conditions d'utilisation de la carte et constitue une clause abusive. • Civ. 1re, 28 mai 2009, [image: ] no 08-15.802 P : D. 2009. AJ 1602 [image: ] ; JCP 2009, no 39, p. 40, obs. Sauphanor-Brouillaud ; RDBF 2009, no 149, obs. Crédot et Samin. 

8. Système 3D Secure. Sur des manquements à l'obligation d'information lors du déploiement du système 3D Secure, V. • Aix-en-Provence, 19 févr. 2015, [image: ] no 12/16514 : CCE 2016, no 9, obs. Caprioli.

B. TITULAIRE DE LA CARTE

9. Compte joint. Lorsqu'une carte est délivrée à l'un des titulaires d'un compte joint, celui-ci, en l'absence de solidarité stipulée entre les titulaires du compte, est seul tenu du remboursement des sommes dues à l'organisme émetteur. • TGI Bayonne, 5 févr. 1986 : D. 1987. Somm. 300, obs. Vasseur ; LPA 15 sept. 1986, obs. Sousi-Roubi. [image: ] L'approbation des cotitulaires du compte pour la délivrance d'un instrument de paiement n'a pas à être recueillie par la banque en présence comme en l'espèce d'une convention de compte joint qui comporte solidarité active des cotitulaires et qui ne comporte aucune stipulation restreignant les modalités de fonctionnement du compte. • Paris, 21 déc. 2007 : JCP E 2008, no 24, p. 15. 

10. Procuration. Le mandat de faire fonctionner un compte chèques ne permet pas au banquier de délivrer une carte de crédit au mandataire sans que le titulaire du compte en soit avisé. • Versailles, 30 juin 1989 : RTD com. 1990. 238, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] 

11. Carte de société. Au cas de délivrance d'une carte destinée à faciliter le règlement de frais de déplacement des salariés d'une personne morale, il doit être tenu compte de la stipulation par laquelle le titulaire comme l'utilisateur de la carte sont liés de manière solidaire et indivisible, à raison de son utilisation régulière. • Civ. 1re, 24 févr. 1987, [image: ] no 85-12.859 P : D. 1987. Somm. 300, obs. Vasseur • Versailles, 22 janv. 1987 : eod. loc. • Civ. 1re, 22 mai 1991, [image: ] no 89-20.107 P : D. 1991. IR 168 [image: ] • Paris, 12 janv. 2012 : [image: ] LEDB mai 2012, p. 2, obs. Rodriguez. – Comp. : • Civ. 1re, 22 mars 1983 : D. 1984. IR 90, obs. Vasseur. – V. aussi • Dijon, 13 sept. 1995 : JCP 1996. IV. 171. 

C. DYSFONCTIONNEMENTS DE LA CARTE

12. Absence de cause apparente du dysfonctionnement. Dès lors que le dysfonctionnement n'a aucune cause apparente, il ne peut être reproché au titulaire de la carte une manipulation abusive ou aberrante. • Paris, 11 mai 2001 : RTD com. 2001. 962, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Il appartient au banquier d'attirer l'attention de son client sur le risque de démagnétisation de la carte et de lui proposer une protection appropriée, tel un étui. • Même arrêt. 

13. Responsabilité de l'émetteur. Engage sa responsabilité la banque qui délivre à son client une carte de paiement international ne permettant pas les retraits d'argent à l'étranger. • Paris, 11 mai 2001 : CCC 2002, no 66, obs. Raymond.




Art. L. 133-16 Dès qu'il reçoit un instrument de paiement, l'utilisateur de services de paiement prend toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ses (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « données de sécurité personnalisées ». 

Il utilise l'instrument de paiement conformément aux conditions régissant sa délivrance et son utilisation (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « qui doivent être objectives, non discriminatoires et proportionnées. » 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-16 oblige l'utilisateur de services de paiement à prendre « toute mesure raisonnable » pour préserver la sécurité de ses données de sécurité personnalisées. Il doit également utiliser l'instrument de paiement conformément aux conditions régissant sa délivrance et son utilisation, conditions qui doivent être « objectives, non discriminatoires et proportionnées ». 

Cette solution n'est pas nouvelle. La jurisprudence déclare depuis de nombreuses années que le titulaire d'une carte bancaire ne doit pas, par exemple, noter le numéro confidentiel sur la carte ou un document accessible, ni communiquer ce numéro à un proche (Com. 16 oct. 2012 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 133-19), ni laisser la carte dans un local ou une voiture accessible au public (Com. 10 janv. 1995 : cité note 14 [image: ] ss. art. L. 133-19). 

[image: ]






Art. L. 133-17 I. — Lorsqu'il a connaissance de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de son instrument de paiement ou des données qui lui sont liées, l'utilisateur de services de paiement en informe sans tarder, aux fins de blocage de l'instrument, son prestataire ou l'entité désignée par celui-ci. 

II. — Lorsque le paiement est effectué par une carte de paiement émise par un établissement de crédit, une institution ou un service mentionné à l'article L. 518-1 [image: ] et permettant à son titulaire de retirer ou de transférer des fonds, il peut être fait opposition au paiement en cas de procédure de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « tant que le compte du prestataire de services de paiement du bénéficiaire n'a pas été crédité du montant de l'opération de paiement. » 


COMMENTAIRE

I. CAS D'INFORMATION

L'article L. 133-17 reprend un principe prévu par le passé par l'ancien article L. 132-2 pour les seules cartes bancaires. C'est ainsi que, en cas de perte, de vol, de détournement ou de toute utilisation non autorisée de son instrument de paiement et des données qui lui sont liées, l'utilisateur de services de paiement doit en informer son prestataire, ou l'entité désignée par celui-ci, aux fins de blocage. Il s'agit, même si l'alinéa 1er ne le dit pas, de cas « d'opposition ». L'article L. 133-17 présente un champ d'application plus étendu que les dispositions antérieures, puisque visant d'une façon générale les instruments de paiement ou les données qui lui sont liées. 

Les rédacteurs de l'ordonnance du 15 juillet 2009 ont néanmoins prévu un régime différencié selon les instruments de paiement. En effet, lorsque le paiement est effectué par une carte permettant à son titulaire de retirer ou de transférer des fonds, il peut également être fait opposition au paiement en cas de procédure de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire. Nous retrouvons une solution existant dans le droit régissant antérieurement de façon particulière la carte bancaire. 

II. DÉLAI D'INFORMATION

L'article L. 133-17 enjoint à l'utilisateur de services de paiement d'informer « sans tarder » son prestataire (ou l'entité désignée par celui-ci), aux fins de blocage de l'instrument, en cas de perte, de vol, de détournement ou de toute utilisation non autorisée de son instrument de paiement ou des données qui lui sont liées. 

Comme le remarque la doctrine (S. Torck, L'exécution et la contestation des opérations de paiement, JCP E 2010, no 1033, spéc. no 54), l'article L. 133-17 est moins précis que l'ancien article L. 132-3, qui limitait cette obligation par la prise en compte des conditions d'utilisation habituelle de la carte (Com. 18 oct. 2005, no 03-14.338) et, surtout, prévoyait que le délai d'opposition ne pouvait être inférieur à deux jours francs à compte de la perte ou du vol de la carte. 

III. RÉGIME DE LA RESPONSABILITÉ

A. PRINCIPE

En cas d'opération de paiement non autorisée signalée par l'utilisateur, le PSP du payeur doit rembourser le payeur. L'article L. 133-18 précise désormais que ce remboursement au payeur du montant de l'opération non autorisée doit être effectué immédiatement après avoir pris connaissance de l'opération ou après avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, « sauf s'il a de bonnes raisons de soupçonner une fraude de l'utilisateur du service de paiement et s'il communique ces raisons par écrit à la Banque de France ». Cette évolution permet de conforter légalement une pratique instaurée par de nombreux PSP. 

Mais les banques respectent-elles scrupuleusement ce remboursement immédiat ? Une réponse négative s'impose selon plusieurs associations de consommateurs. La loi no 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat est alors venue renforcer l'application de l'article L. 133-18. Quatre alinéas y ont ainsi été ajoutés, venant prévoir des pénalités en cas de manquement du PSP à ces obligations de remboursement immédiat ou dans un délai très bref : en cas de manquement inférieur ou égal à 7 jours, les sommes dues produisent intérêt au taux légal majoré de 5 points ; au-delà de 7 jours de retard, et ce jusqu'à 30 jours, la majoration est de 10 points ; enfin, au-delà de 30 jours, le taux légal est majoré de 15 points.

Ce régime est, aujourd'hui, d'application exclusive. Le dispositif envisagé par l'article L. 133-18 ne comporte d'ailleurs aucune possibilité de dérogation en faveur des personnes physiques ou morales agissant pour des besoins professionnels. La CJUE considère ainsi, qu'en matière d'opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées, un utilisateur de service de paiement ne peut engager la responsabilité du PSP sur le fondement d'un régime de responsabilité autre que celui prévu par les dispositions de la DSP 1 (CJUE 2 sept. 2021, no C-337/20 : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18 ; CJUE 8 mai 2023, no C-351/21). Cette solution est partagée par la Cour de cassation. Ainsi, la haute juridiction considère que, dès lors que la responsabilité d'un PSP est recherchée en raison d'une opération de paiement non autorisée ou mal exécutée, seul est applicable le régime de responsabilité défini aux articles L. 133-18 à L. 133-24, qui transposent les articles 58, 59 et 60, paragraphe 1, de la directive 2007/64/CE, à l'exclusion de tout régime alternatif de responsabilité résultant du droit national (Com. 27 mars 2024, no 22-21.200 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18. – Dans le même sens, notamment, Com. 14 févr. 2024, no 22-11.654 B : cité ss. art. L. 133-1 ; Com. 2 mai 2024, no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6). Certaines juridictions du fond sont parfois allées encore plus loin en la matière en étendant le droit spécial à l'ensemble des opérations de paiement (Rouen, 19 sept. 2024, no 23/02500 : LEDB nov. 2024, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). La Cour de cassation s'est cependant montrée hostile à un tel élargissement (Com. 12 juin 2025, no 24-13.697 B : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 312-1 ; Com. 12 juin 2025, no 24-10.168 B : eod. loc. ; Com. 19 nov. 2025, no 24-18.534 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18).

L'exclusivité précitée connaît cependant des limites dans certaines circonstances. Tel est le cas lorsque l'action est menée par une caution (Com. 9 févr. 2022, no 17-19.441 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18). Une solution comparable est à relever à l'égard de virements réalisés en juillet 2016 dans une devise autre que l'euro ou une devise d'un État membre de l'UE ou d'un autre État partie à l'accord sur l'EEE qui n'appartient pas à la zone euro, en l'occurrence en dollars américains (Com. 14 févr. 2024, no 22-11.654 B : cité ss. art. L. 133-1).

Notons, pour finir, que la haute juridiction a eu l'occasion de préciser que, sauf stipulations contractuelles contraires, lorsque le montant d'un virement a été remboursé au payeur par son PSP en application de l'article L. 133-18, le PSP du bénéficiaire, s'il a déjà inscrit le montant de ce virement au crédit du compte de son client, ne peut contre-passer l'opération sur le compte de celui-ci sans son autorisation, quand bien même il aurait lui-même restitué le montant du virement au PSP du payeur (Com. 24 nov. 2021, no 20-10.044 : cité note 1 ss. art. L. 133-18). 

B. INTERROGATIONS

Il convient de souligner que le texte ne précise pas si le prestataire de services de paiement doit se faire juge du motif de l'information (opposition). Or, ce dernier peut logiquement souhaiter, avant de procéder à un tel remboursement, réaliser quelques vérifications afin de s'assurer qu'il s'agit bien d'une opération de paiement non autorisée et non pas d'une fraude du client. Rappelons que, sous le régime antérieur, il avait été posé comme solution que si le banquier n'avait pas à vérifier la réalité du motif allégué, le principe de non-ingérence devant prévaloir, il ne devait pas pour autant donner suite à une opposition non fondée sur des motifs légaux (Com. 20 janv. 2009 : cité note 9 [image: ] ss. art. L. 133-19). Qu'en est-il désormais ? L'état du droit n'est pas clair sur ce point. Certains auteurs sont néanmoins favorables à un tel contrôle (P. Bouteiller, La transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de services de paiement et portant création des établissements de crédit, JCP E 2009, no 1897, spéc. no 41). D'autre constatent que la disposition légale étudiée ne vise pas l'article L. 133-23, qui met, justement, à la charge du prestataire de services de paiement l'obligation de vérifier les caractéristiques de l'opération de paiement litigieuse (S. Torck, op. cit., spéc. nos 49 et 50).

On peut penser que la modification précitée de l'article L. 133-18 par l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017, prévoyant désormais le cas où le prestataire de services de paiement « a de bonnes raisons de soupçonner une fraude », tend à encourager le contrôle par le professionnel du paiement. 

C. SERVICE D'INITIATION DE PAIEMENT

Parmi les nouveautés issues la « DSP 2 », il faut mentionner la reconnaissance de deux nouveaux services de paiement : le service d'initiation de paiement et le service d'information sur les comptes. Le premier cité est particulièrement important. Il consiste, selon le 6o de l'article D. 314-2, « à initier un ordre de paiement à la demande de l'utilisateur de services de paiement concernant un compte de paiement détenu auprès d'un autre prestataire de services de paiement ». 

Or, aujourd'hui, l'article L. 133-18 envisage l'hypothèse d'une opération de paiement non autorisée initiée par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement (PSP) fournissant un service d'initiation de paiement. En effet, dans un tel cas, le PSP gestionnaire du compte se voit tout de même tenu de rembourser immédiatement, « et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant », au payeur le montant de l'opération non autorisée. Néanmoins, et fort logiquement, le texte précise que si le prestataire de services d'initiation de paiement (PSIP) est responsable de l'opération de paiement non autorisée, il devra indemniser immédiatement le PSP gestionnaire du compte, « à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur, y compris le montant de l'opération de paiement non autorisée ». 

Le droit est donc sévère pour le PSP gestionnaire de compte, le plus souvent un établissement de crédit : il doit de la sorte assumer la situation posant difficulté en payant sans délai l'utilisateur et avancer les coûts d'un recours contre le PSIP. Il devient ici une sorte de « payeur à première demande ». 

IV. CAS DES INSTRUMENTS DE PAIEMENT DOTÉS D'UN DISPOSITIF DE SÉCURITÉ PERSONNALISÉ

A. À L'ÉGARD DES OPÉRATIONS PASSÉES AVANT L'INFORMATION

1o RESPONSABILITÉ PARTIELLE DU PAYEUR

L'article L. 133-19 s'adresse aux instruments de paiement dotés de données de sécurité personnalisées, c'est-à-dire, pour mémoire, des données personnalisées fournies à un utilisateur de services de paiement par le prestataire de services de paiement à des fins d'authentification (art. L. 133-4-a). Sont ici principalement visées les cartes bancaires. 

Ainsi, en cas d'opération de paiement non autorisée consécutive à la perte ou au vol d'un instrument de paiement doté d'un tel dispositif, le payeur supporte les pertes liées à l'utilisation de cet instrument, jusqu'à l'information imposée par l'article L. 133-17, dans la limite, depuis le 13 janvier 2018, d'un plafond de 50 euros (il était de 150 euros antérieurement). Il s'agit ici d'une reprise du régime existant par le passé en matière de carte bancaire (ancien art. L. 132-3). 

2o IRRESPONSABILITÉ DU PAYEUR

Le nouveau régime prévoit un certain nombre de cas dans lesquels le payeur est qualifié de totalement irresponsable et, à ce titre, se trouve déchargé du paiement des sommes débitées avant la mise en opposition dans la limite de 50 euros. 

Cette solution se retrouve, tout d'abord, en cas d'opération de paiement non autorisée effectuée sans utilisation des données de sécurité personnalisées. Songeons à un achat sur internet réalisé en communiquant les données figurant au recto et au verso d'une carte bancaire : dans ce cas, le code secret associé à cette dernière n'est pas communiqué. Il en va de même en cas de perte ou de vol d'un instrument de paiement ne pouvant être détecté par le payeur avant le paiement, ou encore en présence de perte due à des actes ou à une carence d'un salarié, d'un agent ou d'une succursale d'un prestataire de services de paiement ou d'une entité vers laquelle ses activités ont été externalisées. 

L'irresponsabilité du payeur est également prévue lorsque l'opération de paiement non autorisée a été effectuée en détournant, à son insu, l'instrument de paiement ou les données qui lui sont liées. Ce terme de détournement soulève des incertitudes doctrinales (S. Torck, op. cit., spéc. no 55 ; Y. Gérard, L'utilisation frauduleuse des instruments de paiement, JCP E 2010, no 1034, spéc. no 16). Comment distinguer le détournement de l'instrument du vol ou de la perte de ce dernier ? Cette incertitude est cependant moins problématique depuis que l'ordonnance no 2017-1252 du 9 août 2017 a prévu que la perte et le vol de l'instrument étaient également des causes d'irresponsabilité du payeur si ces évènements ne pouvaient pas être détectés par le payeur avant le paiement. 

En outre, la responsabilité du payeur est écartée en cas de contrefaçon de l'instrument de paiement si, au moment de l'opération de paiement non autorisée, le payeur était en possession de cet instrument. Nous retrouvons ici le contenu de l'ancien article L. 132-4, alinéa 2 (V. ce texte ss. art. L. 133-24). 

Par ailleurs, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si le prestataire de services de paiement n'a pas fourni de moyens appropriés permettant l'information aux fins de blocage de l'instrument de paiement, c'est-à-dire l'information visée par l'article L. 133-17. Il en va cependant différemment si le payeur est à l'origine d'agissement frauduleux. 

Enfin, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire de services de paiement du payeur exige une authentification forte du payeur conforme à l'article L. 133-44. Or, par une décision remarquée du 30 août 2023, la Cour de cassation est venue sanctionner une banque qui n'était pas en mesure de prouver qu'elle avait mis en place l'authentification forte pour la réalisation d'opérations de virement non consenties par le payeur, alors que celle-ci s'imposait depuis le 14 septembre 2019 (Com. 30 août 2023, no 22-11.707 B : cité ss. art. L. 133-44 ; Com. 22 oct. 2025, no 24-19.749 : LEDB déc. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). Cette jurisprudence, qui est reprise par certaines juridictions du fond (Pau, 30 oct. 2023, no 21/04125 : LEDB déc. 2023, p. 3, obs. Lasserre Capdeville ; Rennes, 9 sept. 2025, no 23/01968 : LEDB nov. 2025, p. 4, obs. Lasserre Capdeville), présente de lourdes conséquences en pratique. En effet, le manquement en question, envisagé par le V de l'article L. 133-19, ne connait comme limite que la fraude du payeur. Sa négligence grave, non visée par le texte, est sans incidence dans un tel cas. 

3o LIMITES

Aujourd'hui, comme hier, le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées si ces pertes « résultent d'un agissement frauduleux de sa part ou si celui-ci n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux obligations prescrites par les articles L. 133-16 et L. 133-17 » (art. L. 133-19-IV). 

Cet alinéa est important. Plusieurs observations s'imposent. 

Tout d'abord, si l'article L. 133-19-IV vise la « négligence grave », l'ancien article L. 132-3 (V. ss. art. L. 133-24) se référait quant à lui à la « négligence constituant une faute lourde ». Cette évolution terminologique a-t-elle eu des incidences concrètes ? Aucunement. C'est ainsi que plusieurs décisions, se prononçant pourtant sur le droit antérieur, font référence à la « négligence grave ». On peut dès lors penser que ces expressions ont, pour les magistrats, le même contenu (Grenoble, 30 juin 2014 : LEDB oct. 2014, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). 

Ensuite, c'est au PSP qu'il revient de démontrer l'existence d'une telle négligence grave. Elle ne saurait, notamment, être déduite du fait que l'escroc a pu utiliser tous les codes secrets mis à la disposition du payeur (Civ. 1re, 28 mars 2008, no 07-10.186 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19 ; Com. 5 mars 2025, no 23-22.687 : JCP E 2025, no 1199, obs. Lasserre Capdeville ; RDBF 2025, no 61, obs. Michalet ; Com. 26 mars 2025, no 23-21.299 : eod. loc.).

Il est de plus en plus fréquent, ces dernières années, que des cas de négligences graves de l'utilisateur soient retenus par les juges (V. par ex. : Lyon, 14 nov. 2023, no 22/02083 : LEDB févr. 2024, p. 2, obs. Lasserre Capdeville ; Paris, 21 mai 2025, no 24/02294 : LEDB juill. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville ; Caen, 25 sept. 2025, no 24/00894). 

Le cas du phishing (dit aussi « hameçonnage ») doit, en outre, être mis à part. Lorsque le payeur reconnaît avoir été victime d'une telle tromperie, les juges du fond ne sauraient retenir l'irresponsabilité du payeur sans observer si le phishing en question ne pouvait pas être détecté par l'intéressé (Com. 25 oct. 2017, no 16-11.644 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19. – V. également : Com. 28 mars 2018, no 16-20.018 P : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19 ; Com. 6 juin 2018, no 16-29.065 : eod. loc. ; Com. 3 oct. 2018, no 17-21.395 : LPA 27 déc. 2018, obs. Lasserre Capdeville). La bonne foi du payeur n'a aucune incidence en la matière (Com. 1er juill. 2020, no 18-21.487 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19). Ce régime probatoire n'est pas, pour la Cour de cassation, contraire au principe de l'égalité des armes (Com. 29 mai 2019, no 18-10.147 : LEDB sept. 2019, p. 2, obs. Mathey). 

Il revient alors aux magistrats de rechercher si, à la vue des circonstances, le client n'est pas à l'origine d'une négligence grave. La jurisprudence commence à se développer en la matière. Plusieurs critères sont ainsi pris en considération : la présentation globale du message, l'adresse mail du message frauduleux et enfin son orthographe (Nancy, 24 févr. 2022, no 21/01643 : JCP E 2022, no 1367, note Lasserre Capdeville ; Metz, 7 juill. 2022, no 21/01492 : LPA 31 oct. 2022, note Lasserre Capdeville ; Lyon, 11 janv. 2024, no 21/07660). Tout dépendra ainsi des circonstances de fait (Limoges, 16 avr. 2025, no 24/00290 ; Pau, 12 nov. 2024, no 23/01820 : LEDB janv. 2025, p. 2, obs. Lasserre Capdeville). 

Le cas particulier du spoofing (dit aussi « fraude au faux conseiller ») doit également être abordé spécialement. La jurisprudence considère ainsi qu'il n'y a pas de négligence grave du payeur lorsque l'escroc a subtilisé le numéro de téléphone de la banque (Com. 23 oct. 2024, no 23-16.267 B : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19 ; Com. 12 juin 2025, no 24-13.777 B : eod. loc. ; TJ Lille, 11 févr. 2025, no 24/05705 : LEDB avr. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville ; Douai, 6 mars 2025, no 24/00410 : LEDB mai 2025, p. 1, obs. Lasserre Capdeville). À défaut d'une telle subtilisation, l'appréciation se fera au cas par cas, notamment en prenant en considération l'oppression subie par le client victime (Paris, 22 mai 2025, no 24/02984 : LEDB sept. 2025, p. 4, obs. Lasserre Capdeville ; Rennes, 3 juin 2025, no 24/02771 ; Lyon, 24 juill. 2025, no 21/081).

Une dernière hypothèse est, enfin, à mentionner. Par une décision du 12 novembre 2020 (Com. 12 nov. 2020, no 19-12.112 P : cité note [image: ] ss. art. L. 133-23), la chambre commerciale est venue dire que s'il entend faire supporter à l'utilisateur d'un instrument de paiement doté d'un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées par une opération de paiement non autorisée rendue possible par un manquement de cet utilisateur, intentionnel ou par négligence grave, aux obligations mentionnées aux articles L. 133-16 et L. 133-17 de ce code, le prestataire de services de paiement doit aussi prouver que l'opération en cause a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre. Ainsi, dit autrement, même si la démonstration de la négligence grave est admise, peut-être, plus facilement lorsque le payeur reconnaît avoir été victime d'un cas de « hameçonnage », il faut encore que la preuve mentionnée par l'article L. 133-23, alinéa 1er, du code monétaire et financier soit rapportée par le prestataire de services de paiement. Or cette jurisprudence a été réitérée par la haute juridiction ces dernières années (Com. 20 nov. 2024, no 23-15.099 B : cité ss. art. L. 133-23 ; Com. 30 avr. 2025, no 24-10.149 B : cité ss. art. L. 133-23). Le PSP devra alors être en mesure de démontrer que les exigences liées à l'authentification forte ont bien été respectées (Com. 30 avr. 2025, no 24-13.663 : D. 2025. Pan. 2113, obs. Mendoza-Caminade [image: ] ; RJDA 2025, no 389 ; JCP E 2025, no 1233, obs. Lasserre Capdeville ; RDBF 2025, no 63, obs. Michalet ; LEDB juin 2025, p. 12, obs. Mathey ; Toulouse, 19 févr. 2025, no 23/01474).

B. À L'ÉGARD DES OPÉRATIONS PASSÉES APRÈS L'INFORMATION

Après avoir informé son prestataire, conformément à l'article L. 133-17, dans le but de faire bloquer l'instrument de paiement, le payeur ne supporte aucune conséquence financière découlant de l'utilisation de cet instrument de paiement ou encore de l'utilisation détournée des données qui lui sont liées, hormis si l'intéressé commet des agissements frauduleux (art. L. 133-20). 

V. MODALITÉS DE CONTESTATION

Le régime général de contestation des opérations de paiement non autorisées est identique à celui qui est décrit pour les ordres de paiement non ou mal exécutés, qu'il s'agisse de la charge de la preuve (V. art. L. 133-23 [image: ]) ou du délai de treize mois imparti à l'utilisateur de services de paiement pour contester la bonne exécution d'une opération de paiement (V. art. L. 133-24 [image: ]). Ce délai de forclusion est, aujourd'hui, particulièrement important puisque la jurisprudence prévoit l'application exclusive des dispositions prévues par les articles L. 131-18 et suivants en cas d'opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées (Com. 27 mars 2024, no 22-21.200 B : cité note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18 ; Com. 14 févr. 2024, no 22-11.654 B : cité ss. art. L. 133-1 ; Com. 2 mai 2024, no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6).

[image: ]



I. OPPOSITION

1. Délai d'opposition. Le juge doit rechercher si l'opposition a été effectuée dans les meilleurs délais compte tenu des habitudes d'utilisation du titulaire de la carte. • Com. 19 déc. 2006, [image: ] no 05-16.391 : RJDA 2007, no 392. [image: ] V. aussi notes 8 [image: ] s. ss. art. L. 133-19. 

2. Procédure collective. Il résulte de la combinaison des art. L. 132-2 et L. 132-6 [anciens] C. mon. fin. que le porteur d'une carte ne peut contester, dans le délai prévu par le second de ces textes, la régularité d'une opération effectuée au moyen de cet instrument au profit d'un bénéficiaire mis en procédure collective que s'il a notifié une opposition pour ce motif à l'émetteur de sa carte, avant que ce dernier ne procède au règlement des sommes dues entre les mains du banquier du bénéficiaire. • Com. 11 oct. 2011, [image: ] no 10-20.954 P : RTD com. 2011. 781, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2012, no 1373, spéc. no 25, obs. Salgueiro ; LPA 19 janv. 2012, note Epal ; Gaz. Pal. 2011. 3380, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2012, no 86 ; RDBF 2012, no 35, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2012. 31, obs. Bonneau. 

II. OPÉRATIONS RÉALISÉES PAR CARTE

A. PAIEMENT PAR CARTE

3. Nature du paiement. Le paiement par carte bancaire s'analyse comme un paiement au comptant, au même titre que le paiement en espèces ou par chèque. * Rép. min. no 2260 : JOAN Q, 3 nov. 1997, p. 3828 ; D. Affaires 1998. 27.

1o ORDRE DE PAIEMENT

4. Forme. Sur l'ordre de paiement par signature électronique et communication du numéro de carte, V. notes 2 [image: ] s. ss. art. L. 133-4. 

5. Irrévocabilité de l'ordre de paiement. Jugé, dans une hypothèse autre que le vol ou la perte de la carte bancaire, que le banquier, n'ayant pas à se faire juge de la validité de l'opposition qui emporte révocation immédiate du mandat de payer qui lui est confié par le titulaire du compte, commet une faute s'il procède au paiement malgré cette opposition et qu'il appartient au bénéficiaire de la faire lever en justice s'il l'estime injustifiée : • Orléans, 2 févr. 1994 : D. 1998. 37, note Lucas de Leyssac [image: ]. [image: ] V. aussi note [image: ] ss. art. L. 133-8. 

6. Paiement d'une dette de jeu. Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard de l'art. 1965 C. civ., la cour d'appel qui, pour déclarer irrecevable la demande en paiement formée contre un client par une société exploitant un casino, s'attache exclusivement au mode de paiement de la dette, à savoir une carte de crédit, sans rechercher dans quelles conditions et à quelles fins elle avait été contractée. • Civ. 1re, 3 déc. 1996, [image: ] no 94-21.713 P : D. Affaires 1997. 129 ; CCC 1997, no 43, obs. Leveneur. [image: ] Lorsque l'achat de plaques ou jetons est réalisé par le joueur au moyen d'une carte de crédit, il lui appartient, s'il entend invoquer contre le casino agissant en paiement contre lui l'exception de dette de jeu, d'établir que le casino, en acceptant en paiement les bordereaux de carte de crédit, savait ou ne pouvait ignorer que le compte bancaire sur lequel interviendrait leur paiement différé était sans provision ou qu'il le serait à coup sûr, eu égard à l'importance et à l'accumulation des ventes successives, observation étant faite que le paiement des plaques ou jetons par « carte bleue » n'a pas pour effet d'instituer une opération de crédit et de donner à cette opération, à lui seul, les caractères d'un prêt ou d'une avance. • Bordeaux, 2 juin 1998 : BICC 1999, no 72. [image: ] Pour la jurisprudence relative aux « chèques de casino », V. notes 5 [image: ] s. ss. art. L. 131-25. 

2o VÉRIFICATIONS À OPÉRER

7. Vérifications incombant à l'émetteur de la carte. Il appartient à la banque, en toutes circonstances, d'effectuer toutes vérifications du code ou de la signature de l'utilisateur de la carte bleue avant de valider la transaction. • Versailles, 24 oct. 2001 : Banque et Dr. 11-12/2002. 57, obs. Guillot. [image: ] L'émetteur qui paye une facture en l'absence de signature du titulaire ou qui n'en vérifie pas la régularité après opposition au paiement engage sa responsabilité en cas d'irrégularité. • Paris, 16 oct. 1984 : D. 1985. IR 343, obs. Vasseur. [image: ] Comp., jugeant que l'établissement de crédit ne saurait se voir reprocher un quelconque défaut de vérification des signatures apocryphes, cette diligence incombant au Groupement des cartes bancaires : • Paris, 17 déc. 1992 : Rev. huiss. 1993. 665, note Hesbert. [image: ] Sur la responsabilité du GIE émetteur, V. aussi • Com. 3 mai 1988, [image: ] no 86-12.171 P : D. 1989. Somm. 330, obs. Vasseur ; RTD com. 1988. 661, obs. Cabrillac et Teyssié. – Comp. notes 12 [image: ] et 14 [image: ] ss. art. L. 133-19. [image: ] Sur les conséquences de l'absence de production par la banque de la facturette signée par le client sur la régularité de l'opération de paiement par carte bancaire, V. • Paris, 21 mai 2002 : Banque et Dr. 3-4/2004. 63, obs. Guillot.

8. Vérification des dépenses. Le fait que les conditions générales d'utilisation des cartes American express réservant à l'Amex le droit de refuser l'autorisation de paiement si la dépense prescrite a un caractère anormal ou inhabituel constituent une simple faculté et non une obligation dont le non-respect serait susceptible d'engager la société de crédit et qu'il ressort des conditions générales d'utilisation de la carte que cette utilisation n'est assortie d'aucun plafond préétabli de dépense ne doit pas empêcher de rechercher si l'Amex n'avait pas commis une faute en ne vérifiant pas si les dépenses litigieuses, en l'absence de plafond, ne présentaient à l'examen du compte carte un caractère anormal ou inhabituel. • Com. 1er juill. 2003, [image: ] no 00-18.650 P : D. 2003. AJ 2374, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2003. 795, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2003, no 48, p. 1917, note Bernheim-Desvaux ; RJDA 2004, no 91 ; RDBF 2003, no 217, obs. Crédot et Gérard. [image: ] V. aussi, jugeant que la stipulation d'un plafond des achats autorisés ne signifie nullement que les paiements doivent être exécutés jusqu'à ce montant maximum, si le débit a pour effet de rendre le compte débiteur au-delà du découvert autorisé : • Com. 13 mars 2001, [image: ] no 98-10.109 P : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 133-19. [image: ] En dépit de son devoir de non-ingérence, la banque a commis une faute en payant, pendant une période de 23 jours consécutifs, 22 retraits journaliers de 3 000 francs, alors que la convention n'autorisait qu'un solde débiteur de 3 000 francs devant être couvert au plus tard le trentième jour et qu'il n'était par ailleurs allégué ni l'existence d'une autre autorisation de découvert, ni même l'existence antérieure d'un découvert tacite. • Com. 6 févr. 2007, [image: ] no 05-14.872 : RDBF 2007, no 134, obs. Crédot et Samin ; RJDA 2007, no 888. [image: ] Mais la banque, tenue d'une obligation de non-ingérence dans les affaires de son client, n'a pas à analyser la nature, le montant, la fréquence, la date et le lieu des opérations effectuées sur le compte de ce dernier ni à les comparer avec celles précédemment réalisées sur lui. • Paris, 21 juin 2007 : RJDA 2007, no 1271. 

9. Vérifications incombant au commerçant. Dès lors que la signature apposée sur un ticket de caisse est totalement différente de celle figurant sur la carte de crédit, les juges peuvent estimer, en cas d'utilisation frauduleuse de la carte, que le commerçant, en s'abstenant de vérifier la conformité des signatures, commet une faute justifiant le partage de responsabilité avec le titulaire de la carte. • Civ. 1re, 14 juin 1988, [image: ] no 86-16.163 P : D. 1989. Somm. 330, obs. Vasseur ; RTD com. 1988. 660, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] Les juges peuvent décider que la signature apposée sur une « facturette » est très différente de celle du titulaire d'une carte de paiement sans que la carte (d'ailleurs dérobée) soit produite aux débats. • Com. 10 juin 1997, [image: ] no 95-14.486 : D. Affaires 1997. 962. [image: ] En cas de non-respect d'une seule des mesures de sécurité prévues par le contrat, les factures et les enregistrements ne sont réglés que sous réserve de bonne fin d'encaissement. • Com. 27 sept. 2005, [image: ] no 04-10.686 : JCP E 2006, no 22, p. 966, obs. Mathey ; RDBF 2005, no 198, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Le commerçant accepteur ayant l'obligation de prendre toutes précautions pour s'assurer de l'identité de l'utilisateur d'une carte bancaire, par le moyen du contrôle de la signature lorsque le code confidentiel n'est pas utilisé, il ne saurait donc être soutenu que l'obtention d'un numéro d'autorisation suffirait à le mettre à l'abri d'un risque d'impayé du fait d'une utilisation frauduleuse, la carte bancaire utilisée pouvant être présentée par une personne autre que son titulaire. • Paris, 27 mars 1998 : D. 1998. IR 116 [image: ] ; JCP E 1999, no 17, p. 765, obs. Gavalda et Stoufflet. [image: ] Un commerçant doit respecter les obligations contractuelles essentielles de sécurité mises à sa charge, à savoir l'obligation de signature lui permettant d'identifier la personne payant par carte et l'obligation de ne pas fractionner le montant d'une facture sans qu'il puisse reprocher à la banque un manque de sécurité du système général de paiement en cas de vente à distance ni un défaut de conseil. • Rennes, 18 oct. 2001 : Banque et Dr. 11-12/2002. 57, obs. Guillot. [image: ] Pour un commerçant jugé fautif pour ne pas avoir respecté une procédure d'acceptation (appel téléphonique de la société émettrice si le terminal de paiement le lui demandait), V. • Com. 1er juill. 2003, [image: ] no 00-19.188 : RTD com. 2003. 797, obs. Legeais [image: ]. [image: ] ... Pour avoir fractionné les encaissements et agi avec légèreté en ne prenant pas de garantie sérieuse : • T. com. Nancy, 7 avr. 2003 : Banque et Dr. 11-12/2004. 61, obs. Guillot. [image: ] ... Ou pour avoir méconnu les règles de sécurité qui lui étaient opposables : • Com. 23 juin 2004, [image: ] no 02-10.044 : RJDA 2004, no 1374. 

B. RETRAIT PAR CARTE

10. Retraits automatiques. Sur la valeur probante d'opérations de retrait dans les GAB, résultant d'enregistrements des appareils automatiques ou de leur reproduction sur un support automatique, V. • T. com. Paris, 2 sept. 1997 : Banque et Dr. 1-2/1998. 41, obs. Guillot.



SOUS-SECTION 2 Relation entre les prestataires de services de paiement respectivement parties avec l'utilisateur de services de paiement

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018)


Art. L. 133-17-1 Un prestataire de services de paiement gestionnaire du compte peut refuser à un prestataire de services de paiement fournissant un service d'information sur les comptes ou d'initiation de paiement l'accès à un compte de paiement, pour des raisons objectivement motivées (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « et documentées » liées à un accès non autorisé ou frauduleux au compte de paiement de la part de ce prestataire, y compris l'initiation non autorisée ou frauduleuse d'une opération de paiement. 

Dans les cas visés au premier alinéa, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte informe l'utilisateur de services de paiement, de la manière convenue entre les parties, du refus d'accès au compte de paiement et des raisons de ce refus. Cette information est, si possible, donnée à l'utilisateur avant que l'accès ne soit refusé et au plus tard immédiatement après ce refus, à moins que cette information ne soit pas communicable pour des raisons de sécurité objectivement justifiées ou soit interdit en vertu d'une autre disposition du droit de l'Union ou de droit national pertinente. 

Le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte permet l'accès au compte de paiement dès lors que les raisons mentionnées à l'alinéa premier n'existent plus. 

Lorsque le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte refuse à un prestataire de services de paiement fournissant un service d'information sur les comptes ou un service d'initiation de paiement l'accès à un compte de paiement conformément au premier alinéa, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte notifie immédiatement l'incident à la Banque de France. La notification contient les informations pertinentes relatives à l'incident et les raisons justifiant les mesures prises. La Banque de France évalue l'incident, prend au besoin des mesures appropriées et, si elle l'estime nécessaire, en informe l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution en application de l'article L. 631-1. 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-17-1 prend en considération la reconnaissance de deux nouveaux services de paiement : le service d'information sur les comptes et le service d'initiation de paiement (art. L. 314-1, 7o et 8o). Il prévoit ainsi que le prestataire de services de paiement (PSP) gestionnaire du compte peut refuser à un PSP fournissant l'un de ces deux services l'accès à un compte de paiement. Cette situation n'est cependant possible que pour « des raisons objectivement motivées et documentées liées à un accès non autorisé ou frauduleux au compte de paiement de la part de ce prestataire ». 

Une obligation d'information pèse alors, dans un tel cas, sur le PSP gestionnaire du compte au bénéfice de l'utilisateur de services de paiement. Cette information doit parvenir à l'intéressé le plus tôt possible. Une notification de l'incident à la Banque de France est également requise. 

On notera que ce refus ne saurait être définitif. Dès que les raisons qui l'ont motivé ont disparu, le PSP gestionnaire du compte doit à nouveau permettre l'accès au compte de paiement. 

[image: ]





SECTION 6 Contestation et responsabilité en cas d'opération de paiement non autorisée


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Régime de la responsabilité																	 L. 133-18									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Cas particulier des instruments de paiement dotés de données de sécurité personnalisées 																	 L. 133-19 - L. 133-20									




SOUS-SECTION 1 Régime de la responsabilité


Art. L. 133-18 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « En cas d'opération de paiement non autorisée signalée par l'utilisateur dans les conditions prévues à l'article L. 133-24, le prestataire de services de paiement du payeur rembourse au payeur le montant de l'opération non autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l'opération ou après en avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, sauf s'il a de bonnes raisons de soupçonner une fraude de l'utilisateur du service de paiement et s'il communique ces raisons par écrit à la Banque de France. Le cas échéant, le prestataire de services de paiement du payeur rétablit le compte débité dans l'état où il se serait trouvé si l'opération de paiement non autorisée n'avait pas eu lieu. 

« Lorsque l'opération de paiement non autorisée est initiée par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte rembourse immédiatement, et en tout état de cause au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, au payeur le montant de l'opération non autorisée et, le cas échéant, rétablit le compte débité dans l'état où il se serait trouvé si l'opération de paiement non autorisée n'avait pas eu lieu. La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à laquelle il avait été débité. » 

(L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 22) « En cas de manquement du prestataire de services de paiement aux obligations prévues aux deux premiers alinéas du présent article, les pénalités suivantes s'appliquent :

« 1o Les sommes dues produisent intérêt au taux légal majoré de cinq points ;

« 2o Au-delà de sept jours de retard, les sommes dues produisent intérêt au taux légal majoré de dix points ; 

« 3o Au-delà de trente jours de retard, les sommes dues produisent intérêt au taux légal majoré de quinze points. »

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Si le prestataire de services de paiement qui a fourni le service d'initiation de paiement est responsable de l'opération de paiement non autorisée, il indemnise immédiatement le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur, y compris le montant de l'opération de paiement non autorisée. » 

Le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent décider contractuellement d'une indemnité complémentaire. 

BIBL. ▶ TORCK, JCP E 2010, no 1033 (exécution et contestation des opérations de paiement). – LASSERRE CAPDEVILLE, Gaz. Pal. 21 févr. 2023, p. 9 (retour sur l'obligation du banquier de rétablir le compte bancaire du client frauduleusement débité) ; RDBF 2025. Étude 4 (la fraude aux sentiments et la banque). – KTORZA, LPA 24 juin 2025, p. 25 (le droit des opérations non autorisées : la nouvelle tendance dominante du contentieux bancaire ?). – QUINQUEREZ, Banque et Dr. 7-8/2025. 6 (fraudes aux paiements en ligne : dépasser la preuve diabolique par des remèdes stratégiques). – CALLOCH, RJDA 12/2025. 7 (la responsabilité des établissements bancaires en cas d'opérations de paiement frauduleuses : un nouveau paradigme).

1. Contre-passation. Sauf stipulations contractuelles contraires, lorsque le montant d'un virement a été remboursé au payeur par son prestataire de services de paiement (PSP) en application de l'art. L. 133-18, serait-ce en raison de l'existence d'une fraude, le PSP du bénéficiaire, s'il a déjà inscrit le montant de ce virement au crédit du compte de son client, ne peut contre-passer l'opération sur le compte de celui-ci sans son autorisation, quand bien même il aurait lui-même restitué le montant du virement au PSP du payeur. • Com. 24 nov. 2021, [image: ] no 20-10.044 : D. 2022. 268, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2022. 133, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2022, no 1114, note Combot ; RJDA 2022, no 214 ; Banque et Dr. 3-4/2022. 17, obs. Bonneau ; RDBF 2022, no 1, obs. Samin et Torck. 

2. Fraude au président. Pour des exemples, V. : • Paris, 18 déc. 2014, [image: ] no 12/19837 : RDBF 2015, no 112, obs. Crédot et Samin • T. com. Paris, 9 avr. 2015 : [image: ] eod. loc. ; CCE 2015, no 102, obs. Caprioli. 

3. Responsabilité. BIBL. Michalet, Moisson et Tardieu Confavreux, RDBF 2024. Étude 5 (contentieux des opérations de paiement : l'exclusivité du régime des art. L. 133-18 s., applications et perspectives). [image: ] Les art. 58 et 60, § 1, de la Dir. 2007/64/CE du 13 nov. 2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à ce qu'un utilisateur de services de paiement puisse engager la responsabilité du prestataire de ces services sur le fondement d'un régime de responsabilité autre que celui prévu par ces dispositions lorsque cet utilisateur a manqué à son obligation de notification prévue audit art. 58. • CJUE 2 sept. 2021, [image: ] no C-337/20 : RJDA 2021, no 791 ; Banque et Dr. 9-10/2021. 20, obs. Roussille ; ibid. 11-12/2021. 20, obs. Rontchevsky ; RDBF 2021, no 149, obs. Samin et Torck. [image: ] Ces mêmes articles doivent être interprétés en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à ce que la caution d'un utilisateur de services de paiement invoque, en raison d'un manquement du PSP à ses obligations liées à une opération non autorisée, la responsabilité civile d'un tel prestataire, bénéficiaire du cautionnement, pour contester le montant de la dette garantie, conformément à un régime de responsabilité contractuelle de droit commun. • Même arrêt. [image: ] La responsabilité contractuelle de droit commun résultant de l'art. 1231-1 C. civ. n'est pas applicable en présence d'un régime de responsabilité exclusif. Il s'ensuit que, dès lors que la responsabilité d'un prestataire de services de paiement est recherchée en raison d'une opération de paiement non autorisée ou mal exécutée, seul est applicable le régime de responsabilité défini aux art. L. 133-18 à L. 133-24 C. mon. fin., qui transposent les art. 58, 59 et 60, § 1, de la Dir. 2007/64/CE, à l'exclusion de tout régime alternatif de responsabilité résultant du droit national. Dès lors que le titulaire des comptes conteste être l'auteur des ordres de transfert des fonds litigieux, il s'en déduit que la responsabilité de la banque ne peut être recherchée que sur le fondement de l'art. L. 133-18 préc. • Com. 27 mars 2024, [image: ] no 22-21.200 B : D. 2024. Chron. C. cass. 1156, obs. Boutié [image: ] ; RTD com. 2024. 411, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2024, no 1212, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2024, no 360 ; LPA 31 oct. 2024, p. 38, note Lequet. [image: ] Il résulte de l'arrêt de la CJUE du 16 mars 2023 (no C-351/21) que, dès lors que la responsabilité de la banque, prestataire de services de paiement, est recherchée sur le fondement d'une opération de paiement non autorisée, est seul applicable le régime de responsabilité défini aux art. L. 133-18 à L. 133-20 C. mon. fin., transposant les art. 58, 59 et 60, § 1, de la Dir. 2007/64/CE, à l'exclusion de tout régime alternatif de responsabilité résultant du droit national. • Com. 2 mai 2024, [image: ] no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6. [image: ] Dès lors que la responsabilité d'un PSP est recherchée en raison d'une opération non autorisée ou mal exécutée, seul est applicable le régime de responsabilité défini aux art. L. 133-18 à L. 133-24. Une cour d'appel ne peut en conséquence, après avoir retenu que le payeur avait commis une négligence grave au sens de l'art. L. 133-18 le privant du droit au remboursement des sommes versées, opérer un partage de responsabilité avec la banque au motif que celle-ci avait manqué à ses obligations contractuelles de vigilance et de surveillance des systèmes. • Com. 15 janv. 2025, [image: ] no 23-13.579 B : D. actu. 21 janv. 2025, obs. Hélaine ; D. 2025. 196, note Storrer [image: ] ; ibid. 522, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2025. 173, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2025, no 1103, note Moreil ; RJDA 2025, no 224 ; RDBF 2025, no 35, obs. Cavrois ; CCC 2025, no 48, obs. Bernheim-Desvaux. [image: ] Il résulte de la combinaison des art. L. 133-6, L. 133-7, L. 133-18, L. 133-19, L. 133-21 et L. 133-22 C. mon. fin. que le régime de responsabilité du PSP prévu par ces textes, exclusif du droit commun de la responsabilité contractuelle défini par l'art. 1231-1 C. civ., ne s'applique qu'aux opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées. Après avoir retenu que les opérations litigieuses avaient été autorisées et relevé que leur mauvaise exécution n'était pas invoquée, la cour d'appel a, à bon droit, recherché, comme elle y était invitée, si la banque avait commis un manquement à son obligation contractuelle de vigilance. Le banquier, tenu à l'obligation de ne pas s'immiscer dans les affaires de son client, ne doit l'alerter qu'en présence d'anomalies apparentes aisément décelables par un professionnel normalement diligent. En présence d'ordres de virement affectés d'anomalies apparentes, la banque est tenue, en exécution de son obligation de vigilance, d'en vérifier la régularité auprès de la personne contractuellement habilitée à les transmettre (cassation pour violation de l'art. 1231-1 C. civ.). • Com. 19 nov. 2025, [image: ] no 24-19.776 B : D. 2026. 273, note Ida [image: ] ; BRDA 2025, no 24, p. 14 ; JCP 2026, no 261, note Lasserre Capdeville ; LPA 30 janv. 2026, p. 39, note Alaba ; Gaz. Pal. 20 janv. 2026, p. 45, note Gastebled et Le Merlus ; RDBF 2026, no 11, obs. Michalet ; ibid., no 9, obs. Cavrois. – Dans le même sens : • Com. 19 nov. 2025, [image: ] no 24-17.056 B • 19 nov. 2025, [image: ] no 24-17.780 B • 19 nov. 2025, [image: ] no 24-18.534 B. [image: ] Les art. L. 133-18 et L. 133-24, pris pour la transposition de la Dir. 2007/64/CE du 13 nov. 2007, prévoyant le remboursement immédiat des opérations de paiement non autorisées signalées par l'utilisateur à la banque, dans le délai de treize mois, ne font pas obstacle à la mise en œuvre, par la caution de cet utilisateur, de la responsabilité contractuelle de droit commun de la banque. • Com. 9 févr. 2022, [image: ] no 17-19.441 B : D. actu. 14 févr. 2022, obs. Hélaine ; D. 2022. Actu. 276 [image: ] ; JCP E 2022, no 1116 ; RJDA 2022, no 361 ; Banque et Dr. 3-4/2022. 29, obs. Rontchevsky. 

Il résulte des art. L. 133-18 et L. 133-19 qu'en cas d'opération de paiement non autorisée, réalisée au moyen d'un instrument de paiement doté de données de sécurité personnalisées, et signalée par l'utilisateur dans les conditions prévues à l'art. L. 133-24, le prestataire de services de paiement du payeur rembourse au payeur le montant de l'opération non autorisée, sauf si la responsabilité du payeur est engagée en application de l'art. L. 133-19. Pour rejeter la demande de remboursement, le jugement énonce que le fait qu'après que le titulaire d'une carte de paiement a introduit celle-ci dans un distributeur automatique de billets et a composé son code secret, un tiers compose à son insu le montant du retrait et s'empare des billets de banque, ne constitue pas un cas d'exemption de la responsabilité du payeur prévu par l'art. L. 133-19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi que cela lui était demandé, si l'opération de paiement avait été autorisée, en particulier quant à son montant, et, dans la négative, sans constater que la responsabilité du payeur était engagée en application du I ou du IV de l'art. L. 133-19, le tribunal a privé sa décision de base légale. • Com. 30 nov. 2022, [image: ] no 21-17.614 B : D. actu. 6 déc. 2022, obs. Hélaine ; D. 2022. Actu. 2156 [image: ] ; RTD com. 2023. 201, obs. Legeais [image: ] ; JCP 2023, no 172, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2023, no 162 ; RDBF 2023, no 1, obs. Samin et Torck. 



SOUS-SECTION 2 Cas particulier des instruments de paiement dotés de données de sécurité personnalisées (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018).


Art. L. 133-19 I. — En cas d'opération de paiement non autorisée consécutive à la perte ou au vol de l'instrument de paiement, le payeur supporte, avant l'information prévue à l'article L. 133-17 [image: ], les pertes liées à l'utilisation de cet instrument, dans la limite d'un plafond de (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « 50 € ». 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Toutefois, la responsabilité du payeur n'est pas engagée en cas : 

« — d'opération de paiement non autorisée effectuée sans utilisation des données de sécurité personnalisées ; 

« — de perte ou de vol d'un instrument de paiement ne pouvant être détecté par le payeur avant le paiement ; 

« — de perte due à des actes ou à une carence d'un salarié, d'un agent ou d'une succursale d'un prestataire de services de paiement ou d'une entité vers laquelle ses activités ont été externalisées. » 

II. — La responsabilité du payeur n'est pas engagée si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée en détournant, à l'insu du payeur, l'instrument de paiement ou les données qui lui sont liées. 

Elle n'est pas engagée non plus en cas de contrefaçon de l'instrument de paiement si, au moment de l'opération de paiement non autorisée, le payeur était en possession de son instrument. 

III. — Sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si le prestataire de services de paiement ne fournit pas de moyens appropriés permettant l'information aux fins de blocage de l'instrument de paiement prévue à l'article L. 133-17 [image: ]. 

IV. — Le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées si ces pertes résultent d'un agissement frauduleux de sa part ou s'il n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux obligations mentionnées aux articles L. 133-16 [image: ] et L. 133-17 [image: ]. 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « V. — Sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire de services de paiement du payeur n'exige une authentification forte du payeur prévue à l'article L. 133-44. 

« VI. — Lorsque le bénéficiaire ou son prestataire de services de paiement n'accepte pas une authentification forte du payeur prévue à l'article L. 133-44, il rembourse le préjudice financier causé au prestataire de services de paiement du payeur. » 

BIBL. ▶ HENRY et GUINAMANT, D. 2018. 2316 [image: ] (utilisation frauduleuse de la carte bancaire après hameçonnage : la recherche d'un équilibre). – BAVITOT, AJ pénal 2020. 499 [image: ] (les fraudes à la carte bancaire par hameçonnage). – ESPAGNON, RCA 2021. Étude 13 (la négligence grave de l'utilisateur d'un service de paiement en cas de hameçonnage : une difficile répartition des risques entre le prestataire et l'utilisateur). – LASSERRE CAPDEVILLE, JCP E 2023, no 1118 (droit des opérations de paiement non autorisées : retour sur la notion de « négligence grave » du payeur) ; Gaz. Pal. 6 juin 2023, p. 22 (la fraude au faux conseiller bancaire) ; ibid. 28 mai 2024, p. 45 (fraude aux opérations de paiement : le problème du piratage du numéro de téléphone de la banque) ; JCP E 2025, no 1199 (les opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées [1er juill. 2024 – 1er juill. 2025]). – QUINQUEREZ, Banque et Dr. 7-8/2025. 6 (fraudes aux paiements en ligne : dépasser la preuve diabolique par des remèdes stratégiques).

I. UTILISATION ABUSIVE OU FRAUDULEUSE DE LA CARTE PAR UN TIERS

A. OPÉRATIONS RÉALISÉES AVANT L'OPPOSITION

1. Limitation d'indemnisation sauf faute lourde. Seule la faute lourde, caractérisée par une négligence d'une extrême gravité confinant au dol et dénotant l'inaptitude du débiteur de l'obligation à l'accomplissement de sa mission contractuelle, peut mettre en échec la limitation d'indemnisation prévue au contrat et par la législation. • Orléans, 9 févr. 2006 : JCP E 2006, no 48, p. 2036, no 49, obs. Mathey. 

2. Preuve de la faute lourde ou de la négligence grave. Pour un exemple de négligence grave du titulaire en cas d'utilisation frauduleuse d'une carte de paiement, V. • Com. 31 mai 2016, [image: ] no 14-29.906 : JCP E 2016, no 1450, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2016, no 728 ; LEDB juill. 2016, p. 2, obs. Lasserre Capdeville. [image: ] La négligence grave retenue contre le titulaire de la carte bancaire pour n'avoir pas préservé la sécurité de celle-ci et de son code confidentiel ne le prive pas du droit d'invoquer le manquement du banquier à ses propres obligations en application des règles du droit commun de la responsabilité contractuelle. • Com. 17 mai 2017, [image: ] no 15-28.209 : CCC 2017, no 166 ; CCE 2017, no 77, obs. Caprioli ; Banque et Dr. 9-10/2017. 22, obs. Bonneau. [image: ] La banque qui se prévaut de la faute lourde de sa cliente, au sens de l'art. L. 132-3 [ancien] C. mon. fin., doit être en mesure d'en apporter la preuve ; l'utilisation par un tiers de la carte avec composition du code confidentiel étant à elle seule insusceptible de constituer la preuve d'une telle faute. • Com. 2 oct. 2007, [image: ] no 05-19.899 P : D. 2007. Chron. C. cass. 2765, obs. Bélaval [image: ] ; D. 2008. 454, note Boujeka [image: ] ; RTD com. 2007. 813, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2007, no 46, p. 12, note Bouteiller ; LPA 14 mars 2008, note Boulaire ; Gaz. Pal. 2008. 320, note Bossan ; CCC 2008, no 26, obs. Raymond ; RDBF 2007, no 206, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2008. 22, obs. Bonneau ; CCE 2007, no 139, obs. Caprioli ; RJDA 2008, no 81. [image: ] C'est au prestataire de paiement qu'il incombe, par application des art. L. 133-19-IV et L. 133-23, de rapporter la preuve que l'utilisateur, qui nie avoir autorisé une opération de paiement, a agi frauduleusement ou n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave à ses obligations ; cette preuve ne peut se déduire du seul fait que l'instrument de paiement ou les données personnelles qui lui sont liées ont été effectivement utilisés. • Com. 18 janv. 2017, [image: ] no 15-18.102 P : D. actu. 31 janv. 2017, obs. Delpech ; D. 2017. Actu. 156 [image: ] ; RTD com. 2017. 154, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2017, no 1122, note Rodriguez ; JCP 2017, no 241, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2017, no 205 ; CCE 2017, no 39, obs. Caprioli ; RLDA mai 2017. 30, note Mathey ; Banque et Dr. 3-4/2017. 22, note Gamaleu Kameni ; ibid. 32, obs. Bonneau ; RDBF 2017, no 44, obs. Samin et Torck ; RDC 2017. 270, obs. Danis-Fatôme • 21 nov. 2018, [image: ] no 17-18.888 : RJDA 2019, no 220 ; Gaz. Pal. 19 févr. 2019, p. 54, obs. Roussille ; CCE 2019, no 13, obs. Caprioli. [image: ] Ayant souverainement retenu qu'il ne résultait pas des pièces versées aux débats la preuve que l'utilisateur avait divulgué à un tiers, de manière intentionnelle, par imprudence ou par négligence grave, des éléments d'identification strictement confidentiels ayant permis les paiements contestés, et que la banque se bornait à évoquer l'hypothèse d'un « hameçonnage », en prétendant que l'utilisateur avait certainement répondu à un courriel frauduleux qu'il pensait émaner de la banque pour qu'il renseigne un certain nombre de points dont les identifiants, mots de passe et codes de clefs qui permettent de réaliser les opérations à distance, sans en apporter la démonstration, c'est exactement que la juridiction de proximité a accueilli la demande de remboursement. • Com. 18 janv. 2017, [image: ] no 15-18.102 P : préc. [image: ] Pour rejeter la demande de l'utilisateur, l'arrêt retient que, contractuellement seul responsable de l'utilisation de sa carte, il avait agi par imprudence et négligence en ne veillant ni à empêcher un tiers d'avoir accès à sa boîte aux lettres ni à préserver la confidentialité de son identifiant et de sa clé secrète. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser la négligence grave que l'utilisateur aurait commise, faute notamment de préciser dans quelles conditions le tiers avait eu accès à son identifiant et à sa clé secrète, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. • Com. 14 janv. 2026, [image: ] no 22-14.822 B : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-24. [image: ] Aucune négligence grave au sens de l'art. L. 133-19 ne peut être imputée au titulaire d'un compte qui, contacté téléphoniquement par une personne se faisant passer pour un préposé de sa banque dont le numéro s'affichait (spoofing), utilise à sa demande le dispositif de sécurité personnalisé pour supprimer puis réinscrire des bénéficiaires de virements dans le but d'éviter des opérations malveillantes. • Com. 23 oct. 2024, [image: ] no 23-16.267 B : D. 2024. 2090, note Storrer [image: ] ; RTD com. 2024. 979, obs. Legeais [image: ] ; JCP 2024, no 1454, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2025, no 41 ; LPA 26 févr. 2025, p. 26, note Péron ; Gaz. Pal. 7 janv. 2025, p. 41, note Le Merlus et Gastebled ; RDBF 2025. Étude 2, par Lecordier, Cavrois et Michalet. [image: ] La circonstance que l'escroc ait pu usurper un numéro de téléphone de la banque et annoncer le code qui s'affichait sur l'écran de l'utilisatrice était de nature à persuader celle-ci qu'elle était en relation avec un technicien. Par ailleurs, la connaissance par son interlocuteur des opérations réalisées avant l'appel et de leur disparition pouvait la conforter dans la croyance qu'un incident informatique était survenu. De ces constatations et appréciations, la cour d'appel a pu déduire que la société n'avait pas commis de négligence grave dans la conservation et l'utilisation de ses données personnelles de sécurité. • Com. 12 juin 2025, [image: ] no 24-13.777 B : D. 2025. 1870, note Storrer [image: ] ; RTD com. 2025. 762, obs. Legeais [image: ] ; RJDA 2025, no 630 ; JCP E 2025, no 1331, note Moreil ; RDBF 2025, no 89, obs. Cavrois. [image: ] En cas de perte ou de vol, le titulaire d'une carte de paiement qui a effectué la mise en opposition dans les meilleurs délais compte tenu de ses habitudes d'utilisation de cette carte, ne supporte intégralement la perte subie que s'il a agi avec négligence constituant une faute lourde, une telle faute n'étant pas présumée du fait de la composition du code confidentiel. • Civ. 1re, 28 mars 2008, [image: ] no 07-10.186 P : D. 2008. AJ 1136, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2008. 607, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2008, no 23, p. 11, note Bouteiller ; JCP 2008. II. 10109, note Bazin ; RDBF 2008, no 122, obs. Caprioli ; Banque et Dr. 5-6/2008. 18, obs. Bonneau ; RJDA 2008, no 706. [image: ] Pour condamner la banque à rembourser à l'utilisateur la moitié des sommes détournées, le jugement relève que celui-ci, qui était de bonne foi, a été victime d'une fraude commise par un tiers, de sorte qu'il n'était pas entièrement responsable de son préjudice. En statuant ainsi, alors qu'il avait aussi retenu que l'utilisateur avait commis une négligence grave en répondant à un courriel présentant de sérieuses anomalies tenant tant à la forme qu'au contenu du message qu'il comportait, le tribunal a violé les art. L. 133-19-IV et L. 133-16, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017. • Com. 1er juill. 2020, [image: ] no 18-21.487 P : D. actu. 31 août 2020, obs. Bonnet ; D. 2020. Actu. 1452 [image: ] ; RTD com. 2020. 696, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2020, no 1399, note Rodriguez ; RJDA 2020, no 594 ; Banque et Dr. 11-12/2020. 22, obs. Bonneau ; Gaz. Pal. 20 oct. 2020, p. 59, note Roussille. [image: ] Pour retenir que l'utilisateur n'avait pas commis de négligence grave, le jugement relève que celui-ci avait été contacté par l'intermédiaire d'un numéro de téléphone correspondant au numéro officiel de son agence bancaire, pendant les heures d'ouverture, ces circonstances étant de nature à rassurer et à convaincre une personne raisonnable de la légitimité de son interlocuteur, de telle sorte qu'il n'était donc pas anormal que l'utilisateur ait simplement suivi les instructions d'une personne qu'il avait légitimement identifiée comme un conseiller essayant de lui venir en aide dans un moment d'inquiétude. En se déterminant ainsi, sans rechercher si à réception du message de confirmation adressé par la banque mentionnant que les opérations litigieuses constituaient des opérations de validation de paiement, et non d'annulation, l'utilisateur n'était pas en mesure de suspecter le caractère frauduleux de ces opérations, le tribunal n'a pas donné de base légale à sa décision. • Com. 4 mars 2026, [image: ] no 24-19.588 B. 

Il revient au juge de rechercher, au regard des circonstances de l'espèce, si l'utilisateur n'aurait pas pu avoir conscience que le courriel qu'il avait reçu était frauduleux et si, en conséquence, le fait d'avoir communiqué son nom, son numéro de carte bancaire, la date d'expiration de celle-ci et le cryptogramme figurant au verso de la carte, ainsi que des informations relatives à son compte SFR permettant à un tiers de prendre connaissance du code 3D Secure ne caractérisait pas un manquement, par négligence grave, à ses obligations mentionnées à l'art. L. 133-16. • Com. 25 oct. 2017, [image: ] no 16-11.644 P : D. 2017. 2465, note Mélin [image: ] ; JCP E 2017, no 1685, note Legeais ; RJDA 2018, no 354 ; LPA 5 mars 2018, note Faivre ; Banque et Dr. 1-2/2018. 20, obs. Bonneau ; RDBF 2017, no 233, obs. Samin et Torck ; Dr. et pr. 2017. 262, note Bazin. [image: ] Manque, par négligence grave, à son obligation de prendre toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ses dispositifs de sécurité personnalisés, l'utilisateur d'un service de paiement qui communique les données personnelles de ce dispositif de sécurité en réponse à un courriel qui contient des indices permettant à un utilisateur normalement attentif de douter de sa provenance, peu important qu'il soit, ou non, avisé des risques d'hameçonnage. • Com. 28 mars 2018, [image: ] no 16-20.018 P : D. 2018. Actu. 716 [image: ] ; RTD com. 2018. 436, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2018, no 1272, note Rodriguez ; CCC 2018, no 121, obs. Bernheim-Desvaux ; RJDA 2018, no 676 ; Banque et Dr. 7-8/2018. 8, obs. Bonneau• 6 juin 2018, [image: ] no 16-29.065 : D. 2018. Pan. 2273, obs. Tréfigny [image: ] ; Dalloz IP/IT 2018. 643, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; RJDA 2018, no 766 ; CCE 2018, no 68, obs. Caprioli. [image: ] Pour un exemple dans lequel la victime d'un phishing ne se voit pas reprocher une négligence grave l'obligeant à supporter toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées, V. • Nancy, 24 févr. 2022, [image: ] no 21/01643 : JCP E 2022, no 1367, obs. Lasserre Capdeville. 

3. Décès du titulaire. Le banquier émetteur qui paye des factures relatives à des achats effectués après le décès du titulaire, dont il avait connaissance, commet une faute exclusive d'une action à l'égard des héritiers. • TI Toulon, 15 janv. 1981 : RTD com. 1981. 335, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

4. Inopposabilité des exceptions. Le litige élevé entre le titulaire et le fournisseur ne saurait être opposé à l'émetteur qui, ayant payé, agit en remboursement à l'égard de son cocontractant. • Aix-en-Provence, 18 juin 1984 : D. 1986. IR 326, obs. Vasseur. [image: ] Comp., s'agissant des clauses du contrat conclu entre le titulaire et le fournisseur : • Com. 30 nov. 1982, [image: ] no 81-13.514 P : D. 1983. IR 470, obs. Vasseur ; RTD com. 1983. 450, obs. Cabrillac et Rives-Lange. 

5. Encaissement. Sur l'inscription en compte au profit du fournisseur par le banquier de celui-ci, sous réserve de bonne fin d'encaissement, V. • Com. 30 nov. 1982, [image: ] no 81-13.514 P : préc. note 4 [image: ]. 

6. Fausse carte « carburant ». S'agissant de la mise à disposition de cartes magnétiques pour un approvisionnement en carburant, le fournisseur doit être débouté de sa demande de paiement dans la mesure où il y a eu création frauduleuse d'une fausse carte et utilisation de celle-ci, à l'insu de la société cliente, dans des conditions ne reflétant pas la pratique habituelle. • Besançon, 18 juin 2008 : JCP E 2009, no 7, p. 41. 

7. Pertes subies avant l'opposition. Le titulaire d'une carte bancaire, victime du vol de celle-ci, reste tenu (en exécution du contrat de carte bancaire) des débits frauduleux antérieurs à son opposition, même en l'absence de faute de sa part (il avait immédiatement informé par téléphone le centre spécialisé et n'avait pu s'opposer par écrit que le surlendemain du vol, l'agence bancaire gérant son compte étant fermée pour deux jours). • Com. 1er mars 1994, [image: ] no 91-21.144 P : D. 1995. 167, note Ekollo [image: ] ; RTD com. 1994. 538, obs. Cabrillac et Teyssié [image: ] ; JCP 1994. II. 22286, note Gavalda. [image: ] Pour des paiements effectués avant la date d'opposition, en ce sens que doit être établi que les enregistrements de débit comportaient les références du compte de l'intéressé ainsi que sa signature : • Civ. 1re, 23 mars 1994, [image: ] no 91-21.242 P : Rev. dr. bancaire 1994. 233, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Comp., sur la condamnation d'une banque à rembourser aux titulaires d'une carte, victimes du vol de celle-ci, une partie des sommes frauduleusement dépensées grâce à l'usage de la carte, avant l'opposition effectuée par ses titulaires, au motif qu'elle avait laissé le découvert du compte s'accroître jusqu'à un montant important excédant le découvert contractuellement autorisé, et ce, bien que le montant des sommes contestées soit inférieur aux paiements mensuels permis par le contrat porteur : • Com. 13 mars 2001, [image: ] no 97-10.611 P : D. 2001. AJ 1535, obs. Delpech [image: ] ; RTD com. 2001. 750, obs. Cabrillac [image: ] ; LPA 10 mai 2001, obs. E. C. [image: ] Sauf à apporter son concours pour permettre au titulaire de la carte l'exercice utile de ses recours contre les commerçants qui n'auraient pas rempli leurs obligations de vérification, la banque est, contractuellement, dispensée de vérifications des signatures, sauf pour elle à supporter les conséquences des faux, au-delà d'une franchise avant opposition de la part du titulaire, hors le cas d'imprudence de celui-ci. • Même arrêt.  [image: ] Comp., jugeant qu'il appartient à la banque, en toutes circonstances, d'effectuer toutes vérifications du code ou de la signature de l'utilisateur de la carte avant de valider la transaction : • Versailles, 24 oct. 2001 : cité note 7 [image: ] ss. art. L. 133-17. [image: ] Comp., cassant pour violation des art. 1147 et 1315, al. 2, C. civ., le jugement qui a débouté le titulaire de la carte bancaire, victime du vol de celle-ci, de sa demande en remboursement de la somme retirée le même jour dans un distributeur de billets, alors qu'il ne résulte pasdu jugement qu'une présomption de faute ait été invoquée, et qu'en cet état du litige il appartenait à la banque, laquelle prétendait que sa cliente avait commis l'imprudence de ne pas tenir son code secret, de démontrer la violation, par la titulaire de la carte, de cette obligation contractuelle de moyens : • Com. 8 oct. 1991, [image: ] no 88-19.898 : cité note 12 [image: ]. 

B. OPÉRATIONS RÉALISÉES APRÈS L'OPPOSITION

8. Délai d'opposition. V. note 1 [image: ] ss. art. L. 133-17. [image: ] Sur la responsabilité du titulaire en cas d'opposition tardive, V. note 14 [image: ]. 

9. Cas d'opposition. Selon l'art. L. 132-2 [ancien] C. mon. fin., l'ordre ou l'engagement de payer donné au moyen d'une carte bancaire est irrévocable et l'opposition au paiement ne peut être formée que pour des cas limitativement énumérés. Il en résulte que la banque du porteur ne peut admettre une opposition dont le motif n'est pas prévu par la loi et que la banque du bénéficiaire, lorsqu'elle est informée d'un tel motif, est tenue de procéder au rejet de l'impayé résultant de la prise en compte, par la banque du porteur, de l'opposition. • Com. 20 janv. 2009, [image: ] no 08-11.273 P : D. 2010. Pan. 1046, obs. D. R. Martin [image: ] ; RTD com. 2009. 416, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2009, no 8-9, p. 13, note Bouteiller ; RJDA 2009, no 386. 

10. Stipulations contractuelles relatives à l'opposition. Il résulte du contrat type conclu entre l'organisme émetteur et le titulaire de la carte que ce dernier n'est libéré de sa responsabilité en cas de vol de la carte que lorsqu'il a fait opposition régulière. • Com. 2 déc. 1980, [image: ] no 79-11.231 P : D. 1981. IR 352, obs. Vasseur ; RTD com. 1981. 578, obs. Cabrillac et Teyssié. [image: ] L'autorisation donnée par un établissement émetteur d'une carte de paiement en vue de son utilisation, avec maintien de sa garantie de l'existence de la provision en faveur du destinataire des fonds, pour un montant supérieur à celui des opérations courantes, n'emporte pas renonciation de la part de cet établissement à invoquer contre le titulaire de la carte les stipulations souscrites par lui pour le cas d'opposition tardive après perte ou vol. • Com. 9 avr. 1996, [image: ] no 94-15.408 : RTD com. 1996. 510, obs. Cabrillac [image: ]. [image: ] Sur l'obligation, le cas échéant, de déclarer le vol simultané de la carte et du code confidentiel, V. • Com. 18 avr. 1989, [image: ] no 87-12.166 P : D. 1991. Somm. 40, obs. Vasseur [image: ]. [image: ] Mais la clause de la convention de compte bancaire qui stipule que « toute opposition qui n'a pas fait l'objet d'une déclaration écrite doit être confirmée sans délai par écrit à l'agence où est ouvert le compte sur lequel fonctionne la carte » est abusive, en ce qu'elle donne à penser que seule une déclaration écrite rend efficace l'opposition, alors qu'une opposition verbale dont il peut être justifié est suffisante. • TGI Paris, 9 nov. 2005 : D. 2006. AJ 295, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RJDA 2006, no 469. 

11. Date de l'opposition. Le paiement par carte bancaire s'analysant non comme un ordre de virement mais comme un paiement comptant, le commerçant bénéficiaire acquiert un droit sur la provision dès l'inscription de celle-ci au crédit de son compte, c'est-à-dire dès le traitement de l'opération en chambre de compensation. Par conséquent, doit être déclarée comme tardive l'opposition à un ordre de paiement donné par carte bancaire en faveur d'une société en redressement judiciaire formée plusieurs jours après le traitement de l'opération en chambre de compensation, peu important le fait qu'elle soit intervenue avant l'inscription du montant du paiement au débit du titulaire de la carte. • Paris, 18 avr. 2000 : BRDA 2000, no 14, p. 11. [image: ] Comp., attribuant un effet immédiat à l'opposition : • Montpellier, 27 avr. 2004 : JCP E 2005, no 21, p. 871, obs. Stoufflet. 

12. Responsabilité de l'émetteur. Une banque, professionnelle avertie, et réceptionnaire d'un ordre d'opposition téléphonique, ne peut se borner, pour la rejeter, à un seul traitement sur la numérotation de la carte donnée par son titulaire, sans aucune vérification avec la concordance des cartes en cours de validité du titulaire du compte. • Orléans, 21 mars 2002 : JCP E 2003, no 38, p. 1458. [image: ] L'opposition téléphonique formulée à la suite du vol d'une carte et non confirmée par écrit, doit être considérée comme étant valablement formée, la confirmation écrite de l'opposition exigée aux termes des conditions générales d'utilisation contenues dans le contrat ne pouvant s'analyser comme une condition de validité de l'opposition. • Caen, 24 juin 1993 : JCP 1993. IV. 2471 ; Rev. huiss. 1994. 64, note Hesbert. [image: ] Justifie légalement sa décision d'ordonner le remboursement par la banque des sommes retirées à un distributeur le lendemain d'un vol d'une carte bancaire, alors que le client le jour même du vol en avait informé la banque en indiquant que le code confidentiel n'était pas joint à la carte, le tribunal qui retient qu'une opposition a été portée à la connaissance de la banque et que celle-ci « n'a pas utilisé tous les moyens mis à sa disposition pour que les retraits ne soient pas effectués et n'a donc pas satisfait à l'obligation de moyens qui pèse sur elle ». • Com. 8 oct. 1991, [image: ] no 88-19.899 P : D. 1991. 581, concl. Jéol et note Vasseur [image: ] ; JCP E 1992. II. 254, note Gavalda. [image: ] L'organisme émetteur commet une faute en réglant, après réception de l'opposition, des factures qui lui seraient parvenues même avant la déclaration de vol. • Paris, 27 avr. 1982 : D. 1982. IR 499, obs. Vasseur ; RTD com. 1983. 107, obs. Cabrillac et Teyssié • 16 oct. 1984 : D. 1985. IR 343, obs. Vasseur. [image: ] La banque engage sa responsabilité en autorisant une opération avec une carte volée à propos de laquelle elle avait reçu une opposition plus d'une demi-heure auparavant. • T. com. Strasbourg, 10 janv. 1992 : Gaz. Pal. 1993. 1. Somm. 184. [image: ] Dès lors que le commerçant a reçu l'autorisation, il suffit qu'il ait procédé à une simple vérification de conformité des signatures. • Même jugement. 

13. Utilisation abusive de la carte par un salarié. Bien que, aux termes des conditions générales du contrat, le titulaire de la carte et la personne morale qui en a sollicité l'établissement demeurent, en dehors des cas de perte et de vol, solidairement responsables du règlement de toutes les dépenses qui auraient été effectuées avec la carte, lorsque celle-ci n'a été ni perdue ni volée, mais retenue par un salarié indélicat contre le gré de son employeur, il appartient à l'établissement émetteur, après avoir reçu opposition à l'utilisation de cette carte, de mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour éviter que les retraits et ordres de paiement soient effectués. • Com. 20 oct. 1998, [image: ] no 96-10.259 P : RTD com. 1999. 174, obs. Cabrillac [image: ] ; RDBB 1998. 226, obs. Crédot et Gérard ; CCC 1999, no 2, obs. Leveneur ; JCP E 1999, no 25, p. 1101, note Devèze. 

14. Responsabilité du titulaire. Il convient de prendre en considération la responsabilité éventuelle du titulaire de la carte, s'il n'y a pas apposé sa signature. • Aix-en-Provence, 25 févr. 1980 : D. 1981. IR 506, obs. Vasseur. [image: ] … Ou s'il a commis une négligence, par exemple en ne dissimulant pas suffisamment le code confidentiel. • Versailles, 17 janv. 1980 : RTD com. 1980. 556, obs. Cabrillac et Teyssié ; JCP 1981. I. 3048, obs. Gavalda et Stoufflet ; Banque 1980. 505, obs. Martin • Paris, 1er déc. 1980 : D. 1981. 369, note Gavalda • Chambéry, 5 mars 2002 : JCP 2002. IV. 2639. [image: ] Pour un partage de responsabilité entre le client qui, en faisant opposition, communique un numéro de carte erroné à la banque, et cette dernière qui ne s'en est pas aperçue, V. • Paris, 21 mars 1990 : D. 1990. IR 89 [image: ] ; Rev. dr. bancaire 1991. 23, obs. Crédot et Gérard. [image: ] Comp., retenant la seule responsabilité de la banque : • Orléans, 21 mars 2002 : préc. note 12 [image: ]. [image: ] Jugé qu'est particulièrement négligent le client de la banque qui a déclaré la perte de sa carte plus de quinze jours après sa disparition : • Paris, 17 déc. 1992 : JCP E 1993. Pan. 349. [image: ] Le titulaire d'une carte de paiement qui, par contrat, a autorisé sa banque à débiter son compte pour les achats effectués sans factures signées par lui ou sans utilisation du code confidentiel par téléphone, minitel, audiotex, ne peut, alors qu'il n'a que très tardivement fait opposition sur sa carte, réclamer le remboursement des sommes prélevées frauduleusement sur son compte à la suite des paiements effectués sur internet au moyen de cette carte. • TI Épinal, 11 mai 2000 : Banque et Dr. 1-2/2001. 52, obs. Guillot. [image: ] Sur le partage de responsabilité en cas de vol d'une carte bancaire déclarée défectueuse par son titulaire, mais conservée par lui dans un endroit où se trouvait aussi l'indication écrite du numéro de code confidentiel, V. • Com. 10 janv. 1995, [image: ] no 92-21.975 P : D. 1995. IR 41 [image: ] ; RTD com. 1995. 458, obs. Cabrilla [image: ]. [image: ] Commet une faute lourde le titulaire d'une carte volée qui avait laissé cette carte dans son véhicule et son code confidentiel dans la boîte à gants. • Com. 16 oct. 2012, [image: ] no 11-19.981 P : D. 2013. 407, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2012. 825, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2012, no 1680, note Piedelièvre ; RJDA 2013, no 157 ; Banque et Dr. 1-2/2013. 21, obs. Bonneau. – V. aussi • Lyon, 3 juin 2004 : BICC 2004, no 1903. [image: ] Comp., jugeant que le fait par les titulaires de cartes de crédit de les laisser dans leur véhicule fermé durant la journée en face du restaurant où ils se trouvaient n'est pas constitutif d'une faute ni d'une imprudence, car s'ils les avaient eues avec eux, ils couraient le risque d'être victimes de pickpockets : • Paris, 12 déc. 2002 : Gaz. Pal. 2003. 1. 474, obs. J.-G. M. [image: ] V. aussi notes 1 [image: ] et 2 [image: ]. 

C. PAIEMENT À DISTANCE

15. Annulation du paiement frauduleux. La responsabilité du titulaire d'une carte n'est pas engagée si le paiement contesté a été effectué frauduleusement, à distance, sans utilisation physique de sa carte, et la négligence du titulaire n'est pas de nature à décharger l'émetteur de son obligation de recréditer le montant d'une opération qui a été contestée dans le délai de soixante-dix jours, ou dans celui contractuellement prolongé dans la limite de cent vingt jours. • Com. 12 nov. 2008, [image: ] no 07-19.324 P : D. 2008. AJ 2931, obs. Avena-Robardet [image: ] ; RTD com. 2009. 186, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2008, no 50, p. 9, note Bouteiller ; RDBF 2009, no 2, obs. Crédot et Samin ; Banque et Dr. 1-2/2009. 21, obs. Bonneau ; RJDA 2009, no 266. [image: ] Dès lors qu'il n'était pas discuté que le paiement était intervenu à distance, sans utilisation physique de la carte ni saisie du code confidentiel, il en résulte pour la banque l'obligation d'annuler le débit constaté. • Com. 23 juin 2004, [image: ] no 02-15.147 P : D. 2004. AJ 1972 [image: ] ; JCP E 2005, no 21, p. 872, obs. Mathey ; RDBF 2004, no 189, obs. Crédot et Gérard ; Banque et Dr. 9-10/2004. 82, obs. Bonneau ; RTD com. 2004. 792, obs. Legeais [image: ] ; Gaz Pal. 2005. Somm. 2046, obs. Piedelièvre ; RJDA 2005, no 72 (décision rendue sur le fondement de l'art. 1937 C. civ.). [image: ] Il incombe au titulaire de la carte de prouver qu'il était resté en possession physique de sa carte et que le paiement effectué était frauduleux ou obtenu à l'aide d'une carte contrefaite. • Paris, 9 déc. 2004 : JCP E 2005, no 23, p. 956, note Bouteiller ; RJDA 2006, no 63. [image: ] Comp., jugeant que le juge a inversé la charge de la preuve en imposant au titulaire de la carte de démontrer la fraude dont il dit avoir été victime alors que l'art. L. 132-4 [ancien] a pour finalité, s'agissant de paiements effectués à distance avec une carte bancaire, de protéger son titulaire dès lors qu'il n'y a pas eu utilisation physique de la carte et/ou communication du code secret, sans lui imposer une preuve très souvent impossible : • Paris, 4 oct. 2007 : RDBF 2008, no 22, obs. Caprioli. 

16. Fraude sur internet. Sur l'obligation faite à un fournisseur d'accès à internet, sur le fondement de l'art. 145 NCPC [renommé C. pr. civ.], de communiquer les données permettant l'identification de l'utilisateur frauduleux d'une carte bancaire, V. • TGI Paris, réf., 1er févr. 2002 : CCE 2003, no 26, obs. Grynbaum. 

17. Relations banquier/commerçant. V. • Pau, 8 janv. 2007 : cité note 5 [image: ] ss. art. L. 133-3. – V. aussi : • Caen, 2 mars 2006 : JCP 2007. IV. 1891 • Metz, 21 janv. 2009 : JCP E 2009, no 25, p. 19. [image: ] Sur le paiement à distance par carte bancaire et les effets des stipulations contractuelles, V. aussi note 4 [image: ] ss. art. L. 133-4. 

D. SANCTIONS PÉNALES

18. Vol d'une carte. Le voleur d'une carte qui procède à des retraits commet une escroquerie dont il est civilement responsable à l'égard des victimes. • Crim. 19 mai 1987 : Gaz. Pal. 1988. 1. Somm. 5 • Bordeaux, 25 mars 1987 : JCP E 1987. II. 16645 • Paris, 28 janv. 1999 : D. Affaires 1999. 673, obs. X. D. [image: ] Sur la complicité d'escroquerie des fournisseurs qui ont facilité l'infraction, V. • T. corr. Lyon, 29 juin 1988 : RTD com. 1989. 548, obs. Bouzat. 

19. Détournement d'un numéro de carte. Constitue un abus de confiance le fait de détourner le numéro de carte bancaire communiqué par un client pour un paiement déterminé, et par là même d'en faire un usage non convenu par les parties. • Crim. 14 nov. 2000, [image: ] no 99-84.522 P : RTD com. 2001. 526, obs. Bouloc [image: ]. 

20. Fausses cartes. V. note 6 [image: ] ss. art. L. 163-3. 

21. Constitution de partie civile. En déclarant recevables les constitutions de partie civile des établissements bancaires victimes des escroqueries, et en condamnant l'auteur à réparer le préjudice découlant directement pour elles de l'infraction commise, un arrêt fait l'exacte application des art. 405 C. pén. [art. 313-1 nouv. C. pén.] et 2 C. pr. pén. • Crim. 3 nov. 1993, [image: ] no 92-85.337 : Banque mars 1994. 97, obs. Guillot. [image: ] Le Groupement des cartes bancaires, dont l'objet est notamment la promotion et la défense des intérêts liés aux cartes bancaires, a, au sens de l'art. 2 C. pr. pén., souffert d'un préjudice du fait des agissements frauduleux retenus à l'encontre d'utilisateurs de cartes bancaires volées, ledit préjudice résultant notamment de l'atteinte portée à la crédibilité du système d'achat par carte. • Paris, 28 janv. 1999 : préc. note 18 [image: ]. [image: ] Dans le même sens, jugeant recevable la constitution de partie civile, en retenant que le préjudice direct subi par le Groupement des cartes bancaires résulte également de l'accroissement des frais de gestion pour l'organisation de la lutte contre les fraudeurs en sa qualité de responsable de la sécurité du fonctionnement de l'interbancarité qu'il coordonne, V. • Paris, 13 sept. 2000 : JCP E 2001, no 10, p. 394. [image: ] Rappr. : • TGI Paris, 25 févr. 2000 : D. 2000. AJ 219, obs. Delpech [image: ]. [image: ] La fraude par contrefaçon porte préjudice non seulement au propriétaire de la carte contrefaite mais aussi au banquier détenteur des fonds de son client. • Crim. 14 nov. 2007, [image: ] no 06-88.538 P. 

II. UTILISATION ABUSIVE OU FRAUDULEUSE DE LA CARTE PAR SON TITULAIRE

22. Délits d'escroquerie ou d'abus de confiance. En cas de résiliation du contrat conclu avec l'émetteur, le titulaire commet une escroquerie s'il continue à utiliser la carte. • T. corr. Paris, 16 août 1974 : RTD com. 1975. 157, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] A été qualifié d'abus de confiance l'emploi d'une carte périmée que le titulaire s'est refusé à rendre. • T. corr. Créteil, 15 janv. 1985 : D. 1985. IR 344, obs. Vasseur. [image: ] … Ou l'emploi aux fins personnelles du salarié de la « carte société ». • Crim. 19 mai 2004, [image: ] no 03-83.675 P : D. 2004. Somm. 2748, obs. de Lamy [image: ] ; RTD com. 2004. 824, obs. Bouloc [image: ] ; AJ pénal 2004. 325, obs. Girault [image: ]. [image: ] Mais commet une faute l'émetteur de cartes d'entreprise qui ne fait pas suite à la demande de suppression des cartes faite par le titulaire qui, premier informé de la réception des nouvelles cartes, est le maître de leur mise en service et seul à même de prendre l'initiative tendant à l'annulation des cartes anciennes. • Paris, 8 déc. 2005 : RJDA 2007, no 191. 

23. Retraits excessifs du titulaire de la carte. L'exécution de retraits successifs supérieurs au montant du crédit disponible au compte ouvert au titulaire ne constitue pas en soi une infraction pénale. • Crim. 24 nov. 1983, [image: ] no 82-90.672 P : D. 1984. 465, note Lucas de Leyssac ; RTD com. 1984. 326, obs. Cabrillac et Teyssié ; JCP 1985. II. 20040, note Croze. [image: ] Contra, pour la qualification de vol : • Lyon, 20 avr. 1982 : D. 1982. 938 • T. corr. Troyes, 27 avr. 1976 : D. 1977. 122, note Cazals ; RTD com. 1977. 347, obs. Cabrillac et Rives-Lange. [image: ] ... Pour la qualification d'escroquerie : • Douai, 10 mars 1976 : RTD com. 1976. 584, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Banque 1976. 799, obs. Martin. 


Recommandation de la Commission européenne du 17 novembre 1988,

Concernant les systèmes de paiement et en particulier les relations entre titulaires et émetteurs de cartes  [image: ].






Art. L. 133-20 Après avoir informé son prestataire ou l'entité désignée par celui-ci, conformément à l'article L. 133-17 [image: ] aux fins de blocage de l'instrument de paiement, le payeur ne supporte aucune conséquence financière résultant de l'utilisation de cet instrument de paiement ou de l'utilisation détournée des données qui lui sont liées, sauf agissement frauduleux de sa part. 



SECTION 7 Responsabilité en cas d'opération de paiement mal exécutée


Art. L. 133-21 Un ordre de paiement exécuté conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est réputé dûment exécuté pour ce qui concerne le bénéficiaire désigné par l'identifiant unique. 

Si l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est inexact, le prestataire de services de paiement n'est pas responsable de la mauvaise exécution (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « ou de la non-exécution » de l'opération de paiement. 

Toutefois, le prestataire de services de paiement du payeur s'efforce de récupérer les fonds engagés dans l'opération de paiement. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire communique au prestataire de services de paiement du payeur toutes les informations utiles pour récupérer les fonds. Si le prestataire de services de paiement du payeur ne parvient pas à récupérer les fonds engagés dans l'opération de paiement, il met à disposition du payeur, à sa demande, les informations qu'il détient pouvant documenter le recours en justice du payeur en vue de récupérer les fonds. » 

Si la convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement le prévoit, le prestataire de services de paiement peut imputer des frais de recouvrement à l'utilisateur de services de paiement. 

Si l'utilisateur de services de paiement fournit des informations en sus de l'identifiant unique ou des informations définies dans la convention de compte de dépôt ou dans le contrat-cadre de services de paiement comme nécessaires aux fins de l'exécution correcte de l'ordre de paiement, le prestataire de services de paiement n'est responsable que de l'exécution de l'opération de paiement conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur de services de paiement. 

BIBL.▶ RODRIGUEZ, RDBF 2011. Dossier 7 (contestation des opérations de paiement autorisées). – LASSERRE CAPDEVILLE, Gaz. Pal. 7 janv. 2025, p. 34 (la procédure de « recall »).


COMMENTAIRE

Jusqu'au 9 octobre 2025, le prestataire de services de paiement n'était pas obligé de vérifier la correspondance entre le nom du bénéficiaire accompagnant un ordre de virement et le numéro de l'IBAN du compte destinataire. Le PSP ne risquait pas de se voir reprocher une telle inertie. En effet, l'alinéa 2 de l'article L. 133-21 permet au PSP du payeur ainsi qu'au PSP du bénéficiaire d'échapper à toute action en responsabilité (Com. 24 janv. 2018, no 16-22.336 P : cité ss. art. L. 133-21 ; Com. 23 mai 2024, no 22-18.098 : JCP E 2024, no 1220, obs. Lasserre Capdeville ; Com. 15 janv. 2025, no 23-15.437 B : cité ss. art. L. 133-21), notamment en cas de substitution frauduleuse d'IBAN. Cette jurisprudence est régulièrement rappelée par les juges du fond (V. par ex., Douai, 28 avr. 2022, no 20/05279 ; TJ Toulouse, 16 janv. 2025, no 22/01790 : LEDB mars 2025, p. 2, obs. Lasserre Capdeville ; Toulouse, 1er avr. 2025, no 23/01533).

Depuis le 9 octobre 2025, les PSP sont obligés de proposer au payeur un service de « vérification du bénéficiaire » (VoP – Vérification of Payee) tendant au contrôle de la correspondance entre le nom du bénéficiaire renseigné par le client, ordonnant un virement, et l'IBAN du compte destinataire. Cette obligation, qui trouve son fondement juridique dans l'article 5 quater du règlement no 260/2012 du 14 mars 2012 (résultant du règlement 2024/886 du 13 mars 2024), s'applique tant aux virements instantanés qu'aux virements réguliers en euros. Seuls les utilisateurs de services de paiement qui ne sont pas des consommateurs peuvent renoncer à recevoir ce service.

Plus concrètement, dans les cas où la correspondance est partielle (nom proche mais pas identique), inexistante (nom ne correspondant pas à l'IBAN), voire impossible (compte n'existant pas), le client doit être informé de la situation et peut décider de revenir sur son ordre de paiement, de le corriger ou encore de le confirmer (FBF, Communiqué, 25 sept. 2025). Ainsi, même en cas de non-concordance, le client conserve la liberté d'exécuter le virement, mais en toute connaissance de cause.

Le PSP est, sans surprise, encouragé à bien respecter cette nouvelle obligation. D'une part, le PSP échappera à toute action en responsabilité pour l'exécution d'un virement en faveur d'un mauvais bénéficiaire sur la base d'un identifiant unique inexact (conformément à l'art. L. 133-21) que s'il a « satisfait aux exigences » précitées. D'autre part, le PSP auteur de manquements en la matière pourra voir sa responsabilité retenue. Plus précisément, le PSP du payeur devra restituer sans tarder à ce dernier le montant viré et, le cas échéant, rétablir le compte de paiement débité dans la situation qui aurait prévalu si l'opération n'avait pas eu lieu. En outre, si la faute provient du PSP du bénéficiaire, celui-ci devra indemniser le PSP du payeur pour le préjudice financier subi du fait de ce non-respect.

On peut penser que cette réforme aura des résultats notables. Elle devrait réduire les cas de substitution de RIB et d'usurpation d'identité, mais aussi les erreurs de saisie lors de l'ajout d'un nouveau bénéficiaire. On ajoutera que la loi no 2025-1058 du 6 novembre 2025 visant à renforcer la lutte contre la fraude bancaire est à l'origine de la création d'un Fichier national des comptes bancaires signalés pour risques de fraude (FNC-RF). Cette mesure entre en vigueur le 6 mai 2026 (V. art. L. 521-6-1 [image: ]).

[image: ]



Identifiant inexact. Il résulte de l'art. L. 133-21 que si l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est inexact, le prestataire de services de paiement n'est pas responsable de la mauvaise exécution de l'opération de paiement qui en est la conséquence. Viole ce texte la cour d'appel qui, pour condamner la banque à payer une somme à la Caisse des dépôts et consignations, retient que la faute que celle-ci lui impute, consistant à ne pas avoir recherché si l'identifiant unique du virement dont elle était réceptrice coïncidait avec le numéro de compte de la société à créditer, est à l'origine directe et exclusive du dommage subi par la CDC qui, sans sa faute, n'aurait pas été tenue de rembourser le montant du virement à sa cliente, alors que l'ordre de virement litigieux avait été exécuté en utilisant l'identifiant unique fourni à la CDC et transmis par celle-ci à la banque. • Com. 24 janv. 2018, [image: ] no 16-22.336 P : D. 2018. 501, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2018, no 1154, note Rodriguez ; RJDA 2018, no 356 ; Banque et Dr. 5-6/2018. 10, obs. Bonneau ; RDBF 2018. Étude 11, par Gamaleu-Kameni ; RLDA juill.-août 2018. 56, note Peron. 

Dès lors que la responsabilité d'un prestataire de services de paiement est recherchée en raison d'une opération de paiement non autorisée ou mal exécutée, seul est applicable le régime de responsabilité défini aux art. L. 133-18 à L. 133-24. L'art. L. 133-21 disposant qu'un ordre de paiement exécuté conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur du service de paiement est réputé dûment exécuté pour ce qui concerne le bénéficiaire désigné par l'identifiant unique est en conséquence exclusif de toute application des règles de droit commun. Doit être cassé l'arrêt qui retient que cet art. ne dispense pas le banquier de son obligation de vigilance en vertu de laquelle il lui appartient de contrôler l'absence d'anomalie apparente affectant l'ordre de paiement. • Com. 15 janv. 2025, [image: ] no 23-15.437 B : D. actu. 21 janv. 2025, obs. Hélaine ; D. 2025. 196, note Storrer [image: ] ; RTD com. 2025. 173, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2025, no 1103, note Moreil ; JCP 2025, no 330, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2025, no 224 ; RDBF 2025, no 34, obs. Michalet ; CCC 2025, no 48, obs. Bernheim-Desvaux. [image: ] Il résulte de l'art. L. 133-21 C. mon. fin. que si la responsabilité contractuelle de droit commun fondée sur l'art. 1231-1 C. civ. n'est pas applicable à l'exécution par le PSP d'un ordre de paiement conformément à l'identifiant unique fourni par l'utilisateur, tel n'est pas le cas lorsque le PSP ne se borne pas à exécuter l'ordre de paiement mais le rédige lui-même avant de réaliser l'opération de paiement avec l'approbation de l'utilisateur. • Com. 4 mars 2026, [image: ] no 25-11.959 B. [image: ] V. aussi note 3 [image: ] ss. art. L. 133-18.




Art. L. 133-22 I. — Lorsque l'ordre de paiement est donné par le payeur, son prestataire de services de paiement est, sous réserve (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « de l'article L. 133-5, des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 133-21 et de l'article L. 133-24 », responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du payeur jusqu'à réception du montant de l'opération de paiement, conformément au I de l'article L. 133-13 [image: ], par le prestataire de services de paiement du bénéficiaire. Ensuite, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du bénéficiaire. 

Lorsque le prestataire de services de paiement du payeur est responsable, au titre du premier alinéa, de l'opération de paiement mal exécutée, il restitue sans tarder son montant au payeur. Si besoin est, il rétablit le compte débité dans la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à laquelle il a été débité. » 

Lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable, au titre du premier alinéa, il met immédiatement le montant de l'opération de paiement à la disposition du bénéficiaire et, si besoin est, crédite son compte du montant correspondant. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « La date de valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

« Lorsqu'une opération de paiement est exécutée tardivement, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire veille, à la demande du prestataire de services de paiement du payeur agissant pour le compte du payeur, à ce que la date de valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité ne soit pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. » 

II. — Lorsqu'une opération de paiement est (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « initiée » par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est, sous réserve (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « de l'article L. 133-5, des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 133-21 et de l'article L. 133-24 », responsable à l'égard du bénéficiaire de la bonne transmission de l'ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur conformément aux modalités convenues afin de permettre une exécution de l'opération dans le respect du délai prévu au II de l'article L. 133-13 [image: ]. 

En cas de défaut de transmission, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire retransmet immédiatement l'ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur, qui devient alors responsable de la bonne exécution de l'opération. 

Dès que le montant a été mis à sa disposition par le prestataire de services de paiement du payeur, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire redevient responsable à l'égard du bénéficiaire, sous réserve (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « de l'article L. 133-5, des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 133-21 et de l'article L. 133-24 », du traitement immédiat de l'opération de paiement conformément aux obligations qui lui incombent au titre du I de l'article L. 133-14 [image: ]. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « La date de valeur attribuée au montant de cette opération sur le compte de paiement du bénéficiaire n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. » 

En cas d'opération de paiement mal exécutée, lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire n'est pas responsable, le prestataire de services de paiement du payeur, dont la responsabilité est dès lors engagée, restitue au payeur, si besoin est et sans tarder, le montant de l'opération de paiement mal exécutée et rétablit le compte débité dans la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « La date de valeur attribuée au montant de l'opération sur le compte de paiement du payeur n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

« Toutefois, lorsque le prestataire de services de paiement du payeur prouve que le prestataire de services de paiement du bénéficiaire a reçu le montant de l'opération de paiement, l'obligation prévue au précédent alinéa ne s'applique pas, quand bien même l'exécution de l'opération de paiement était retardée. Dans ce cas, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire attribue une date de valeur au montant de cette opération sur le compte de paiement du bénéficiaire qui n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. 

« En cas de transmission tardive de l'ordre de paiement, la date de valeur attribuée au montant de l'opération sur le compte de paiement du bénéficiaire n'est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l'opération avait été correctement exécutée. » 

III. — Dans le cas d'une opération de paiement mal exécutée, sans préjudice de sa responsabilité, le prestataire de services de paiement de l'utilisateur s'efforce immédiatement, sur sa demande, de retrouver la trace de l'opération de paiement et notifie le résultat de sa recherche à son utilisateur (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « , sans frais pour celui-ci. » 

IV. — Les prestataires de services de paiement sont redevables, vis-à-vis de leurs utilisateurs de services de paiement respectifs, des frais et des intérêts supportés par l'utilisateur de services de paiement imputables à la (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « non-exécution, la mauvaise exécution ou l'exécution tardive » de l'opération de paiement dont ils sont responsables. — V. art. D. 133-4 [image: ]. 


COMMENTAIRE

I. DÉFINITION DE L'OPÉRATION MAL EXÉCUTÉE

Qu'est-ce qu'une opération mal exécutée ? Il s'agit d'un manquement aux obligations qui incombent aux prestataires de services de paiement dans l'exécution des ordres de paiement. Il en ira ainsi, par exemple, en cas de défaut d'exécution de l'ordre de paiement, d'un retard dans l'exécution de cet ordre, ou encore d'une erreur dans le montant ou dans l'identité du bénéficiaire. 

II. RÉGIMES APPLICABLES

A. CAS DE L'ORDRE DE PAIEMENT DONNÉ PAR LE PAYEUR

1o PRINCIPE

Lorsque l'ordre de paiement est donné par le payeur (comme en matière de virement), son PSP est, en principe, responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du payeur jusqu'à réception du montant de l'opération de paiement par le PSP du bénéficiaire. 

À partir de cet instant, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable de la bonne exécution de l'opération de paiement à l'égard du bénéficiaire. 

2o EXCEPTION

La responsabilité du prestataire de services de paiement du payeur sera écartée en cas de force majeure (art. L. 133-5), si l'IBAN (International Bank Account Number) du bénéficiaire est inexact (V. infra) ou enfin si le délai butoir de treize mois de l'article L. 133-24 a expiré. 

3o EFFETS

Lorsque l'ordre de paiement est donné par le payeur (comme en matière de virement) et que la mauvaise exécution de l'ordre de paiement est imputable au PSP du payeur, celui-ci doit restituer sans tarder son montant au payeur. Il rétablit également, le cas échéant, le compte du payeur dans la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. 

Dans le cas où l'ordre de paiement a été donné par le payeur et que la mauvaise exécution de l'ordre de paiement est imputable, cette fois-ci, au PSP du bénéficiaire, celui-ci doit mettre immédiatement le montant de l'opération de paiement à la disposition du bénéficiaire et, le cas échéant, créditer son compte du montant correspondant. 

B. CAS DE L'ORDRE DE PAIEMENT INITIÉ PAR LE BÉNÉFICIAIRE OU PAR SON INTERMÉDIAIRE

1o PRINCIPE

Lorsqu'une opération de paiement est initié par le bénéficiaire (tel le prélèvement) ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire (telle la carte bancaire), le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est, en principe, responsable à l'égard du bénéficiaire de la bonne transmission de l'ordre de paiement au PSP du payeur conformément aux modalités convenues afin de permettre une exécution de l'opération dans le respect du délai légal d'exécution, c'est-à-dire le délai prévu par l'article L. 133-13-II. 

Dès que l'ordre de paiement a été transmis au PSP du payeur, celui-ci est responsable de la bonne exécution du paiement jusqu'à ce que les sommes correspondantes aient été mises à la disposition du PSP du bénéficiaire. À partir de ce moment, le PSP du bénéficiaire redevient alors responsable à l'égard du bénéficiaire de l'exécution de l'opération. 

2o EXCEPTION

Ici encore, la responsabilité du prestataire de services de paiement du bénéficiaire sera écartée en cas de force majeure, si l'IBAN du bénéficiaire est inexact ou enfin si le délai butoir de treize mois de l'article L. 133-24 a expiré. 

3o EFFETS

Si le PSP du bénéficiaire n'est pas responsable (dans la mesure où il a bien transmis l'ordre au PSP du payeur et a correctement porté au compte du bénéficiaire les sommes mises à sa disposition par le PSP du payeur), c'est le prestataire de services de paiement du payeur qui devient responsable. Il doit par conséquent restituer au payeur le montant de l'opération de paiement mal exécutée et rétablir le compte du payeur dans la situation qui aurait prévalu si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. 

C. CAS DE LA RESPONSABILITÉ D'UN AUTRE PRESTATAIRE DE SERVICES

Notons que lorsque la responsabilité d'un prestataire de services de paiement au titre de l'article L. 133-22 est imputable à un autre prestataire de services de paiement ou à un intermédiaire, ledit PSP ou intermédiaire indemnise le premier prestataire de services de paiement pour toutes pertes subies ou toutes sommes payées en application de ce même article (art. D. 133-4). 

Cette indemnisation s'applique au cas où l'un des PSP ne recourt pas à l'authentification forte du client (sur cette notion, V. art. L. 133-44 [image: ]). Des indemnisations financières supplémentaires peuvent en outre être convenues entre les prestataires de services de paiement et les intermédiaires. 

D. CAS PARTICULIER DE L'IDENTIFIANT UNIQUE

Lorsque la forme du consentement de payer a bien été respectée, l'ordre doit être exécuté et le prestataire n'est pas tenu d'effectuer des vérifications particulières. Au contraire, son devoir de non-ingérence le lui interdit en l'absence d'anomalie apparente (Paris, 21 nov. 2013 : LEDB janv. 2014, obs. Lasserre Capdeville). 

L'article L. 133-21 reprend cette solution en présence d'un identifiant unique du bénéficiaire, c'est-à-dire une combinaison de lettres, de chiffres ou de symboles indiquée à l'utilisateur de services de paiement par le PSP, que l'utilisateur en question doit fournir pour permettre alternativement ou cumulativement l'identification certaine de l'autre utilisateur de services de paiement et de son compte de paiement pour l'opération de paiement (art. L. 133-4, b). Nous retrouvons ici l'IBAN (International Bank Account Number), qui est un numéro de compte bancaire international, utilisé pour faciliter le traitement automatisé des paiements transfrontaliers. 

La solution posée en la matière est alors la suivante : le PSP qui a exécuté l'ordre de paiement conformément à l'identifiant unique communiqué par l'utilisateur de services de paiement ne peut être tenu pour responsable si cet identifiant est inexact, et ce, même si d'autres informations lui sont fournies. 

La jurisprudence a utilement précisé que cette irresponsabilité profitait tant au PSP du payeur qu'à celui du bénéficiaire (Com. 24 janv. 2018, no 16-22.336 P : cité note [image: ] ss. art. L. 133-21 ; Com. 23 mai 2024, no 22-18.098 : JCP E 2024, no 1220, obs. Lasserre Capdeville ; Com. 15 janv. 2025, no 23-15.437 B : cité note ss. art. L. 133-21). Il est vrai que l'article L. 133-21, alinéa 2, n'opère sur ce point aucune distinction. Cette solution est partagée par le juge européen (CJUE 21 mars 2019, no C-245/18), ainsi que par les juridictions du fond (Douai, 28 avr. 2022, no 20/05279). 

Deux tempéraments s'imposent cependant. En premier lieu, depuis le 9 octobre 2025, les PSP sont obligés de proposer au payeur un service de « vérification du bénéficiaire » (VoP – Verification of Payee) tendant au contrôle de la correspondance entre le nom du bénéficiaire renseigné par le client, ordonnant un virement, et l'IBAN du compte destinataire. Cette obligation, qui trouve son fondement juridique dans l'article 5 quater du règlement no 260/2012 du 14 mars 2012 (résultant du règlement 2024/886 du 13 mars 2024), s'applique tant aux virements instantanés qu'aux virements réguliers en euros. Désormais, le PSP n'échappera à toute action en responsabilité pour l'exécution d'un virement en faveur d'un mauvais bénéficiaire sur la base d'un identifiant unique inexact (conformément à l'art. L. 133-21) que s'il a « satisfait aux exigences » précitées. En second lieu, le PSP du payeur devra s'efforcer de récupérer les fonds engagés dans l'opération de paiement (dite procédure de « recall »). Il ne devra d'ailleurs pas tarder (Versailles, 9 sept. 2025, no 24/05458). De même, le PSP du bénéficiaire sera tenu de communiquer au prestataire de services de paiement du payeur toutes les informations utiles pour récupérer les fonds. À défaut, ou en cas de retard, le PSP du bénéficiaire pourra voir sa responsabilité engagée (Agen, 5 juill. 2023, no 22/00694). 

III. MODALITÉS DE CONTESTATION

Le régime général de contestation des ordres de paiement non ou mal exécutés est identique à celui qui a été décrit en cas d'ordre de paiement non autorisé, qu'il s'agisse de la charge de la preuve (V. art. L. 133-23 [image: ]) ou qu'il s'agisse du délai imparti à l'utilisateur de services de paiement pour contester la bonne exécution d'une opération de paiement (V. art. L. 133-24 [image: ]). 
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Art. L. 133-22-1 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) Sans préjudice des dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 133-21 et de l'article L. 133-24, lorsqu'un ordre de paiement est initié par le payeur par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte rembourse au payeur le montant de l'opération de paiement non exécutée ou mal exécutée et, le cas échéant, rétablit le compte de paiement débité dans l'état où il se serait trouvé si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu. 




Art. L. 133-22-2 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) Si le prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement est responsable de la non-exécution, de la mauvaise exécution ou de l'exécution tardive de l'opération de paiement, il indemnise immédiatement le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur. 


COMMENTAIRE

Parmi les nouveautés issues de la « DSP 2 », nous trouvons la reconnaissance du service d'initiation de paiement qui tend « à initier un ordre de paiement à la demande de l'utilisateur de services de paiement concernant un compte de paiement détenu auprès d'un autre prestataire de services de paiement » (art. D. 314-2, 6o). 

L'article L. 133-22-1 prend donc en considération ce nouveau service en prévoyant que lorsqu'un ordre de paiement est initié par le payeur par l'intermédiaire d'un prestataire de services d'initiation de paiement (PSIP), le PSP gestionnaire du compte « rembourse au payeur le montant de l'opération de paiement non exécutée ou mal exécutée et, le cas échéant, rétablit le compte de paiement débité dans l'état où il se serait trouvé si l'opération de paiement mal exécutée n'avait pas eu lieu ». Ainsi, c'est d'abord le PSP gestionnaire de compte qui verra peser sur lui l'obligation de rembourser l'opération contestée car mal exécutée. 

Toutefois, cette responsabilité ne devrait durer qu'un temps. En effet, pour l'article L. 133-22-2, si le PSIP est bel et bien responsable de la non-exécution, de la mauvaise exécution ou de l'exécution tardive de l'opération de paiement, il sera alors tenu d'indemniser immédiatement le PSP gestionnaire du compte, à sa demande, « pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du payeur ». 
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SECTION 8 Modalités pratiques et délais en cas d'opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées


Art. L. 133-23 Lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, ou affirme que l'opération de paiement n'a pas été exécutée correctement, il incombe à son prestataire de services de paiement de prouver que l'opération en question a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre. 

L'utilisation de l'instrument de paiement telle qu'enregistrée par le prestataire de services de paiement ne suffit pas nécessairement en tant que telle à prouver que l'opération a été autorisée par le payeur ou que celui-ci n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux obligations lui incombant en la matière. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Le prestataire de services de paiement, y compris, le cas échéant, le prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement, fournit des éléments afin de prouver la fraude ou la négligence grave commise par l'utilisateur de services de paiement. » 

BIBL. ▶ GÉRARD, JCP E 2010, no 1034 (l'utilisation frauduleuse des instruments de paiement). – LASSERRE CAPDEVILLE, RDBF 2011. Dossier 6 (contestation des opérations de paiement non autorisées) ; Dalloz IP/IT 2017. 219 [image: ] (problèmes liés à l'adresse IP en matière bancaire). – RODRIGUEZ, RDBF 2019. Dossier 28 (les nouveaux contentieux liés au phishing : vers une brèche dans la protection de la victime de la fraude ?). 


COMMENTAIRE

Le régime de la contestation des opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées a été profondément modifié par l'ordonnance du 15 juillet 2009. Il demeure quelque peu technique. 

I. DÉFINITION

L'article L. 133-23 concerne, d'une part, les opérations de paiement non autorisées et, d'autre part, celles qui sont mal exécutées. Ces dernières ont été définies plus haut (V. nos développements [image: ] ss. art. L. 133-22). 

Les opérations de paiement non autorisées, quant à elles, ne sont pas précisées par le code. En revanche, l'article L. 133-6-I définit l'opération autorisée. Il s'agit d'une opération par laquelle le payeur a donné un consentement à son exécution. 

Dès lors, concrètement, plusieurs hypothèses d'opérations non autorisées sont envisageables (S. Torck, L'exécution et la contestation des opérations de paiement, JCP E 2010, no 1033, spéc. no 32) : 

– celles qui seraient déclenchées par le prestataire de services de paiement sans ordre du client. Cette hypothèse ne devrait, néanmoins, que très rarement se rencontrer ;

– celles qui seraient déclenchées par une personne autre que le payeur à l'aide d'un instrument de paiement appartenant à ce dernier ; 

– celles qui seraient déclenchées à partir d'un instrument de paiement contrefait. 

II. CHARGE DE LA PREUVE

A. PRINCIPE GÉNÉRAL

Lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, ou encore affirme que l'opération de paiement n'a pas été exécutée correctement, son prestataire de services de paiement se voit dans l'obligation de démontrer que l'opération a été « authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée, et qu'elle n'a pas été affectée d'une déficience technique ou autre ». La charge de la preuve de la régularité de l'autorisation pèse donc exclusivement sur le prestataire : il doit démontrer que l'ordre émane bien du payeur ou de l'utilisateur. 

Cette disposition, qui peut paraître à première vue contraignante pour les établissements de crédit, n'est en fin de compte que l'application de la règle figurant à l'article 1937 du code civil aux termes de laquelle le dépositaire ne peut se libérer des fonds reçus de son client que sur son ordre ou celui de son mandataire (Com. 16 juin 2009 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 312-2). 

La chambre commerciale de la Cour de cassation a eu l'occasion de préciser le contenu de cette preuve. En effet, elle indique, dans une décision remarquée du 12 novembre 2020 (Com. 12 nov. 2020, no 19-12.112 P : cité note [image: ] ss. art. L. 133-23), que s'il entend faire supporter à l'utilisateur d'un instrument de paiement doté d'un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées par une opération de paiement non autorisée rendue possible par un manquement de cet utilisateur, intentionnel ou par négligence grave, aux obligations mentionnées aux articles L. 133-16 et L. 133-17 de ce code, le PSP doit aussi prouver que l'opération en cause a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre. 

Dit autrement, même en présence d'une négligence grave et avérée, il faut encore que la preuve mentionnée par l'article L. 133-23, alinéa 1er, du code soit rapportée par le PSP. 

Cette jurisprudence, peu favorable aux banques, a été réitérée (Com. 20 nov. 2024, no 23-15.099 B : cité ss. art. L. 133-23 ; Com. 30 avr. 2025, no 24-10.149 B : eod. loc.). Cela témoigne de l'attachement de la haute juridiction à cette « double preuve » pesant sur le prestataire de services de paiement du payeur. Plus concrètement, il sera attendu du PSP du payeur qu'il démontre que les différentes phases de l'authentification forte ont bien été respectées (Com. 30 avr. 2025, no 24-13.663 : D. 2025. Pan. 2113, obs. Mendoza-Caminade [image: ] ; RJDA 2025, no 389 ; JCP E 2025, no 1199, obs. Lasserre Capdeville ; RDBF 2025, no 63, obs. Michalet ; LEDB juin 2025, p. 2, obs. Mathey).

B. PRÉCISION UTILE

Une précision notable figure à l'alinéa 2 de l'article L. 133-23 : l'utilisation de l'instrument de paiement telle qu'enregistrée par le PSP ne suffit pas nécessairement, en tant que telle, à prouver que l'opération a été autorisée par le payeur ou que celui-ci n'a pas « satisfait intentionnellement ou par négligence grave aux obligations lui incombant en la matière ». Il est attendu du PSP, y compris de celui qui fournit un service d'initiation de paiement, qu'il fournisse de façon positive la preuve de la fraude ou de la négligence grave de l'utilisateur. 

Cette disposition va également dans le sens de la jurisprudence de la Cour de cassation en matière de carte bancaire aux termes de laquelle il appartient à l'émetteur de la carte qui se prévaut d'une faute lourde de son titulaire d'en apporter la preuve ; étant attendu que la circonstance que la carte ait été utilisée à l'aide de la composition du code confidentiel est, à elle seule, insusceptible de constituer la preuve d'une telle faute lourde (Com. 2 oct. 2007 : cité note 2 [image: ] ss. art. L. 133-19 ; Civ. 1re, 28 mars 2008 : eod. loc.). On notera toutefois que cet alinéa fait référence à une « négligence grave » là où l'ancien article L. 132-3 évoquait, en matière de carte bancaire, une « négligence constituant une faute lourde ». La jurisprudence rendue jusqu'ici laisse néanmoins penser que, pour les juges, ces expressions ont le même contenu (Paris, 3 mai 2013 ; Paris, 5 nov. 2015 : LEDB janv. 2016, obs. Lasserre Capdeville). La solution est désormais bien acquise.

Notons que les parties peuvent déroger à cette disposition, sauf si le cocontractant du prestataire de services de paiement est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels (art. L. 133-2). 
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Charge de la preuve. Il résulte des art. L. 133-19-IV et L. 133-23, dans leur rédaction issue de l'Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, que s'il entend faire supporter à l'utilisateur d'un instrument de paiement doté d'un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées par une opération de paiement non autorisée rendue possible par un manquement de cet utilisateur, intentionnel ou par négligence grave, aux obligations mentionnées aux art. L. 133-16 et L. 133-17, le prestataire de services de paiement doit aussi prouver que l'opération en cause a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée, et qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre. • Com. 12 nov. 2020, [image: ] no 19-12.112 P : RTD com. 2021. 173, obs. Legeais [image: ] ; Dalloz IP/IT 2021. 297, note Kilgus [image: ] ; RJDA 2021, no 115 ; Gaz. Pal. 2 févr. 2021, p. 52, note Houin-Bressand ; Banque et Dr. 3-4/2021. 16, obs. Bonneau • 30 avr. 2025, [image: ] no 24-10.149 B : D. actu. 13 mai 2025, obs. Hélaine ; D. 2025. Actu. 828 [image: ] ; RTD com. 2025. 480, obs. Legeais [image: ] ; RJDA 2025, no 527 ; JCP E 2025, no 1249, note Combot ; RDBF 2025, no 90, obs. Michalet. [image: ] Pour condamner le titulaire du compte à payer à la banque une certaine somme, l'arrêt, après avoir dit inopérant le moyen pris de ce que la convention de compte ne permettait pas de virement en ligne, retient qu'il ressort de ses explications confuses et divergentes qu'en remettant son relevé d'identité bancaire, puis sa carte bancaire et ses codes « cyber » à un inconnu rencontré sur Instagram, celui-ci a commis des négligences graves qui ont permis les virements, retraits et paiements frauduleux. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait, si les opérations litigieuses avaient été authentifiées, dûment enregistrées et comptabilisées et qu'elles n'avaient pas été affectées par une déficience technique ou autre, la cour d'appel a privé sa décision de base légale. • Com. 20 nov. 2024, [image: ] no 23-15.099 B : D. 2025. Chron. C. cass. 1087, obs. Boutié [image: ] ; RTD com. 2025. 173, obs. Legeais [image: ] ; RJDA 2025, no 104 ; JCP E 2025, no 1024, note Rodriguez ; JCP 2025, no 109, note Ida ; Gaz. Pal. 7 janv. 2025, p. 43, note Lasserre Capdeville ; RDBF 2025, no 1, obs. Michalet. [image: ] Pour condamner la banque à rembourser la somme débitée du compte de sa cliente, le jugement, après avoir relevé qu'il apparaissait que celle-ci avait été victime d'une opération de hameçonnage sans que sa responsabilité puisse être engagée, se borne à retenir que la banque ne rapporte pas la preuve que sa cliente avait commis une négligence grave. En se déterminant par de tels motifs, sans rechercher si la cliente, utilisatrice de services de paiement, n'avait pas manqué à son obligation de prendre toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ses dispositifs de sécurité personnalisés, en communiquant les données personnelles du dispositif de sécurité en cause en réponse à un courriel qui aurait contenu des indices permettant à un utilisateur normalement attentif de douter de sa provenance, le tribunal n'a pas donné de base légale à sa décision. • Com. 2 juin 2021, [image: ] no 19-19.577 : Banque et Dr. 11-12/2021. 9, obs. Bonneau. 




Art. L. 133-23-1 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) Lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, ou affirme que l'opération de paiement n'a pas été exécutée correctement, et que l'ordre de paiement est initié par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement à la demande du payeur, il incombe à ce prestataire de services de paiement de prouver que l'ordre de paiement a été reçu par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur et que, pour ce qui le concerne, l'opération de paiement a été authentifiée et dûment enregistrée et correctement exécutée [et]  qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre en relation avec soit le service qu'il fournit, soit la non-exécution, la mauvaise exécution ou l'exécution tardive de l'opération. 


COMMENTAIRE

L'hypothèse où un prestataire de services d'initiation de paiement (PSIP) est intervenu est spécialement envisagée par l'article L. 133-23-1. Selon ce dernier, lorsqu'un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, et que l'ordre de paiement a été ainsi initié par un PSIP à la demande du payeur, il incombe à ce prestataire de prouver « que l'ordre de paiement a été reçu par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur et que, pour ce qui le concerne, l'opération de paiement a été authentifiée et dûment enregistrée et correctement exécutée et qu'elle n'a pas été affectée par une déficience technique ou autre en relation avec le service qu'il fournit ». Ainsi, sa seule intervention en la matière fait peser sur ce PSIP la charge de la preuve. Cela pourrait se révéler problématique pour certains de ces nouveaux prestataires. 
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Art. L. 133-24 L'utilisateur de services de paiement signale, sans tarder, à son prestataire de services de paiement une opération de paiement non autorisée ou mal exécutée et au plus tard dans les treize mois suivant la date de débit sous peine de forclusion à moins que le prestataire de services de paiement ne lui ait pas fourni ou n'ait pas mis à sa disposition les informations relatives à cette opération de paiement conformément au chapitre IV du titre I du livre III. 

Sauf dans les cas où l'utilisateur est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels, les parties peuvent (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 38-II) « convenir d'un délai distinct de celui prévu au présent article. » 

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « Les dispositions du présent article s'appliquent, indifféremment de l'intervention d'un prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement dans l'opération de paiement. » 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE et KILGUS, D. 2025. 112 [image: ] (opérations de paiement non autorisées : difficultés liées à la contestation). – LASSERRE CAPDEVILLE, JCP E 2025, no 1199 (les opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées [1er juill. 2024 – 1er juill. 2025]). – QUINQUEREZ, Banque et Dr. 7-8/2025. 6 (fraudes aux paiements en ligne : dépasser la preuve diabolique par des remèdes stratégiques).


COMMENTAIRE

I. OBLIGATIONS

L'utilisateur de services de paiement est dans l'obligation de signaler, « sans tarder », à son prestataire de services de paiement une opération de paiement non autorisée ou mal exécutée, et ce, au plus tard dans les treize mois suivant la date de débit sous peine de forclusion. Ce dispositif, qui a vocation à s'appliquer aux seules opérations de paiement passées après le 1er novembre 2009 (Paris, 5 sept. 2013 : LEDB nov. 2013, p. 6, obs. J. Lasserre Capdeville), fait immanquablement songer au régime prévu, antérieurement à l'ordonnance du 15 juillet 2009, par l'ancien article L. 132-6 en matière de carte bancaire. Le délai en question a néanmoins été considérablement allongé, puisqu'il est passé de soixante-dix jours à treize mois. En contrepartie de cet allongement, l'écoulement de ce délai est désormais doté d'un effet radical car il s'agit d'un délai de forclusion. Ce dernier déroge ainsi au principe de l'article L. 110-4 du code de commerce qui énonce que la prescription applicable aux relations entre commerçants et non-commerçants est de cinq ans. De la sorte, la sécurité des transactions n'est pas indéfiniment menacée. 

Le prestataire devra néanmoins conserver la preuve de l'information donnée au client après exécution. À défaut, le client se verrait offrir la faculté de contester sans limite de durée, sauf celles relatives à la prescription, les opérations de paiement non autorisées (il n'est cependant pas nécessaire de prouver que le client a bien reçu les informations : Com. 27 nov. 2019, no 18-17.894 : LEDB févr. 2020, obs. Lasserre Capdeville). 

Rappelons encore que l'utilisateur de services de paiement bénéficie, pendant ce délai de treize mois, du renversement de la charge de la preuve instauré par l'article L. 133-23. 

Enfin, les parties peuvent déroger conventionnellement à ce dispositif, hormis si l'utilisateur est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels. 

II. FORMALISME

La loi ne dit mot sur la forme que doit revêtir cette information. Cette dernière doit donc pouvoir se faire par courrier postal, par courriel, voire par communication téléphonique.

Il est possible que la banque impose des règles de forme en la matière, du moment que ces dernières ne sont pas trop contraignantes, par exemple par lettre avec AR. En revanche, imposer l'introduction d'une action en justice n'est guère admissible ici (Besançon, 19 juin 2024, no 23/01918).

La jurisprudence, pour sa part, exige simplement que le signalement soit suffisamment précis (pour une lettre de mise en demeure envoyée par l'avocat du client, V. Paris, 8 nov. 2023, no 22/00090. – Pour une attestation respectant le formalisme de l'art. 202 C. pr. civ., V. Rennes, 22 sept. 2023, no 20/06198). Ainsi, le payeur ne saurait se prévaloir d'un courriel adressé à sa banque émanant d'une autre entreprise et signé par un simple prénom, message qui de surcroît ne contenait aucune précision sur les opérations et le compte concernés (Douai, 14 déc. 2023, no 21/00109 : LEDB févr. 2024, obs. Lasserre Capdeville). De même, une simple demande de relevés de compte ou la mise en opposition d'une carte bancaire ne saurait être vue comme une information conforme aux exigences de l'article L. 133-24 (Paris, 25 oct. 2023, no 21/20169). Citons également une décision ayant logiquement considéré qu'à supposer qu'une copie d'un procès-verbal d'audition avait été jointe au récépissé de déclaration de plainte adressé à la banque, cette dernière n'avait pas à analyser le contenu des déclarations pour déterminer quelle opération était ou non frauduleuse (Metz, 30 mai 2024, no 21/01729).

III. PÉRIODE

Si le point de départ du délai de forclusion ne pose pas de problème, puisqu'il se situe à partir de la « date de débit » de l'opération sur le compte, il en va différemment pour le terme exact du délai. En effet, certaines juridictions du fond ont pu retenir qu'au-delà de la date du signalement, c'est l'assignation elle-même qui doit être réalisée dans les treize mois de l'opération. Plusieurs arguments semblent toutefois devoir être mobilisés pour contrer une telle approche.

D'abord, la lecture de l'article L. 133-24 ne laisse a priori pas de place au doute : ce délai est octroyé pour « signaler » l'opération litigieuse au PSP. Signaler n'est pas assigner : il s'agit simplement de prendre contact avec son banquier. De plus, le délai de treize mois à une logique : il correspond à une année civile, augmentée d'un mois (temps de réception de l'extrait). En d'autres termes, l'on souhaite que l'utilisateur réagisse « dans l'année » une fois réceptionné l'extrait mettant en exergue l'opération litigieuse. Enfin, il faut rappeler l'esprit de la directive à propos des opérations de paiements non autorisées : protéger l'utilisateur de services de paiement afin de favoriser sa confiance dans ces services, indispensable au bon développement de ceux-ci. 

La Cour de cassation a, sans surprise, confirmé cette lecture (Com. 2 juill. 2025, no 24-16.590 B : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-24). En l'occurrence, le titulaire du compte ayant signalé sans tarder et au plus tard dans le délai de treize mois les opérations non autorisées, il lui était permis d'agir en paiement contre la banque dans le délai de droit commun.

IV. PRÉCISIONS DE LA CJUE

Le délai de forclusion de treize mois peut susciter des interrogations. Joue-t-il nécessairement dans tous les cas ? On rappellera, en effet, que l'article L. 133-24 impose également à l'utilisateur de services de paiement un signalement « sans tarder ». De même, l'article L. 133-17 prévoit, dans certaines circonstances (notamment : perte, vol, ou détournement de l'instrument de paiement), une « information sans tarder, aux fins de blocage de l'instrument ». Comment alors combiner cette exigence de diligence avec le délai de forclusion de treize mois ?

Cette incertitude était au cœur d'une question préjudicielle posée à la CJUE. Il s'agissait ainsi d'une demande portant sur l'interprétation des articles 56, 58, 60 et 61 de la « DSP 1 ». Par une décision du 1er août 2025, les juges européens dégagent des solutions utiles (CJUE 1er août 2025, no C-665/23 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 133-24).

Tout d'abord, l'article 58 de la « DSP 1 » doit être interprété en ce sens que l'utilisateur de services de paiement est, en principe, privé du droit d'obtenir la correction d'une opération s'il n'a pas signalé sans tarder à son PSP qu'il a constaté une opération de paiement non autorisée, alors même qu'il la lui a signalée dans les treize mois suivant la date de débit.

Cependant, ce payeur ne sera, en principe et sauf agissement frauduleux de sa part, privé de son droit d'obtenir la correction effective de ladite opération que s'il a tardé à signaler celle-ci à son PSP de manière intentionnelle ou à la suite d'une négligence grave consistant en une violation caractérisée d'une obligation de diligence. Cette réponse, conforme au droit applicable, échappe à toute critique. À défaut d'une telle solution, la jurisprudence serait devenue trop peu protectrice pour les clients de banque insuffisamment rapides dans leur contestation. Ainsi, à défaut de négligence grave, ils ne doivent pas perdre le droit au remboursement des opérations contestées.

Enfin, ce payeur ne sera, en principe, privé du droit d'obtenir le remboursement que des seules pertes qui résultent des opérations qu'il a intentionnellement ou de manière gravement négligente tardé à signaler à son prestataire de services de paiement. 
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1. Forclusion. Pour rejeter la demande de la banque opposant la forclusion partielle, l'arrêt retient que l'art. L. 133-24 est inséré dans un titre consacré aux instruments de la monnaie scripturale, de sorte qu'un service de paiement qui n'a pas été effectué au moyen d'une monnaie scripturale, tel un retrait d'espèces au guichet de l'agence, n'est pas soumis au délai de forclusion de treize mois. En statuant ainsi, alors que le retrait d'espèces sur un compte de paiement, y compris au guichet d'une agence bancaire, constitue une opération de paiement que, faute d'autorisation ou en cas de mauvaise exécution, l'utilisateur de services de paiement doit signaler à son prestataire de services de paiement sans tarder et au plus tard dans les treize mois de la date de débit sous peine de forclusion, la cour d'appel a violé les art. L. 1331-1, L. 133-3, L. 133-24 et L. 314-1. • Com. 24 janv. 2018, [image: ] no 16-26.188 P : D. 2018. Pan. 2109, obs. Synvet [image: ] ; RTD com. 2018. 751, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2018, no 1254, note Lasserre Capdeville ; RJDA 2018, no 355 ; Banque et Dr. 5-6/2018. 12, obs. Bonneau. [image: ] Il doit être fait application de l'art. L. 133-24, quand bien même la banque se trouvait être l'employeur de l'épouse ayant effectué des retraits et paiements à l'aide du doublon de la carte bancaire de son conjoint qu'elle avait obtenue à son insu. • Com. 2 mai 2024, [image: ] no 22-18.074 B : cité ss. art. L. 133-6. [image: ] Pour déclarer irrecevables les demandes du titulaire du compte, l'arrêt, après avoir constaté que celui-ci avait, le 7 mars 2019, formé opposition aux deux virements effectués à partir de son compte les 5 et 6 mars 2019 en déclarant ne pas en être à l'origine, retient que l'assignation en paiement ayant été délivrée le 21 déc. 2021, soit plus de treize mois plus tard, l'action encourt la forclusion. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que le titulaire du compte avait signalé sans tarder et au plus tard dans le délai de treize mois les opérations non autorisées, ce qui l'autorisait à agir en paiement contre la banque dans le délai de droit commun, la cour d'appel a violé l'art. L. 133-24. • Com. 2 juill. 2025, [image: ] no 24-16.590 B : D. 2025. Actu. 1204 [image: ] ; RTD com. 2025. 766, obs. Legeais [image: ] ; Banque et Dr. 7-8/2025. 21, obs. Storrer ; RDBF 2025, no 117, obs. Cavrois. 

L'art. 58 de la Dir. 2007/64/CE du 13 nov. 2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur doit être interprété en ce sens que l'utilisateur de services de paiement est, en principe, privé du droit d'obtenir la correction d'une opération s'il n'a pas signalé sans tarder à son PSP qu'il a constaté une opération de paiement non autorisée, alors même qu'il la lui a signalée dans les treize mois suivant la date de débit. • CJUE 1er août 2025, [image: ] no C-665/23 : D. 2025. 1726, note Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2025, no 1279, note Bonneau ; RDBF 2025, no 116, obs. Michalet (répondant à une question préjudicielle de • Com. 8 nov. 2023 : [image: ] RJDA 2024, no 142 ; JCP E 2024, no 1220, obs. Lasserre Capdeville ; RDBF 2024, no 28, obs. Torck). [image: ] Les art. 58, 60, § 1, et 61, § 2, de la Dir. 2007/64, lus en combinaison avec l'art. 56, § 1, ss. b), de celle-ci, doivent être interprétés en ce sens que lorsqu'est en cause une opération de paiement non autorisée consécutive à l'utilisation d'un instrument de paiement perdu, volé ou détourné ou à toute utilisation non autorisée d'un tel instrument, et que cette opération a été signalée par le payeur à son prestataire de services de paiement dans les treize mois suivant la date de débit, ce payeur n'est, en principe et sauf agissement frauduleux de sa part, privé de son droit d'obtenir la correction effective de ladite opération que s'il a tardé à signaler celle-ci à son PSP de manière intentionnelle ou à la suite d'une négligence grave consistant en une violation caractérisée d'une obligation de diligence. • Même arrêt.  [image: ] Ces mêmes dispositions doivent être interprétées en ce sens que lorsque, d'une part, sont en cause des opérations de paiement non autorisées successives, consécutives à l'utilisation d'un instrument de paiement perdu, volé ou détourné ou à toute utilisation non autorisée d'un tel instrument, et que, d'autre part, le payeur, tout en respectant le délai de treize mois suivant leurs dates de débit, a en partie tardé à les signaler à son PSP de manière intentionnelle ou à la suite d'une négligence grave, ce payeur n'est, en principe, privé du droit d'obtenir le remboursement que des seules pertes qui résultent des opérations qu'il a intentionnellement ou de manière gravement négligente tardé à signaler à son PSP. • Même arrêt. [image: ] Tirant les conséquences de cet arrêt : l'obligation incombant à l'utilisateur de services de paiement de signaler sans tarder à son PSP une opération non autorisée naît à compter du moment où il en a eu connaissance et, faute de l'avoir signalée, de manière délibérée ou par négligence grave, il est privé du droit d'obtenir la correction de cette opération, peu important que ce signalement ait été effectué dans les treize mois suivant la date de débit. • Com. 14 janv. 2026, [image: ] no 22-14.822 B : D. actu. 21 janv. 2026, obs. Bruschi ; D. 2026. Actu. 100 [image: ] ; BRDA 2026, no 4, p. 12. [image: ] Pour rejeter la demande de l'utilisateur de services de paiement, l'arrêt retient que ce dernier ne justifie pas avoir signalé sans tarder et immédiatement les opérations litigieuses pour n'avoir adressé au PSP un formulaire de contestation que près de deux mois après le premier retrait contesté. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait dès lors qu'il était soutenu que le signalement était tardif, la date à laquelle l'utilisateur avait eu connaissance de la première opération de paiement, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. • Même décision.  [image: ] Il résulte des art. L. 133-18 et L. 133-24 que, pour obtenir le remboursement immédiat d'une opération de paiement non autorisée, l'utilisateur doit l'avoir signalée sans tarder à son PSP à compter du moment où il en a eu connaissance et, au plus tard, dans le délai de treize mois à compter du débit. Selon le IV de l'art. L. 133-19, l'utilisateur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées si ces pertes résultent d'un agissement frauduleux de sa part ou s'il n'a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave à son obligation de signaler sans tarder cette opération. Ayant relevé que les époux ne justifiaient pas de la date à laquelle ils avaient signalé à la banque une utilisation frauduleuse de leur carte bancaire, la cour d'appel a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision de rejeter leur demande de remboursement. • Com. 4 févr. 2026, [image: ] no 22-22.609 B : D. actu. 18 févr. 2026, obs. Bruschi ; D. 2026. Actu. 244 [image: ]. 

2. Fourniture de l'information. En condamnant la Caisse à rembourser le montant du virement litigieux, alors que si la Caisse doit fournir au titulaire du livret jeune les informations relatives à l'opération de retrait litigieuse, il ne lui appartenait pas de s'assurer qu'il les avait effectivement reçues, quand il n'était pas soutenu par ce titulaire qu'il avait informé la Caisse de son changement d'adresse, la cour d'appel, qui a ajouté à la loi une condition qu'elle ne comporte pas, a violé l'art. L. 133-24. • Com. 27 nov. 2019, [image: ] no 18-17.894 : Banque et Dr. 3-4/2020. 18, obs. Bonneau. 



SECTION 9 Remboursement d'une opération de paiement ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire


Art. L. 133-25 I. — Le payeur a droit au remboursement par son prestataire de services de paiement d'une opération de paiement autorisée, ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire, si l'autorisation donnée n'indiquait pas le montant exact de l'opération de paiement et si le montant de l'opération dépassait le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s'attendre en tenant compte du profil de ses dépenses passées, des conditions prévues par son contrat-cadre et des circonstances propres à l'opération. 

À la demande du prestataire de services de paiement, le payeur fournit tous éléments relatifs au remboursement demandé. 

II. — Dans le cas où le montant de l'opération dépasse le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s'attendre conformément au I, le payeur ne peut invoquer des raisons liées à une opération de change si le taux de change de référence convenu avec son prestataire de services de paiement a été appliqué. 

III. — Le payeur présente sa demande de remboursement avant l'expiration d'une période de huit semaines à compter de la date à laquelle les fonds ont été débités. Dans un délai de dix jours ouvrables suivant la réception de la demande de remboursement, le prestataire de services de paiement soit rembourse le montant total de l'opération de paiement, soit justifie son refus de rembourser, en indiquant la possibilité de recourir à la procédure de médiation mentionnée à l'article (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-V) « L. 316-1 ». 

IV. — Le remboursement prévu dans la présente section correspond au montant total de l'opération de paiement exécutée. (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est crédité n'est pas postérieure à la date à laquelle il a été débité. » 


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE

A. PRÉSENTATION

L'article L. 133-25 prévoit l'hypothèse particulière du remboursement d'une opération de paiement pourtant ordonnée par le bénéficiaire ou par le payeur qui donne un ordre de paiement par l'intermédiaire du bénéficiaire. Elle joue ainsi lorsque l'autorisation donnée n'indiquait pas, d'une part, le montant exact de l'opération de paiement et si, d'autre part, le montant de l'opération dépassait le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s'attendre en tenant compte de ses dépenses passées, des conditions prévues par son contrat-cadre et des circonstances propres à l'opération. Ces deux conditions citées sont cumulatives. 

Le payeur ne saurait invoquer, quant à lui, des raisons liées à une opération de change si le taux de change de référence convenu avec son prestataire de services de paiement a été appliqué. 

Le remboursement correspond au montant total de l'opération de paiement exécutée. 

Cette hypothèse fait ainsi supporter aux PSP une responsabilité alors qu'ils ont convenablement exécuté leur mission et qu'aucune faute ne peut leur être reprochée. 

B. OBSERVATIONS

L'article L. 133-25 a recours à des notions particulièrement floues. À partir de quel moment, par exemple, sommes-nous en présence d'un montant auquel le payeur ne « pouvait raisonnablement s'attendre » ? Difficile à dire. 

L'application de cet encadrement légal nous paraît plus particulièrement envisageable pour le paiement de différents produits « énergétiques » susceptibles d'augmenter rapidement et de façon importante, tels l'essence, le gaz, ou encore l'électricité.

II. PROCÉDURE

 Si les deux conditions cumulatives posées par le texte de l'article L. 133-25-I sont réunies, le payeur a huit semaines suivant la date du débit pour présenter une demande de remboursement au prestataire de services de paiement. 

Le PSP dispose alors de dix jours ouvrables suivant la réception de la demande en remboursement pour, soit rembourser le montant total de l'opération de paiement exécutée, soit justifier son refus de remboursement. 

III. RÉGIME DÉROGATOIRE

L'article L. 133-25-2 prévoit un régime dérogatoire en la matière. En effet, le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent convenir, dans la convention de compte de dépôt ou dans le contrat-cadre de services de paiement, que le payeur n'a pas droit à remboursement lorsqu'il a donné son consentement à l'exécution de l'opération de paiement directement à son PSP et, le cas échéant, que les informations relatives à la future opération de paiement lui ont été fournies ou mises à disposition de la manière convenue, et ce, au moins quatre semaines avant l'échéance, par le prestataire de services de paiement ou par le bénéficiaire. 

[image: ]



Remboursement de prélèvements SEPA. Méconnaît les art. L. 133-25 et L. 133-25-1 C. mon. fin. qui, à l'occasion d'un prélèvement SEPA, ouvrent au payeur un droit au remboursement par son PSP d'une opération de paiement ordonnée par son bénéficiaire, à la condition que la demande en soit présentée avant l'expiration d'une période de huit semaines à compter de la date à laquelle les fonds ont été débités, la cour d'appel qui ordonne à une banque de restituer au liquidateur du bénéficiaire les fonds ainsi remboursés au motif qu'il s'agirait d'un paiement prohibé par les dispositions du I de l'art. L. 622-7 C. com., constitutif d'un trouble manifestement illicite. • Com. 2 juill. 2025, [image: ] no 24-11.680 B : D. 2025. Chron. C. cass. 2188, obs. Boutié [image: ] ; RTD com. 2025. 1126, obs. Martin-Serf [image: ] ; Rev. sociétés 2025. 566, obs. Reille [image: ] ; RJDA 2025, no 578 ; RDBF 2025, no 118, obs. Michalet.




Art. L. 133-25-1 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) Sans préjudice des dispositions prévues à l'article L. 133-25-2, en cas de prélèvements visés à l'article 1er du règlement (UE) no 260/2012, le payeur jouit d'un droit au remboursement inconditionnel dans les délais fixés à l'article L. 133-25. 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-25-1, résultant de l'ordonnance du 9 août 2017 ayant transposé la « DSP 2 » en droit interne, a pour caractéristique de ne porter que sur le prélèvement. Elle prévoit la possibilité pour le payeur de contester une opération de prélèvement passée. Cette contestation doit cependant intervenir dans une période de huit semaines après le débit du compte. Si cette condition est respectée, le payeur bénéficie d'un droit au remboursement inconditionnel dans un délai de dix jours ouvrables. Le compte sera alors remis dans l'état où il se serait trouvé si l'opération n'avait pas eu lieu.

La Cour de cassation a considéré que méconnaissait les articles L. 622-7 du code de commerce, L. 133-25 et L. 133-25-1 du code monétaire et financier, la cour d'appel ayant ordonné à la banque du bénéficiaire, en liquidation judiciaire, d'un prélèvement, de restituer à son liquidateur les fonds contrepassés au débit du compte du bénéficiaire, par suite du remboursement du payeur au motif qu'il s'agirait d'un paiement prohibé par l'ouverture d'une procédure collective (Com. 2 juill. 2025, no 24-11.680 B : cité ss. art. L. 133-25). Dit autrement, la contre-passation en compte courant d'un prélèvement opposé (fondé sur l'art. L. 133-25-1 C. mon. fin.) échappe au principe d'interdiction du règlement des dettes antérieures au jugement d'ouverture d'une procédure collective (prévu par l'art. L. 622-7 C. com.).
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Art. L. 133-25-2 Le payeur et son prestataire de services de paiement peuvent convenir dans la convention de compte de dépôt ou dans le contrat-cadre de services de paiement que le payeur n'a pas droit à remboursement lorsqu'il a donné son consentement à l'exécution de l'opération de paiement directement à son prestataire de services de paiement et, le cas échéant, que les informations relatives à la future opération de paiement ont été fournies au payeur ou mises à sa disposition de la manière convenue, au moins quatre semaines avant l'échéance, par le prestataire de services de paiement ou par le bénéficiaire. 



SECTION 10 Frais applicables


Art. L. 133-26 I. — Le prestataire de services de paiement ne peut imputer de frais à l'utilisateur de services de paiement pour l'accomplissement de ses obligations d'information ni pour l'exécution des mesures correctives et préventives en vertu du présent chapitre, sauf cas prévus au IV de l'article L. 133-8 [image: ], au I de l'article L. 133-10 [image: ] et à l'article L. 133-21 [image: ]. Les frais mentionnés aux articles précités sont alors convenus entre l'utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et doivent être appropriés et en rapport avec les coûts réellement supportés par le prestataire de services de paiement. 

II. — Le montant des frais consécutifs à un incident de paiement autre que le rejet d'un chèque est plafonné dans des conditions fixées par décret, en fonction de la nature et du montant de l'incident, sans excéder en tout état de cause ce dernier montant. — V. art. D. 133-5 [image: ] et D. 133-6 [image: ]. 

(L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 21, en vigueur le 1er févr. 2023) « II bis. — Lorsque plusieurs demandes de paiement concernant la même opération de paiement ont été rejetées, le prestataire de services de paiement rembourse à l'utilisateur les frais perçus au titre de ces incidents au-delà du montant prélevé au titre du premier rejet. »

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) « III. — Le prestataire de services de paiement ne peut imputer de frais à l'utilisateur de services de paiement en cas de révocation par le payeur d'un mandat de prélèvement au sens du règlement (UE) no 260/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 14 mars 2012, sauf cas prévu au IV de l'article L. 133-8. 

« IV. — Lorsque l'utilisateur de services de paiement procède à l'information prévue à l'article L. 133-17, le prestataire de services de paiement ne peut facturer éventuellement que les coûts de remplacement directement imputables à cet instrument de paiement. » 


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE

L'article L. 133-26 pose comme principe une interdiction de facturation. De façon plus précise, le prestataire de services de paiement ne peut imputer de frais à l'utilisateur de services de paiement pour l'accomplissement de ses obligations d'information ou pour l'exécution « des mesures correctives et préventives » prévues par le chapitre III. 

Notons cependant que ni l'ordonnance du 15 juillet 2009 ni la directive du 13 novembre 2007 ne définissent ce que sont ces « mesures préventives et correctives ». Pour la doctrine (P. Bouteiller, La transposition en droit français des dispositions européennes régissant la fourniture de services de paiement et portant création des établissements de crédit, JCP E 2009, no 1897, spéc. no 83), il s'agirait de mesures préventives et correctives d'événements subis par le client, à son corps défendant. Ainsi, concrètement, le prestataire ne devrait pas pouvoir facturer une opposition faite sur un instrument de paiement, telle une carte de paiement déclarée volée par le porteur. La solution est plus incertaine, en revanche, en cas de perte de la carte, celle-ci résultant de la négligence du porteur. 

II. EXCEPTIONS

Le principe de non-facturation comporte des exceptions : la facturation des obligations d'information est autorisée dans les « cas prévus au IV de l'article L. 133-8, au I de l'article L. 133-10 et à l'article L. 133-21 ». C'est ainsi, par exemple, que la notification par le prestataire de services de paiement à l'utilisateur de son refus d'exécuter un ordre de paiement, expressément prévue à l'article L. 133-10, I, peut être facturée. 

Ces frais sont alors convenus entre l'utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et doivent être proportionnés avec les coûts réels supportés par le prestataire de services de paiement. 

III. CAS DES INCIDENTS DE PAIEMENT

L'article L. 133-26, II, s'adresse spécifiquement à l'incident de paiement, c'est-à-dire, selon l'article D. 133-5, à tout rejet d'un ordre de paiement reçu par le prestataire de services de paiement du payeur en raison d'un défaut ou d'une insuffisance de provision, quel que soit le moyen de paiement utilisé. 

Il est alors prévu que le montant des frais consécutifs à un incident de paiement autre que le rejet d'un chèque ne peut excéder le montant de l'ordre de paiement rejeté, dans la limite d'un plafond de 20 euros (art. D. 133-6, al. 1er). Le non-respect de ces règles peut être sanctionné par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (Décis. ACPR no 2020-07 du 5 nov. 2021 : citée ss. art. D. 131-25).

Notons que si plusieurs demandes de paiement concernant la même opération de paiement ont été rejetées par le prestataire de services de paiement, le payeur peut demander le remboursement des frais perçus au titre de ces incidents au-delà du montant facturé pour le premier rejet (art. D. 133-6, al. 3). 

L'article 21 de la loi no 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat est venue ajouter un II bis à l'article L. 133-26. Celui-ci prévoit que lorsque plusieurs demandes de paiement concernant la même opération de paiement ont été rejetées, le prestataire de services de paiement « rembourse à l'utilisateur les frais perçus au titre de ces incidents au-delà du montant prélevé au titre du premier rejet ». Ce cas de figure peut notamment se rencontrer lorsqu'un prélèvement automatique arrive à échéance et qu'il est soumis plusieurs fois à la banque sans pour autant que le client ait pu alimenter son compte. Ainsi, depuis le 1er février 2023, les banques qui pratiquent ces frais pour chaque opération sont dans l'obligation de les rembourser à leurs clients, sans démarche préalable de la part de ces derniers. 

IV. CAS DU REMPLACEMENT DE LA CARTE

On notera que lorsque l'utilisateur de services de paiement vient à procéder à l'information prévue par l'article L. 133-17, le PSP ne peut que facturer « les coûts de remplacement directement imputables à cet instrument de paiement ». 
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Art. L. 133-27 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018) Le bénéficiaire paie les frais prélevés par son prestataire de services de paiement et le payeur paie les frais prélevés par le sien, lorsque : 

1o Une opération de paiement est effectuée à l'intérieur de l'Espace économique européen et que le prestataire de services de paiement du payeur et celui du bénéficiaire sont tous deux situés dans un État membre de l'Union européenne ou d'un [dans un] autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; 

2o L'unique prestataire de services de paiement intervenant dans l'opération de paiement est situé dans un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 



SECTION 11 Instruments réservés aux paiements de faibles montants


Art. L. 133-28 I. — Un décret définit les montants maximaux de paiement, de dépenses ou de stockage des fonds en dessous desquels les instruments de paiement conçus pour garantir le respect de ces seuils, sont considérés comme réservés aux paiements de faibles montants. — V. art. D. 133-7 [image: ]. 

II. — Pour les instruments mentionnés au I, le prestataire de services de paiement peut convenir avec le payeur que : 

1o Le payeur ne pourra pas révoquer l'ordre de paiement après l'avoir transmis ou après avoir donné son consentement à l'exécution de l'opération de paiement au bénéficiaire ; 

2o D'autres délais d'exécution que ceux mentionnés à l'article L. 133-13 [image: ] peuvent s'appliquer ; 

3o Le prestataire de services de paiement n'est pas tenu de notifier à l'utilisateur de services de paiement le refus de l'ordre de paiement si l'utilisateur de paiement en a connaissance lors de la passation de son ordre de paiement ; 

4o Les II et III de l'article L. 133-15 [image: ], l'article L. 133-17 [image: ], le III de l'article L. 133-19 [image: ] et l'article L. 133-20 [image: ] peuvent ne pas s'appliquer aux instruments mentionnés au I pour lesquels le prestataire de services de paiement n'a pas la capacité de bloquer le compte ou l'instrument de paiement ; 

5o L'article L. 133-18 [image: ], les I, II et IV de l'article L. 133-19 [image: ] et (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « les articles L. 133-20, L. 133-23 et L. 133-23-1 » peuvent ne pas s'appliquer aux instruments mentionnés au présent article si l'instrument est utilisé de manière anonyme ou si le prestataire de services de paiement n'est pas en mesure, pour d'autres raisons inhérentes à l'instrument de paiement, d'apporter la preuve qu'une opération a été autorisée. 


COMMENTAIRE

Un régime dérogatoire est prévu en présence d'instruments de paiement de faibles montants. Un instrument de paiement présentera cette caractéristique lorsque la convention de compte de dépôt ou le contrat-cadre de services de paiement relatif à cet instrument précisera qu'il permet de réaliser exclusivement des opérations de paiement ne dépassant pas unitairement 30 euros, ou qu'il a une limite de dépenses de 150 euros ou qu'il ne permet pas de stocker plus de 150 euros (art. D. 133-7). 

Pour ces instruments, l'article L. 133-28 prévoit que le prestataire de services de paiement pourra convenir avec le payeur d'un certain nombre de dérogations expressément prévues. 

À titre d'exemple, d'autres délais d'exécution que ceux mentionnés à l'article L. 133-13 pourront éventuellement s'appliquer.

[image: ]





SECTION 12 Les modalités de remboursement de la monnaie électronique

(L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 2-VI)


COMMENTAIRE

Cette section 12, issue de la loi du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union européenne en matière économique et financière, s'adresse uniquement à la monnaie électronique, c'est-à-dire, selon l'article L. 315-1, la valeur monétaire « qui est stockée sous une forme électronique, y compris magnétique, représentant une créance sur l'émetteur, qui est émise contre la remise de fonds aux fins d'opérations de paiement définies à l'article L. 133-3 et qui est acceptée par une personne physique ou morale autre que l'émetteur de monnaie électronique ». 

L'article 3-I du règlement CRBF no 2002-13 du 21 novembre 2002 (désormais abrogé et remplacé par Arr. du 2 mai 2013 ; V. ss. art. L. 526-40 [image: ]) prévoyait un principe de « remboursabilité » en la matière, ce que confirme désormais l'article L. 133-29, tout en le renforçant. C'est ainsi que le prélèvement de frais n'est plus possible que dans trois cas limitativement énumérés, du moment, bien entendu, que ceux-ci sont prévus dans le contrat conclu entre l'émetteur et le détenteur de monnaie électronique. Il en va de la sorte lorsque le remboursement est demandé avant l'expiration du contrat, lorsque le contrat spécifie une date d'expiration et que le détenteur de monnaie électronique résilie le contrat avant cette date, ou encore lorsque le remboursement est demandé plus d'un an et un jour après le terme du contrat (art. L. 133-31). Dans l'ensemble de ces hypothèses, le montant des frais doit, en outre, être proportionné et en rapport avec les coûts réels supportés par l'émetteur de monnaie électronique (art. L. 133-31). Le contrat liant l'émetteur et le détenteur de monnaie électronique doit obligatoirement, quant à lui, préciser clairement les frais consécutifs à un remboursement (art. L. 315-7). 

Notons encore que les articles ne reprennent pas le seuil de non-remboursabilité de 10 euros qui existait jusqu'à la réforme issue de la loi no 2013-100 du 28 janvier 2013. En conséquence, le titulaire d'un porte-monnaie électronique qui souhaite récupérer les quelques euros qui y figurent est en droit d'en faire la demande à l'émetteur qui ne peut refuser un tel remboursement en raison de la modicité de la somme. 
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Art. L. 133-29  Les unités de monnaie électronique sont remboursées par l'établissement émetteur au détenteur de monnaie électronique qui en fait la demande. 

Service de paiement lié à l'émission de monnaie électronique. L'art. 5, § 2, de la Dir. 2009/110/CE du 16 sept. 2009, concernant l'accès à l'activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, doit être interprété en ce sens que des services fournis par des établissements de monnaie électronique dans le cadre d'opérations de paiement, tels que ceux en cause au principal, constituent des activités liées à l'émission de monnaie électronique, au sens de cette disposition, si ces services déclenchent l'émission ou le remboursement de monnaie électronique dans le cadre d'une seule et même opération de paiement. • CJUE 16 janv. 2019, [image: ] no C-389/17 : Banque et Dr. 7-8/2019. 16, note Storrer ; ibid. 3-4/2019. 72, obs. Roussille.




Art. L. 133-30  Le remboursement de la monnaie électronique par l'émetteur de monnaie électronique mentionné à l'article L. 525-1 est effectué sans frais pour le détenteur de monnaie électronique. 




Art. L. 133-31  Par exception à l'article L. 133-30, lorsque les parties sont liées par un contrat prévoyant expressément un terme, elles peuvent convenir de frais consécutifs à un remboursement exclusivement dans les cas suivants : 

1o La demande de remboursement est antérieure au terme du contrat ; 

2o Le détenteur de monnaie électronique résilie le contrat avant son terme ; 

3o Le détenteur de monnaie électronique demande le remboursement plus d'un an et un jour après le terme du contrat. 




Art. L. 133-32  Le montant des frais consécutifs à un remboursement est proportionné et en rapport avec les coûts réellement supportés par l'émetteur de monnaie électronique. 




Art. L. 133-33  Lorsque la demande de remboursement de la monnaie électronique intervient avant le terme stipulé au contrat, hors cas de résiliation du contrat, la demande peut porter sur la totalité ou sur une partie de la monnaie électronique détenue. 




Art. L. 133-34  Lorsque la demande de remboursement de la monnaie électronique intervient dans le délai d'un an à compter du terme stipulé au contrat ou dans le cadre d'une résiliation du contrat, le remboursement de la monnaie électronique détenue est total. 




Art. L. 133-35  Lorsque la demande de remboursement de la monnaie électronique intervient dans le délai d'un an à compter du terme stipulé au contrat liant un établissement de monnaie électronique exerçant des activités de nature hybride au sens de l'article L. 526-3 et un détenteur de monnaie électronique, le remboursement est total si la proportion des fonds qui seront utilisés sous forme de monnaie électronique n'est pas prévue entre les parties. 




Art. L. 133-36  Les remboursements prévus à la présente section s'effectuent, selon le choix exprimé par le détenteur de monnaie électronique, en pièces et en billets de banque ayant cours légal ou par une opération de paiement ordonnée par l'émetteur au bénéfice du détenteur de monnaie électronique. 

Pour le remboursement en pièces et en billets, l'émetteur de monnaie électronique peut convenir avec le détenteur d'un remboursement par transmission de fonds. Nonobstant toute clause contraire, les frais afférents à cette opération sont à la charge de l'émetteur de monnaie électronique. 




Art. L. 133-37  Sauf dans les cas où le détenteur de monnaie électronique est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels, il peut être dérogé contractuellement aux articles L. 133-30 à L. 133-36. 




Art. L. 133-38  Lorsque l'émetteur de monnaie électronique recourt à une personne pour distribuer, au sens de l'article L. 525-8, pour son compte, de la monnaie électronique, il demeure responsable du remboursement prévu à la présente section. 



SECTION 13 Modalités d'accès aux comptes de paiement

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018)

BIBL. GÉN. ▶ STORRER, Banque et Dr. 9-10/2018. 47 (le gestionnaire de compte doit-il vérifier le consentement de son titulaire lorsqu'il y donne accès ?). 


Art. L. 133-39 I. — Lorsque le paiement est initié au moyen d'un instrument de paiement lié à une carte, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à la demande du prestataire de services de paiement émetteur de cet instrument, confirme immédiatement si le montant nécessaire à l'exécution de l'opération de paiement liée à une carte est disponible sur le compte de paiement du payeur, pour autant que l'ensemble des conditions suivantes soient remplies : 

1o Le compte de paiement du payeur est accessible en ligne au moment de la demande ; 

2o Le payeur a donné son consentement exprès au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte pour qu'il réponde aux demandes d'un prestataire de services de paiement donné en vue de confirmer que le montant correspondant à une opération de paiement donnée liée à une carte est disponible sur le compte de paiement du payeur ; 

3o Le consentement mentionné au 2o a été donné avant la première demande de confirmation. 

II. — Le prestataire de services de paiement émetteur de l'instrument de paiement lié à une carte peut demander la confirmation mentionnée au I si l'ensemble des conditions suivantes sont remplies : 

1o Le payeur lui a donné son consentement exprès pour qu'il demande la confirmation mentionnée au I ; 

2o Le payeur a initié l'opération de paiement pour le montant en question au moyen d'un instrument de paiement lié à une carte émis par ce prestataire de services de paiement ; 

3o Le prestataire de services de paiement s'authentifie auprès du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte avant chaque demande de confirmation et communique avec le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte dans les conditions prévues par l'acte délégué adopté en vertu de l'article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « concernant les services de paiement dans le marché intérieur ». 

III. — La confirmation ne porte que sur la disponibilité du montant mentionné au II au moment de la demande. Cette réponse n'est ni stockée ni utilisée à d'autres fins que l'exécution d'une opération de paiement liée à une carte. Elle ne permet pas au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte de bloquer des fonds sur le compte de paiement du payeur. 

IV. — Le payeur peut demander au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte de lui communiquer l'identification du prestataire de services de paiement et la réponse qui lui a été transmise. 

V. — Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux opérations de paiement initiées au moyen d'instruments de paiement liés à une carte sur lesquels est stockée de la monnaie électronique au sens de l'article L. 315-1 du présent code. 

Jusqu'à la date mentionnée en note ss. l'art. L. 133-40, le 3o du II de l'art. L. 133-39 est remplacé par les dispositions suivantes : « 3o Le prestataire de services de paiement s'authentifie auprès du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte avant chaque demande de confirmation. » (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-X). 




Art. L. 133-40 I. — Sous réserve que le compte de paiement soit accessible en ligne, le payeur peut s'adresser à un prestataire de services de paiement de son choix pour obtenir le service d'initiation de paiement mentionné au 7o du II de l'article L. 314-1. 

Lorsque le payeur donne son consentement explicite à l'exécution d'un paiement conformément à l'article L. 133-6, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte exécute les actions prévues au III. 

II. — Lorsqu'il fournit le service d'initiation de paiement mentionné au 7o du II de l'article L. 314-1, le prestataire de services de paiement : 

1o Ne détient à aucun moment les fonds du payeur ayant fait l'objet de l'opération de paiement initiée par le prestataire de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement ; 

2o Veille à ce que les données de sécurité personnalisées de l'utilisateur de services de paiement ne soient pas accessibles à d'autres parties que cet utilisateur et l'émetteur desdites données et veille à transmettre celles-ci au moyen de canaux sûrs et efficaces ; 

3o Veille à ce que toute autre information relative à l'utilisateur de services de paiement, obtenue lors de la fourniture de services d'initiation de paiement, ne soit communiquée qu'au bénéficiaire et uniquement avec le consentement exprès de l'utilisateur de services de paiement ; 

4o S'identifie auprès du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur chaque fois qu'un paiement est initié et communique dans les conditions prévues par l'acte délégué adopté en vertu de l'article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « concernant les services de paiement dans le marché intérieur » avec le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, le payeur et le bénéficiaire ; 

5o Ne stocke pas de données de paiement sensibles concernant l'utilisateur de services de paiement ; 

6o Ne demande pas à l'utilisateur de services de paiement des données autres que celles nécessaires pour fournir le service d'initiation de paiement ; 

7o N'utilise, ne consulte ou ne stocke des données à des fins autres que la fourniture du service d'initiation de paiement expressément demandée par le payeur ; 

8o Ne modifie pas le montant, le bénéficiaire ou tout [toute] autre caractéristique de l'opération. 

III. — Lorsqu'un utilisateur de services de paiement utilise un service d'initiation de paiement, son prestataire de services de paiement gestionnaire du compte : 

1o Communique dans les conditions prévues par l'acte délégué adopté en vertu de l'article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « précitée » avec le prestataire de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement ; 

2o Fournit au prestataire de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement, ou met à sa disposition, immédiatement après réception d'un ordre de paiement, toutes les informations sur l'initiation de l'opération de paiement et toutes les informations auxquelles il a lui-même accès concernant l'exécution de l'opération de paiement ; 

3o Traite les ordres de paiement transmis par le prestataire de services fournissant le service d'initiation de paiement sans aucune discrimination autre que fondée sur des raisons objectives, en termes de délai, de priorité ou de frais par rapport aux ordres de paiement transmis directement par le payeur. 

IV. — La fourniture de services d'initiation de paiement n'est pas subordonnée à l'existence de relations contractuelles entre les prestataires de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement et les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes. 

Le 4o du II et le 1o du III de l'art. L. 133-40 sont entrés en vigueur dix-huit mois après l'entrée en vigueur de l'acte délégué adopté en vertu de l'art. 98, § 1, de la Dir. (UE) 2015/2366 du 25 nov. 2015 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-VIII). 

Jusqu'à la date mentionnée ci-dessus, les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes ne peuvent se prévaloir de leur non-conformité pour bloquer ou entraver l'utilisation de services d'initiation de paiement et de services d'information sur les comptes pour les comptes dont ils sont gestionnaires (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-XI). 

BIBL.▶ LASSERRE CAPDEVILLE, RDBF 2019. Dossier 29 (quels risques avec le service d'initiation de paiement ?). 


COMMENTAIRE

Les services de paiement sont des services fournis par certains établissements permettant de réaliser des opérations de paiement, souvent à l'aide d'instruments de paiement. Une liste figurant à l'article L. 314-1 les définit limitativement. Nous y retrouvons les services permettant le versement d'espèces (ou le retrait d'espèces) sur un compte de paiement et les opérations de gestion d'un compte de paiement, l'exécution des opérations de paiement par prélèvement, par carte de paiement ou par virement, ou encore l'émission d'instruments de paiement et/ou l'acquisition d'ordre de paiement. L'ordonnance du 9 août 2017 a créé deux nouveaux services de paiement fournis aux consommateurs ou aux entreprises à partir d'un accès aux données des comptes de paiement : d'une part, les services d'initiation de paiement et, d'autre part, les services d'information sur les comptes. 

Des liens ont été prévus entre les PSP du fait de la reconnaissance des deux nouveaux services de paiement mentionnés précédemment. Dans les deux cas, le PSP gestionnaire du compte voit peser sur lui diverses obligations. En cas de service d'initiation de paiement, il doit communiquer avec le PSP fournissant le service d'initiation de paiement, mais aussi fournir à ce dernier, ou mettre à sa disposition, « immédiatement après réception d'un ordre de paiement, toutes les informations sur l'initiation de l'opération de paiement et toutes les informations auxquelles il a lui-même accès concernant l'exécution de l'opération de paiement ». Il est également tenu de traiter les ordres de paiement transmis par le prestataire de services fournissant le service d'initiation de paiement sans aucune discrimination autre que fondée sur des raisons objectives, en termes de délai, de priorité ou de frais par rapport aux ordres de paiement transmis directement par le payeur (art. L. 133-40). D'autres obligations sont prévues en cas de services d'information sur les comptes (art. L. 133-41). 

Dans les deux hypothèses, les dispositions légales prennent soin de préciser que la fourniture des deux nouveaux services n'est pas subordonnée à l'existence de relations contractuelles entre les PSP fournissant l'un de ces services et les PSP gestionnaires de comptes. 

Ces obligations ont été précisées, depuis, par le règlement délégué no 2018/389 du 27 novembre 2017 complétant la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation relatives à l'authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées de communication, par la loi no 2018-700 du 3 août 2018 et enfin par le décret no 2018-1228 du 24 décembre 2018 (art. D. 133-8 à D. 133-12). 

[image: ]






Art. L. 133-41 I. — Sous réserve que son compte de paiement soit accessible en ligne, l'utilisateur de services de paiement peut accéder aux données de ses comptes de paiement par l'intermédiaire d'un prestataire de services de paiement de son choix fournissant le service d'information sur les comptes mentionné au 8o du II de l'article L. 314-1. 

II. — Lorsqu'il fournit le service d'information sur les comptes, le prestataire de services de paiement : 

1o Recueille le consentement exprès de l'utilisateur de services de paiement ; 

2o Veille à ce que les données de sécurité personnalisées de l'utilisateur de services de paiement ne soient pas accessibles à d'autres parties que l'utilisateur et l'émetteur desdites données et veille à transmettre celles-ci de manière sécurisée ; 

3o S'identifie, pour chaque session de communication, auprès du ou des prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes de l'utilisateur de services de paiement et communique de manière sécurisée dans les conditions prévues par l'acte délégué adopté en vertu de l'article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « concernant les services de paiement dans le marché intérieur » avec le ou les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes et l'utilisateur de services de paiement ; 

4o Accède uniquement aux informations provenant des comptes de paiement désignés par l'utilisateur de services de paiement et des opérations de paiement associées ; 

5o Ne demande pas de données de paiement sensibles liées à des comptes de paiement ; 

6o N'utilise, ne consulte ou ne stocke des données qu'aux seuls [seules] fins de la fourniture du service d'information sur les comptes expressément demandée par l'utilisateur de services de paiement. 

III. — Lorsqu'un utilisateur de services de paiement utilise un service d'information sur les comptes, son prestataire de services de paiement gestionnaire du compte : 

1o Communique de manière sécurisée dans les conditions prévues par l'acte délégué adopté en vertu de l'article 98.1 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « précitée » avec les prestataires de services de paiement fournissant le service d'information sur les comptes ; 

2o Traite les demandes de données transmises par les prestataires de services de paiement fournissant le service d'information sur les comptes sans aucune discrimination, autre que fondée sur des raisons objectives. 

IV. — La fourniture du service d'information sur les comptes n'est pas subordonnée à l'existence de relations contractuelles entre les prestataires de services de paiement fournissant un service d'information sur les comptes et les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes. 

Le 3o du II et le 1o du III de l'art. L. 133-41 sont entrés en vigueur dix-huit mois après l'entrée en vigueur de l'acte délégué adopté en vertu de l'art. 98, § 1, de la Dir. (UE) 2015/2366 du 25 nov. 2015 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-VIII). 



SECTION 14 Opérations de paiement dont le montant n'est pas connu à l'avance

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018)


Art. L. 133-42 Lorsqu'une opération de paiement est initiée par l'intermédiaire du bénéficiaire dans le cadre d'une opération de paiement liée à une carte et que le montant exact n'est pas connu au moment où le payeur donne son consentement à l'exécution de l'opération de paiement, le prestataire de services de paiement du payeur ne peut bloquer des fonds sur le compte de paiement du payeur que si celui-ci a donné son consentement quant au montant exact des fonds à bloquer. 




Art. L. 133-43 Le prestataire de services de paiement du payeur débloque les fonds bloqués sur le compte de paiement du payeur mentionné à l'article L. 133-42 sans retard injustifié après réception des informations sur le montant exact de l'opération de paiement et au plus tard immédiatement après réception de l'ordre de paiement. 



SECTION 15 Authentification

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018)


Art. L. 133-44 I. — Le prestataire de services de paiement applique l'authentification forte du client définie au f de l'article L. 133-4 lorsque le payeur : 

1o Accède à son compte de paiement en ligne ; 

2o Initie une opération de paiement électronique ; 

3o Exécute une opération par le biais d'un moyen de communication à distance, susceptible de comporter un risque de fraude en matière de paiement ou de toute autre utilisation frauduleuse. 

II. — Pour les opérations de paiement électronique à distance, l'authentification forte du client définie au f de l'article L. 133-4 comporte des éléments qui établissent un lien dynamique entre l'opération, le montant et le bénéficiaire donnés. 

III. — En ce qui concerne l'obligation du I, les prestataires de services de paiement mettent en place des mesures de sécurité adéquates afin de protéger la confidentialité et l'intégrité des données de sécurité personnalisées des utilisateurs de services de paiement. 

IV. — Le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte autorise le prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement et le prestataire de services de paiement fournissant le service d'information sur les comptes à se fonder sur ses procédures d'authentification lorsqu'ils agissent pour l'un de leurs utilisateurs conformément aux I et III et, lorsque le prestataire de services de paiement fournissant le service d'initiation de paiement intervient, conformément aux I, II et III. 

(L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 16) « V. — Le prestataire de services de paiement s'assure que les méthodes d'authentification qu'il fournit à ses clients respectent les exigences d'accessibilité fixées à l'article L. 412-13 du code de la consommation. » — V. note [image: ] ss. art. L. 311-14.

Les I, II et III de l'art. L. 133-44 sont entrés en vigueur dix-huit mois après l'entrée en vigueur de l'acte délégué adopté en vertu de l'art. 98, § 1, de la Dir. (UE) 2015/2366 du 25 nov. 2015 (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-VIII). 

Jusqu'à la date mentionnée ci-dessus, le IV de l'art. L. 133-44 est remplacé par les dispositions suivantes : « IV. — Le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte autorise le prestataire de services de paiement fournissant un service d'initiation de paiement et le prestataire de services de paiement fournissant le service d'information sur les comptes à se fonder sur ses procédures d'authentification lorsqu'ils agissent pour l'un de leurs utilisateurs. » (Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 34-IX). 

V. Arr. du 14 janv. 2019 relatif à l'extension en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis-et-Futuna de diverses dispositions en matière de normes de communication sécurisées et d'authentification forte des clients des prestataires de services de paiement. 

BIBL. ▶ LASSERRE CAPDEVILLE et BERNARDIN, Banque et Dr. 3-4/2019. 13 (l'exigence d'authentification forte) ; JCP E 2019, no 1410 (les exceptions à l'obligation d'authentification forte) ; Gaz. Pal. 16 janv. 2024, p. 51 (les risques pour le banquier liés à l'authentification forte). 


COMMENTAIRE

L'article L. 133-44 vient exiger, de la part du prestataire de services de paiement, l'application dans un certain nombre de cas de « l'authentification forte du client ». Cette dernière est définie au point f) de l'article L. 133-4. Il s'agit d'« une authentification reposant sur l'utilisation de deux éléments ou plus appartenant aux catégories « connaissance » (quelque chose que seul l'utilisateur connaît), « possession » (quelque chose que seul l'utilisateur possède) et « inhérence » (quelque chose que l'utilisateur est) et indépendants en ce sens que la compromission de l'un ne remet pas en question la fiabilité des autres, et qui est conçue de manière à protéger la confidentialité des données d'authentification ». Cela consiste, pour résumer, à permettre la vérification de l'identité du payeur à l'aide d'un code additionnel. 

Cette authentification forte doit être obligatoirement appliquée dans trois cas : lorsque le payeur accède à son compte de paiement en ligne ; lorsqu'il initie une opération de paiement électronique ; et enfin lorsqu'il exécute une opération par le biais d'un moyen de communication à distance, susceptible de comporter un risque de fraude en matière de paiement ou de toute autre utilisation frauduleuse (art. L. 133-44-I). 

En outre, concernant cette même obligation, la loi précise que les PSP seront tenus de mettre en place des mesures de sécurité adéquates afin de protéger la confidentialité et l'intégrité des données de sécurité personnalisées des utilisateurs de services de paiement (art. L. 133-44-III). 

Enfin, les prestataires de services de paiement gestionnaires du compte doivent également autoriser le PSP fournissant un service d'initiation de paiement ou le service d'information sur les comptes à se fonder sur les procédures d'authentification lorsqu'ils agissent pour l'un de leurs utilisateurs dans l'un des cas envisagés par l'article (art. L. 133-44-IV). 

Cet encadrement légal est précisé par le règlement délégué no 2018/389 du 27 novembre 2017 complétant la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation relatives à l'authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées de communication. Ce texte envisage, notamment, les dérogations admissibles en la matière.

On notera encore qu'une loi du 9 mars 2023 a ajouté des exigences en termes d'accessibilité.

Le droit applicable à l'authentification forte commence à faire l'objet de décisions remarquées, et notamment de la part de la Cour de cassation. Cette dernière considère d'ailleurs que ce droit s'impose aux prestataires de services de paiement depuis le 14 septembre 2019 (Com. 30 août 2023, no 22-11.707 B : cité ss. art. L. 133-44 ; Com. 22 oct. 2025, no 24-19.749 : LEDB déc. 2025, p. 3, obs. Lasserre Capdeville). Cette jurisprudence a eu des incidences notables auprès des juridictions du fond (V. ainsi, Pau, 30 oct. 2023, no 21/04125 ; Riom, 14 févr. 2024, no 23/00682 ; TJ Paris, 28 janv. 2025, no 23/15849 ; Rennes, 9 sept. 2025, no 23/01968 : LEDB nov. 2025, p. 4, obs. Lasserre Capdeville).
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Entrée en vigueur. Il ressort du V de l'art. L. 133-19 C. mon. fin., dans sa rédaction issue de l'Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, que, sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière si l'opération de paiement non autorisée a été effectuée sans que le prestataire de services de paiement du payeur n'exige une authentification forte du payeur prévue par l'art. L. 133-44 du même code. Il résulte de l'art. 34-VIII-3o de l'Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017 que l'art. L. 133-44 C. mon. fin., dans sa rédaction issue de l'Ord. préc., auquel renvoie le V de l'art. L. 133-19 C. mon. fin., est entré en vigueur le 14 sept. 2019, dix-huit mois après l'entrée en vigueur du Règl. délégué (UE) 2018/389 du 27 nov. 2017 complétant la Dir. (UE) 2015/2366 du 25 nov. 2015 par des normes techniques de réglementation relatives à l'authentification forte du client et à des normes ouvertes communes et sécurisées de communication. • Com. 30 août 2023, [image: ] no 22-11.707 B : D. 2023. 2124, note Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2023. 925, obs. Legeais [image: ] ; JCP E 2023, no 1302, note Bonneau ; RJDA 2023, no 675 ; CCE 2023, no 80, obs. Loiseau.



SECTION 16 Traitement des réclamations

(Ord. no 2017-1252 du 9 août 2017, art. 2, en vigueur le 13 janv. 2018)


Art. L. 133-45 Les prestataires de services de paiement mettent en place et appliquent des procédures destinées au traitement des réclamations des utilisateurs de services de paiement portant sur le respect des dispositions de la section 5 du chapitre II du titre I du livre I, du chapitre III du titre III du livre I, du chapitre IV du titre I du livre III et du chapitre I du titre II du livre V. 

Ces procédures sont accessibles dans une des langues officielles de l'État membre concerné ou dans une autre langue si le prestataire de services de paiement mentionné à l'alinéa premier et l'utilisateur de services de paiement en sont convenus ainsi. 

Les prestataires de services de paiement mentionnés à l'alinéa premier répondent sur support papier[,] ou, s'ils en sont convenus ainsi avec l'utilisateur de services de paiement, sur un autre support durable, aux réclamations des utilisateurs de services de paiement. 

Cette réponse aborde tous les points soulevés dans la réclamation et est transmise dans les meilleurs délais et au plus tard dans les quinze jours ouvrables suivant la réception de la réclamation. 

Dans des situations exceptionnelles, si une réponse ne peut être donnée dans les quinze jours ouvrables pour des raisons échappant au contrôle du prestataire de services de paiement, celui-ci envoie une réponse d'attente motivant clairement le délai complémentaire nécessaire pour répondre à la réclamation et précisant la date ultime à laquelle l'utilisateur de services de paiement recevra une réponse définitive. En tout état de cause, l'utilisateur de services de paiement reçoit une réponse définitive au plus tard trente-cinq jours ouvrables suivant la réception de la réclamation. 

(L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « Lorsque l'utilisateur de services de paiement est un consommateur, le prestataire de services de paiement l'informe d'au moins une instance » de règlement extrajudiciaire compétente pour connaître des litiges résultant de l'application des dispositions de la section 5 du chapitre II du titre I du livre I, du chapitre III du titre III du livre I, du chapitre IV du titre I du livre III et du chapitre I du titre II du livre V. Ces informations sont mentionnées de manière claire, complète et aisément accessible sur le site internet du prestataire de services de paiement, quand il en existe, auprès de la succursale ou de tout autre lieu de commercialisation de services de paiement, et dans les conditions générales du contrat conclu entre le prestataire de services de paiement et l'utilisateur de services de paiement. Il y est également précisé comment de plus amples informations sur l'instance de règlement extrajudiciaire concernée et sur les conditions d'un tel recours peuvent être obtenues. 

(L. no 2018-700 du 3 août 2018, art. 4) « Lorsque l'utilisateur de services de paiement n'est pas un consommateur, le prestataire de services de paiement l'informe de l'existence ou non d'une instance de règlement extrajudiciaire telle que définie à l'avant-dernier alinéa du présent article. »





  
    TITRE IV LA BANQUE DE FRANCE


	
																CHAPITRE I
																		 MISSIONS																	 L. 141-1 - L. 141-9									

	
																CHAPITRE II
																		 ORGANISATION DE LA BANQUE																	 L. 142-1 - L. 142-10									

	
																CHAPITRE III
																		 RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE – CONTRÔLE DU PARLEMENT																	 L. 143-1									

	
																CHAPITRE IV
																		 DISPOSITIONS DIVERSES																	 L. 144-1 - L. 144-5									




RÉP. COM. vo Système européen de banques centrales et Banque de France,  par MONTAGNIER.

RÉP. EUR. vo Union économique et monétaire, par DÉVOLUY et KOVAR.

BIBL. GÉN. ▶ NGUYEN VAN TUONG, ALD 1994. 61. – IACONO, D. 1994. Chron. 89 [image: ]. – DUPRAT, LPA 20 et 25 avr. 1994 (indépendance de la Banque de France, aspects constitutionnels et européens). – Colloque Université Lumière Lyon II, ibid. 20 juin 1994. – ROUGEAUX, Clés pour le siècle, Dalloz, 2000, p. 53 (le statut de la Banque de France). – CABANNES, Banque et Dr. 1-2/2004. 15 (suppression de la situation hebdomadaire de la Banque de France). – MOUNOUSSAMY, LPA 31 août 2022 (les incidences de la cotation Banque de France des entreprises et ses usages dans l'économie réelle).

CHAPITRE I MISSIONS


	
																SECTION 1
																		 Missions fondamentales																	 L. 141-1 - L. 141-6-1									

	
																SECTION 2
																		 Autres missions d'intérêt général et autres activités																	 L. 141-7 - L. 141-9									





COMMENTAIRE

Depuis la loi no 93-980 du 4 août 1993, notre droit distingue les missions fondamentales des autres missions d'intérêt général de la Banque de France. Néanmoins, force est de constater que les missions fondamentales ont progressivement perdu de leur importance en raison du transfert de compétence réalisé au profit du Système européen de banques centrales (SEBC) suite au Traité de Maastricht. Il convient de souligner, enfin, que la Banque de France n'est pas chargée par la loi de surveiller et de contrôler les établissements de crédit. 

I. MISSIONS FONDAMENTALES

Dans la mesure où elle fait partie intégrante du SEBC, la Banque de France est chargée de participer à l'accomplissement des missions de ce dernier, et notamment à la politique monétaire, et au respect des objectifs qui sont assignés à ce système par le Traité, telle la stabilité des prix (art. L. 141-1, al. 1er). 

De plus, la Banque de France apporte son soutien à la politique générale du Gouvernement (art. L. 141-1, al. 2). Cette seconde mission n'empêche pas la Banque de France d'être indépendante lorsqu'elle exerce sa première mission, comme en témoigne l'article L. 141-1, alinéa 3, lorsqu'il précise qu'à l'occasion de l'exercice de cette dernière, la Banque de France ne peut « ni solliciter ni accepter d'instructions du Gouvernement ou de toute autre personne ». 

Par ailleurs, la Banque de France doit veiller au bon fonctionnement et à la sécurité des systèmes de paiement ainsi qu'à la sécurité des moyens de paiement, des chambres de compensation et des systèmes de règlements-livraisons des instruments financiers (art. L. 141-4). Elle s'assure, conjointement avec le Haut Conseil de stabilité financière, de la stabilité du système financier (art. L. 141-5-1). Elle est, en outre, seule habilitée sur le territoire de la France métropolitaine à émettre les billets ayant cours légal (art. L. 141-5, al. 1er). 

Enfin, la Banque de France détient et gère les réserves de change de l'État en or et en devises (art. L. 141-2, al. 1er) et établit la balance des paiements et la position extérieure de la France. Notons sur ce point qu'elle contribue également à l'élaboration de la balance des paiements et de la position extérieure globale de la zone euro dans le cadre des missions du SEBC (art. L. 141-6-II). 

II. AUTRES MISSIONS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Les missions précitées sont, en pratique, complétées par d'autres missions d'intérêt général que la Banque de France est susceptible d'accomplir pour le compte de l'État ou pour le compte de tiers. 

Le respect de conditions est néanmoins requis en la matière. D'une part, les prestations fournies doivent être rémunérées afin de couvrir les coûts engagés par la Banque de France. D'autre part, ces missions doivent avoir fait l'objet de conventions passées entre cette dernière et l'État ou les tiers concernés (art. L. 141-7). 

III. SURVEILLANCE DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

Il convient de souligner le fait que la Banque de France n'est pas chargée, en droit, de surveiller et de contrôler les établissements de crédit. 

Néanmoins, cette affirmation est à relativiser en raison des liens particulièrement étroits qu'entretient la Banque de France avec l'autorité de contrôle des établissements de crédit, c'est-à-dire l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). Rappelons ainsi que le Gouverneur de la Banque de France en est le président, et que l'ACPR bénéficie des services et des personnels de la Banque de France. On dit ici souvent que l'ACPR est « adossée » à la Banque de France.
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SECTION 1 Missions fondamentales


Art. L. 141-1 La Banque de France fait partie intégrante du Système européen de banques centrales, institué par l'article 8 du traité instituant la Communauté européenne [art. 282 TFUE], et participe à l'accomplissement des missions et au respect des objectifs qui sont assignés à celui-ci par le traité.

Dans ce cadre, et sans préjudice de l'objectif principal de stabilité des prix, la Banque de France apporte son soutien à la politique économique générale du Gouvernement.

Dans l'exercice des missions qu'elle accomplit à raison de sa participation au Système européen de banques centrales, la Banque de France, en la personne de son gouverneur, (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « ou de ses sous-gouverneurs », ne peut ni solliciter ni accepter d'instructions du Gouvernement ou de toute personne. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 1er.] 

BIBL. ▶ DOUAT, D. 1998. Chron. 267 [image: ] (système européen de banques centrales). – RAYNAUD, Rev. Trésor 2000. 253 (rôle des banques centrales dans la construction monétaire de l'Europe). – SOUSI, Banque et Dr. 9-10/2000. 13 (codification des directives relatives aux établissements de crédit). 

Actes et règlements (jurispr. antérieure à la L. du 4 août 1993). BIBL. Vasseur, D. 1981. Chron. 25. – Gavalda et Stoufflet, JCP 1981. I. 3048. [image: ] Sur la responsabilité des banques au cas d'inobservation de ces normes, V. • Com. 22 avr. 1980, [image: ] no 78-13.892 P : D. 1981. 48 ; RTD com. 1981. 118, obs. Cabrillac et Rives-Lange ; Gaz. Pal. 1982. 1. 59, note Bouloc. 
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Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne du 25 mars 1957 (extraits)  [image: ]




Protocole no 4 aux traités sur l'Union européenne du 7 février 1992,

Sur les statuts du système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne  [image: ].






Art. L. 141-2 Dans les conditions fixées par les statuts du Système européen de banques centrales, et notamment l'article 30 du protocole sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne, relatif au transfert d'avoirs de réserve de change à la Banque centrale européenne, et l'article 31 dudit protocole relatif à la gestion des avoirs de réserve de change détenus par les banques centrales nationales, la Banque de France détient et gère les réserves de change de l'État en or et en devises et les inscrit à l'actif de son bilan selon des modalités précisées dans une convention qu'elle conclut avec l'État. 

Dans le respect des dispositions de l'article 111 du traité instituant la Communauté européenne [art. 219 TFUE], notamment relatives aux instances internationales dans lesquelles les États membres peuvent négocier et aux accords internationaux qu'ils peuvent conclure, ainsi que dans le respect de l'article 6, paragraphe 2, du protocole sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne, relatif aux institutions monétaires internationales auxquelles la Banque centrale européenne et, sous réserve de son accord, les banques centrales nationales sont habilitées à participer, la Banque de France peut participer, avec l'autorisation du ministre chargé de l'économie, à des accords monétaires internationaux. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 2.] — Cette disposition est entrée en vigueur le 1er janv. 1999. 


Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne du 25 mars 1957

(Tel qu'il résulte des modifications introduites par le traité de Lisbonne du 13 déc. 2007).

Art. 219 1. Par dérogation à l'article 218, le Conseil, soit sur recommandation de la Banque centrale européenne, soit sur recommandation de la Commission et après consultation de la Banque centrale européenne en vue de parvenir à un consensus compatible avec l'objectif de la stabilité des prix, peut conclure des accords formels portant sur un système de taux de change pour l'euro vis-à-vis des monnaies d'États tiers. Le Conseil statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen et conformément à la procédure prévue au paragraphe 3. 

Le Conseil, soit sur recommandation de la Banque centrale européenne, soit sur recommandation de la Commission et après consultation de la Banque centrale européenne en vue de parvenir à un consensus compatible avec l'objectif de la stabilité des prix, peut adopter, modifier ou abandonner les cours centraux de l'euro dans le système des taux de change. Le président du Conseil informe le Parlement européen de l'adoption, de la modification ou de l'abandon des cours centraux de l'euro. 

2. En l'absence d'un système de taux de change vis-à-vis d'une ou de plusieurs monnaies d'États tiers au sens du paragraphe 1, le Conseil, statuant soit sur recommandation de la Commission et après consultation de la Banque centrale européenne, soit sur recommandation de la Banque centrale européenne, peut formuler les orientations générales de politique de change vis-à-vis de ces monnaies. Ces orientations générales n'affectent pas l'objectif principal du SEBC, à savoir le maintien de la stabilité des prix. 

3. Par dérogation à l'article 218, au cas où des accords sur des questions se rapportant au régime monétaire ou de change doivent faire l'objet de négociations entre l'Union et un ou plusieurs États tiers ou organisations internationales, le Conseil, sur recommandation de la Commission et après consultation de la Banque centrale européenne, décide des arrangements relatifs aux négociations et à la conclusion de ces accords. Ces arrangements doivent assurer que l'Union exprime une position unique. La Commission est pleinement associée aux négociations. 

4. Sans préjudice des compétences et des accords de l'Union dans le domaine de l'Union économique et monétaire, les États membres peuvent négocier dans les instances internationales et conclure des accords internationaux. — [Ancien art. 111, § 1 à 3 et 5, TCE.] 






Art. L. 141-3 Il est interdit à la Banque de France d'autoriser des découverts ou d'accorder tout autre type de crédit au Trésor public ou à tout autre organisme ou entreprise publics. L'acquisition directe par la Banque de France de titres de leur dette est également interdite.

Des conventions établies entre l'État et la Banque de France précisent, le cas échéant, les conditions de remboursement des avances consenties au Trésor public par la Banque de France, avant le 1er janvier 1994.

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas aux établissements de crédit publics qui, dans le cadre de la mise à disposition de liquidités par la Banque de France, bénéficient du même traitement que les établissements de crédit privés. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 3.] 




Art. L. 141-4 I. — La Banque de France veille au bon fonctionnement et à la sécurité des systèmes de paiement dans le cadre de la mission du Système européen de banques centrales relative à la promotion du bon fonctionnement des systèmes de paiement prévue par l'article 105, paragraphe 2 du traité instituant la Communauté européenne [art. 127, § 2, TFUE]. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 4.] — Entrée en vigueur le 1er janv. 1999. 

(Ord. no 2005-171 du 24 févr. 2005, art. 3) « L'opposabilité aux tiers et la mise en œuvre des droits des banques centrales nationales membres du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne sur les instruments financiers, effets, créances ou sommes d'argent nantis, cédés en propriété ou autrement constitués en garantie à leur profit ne sont pas affectées par l'ouverture des procédures prévues au livre VI du code de commerce ou toute procédure judiciaire ou amiable équivalente sur le fondement d'un droit étranger, ni par aucune procédure civile d'exécution prise sur le fondement du droit français ou d'un droit étranger, ni par l'exercice d'un droit d'opposition. » 

(L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 53) « Nonobstant toute disposition ou stipulation contraire, aucun droit de compensation ne peut engendrer l'extinction, en tout ou partie, des créances remises en garantie à une banque centrale membre du Système européen de banques centrales. » 

(L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 39)  « La Banque de France s'assure de la sécurité des moyens de paiement tels que définis à l'article L. 311-3 [image: ], autres que la monnaie fiduciaire, et de la pertinence des normes applicables en la matière. Si elle estime qu'un de ces moyens de paiement présente des garanties de sécurité insuffisantes, elle peut recommander à son émetteur de prendre toutes mesures destinées à y remédier. Si ces recommandations n'ont pas été suivies d'effet, elle peut, après avoir recueilli les observations de l'émetteur, décider de formuler un avis négatif publié au Journal officiel. » 

(Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 4) « La Banque de France exerce les missions et pouvoirs décrits à l'alinéa précédent à l'égard des jetons de monnaie électronique et des jetons se référant à un ou des actifs et utilisés comme moyen d'échange. » 

(L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 39) « Pour l'exercice de ces missions, la Banque de France procède aux expertises et se fait communiquer, par l'émetteur ou par toute personne intéressée, les informations utiles concernant les moyens de paiement et les terminaux ou les dispositifs techniques qui leur sont associés. 

« Il est institué un Observatoire de la sécurité (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « des moyens de paiement, qui regroupe des parlementaires, des représentants des administrations concernées, des émetteurs de moyens de paiement, des opérateurs de systèmes de paiement, des associations de commerçants, des associations d'entreprises et des associations de consommateurs ». L'Observatoire de la sécurité des (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « moyens » de paiement assure, en particulier, le suivi des mesures de sécurisation entreprises par les émetteurs (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « , les commerçants et les entreprises », l'établissement de statistiques de la fraude et une veille technologique en matière de (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « moyens » de paiement, avec pour objet de proposer des moyens de lutter contre les atteintes (Abrogé par L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « d'ordre technologique » à la sécurité des (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 65) « moyens » de paiement. Le secrétariat de l'observatoire est assuré par la Banque de France. Le président est désigné parmi ses membres. Un décret en Conseil d'État précise sa composition et ses compétences. — V. art. R. 141-1 [image: ], R. 141-2 [image: ] et R. 142-22 s. [image: ] 

« L'observatoire établit chaque année un rapport d'activité remis au ministre chargé de l'économie, des finances et de l'industrie et transmis au Parlement. » (L. no 2025-1058 du 6 nov. 2025, art. 2) « Ce rapport présente notamment des indicateurs permettant d'apprécier la performance du fichier national défini à l'article L. 521-6-1. »

(L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 61) « L'observatoire comprend parmi ses membres un député et un sénateur. » 

(L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 27) « II. — Dans le cadre des missions du Système européen de banques centrales, et sans préjudice des compétences (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 46-V) « de l'Autorité des marchés financiers » et de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, la Banque de France veille à la sécurité des » (L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 45) « chambres de compensation définies à l'article L. 440-1 et des systèmes de règlement et de livraison d'instruments financiers. 

« III. — La Banque de France procède à des contrôles sur pièces et sur place pour l'exercice des missions mentionnées au premier alinéa du I et au II. Elle effectue des expertises et se fait communiquer par les chambres de compensation et par les gestionnaires des systèmes de paiement ou de règlement et de livraison d'instruments financiers les informations et les documents utiles à l'exercice de ces missions.

« Dans le cas où un rapport est établi, le projet de rapport est porté à la connaissance des dirigeants de la chambre de compensation ou du gestionnaire du système contrôlé, qui peuvent faire part de leurs observations, dont il est fait état dans le rapport définitif. Les recommandations formulées par la Banque de France, ainsi que toute autre information transmise à la chambre de compensation ou au gestionnaire du système contrôlé, ne peuvent être communiquées à des tiers, en dehors des cas où la loi le prévoit, sans l'accord préalable de la Banque de France. » — V. art. R. 330-1 s. [image: ] 

BIBL. ▶ DE VAUPLANE et DAIGRE, Banque et Dr. 1-2/2002. 27 (lois du 15 nov. et du 11 déc. 2001). – LASSERRE CAPDEVILLE, RDBF 2012. Alerte 19 (rapport 2011 de l'Observatoire de la sécurité des cartes de paiement). – BOUCHETA, BJB 2013. 542 (impacts de la loi de séparation et de régulation des activités bancaires sur les chambres de compensation). – PAILLER, RDBF 2013. Dossier 56 (nouvelles règles pour les chambres de compensation).




Art. L. 141-5 En application de l'article 106, paragraphe I, du traité instituant la Communauté européenne [art. 128, § 1, TFUE], accordant à la Banque centrale européenne le monopole d'autorisation d'émission de billets de banque dans la Communauté, la Banque de France est seule habilitée, sur le territoire de la France métropolitaine (Abrogé par Ord. no 2022-230 du 15 févr. 2022, art. 4) « , des départements d'outre-mer et du Département de Mayotte ainsi que sur le territoire de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin », à émettre les billets ayant cours légal. 

(Abrogé par Ord. no 2022-230 du 15 févr. 2022, art. 4) « Elle exerce cette compétence (Abrogé par Ord. no 2013-79 du 25 janv. 2013, art. 1er, à compter du 1er janv. 2014) « à Mayotte, » dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. »

La Banque de France doit verser à l'État le solde non présenté à ses guichets de types de billets libellés en francs retirés de la circulation. 

La Banque de France a pour mission d'assurer l'entretien de la monnaie fiduciaire et de gérer la bonne qualité de sa circulation sur l'ensemble du territoire. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 5, al. 1er, 3 et 4.] — Entrée en vigueur le 1er janv. 1999. 

Sur le recyclage des pièces et billets en euros, V. art. R. 122-4 s. [image: ], R. 123-1 [image: ], R. 123-2 [image: ] et R. 162-5 [image: ]. 

BIBL. ▶ DENTAUD, Banque, no spéc., avr. 1975. – SANDRIN, ibid. 1975. 487 (nature juridique de la monnaie). – VAURENTUGHEM, ibid. 1974. 284 (ordinateur de compensation).
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Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne du 25 mars 1957

(Tel qu'il résulte des modifications introduites par le traité de Lisbonne du 13 déc. 2007).

Art. 128 1. La Banque centrale européenne est seule habilitée à autoriser l'émission de billets de banque en euros dans l'Union. La Banque centrale européenne et les banques centrales nationales peuvent émettre de tels billets. Les billets de banque émis par la Banque centrale européenne et les banques centrales nationales sont les seuls à avoir cours légal dans l'Union. 

2. Les États membres peuvent émettre des pièces en euros, sous réserve de l'approbation, par la Banque centrale européenne, du volume de l'émission. Le Conseil, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen et de la Banque centrale européenne, peut adopter des mesures pour harmoniser les valeurs unitaires et les spécifications techniques de toutes les pièces destinées à la circulation, dans la mesure où cela est nécessaire pour assurer la bonne circulation de celles-ci dans l'Union. — [Ancien art. 106 TCE.]




Décision de la Banque centrale européenne no BCE/2010/29 du 13 décembre 2010,

Relative à l'émission des billets en euros  [image: ].






Art. L. 141-5-1 (L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 29) La Banque de France veille, conjointement avec le Haut Conseil de stabilité financière, à la stabilité du système financier. Elle contribue à la mise en œuvre des décisions de ce haut conseil. 




Art. L. 141-6 (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 3) I. — La Banque de France est habilitée à se faire communiquer par les établissements de crédit, (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2014) « les sociétés de financement, » (L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 3-I) « les établissements de monnaie électronique (Ord. no 2014-559 du 30 mai 2014, art. 18, en vigueur le 1er oct. 2014) « [,] les intermédiaires en financement participatif », les entreprises mentionnées au II de l'article L. 511-7 et aux articles L. 521-3, L. 525-4 et L. 525-5, » (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-II, en vigueur le 1er nov. 2009) « les établissements de paiement, » les entreprises d'investissement, les (Ord. no 2013-676 du 25 juill. 2013, art. 3 et 36) « OPCVM, les FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, et de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre I du livre II » (Ord. no 2017-1107 du 22 juin 2017, art. 1er, en vigueur le 3 janv. 2018) « ou leurs sociétés de gestion de portefeuille », les compagnies financières (Ord. no 2014-158 du 20 févr. 2014, art. 1er) « holding », les entreprises d'assurance et de réassurance (Ord. no 2017-484 du 6 avr. 2017, art. 3) « et les fonds de retraite professionnelle supplémentaire régis » par le code des assurances (Abrogé par L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « et les entreprises industrielles et commerciales » tous documents et renseignements qui lui sont nécessaires pour l'exercice de ses missions fondamentales. 

(L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « La Banque de France est habilitée à se faire communiquer par les entreprises non financières tous documents et renseignements, y compris les données nécessaires à la compréhension des impacts, des risques et des opportunités de leurs activités au regard des enjeux de durabilité, qui lui sont nécessaires pour l'exercice de ses missions mentionnées au premier alinéa du présent I. » 

II. — La Banque de France établit la balance des paiements et la position extérieure de la France. Elle contribue à l'élaboration de la balance des paiements et de la position extérieure globale de la zone euro dans le cadre des missions du Système européen de banques centrales, ainsi qu'à l'élaboration des statistiques de l'Union européenne en matière de balance des paiements, de commerce international des services et d'investissement direct étranger. 

(Ord. no 2016-1022 du 27 juill. 2016, art. 1er) « La Banque de France assure également le suivi du financement des entreprises (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « non financières, y compris la mesure de l'exposition de ces entreprises aux risques climatiques ». » 

III. — Un décret fixe les sanctions applicables en cas de manquement aux obligations déclaratives mentionnées aux I et II. 

IV. — La Banque de France, l'Institut national de la statistique et des études économiques et les services statistiques ministériels se transmettent, dans le respect des dispositions légales applicables, les données qui leur sont nécessaires pour l'exercice de leurs missions respectives. Les modalités de transmission font l'objet de conventions. — V., notamment pour le suivi statistique de l'activité et des modalités de financement des entreprises de l'économie sociale et solidaire, L. no 2014-856 du 31 juill. 2014, art. 12 (JO 1er août). 

Les agents de l'administration des impôts peuvent communiquer à la Banque de France les renseignements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires à l'accomplissement des missions mentionnées au II. 

Un comité de suivi assure l'information des parties prenantes sur la mise en œuvre du I de l'art. 33 de la L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé de l'économie (V. Arr. du 23 avr. 2024, JO 25 avr.). Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de ladite loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la mise en œuvre par la Banque de France du même I (L. préc., art. 33-II). 


Règlement (CE) no 2533/98 du Conseil du 23 novembre 1998,

Concernant la collecte d'informations statistiques par la Banque centrale européenne  [image: ].






Art. L. 141-6-1 (Ord. no 2014-158 du 20 févr. 2014, art. 1er) Lorsque la Banque de France a connaissance, dans l'exercice de ses missions, d'une situation d'urgence définie à l'article L. 613-20-5, elle alerte dès que possible l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et, le cas échéant, les autorités compétentes concernées au sens du 40 du paragraphe 1 de l'article 4 du règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, ainsi que l'Autorité bancaire européenne. 


COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2014-158 du 20 février 2014, qui a transposé en droit interne les dispositions de la directive « CRD IV », est à l'origine de l'article L. 141-6-1 qui prévoit une obligation d'alerte par la Banque de France de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, mais aussi des autorités de supervision européennes. 

[image: ]





SECTION 2 Autres missions d'intérêt général et autres activités


Art. L. 141-7 (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 3) La Banque de France exerce également d'autres missions d'intérêt général. 

Dans ce cadre, la Banque de France accomplit les prestations demandées par l'État ou réalisées pour des tiers avec l'accord de celui-ci. 

À la demande de l'État ou avec son accord, la Banque de France peut aussi fournir des prestations pour le compte de celui-ci ou pour le compte de tiers. Ces prestations sont rémunérées afin de couvrir les coûts engagés par la Banque de France. (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « À ce titre, celle-ci peut demander aux personnes mentionnées au second alinéa du I de l'article L. 141-6 la communication des données nécessaires à la compréhension des impacts, des risques et des opportunités liés aux enjeux de durabilité. » 

La nature des prestations mentionnées ci-dessus et les conditions de leur rémunération sont fixées par des conventions conclues entre la Banque de France et, selon le cas, l'État ou les tiers intéressés. 




Art. L. 141-8 Peuvent être titulaires de comptes à la Banque de France : 

1. Les organismes (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2014) « définis à l'article L. 511-1 » ; 

2. Le Trésor public, (Abrogé par L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 16-IV, à compter du 31 déc. 2005) « les services financiers de La Poste, » l'institut d'émission des départements d'outre-mer, l'institut d'émission d'outre-mer et la Caisse des dépôts et consignations ; 

3. Les prestataires de services d'investissement régis par le titre III du livre V ; 

4. Les banques centrales étrangères et les établissements de crédit étrangers ; 

5. Les organismes financiers internationaux et les organisations internationales ; 

6. Dans les conditions fixées par le Conseil général, les agents de la Banque de France, ainsi que toute autre personne titulaire de comptes de clientèle à la Banque de France au 6 août 1993 ; 

7. Tout autre organisme ou personne expressément autorisés par décision du Conseil général à ouvrir un compte à la Banque de France ; — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 17.] 

(Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-II, en vigueur le 1er nov. 2009) « 8. Les établissements de paiement régis par le chapitre II du titre II du livre V » ; 

(L. no 2013-100 du 28 janv. 2013, art. 3-II) « 9. Les établissements de monnaie électronique régis par le chapitre VI du titre II du livre V. » 


Décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Art. 197 (Décr. no 2022-1698 du 28 déc. 2022, art. 16) I. — Sous réserve des dispositions des II et III, les disponibilités déposées au Trésor en application de l'article 47 [prévoyant un dépôt au Trésor] ne donnent lieu à aucune rémunération.

II. — Par arrêté du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé du budget ou, à sa demande, sur autorisation délivrée par les mêmes ministres valable pour une durée maximale de trois ans et renouvelable, tout organisme déposant ses disponibilités au Trésor peut :

1o Déposer ses fonds à la Banque de France dans les conditions prévues par l'article L. 141-8 [image: ] du code monétaire et financier ;

2o Ouvrir un ou plusieurs comptes auprès d'un établissement de crédit, afin de bénéficier de services bancaires non fournis par le Trésor public ou de comptes en devises.

III. — Sur autorisation délivrée à sa demande par le ministre chargé de l'économie et le ministre chargé du budget valable pour la durée du placement, l'organisme peut placer ses fonds :

1o Sur un ou plusieurs comptes à terme ouverts auprès du Trésor ;

2o Sur un compte de placement rémunéré ouvert auprès du Trésor ;

3o En titres libellés en euros, détenus directement, émis par les États membres de l'Union européenne ou les autres États parties à l'accord sur l'Espace économique européen.

Les modalités de fonctionnement des comptes à terme et des comptes de placement rémunéré sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie et du budget.

IV. — Tout organisme déposant ses disponibilités au Trésor peut placer les fonds issus de l'aliénation d'éléments du patrimoine dans les conditions prévues au III.






Art. L. 141-9 La Banque de France peut faire, pour son propre compte et pour le compte de tiers, toutes opérations sur or, moyens de paiement et titres libellés en monnaies étrangères ou définis par un poids d'or.

La Banque de France peut prêter ou emprunter des sommes en euros ou en devises étrangères à des banques étrangères, institutions ou organismes monétaires étrangers ou internationaux.

À l'occasion de ces opérations, la Banque de France demande ou octroie les garanties qui lui paraissent appropriées. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 18.] 

RÉP. INTERNAT. vo Or, par CARREAU. 
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SECTION 1 Statut de la Banque de France


Art. L. 142-1 La Banque de France est une institution dont le capital appartient à l'État. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 6.] 

Statut juridique. Institution régie par les dispositions des art. L. 142-1 s., la Banque de France n'a pas le caractère d'un établissement public, mais revêt une nature particulière et présente des caractères propres. • Civ. 2e, 18 sept. 2014, [image: ] no 13-23.346 P. [image: ] Sur le statut juridique de la Banque de France, V. aussi • Civ. 1re, 5 févr. 2002, [image: ] no 00-11.588 P : D. 2002. 1128, note Gridel [image: ] ;  JCP 2002. II. 10088, note Touboul. [image: ] Contra : • CE 2 oct. 2002, [image: ] no 240818 : RTD com. 2003. 283, obs. Orsoni [image: ] ; JCP 2003. I. 119, obs. Ondoua • Crim. 3 juin 2003, [image: ] no 02-84.474 : cité note [image: ] ss. art. L. 142-9. 



SECTION 2 Le conseil général

(L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-I)


Art. L. 142-2 Le conseil général administre la Banque de France. 

Il délibère sur les questions relatives à la gestion des activités de la Banque de France autres que celles qui relèvent des missions du Système européen de banques centrales. 

Il délibère des statuts du personnel. Ces statuts sont présentés à l'agrément des ministres compétents par le gouverneur de la Banque de France. — V. art. R. 142-7 [image: ]. 

Le conseil général délibère également de l'emploi des fonds propres et établit (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « , en veillant à doter la banque des moyens nécessaires à l'exercice des missions qui lui sont dévolues à raison de sa participation au système européen de banques centrales, » les budgets prévisionnels et rectificatifs de dépenses, arrête le bilan et les comptes de la banque, ainsi que le projet d'affectation du bénéfice et de fixation du dividende revenant à l'État. 

Le conseil général désigne deux commissaires aux comptes chargés de vérifier les comptes de la Banque de France. Ils sont convoqués à la réunion du conseil général qui arrête les comptes de l'exercice écoulé. 




Art. L. 142-3 I. — (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 173-III) « Le conseil général de la Banque de France comprend :

« 1o Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs de la Banque de France ; 

« 2o Deux membres nommés par le président de l'Assemblée nationale et deux membres nommés par le président du Sénat, compte tenu de leur compétence et de leur expérience professionnelle dans les domaines financier ou économique ; 

« 3o Deux membres nommés en conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de l'économie, compte tenu de leur compétence et de leur expérience professionnelle dans les domaines financier ou économique ; 

« 4o Un représentant élu des salariés de la Banque de France ; 

(L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 12-II) « 5o Le vice-président de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. » 

« Le mandat des membres du conseil général (L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 12-II) « mentionnés aux 1o à 4o » est de six ans sous réserve des dispositions prévues au (L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 12-II) « neuvième » alinéa. Ils sont tenus au secret professionnel. — Sur la sanction du secret professionnel, V. art. L. 164-1 [image: ]. 

« À compter du 1er janvier 2009, le renouvellement des membres visés au 2o s'opère par moitié tous les trois ans. Lors de chaque renouvellement triennal, un membre est nommé par le président de l'Assemblée nationale et un membre est nommé par le président du Sénat. 

« Il est pourvu au remplacement des membres visés au 2o au moins huit jours avant l'expiration de leurs fonctions. Si l'un de ces membres ne peut exercer son mandat jusqu'à son terme, il est pourvu immédiatement à son remplacement dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et il n'exerce ses fonctions que pour la durée restant à courir du mandat de la personne qu'il remplace. 

« Les fonctions des membres nommés en application des 2o (L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 12-II) « , 3o et 5o » ne sont pas exclusives d'une activité professionnelle, après accord du conseil général à la majorité des membres autres que l'intéressé. Le conseil général examine notamment l'absence de conflit d'intérêts et le respect du principe de l'indépendance de la Banque de France. Cette absence de conflit d'intérêts impose que les membres n'exercent aucune fonction et ne possèdent aucun intérêt au sein des prestataires de services visés par les titres I à V du livre V. Ces mêmes membres ne peuvent pas exercer de mandat parlementaire. » 

(L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-I) « II. — La validité des délibérations est subordonnée à la présence d'au moins six membres.

« Les décisions se prennent à la majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

« Le conseil général peut consentir des délégations de pouvoir au gouverneur de la Banque de France, qui peut les subdéléguer dans les conditions fixées par le conseil.

« Un censeur, ou son suppléant, nommé par le ministre chargé de l'économie, assiste aux séances du conseil général. Il peut soumettre des propositions de décision à la délibération du conseil.

« Les décisions adoptées par le conseil général sont définitives, à moins que le censeur ou son suppléant n'y ait fait opposition. » 



SECTION 3 [ABROGÉE] Le comité monétaire du conseil général

(Abrogée par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 173-I)


Art. L. 142-4 à L. 142-7 Abrogés par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 173-I. 



SECTION 4 Le gouverneur et les sous-gouverneurs


Art. L. 142-8 La direction de la Banque de France est assurée par le gouverneur de la Banque de France.

Le gouverneur préside (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-III) « le conseil général (Abrogé par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « et le comité monétaire du conseil général » de la Banque de France.

Il prépare et met en œuvre les décisions (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-III) « du conseil général (Abrogé par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « et du comité monétaire du conseil général ».

Il représente la Banque vis-à-vis des tiers ; il signe seul, au nom de la Banque, toute convention.

Il nomme à tous les emplois de la Banque, sous réserve des dispositions de l'article L. 142-3 [image: ]. (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « Il adopte les mesures nécessaires pour (L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 78) « transposer et mettre en œuvre les orientations, décisions et tout autre acte juridique » de la Banque centrale européenne » (Ord. no 2014-1332 du 6 nov. 2014, art. 1er) « pris dans le cadre des missions du Système européen de banques centrales ». 

Le gouverneur est assisté d'un premier et d'un second sous-gouverneurs. Les sous-gouverneurs exercent les fonctions qui leur sont déléguées par le gouverneur. (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-III) « En cas d'absence ou d'empêchement du gouverneur, le conseil général (Abrogé par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « et le comité monétaire du conseil général » (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « est présidé » par l'un des sous-gouverneurs, désigné spécialement à cet effet par le gouverneur. » 

Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs sont nommés par décret en Conseil des ministres pour une durée de six ans renouvelable une fois. La limite d'âge applicable à l'exercice de ces fonctions est fixée à soixante-cinq ans. (L. no 2014-1662 du 30 déc. 2014, art. 24) « Lorsqu'ils atteignent cette limite d'âge, le gouverneur et les deux sous-gouverneurs sont maintenus dans leurs fonctions jusqu'au terme de leur mandat en cours. »  — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 13.] 

(L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « Il ne peut être mis fin, avant terme, à leurs fonctions que s'ils deviennent incapables d'exercer celles-ci ou commettent une faute grave, par révocation sur demande motivée du conseil général statuant à la majorité des membres autres que l'intéressé.

« Les fonctions du gouverneur et des sous-gouverneurs sont exclusives de toute autre activité professionnelle publique ou privée, rémunérée ou non, à l'exception, le cas échéant, après accord du conseil général, d'activités d'enseignement ou de fonctions exercées au sein d'organismes internationaux. Ils ne peuvent exercer de mandats électifs. S'ils ont la qualité de fonctionnaire, ils sont placés en position de détachement et ne peuvent recevoir de promotion au choix. 

« Le gouverneur et les sous-gouverneurs qui cessent leurs fonctions pour un motif autre que la révocation pour faute grave continuent à recevoir leur traitement d'activité pendant trois ans. Au cours de cette période, ils ne peuvent, sauf accord du conseil général, exercer d'activités professionnelles, à l'exception de fonctions publiques électives ou de fonctions de membre du Gouvernement. Dans le cas où le conseil général a autorisé l'exercice d'activités professionnelles, ou s'ils exercent des fonctions publiques électives autres que nationales, le conseil détermine les conditions dans lesquelles tout ou partie de leur traitement peut continuer à leur être versé. » 



SECTION 5 Le personnel de la banque


Art. L. 142-9 Les agents de la Banque de France sont tenus au secret professionnel. — Sur la sanction de la violation du secret professionnel, V. art. L. 164-2 [image: ].

Ils ne peuvent prendre ou recevoir une participation ou quelque intérêt ou rémunération que ce soit par travail ou conseil dans une entreprise publique ou privée, industrielle, commerciale ou financière, sauf dérogation accordée par le gouverneur. Ces dispositions ne s'appliquent pas à la production des œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 14-I.] 

(L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 7) « Le conseil général de la Banque de France détermine, dans les conditions prévues par le troisième alinéa de l'article L. 142-2 [image: ], les règles applicables aux agents de la Banque de France dans les domaines où les dispositions du code du travail sont incompatibles avec le statut ou avec les missions de service public dont elle est chargée. » 

(L. no 2023-270 du 14 avr. 2023, art. 1er, en vigueur le 1er sept. 2023) « Les agents titulaires régis par ce statut et recrutés avant le 1er septembre 2023 sont affiliés à un régime spécial de retraite régi par l'article L. 711-1 du code de la sécurité sociale. » 

(Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « Le 2o (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 40) « du II » de l'article L. 2312-8, les articles L. 2312-42 à L. 2312-48 et L. 2312-50 du code du travail et les articles L. 2312-63 à L. 2312-67 et L. 2312-81 » du même code ne sont pas applicables à la Banque de France. (L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 65) « L'article (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « L. 2312-81 » du code du travail ne s'applique pas aux personnes morales de droit privé sur lesquelles la Banque de France exerce une influence dominante au sens de l'article L. 2331-1 du même code. » 

(L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 7) « Les dispositions du (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « chapitre II du titre I du livre III de la deuxième partie » du même code autres que celles énumérées à l'alinéa précédent sont applicables à la Banque de France uniquement pour les missions et autres activités qui, en application de l'article L. 142-2 [image: ] du présent code, relèvent de la compétence du conseil général. 

« Le (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « comité social et économique et, le cas échéant, les comités sociaux et économiques d'établissement » de la Banque de France ne peuvent faire appel à l'expert visé (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « aux articles L. 2315-88, L. 2315-87, L. 2315-91 et L. 2315-92 » du code du travail que lorsque la procédure prévue (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007, art. 3) « aux articles L. 1233-29 et L. 1233-30 » du même code est mise en œuvre. 

« Les conditions dans lesquelles s'appliquent à la Banque de France les articles (Ord. no 2017-1718 du 20 déc. 2017, art. 2) « L. 2312-78 et L. 2312-84 » du même code sont fixées par un décret en Conseil d'État. » — V. art. R. 142-21-1 [image: ].

1. Droit du travail (jurispr. antérieure à la L. no 2007-212 du 20 févr. 2007). Sur l'application du code du travail aux agents de la Banque de France, V. • CE 22 mars 2000, [image: ] no 203854 : D. 2000. IR 139 [image: ] ; RTD com. 2000. 603, obs. Orsoni [image: ] • 23 mars 2007, [image: ] no 276585 : RDBF 2007, no 172, obs. Crédot et Samin. [image: ] V. aussi sur la convocation du comité central d'entreprise de la Banque de France et la procédure d'urgence : • CAA Paris, 11 mai 2000 : RFDA 2000. 870, concl. Lambert [image: ]. [image: ] ... Sur la contestation par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail d'un projet de réorganisation de la Banque. • CE 2 oct. 2002, [image: ] no 240818 : RTD com. 2003. 283, obs. Orsoni [image: ] ; JCP 2003. I. 119, obs. Ondoua. [image: ] ... Sur l'application des dispositions du code du travail permettant des dérogations exceptionnelles à la durée du travail quotidienne. • CE 21 févr. 2003, [image: ] no 237772 : RTD com. 2003. 489, obs. Orsoni [image: ] ; RFDA 2003. 417, obs. Terneyre [image: ]. [image: ] ... Sur le temps passé par les délégués syndicaux à la participation de réunions des commissions constituées au sein des comités d'établissement. • CE 30 déc. 2003, [image: ] no 252545 : JCP E 2004, no 5, p. 160. [image: ] … Sur le délit d'entrave. • Crim. 3 juin 2003, [image: ] no 02-84.474 P. [image: ] Les dispositions du code du travail posant une règle de prescription à l'engagement d'une procédure disciplinaire, ne sont incompatibles ni avec le statut de la Banque de France, ni avec les missions de service public dont elle est chargée. • CE 11 mars 2011, [image: ] no 316412 : AJDA 2011. 1047 [image: ]. [image: ] Sur la situation d'un agent de la Banque de France atteint par la limite d'âge, V. • CE 6 mars 2015, [image: ] no 374400 : AJDA 2015. 1399 [image: ]. [image: ] Sur la période probatoire d'un agent de la Banque de France, V. • CE 5 juin 2015, [image: ] no 382015 : AJDA 2015. 1127, obs. de Montecler [image: ]. [image: ] Sur la compétence juridictionnelle, V. art. L. 144-3 [image: ]. 

2. Droit de la sécurité sociale. Le régime spécial du personnel de la Banque de France mentionné à l'art. R. 711-1, 9o, CSS s'applique aux seuls agents titulaires actifs et retraités de la Banque de France, à l'exclusion, notamment, des agents auxquels sont confiées, en application de l'art. 114 du statut du personnel, des missions exceptionnelles et temporaires donnant lieu à un engagement contractuel limité à une durée maximale de cinq ans. • Civ. 2e, 18 sept. 2014, [image: ] no 13-23.346 P : cité note [image: ] ss. art. L. 142-1. 



SECTION 6 Les succursales


Art. L. 142-10 Les succursales de la Banque de France participent à l'exercice des missions de la banque. Elles concourent à l'entretien de la monnaie fiduciaire et à l'exécution des paiements scripturaux. Elles contribuent à la connaissance du tissu économique local et à la diffusion des informations monétaires et financières. Elles assurent la gestion et le suivi des dossiers de surendettement dans les conditions prévues à l'article (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « L. 141-7 ». 

Elles entretiennent des relations, pour exercer leurs missions, avec les banques, les entreprises, les organismes consulaires, les collectivités locales et les services déconcentrés de l'État de leur rayon d'action. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 20-1.] — Entrée en vigueur le 1er janv. 1999. 





  
    CHAPITRE III RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE – CONTRÔLE DU PARLEMENT


Art. L. 143-1 Le gouverneur de la Banque de France adresse au Président de la République et au Parlement, au moins une fois par an, un rapport sur les opérations de la Banque de France, la politique monétaire qu'elle met en œuvre dans le cadre du Système européen de banques centrales et les perspectives de celle-ci.

Dans le respect des dispositions de l'article 108 du traité instituant la Communauté européenne [art. 130 TFUE] et des règles de confidentialité de la Banque centrale européenne, le gouverneur de la Banque de France (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « est entendu » par les commissions des finances des deux assemblées, à l'initiative de celles-ci, et (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « peut demander à être entendu » par elles.

Les comptes de la Banque de France, ainsi que le rapport des commissaires aux comptes, sont transmis aux commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 19.] 


Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne du 25 mars 1957

(Tel qu'il résulte des modifications introduites par le traité de Lisbonne du 13 déc. 2007).

Art. 130 Dans l'exercice des pouvoirs et dans l'accomplissement des missions et des devoirs qui leur ont été conférés par les traités et les statuts du SEBC et de la BCE, ni la Banque centrale européenne, ni une banque centrale nationale, ni un membre quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions, organes ou organismes de l'Union, des gouvernements des États membres ou de tout autre organisme. Les institutions, organes ou organismes de l'Union ainsi que les gouvernements des États membres s'engagent à respecter ce principe et à ne pas chercher à influencer les membres des organes de décision de la Banque centrale européenne ou des banques centrales nationales dans l'accomplissement de leurs missions. — [Ancien art. 108 TCE.] 







  
    CHAPITRE IV DISPOSITIONS DIVERSES


Art. L. 144-1 (Abrogé par L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 3) « La Banque de France est habilitée à se faire communiquer par les établissements de crédit et les établissements financiers tous documents et renseignements qui lui sont nécessaires pour exercer les missions définies à la section 1 du chapitre I du présent titre. » (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « Sans préjudice de l'article L. 141-6, » (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 3) « la Banque de France » peut entrer directement en relation avec les entreprises et groupements professionnels qui seraient disposés à participer à ses enquêtes. (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 6) « Ces entreprises et groupements professionnels peuvent communiquer à la Banque de France des informations sur leur situation financière. » — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 20.] 

(Ord. no 2014-559 du 30 mai 2014, art. 18, en vigueur le 1er oct. 2014) « La Banque de France peut communiquer tout ou partie des renseignements qu'elle détient sur (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 33) « les entreprises non financières, y compris ceux recueillis en application du même article L. 141-6, aux autres banques centrales, » aux autres institutions chargées d'une mission similaire à celles qui lui sont confiées en France, (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 54) « aux conseils régionaux lorsqu'ils attribuent des aides publiques aux entreprises » (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 70) « , à l'administration fiscale pour sa mission économique, aux administrations d'État à vocation économique ou financière intervenant dans la prévention et le traitement des difficultés des entreprises », aux établissements de crédit et établissements financiers, notamment les sociétés de financement, » (Ord. no 2017-484 du 6 avr. 2017, art. 3) « aux entreprises d'assurance, aux fonds de retraite professionnelle supplémentaire, aux mutuelles, aux mutuelles ou unions de retraite professionnelle supplémentaire, aux institutions de retraite professionnelle supplémentaire et aux institutions de prévoyance » (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 169-I) « qui investissent dans des prêts et des titres assimilés dans les conditions prévues, respectivement, par le code des assurances, le code de la mutualité et le code de la sécurité sociale, à des sociétés de gestion » (Ord. no 2017-1107 du 22 juin 2017, art. 1er, en vigueur le 3 janv. 2018) « de portefeuille » (Ord. no 2016-520 du 28 avr. 2016, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2016) « , aux intermédiaires en financement participatif lorsqu'ils exercent l'intermédiation au sens de l'article L. 548-1 pour les opérations de prêt à titre onéreux (Ord. no 2021-1735 du 22 déc. 2021, art. 1er) « ou à titre gratuit et aux prestataires des services de financement participatif ». » — V. Décr. no 2015-1854 du 30 déc. 2015 [image: ], ci-dessous. 

(L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 59) « Elle peut aussi communiquer ces renseignements (L. no 2022-1726 du 30 déc. 2022, art. 151) « à l'organisme mentionné au premier alinéa de l'article L. 432-2 du code des assurances et » aux entreprises d'assurance habilitées, dans les conditions prévues par le code des assurances, à pratiquer en France des opérations d'assurance crédit ou de caution, sous réserve que leurs interventions s'adressent à des entreprises. 

« Elle établit au préalable les modalités de communication de ces renseignements et fixe les obligations déclaratives (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 54) « et les règles de confidentialité applicables aux » (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 169-I) « entités mentionnées aux deuxième et troisième alinéas lorsqu'elles consentent des prêts (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 54) « ou des aides publiques », investissent dans des prêts et des titres assimilés (Abrogé par Ord. no 2021-1735 du 22 déc. 2021, art. 1er) (Ord. no 2016-520 du 28 avr. 2016, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2016) « , proposent des minibons » ou effectuent des opérations d'assurance-crédit ou de caution ». 

« Les méthodes et modèles de notation du risque (L. no 2015-990 du 6 août 2015, art. 169-I) « des entreprises d'assurance mentionnées au troisième alinéa » sont transmis à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. » 

(L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 70) « Un décret, pris après avis de la Banque de France, fixe les modalités d'application des deuxième et quatrième alinéas aux entités mentionnées au deuxième alinéa, autres que les banques centrales et assimilées, établissements de crédit et établissements financiers. » — V. Décr. no 2015-1854 du 30 déc. 2015 [image: ], ci-dessous. 

Sur les échanges d'informations entre les institutions bancaires et financières, V. art. L. 631-1 [image: ]. 

En ce qui concerne le secret professionnel, V. art. L. 511-3 [image: ]. 

BIBL. ▶ TEBOUL, LPA 26 juin 2008 (faut-il couper l'entreprise en difficulté de l'accès au crédit ? Problèmes posés par les règles de cotation de la Banque de France). – PEYRAMAURE, LPA 22 janv. 2010 (la « cotation » des dirigeants d'entreprise par la Banque de France). 

1. Responsabilité dans le cadre du FIBEN. De graves inexactitudes dans la cotation d'une entreprise au fichier bancaire des entreprises peuvent entraîner la mise en jeu de la responsabilité de la Banque de France lorsqu'elles altèrent l'appréciation que les établissements bancaires portent sur la situation des sociétés ainsi cotées. Le juge administratif exerce un contrôle restreint sur la définition de ces critères et un contrôle normal sur leur application à la situation particulière d'une entreprise. • CAA Bordeaux, 26 oct. 2010 : [image: ] AJDA 2011. 40, note Vié [image: ].

2. Droit au respect des biens. L'attribution par la Banque de France d'une cotation aux personnes physiques qui exercent une fonction de dirigeant, enregistrée au FIBEN, qui ne peut s'analyser comme ayant en elle-même et par elle-même la nature et la portée d'une sanction administrative ou d'une mesure prise en considération de la personne dès lors qu'elle est fondée sur des éléments objectifs tenant à l'existence ou non et, le cas échéant, à la date, d'une mise en liquidation judiciaire des sociétés dont l'intéressé avait été le représentant légal, et excluant toute appréciation sur le comportement de l'intéressé, ne saurait en elle-même porter atteinte aux « biens » de l'intéressé, dès lors qu'une telle cotation a seulement le caractère d'une information à caractère objectif sans caractère contraignant, qui ne lie pas les établissements de crédit qui en ont connaissance, et qu'elle est seulement susceptible d'affecter l'accès au crédit des entreprises dirigées par la personne physique faisant l'objet de la cotation. • CE 20 mai 2011, [image: ] no 323353 : AJDA 2011. 1584 [image: ]. 


Décret no 2015-1854 du 30 décembre 2015,

Relatif aux modalités de communication par la Banque de France de données relatives à la situation financière des entreprises à certaines entités mentionnées à l'article L. 144-1 du code monétaire et financier (Décr. no 2016-1453 du 28 oct. 2016, art. 3).

Art. 1er (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 1er) « I. — » Les sociétés de gestion mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier sont les sociétés de gestion de portefeuille mentionnées à l'article L. 532-9 du même code qui remplissent cumulativement les conditions suivantes : 

(Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 1er) « 1o La société de gestion de portefeuille dispose d'un agrément de l'Autorité des marchés financiers qui lui permet, dans le cadre de son programme d'activité, d'exercer l'une au moins des activités suivantes :

« a) La sélection et la gestion des créances ;

« b) L'octroi de prêts ;

« 2o La société de gestion sélectionne et gère des créances ou octroie des prêts, dans le cadre de la gestion d'un placement collectif, ou développe l'une ou l'autre de ces activités dans un délai n'excédant pas douze mois, à compter de la date de son agrément. Elle communique à cet effet à l'Autorité des marchés financiers un document annuel de synthèse portant sur ces activités.

« II. — Les prestataires des services de financement participatif mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier sont les prestataires des services de financement participatif agréés en cette qualité par l'Autorité des marchés financiers conformément à l'article L. 547-1 du même code et dont l'activité consiste en la facilitation de l'octroi de prêts à des fins professionnelles et commerciales.

« III. — L'Autorité des marchés financiers transmet à la Banque de France, selon une périodicité qu'elles déterminent, les listes actualisées des sociétés de gestion et des prestataires des services de financement participatif agréés mentionnés au présent article. La Banque de France transmet à l'Autorité des marchés financiers, selon une périodicité qu'elles déterminent, un relevé d'activité de ces sociétés de gestion et de ces prestataires des services de financement participatif. »

Art. 1er-1 (Décr. no 2018-246 du 5 avr. 2018, art. 1er) Les demandes formées par les conseils régionaux en application du deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier portent sur les informations (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 2) « et données » strictement nécessaires à l'examen des attributions d'aides publiques aux entreprises (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 2) « , et ce dès l'instruction préalable des dossiers ». 

Art. 1er-2 (Décr. no 2019-859 du 20 août 2019, art. 1er) 1o Les demandes formées par l'administration fiscale en application du deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier portent sur les informations (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 3) « et données » strictement nécessaires dans le cadre de sa mission économique de détection, de prévention et de traitement des difficultés des entreprises. 

2o Les demandes formées par les administrations d'État à vocation économique ou financière en application du deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier portent sur les informations (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 3) « et données » strictement nécessaires à la détection, à la prévention et au traitement des difficultés des entreprises. 

Art. 2 (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 4) « Les entités énumérées aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier, à l'exception de celles exclues par le dernier alinéa de ce même article, qui demandent à la Banque de France » communication de renseignements qu'elle détient sur la situation financière des entreprises, concluent avec elle une convention conforme aux dispositions de l'article 3. 

(Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 4) « Les sociétés de gestion et les prestataires des services de financement participatif concernés sont ceux définis à l'article 1er du présent décret. » 

Art. 3 La convention mentionnée à l'article 2 définit les conditions générales d'accès aux informations détenues par la Banque de France sur la situation financière des entreprises, les services proposés, leur tarification, la durée de l'engagement contractuel et ses modalités de reconduction, les responsabilités (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 5) « et obligations respectives des parties, notamment en matière de confidentialité des informations et données. Ces informations et données ne peuvent être utilisées par les entités adhérentes mentionnées à l'article 2 que dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur, et au regard des activités mentionnées à l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier et précisées, le cas échéant, par le présent décret. »

(Abrogé par Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 5) « La reconduction de la convention dans le cas des sociétés de gestion est subordonnée à l'effectivité d'une activité de gestion de créances, constatée au travers de la remise du document mentionné au 2o de l'article 1er. » 

(Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 5) « Les informations et données sur la situation financière des entreprises ne peuvent être communiquées à un tiers par l'entité adhérente, sauf accord » préalable de la Banque de France et conclusion d'un avenant spécifique au contrat l'autorisant expressément. 

(Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 5) « Ces informations et données ne peuvent être communiquées au sein même de l'entité adhérente que dans la mesure où cette communication est destinée à l'exécution de ses activités mentionnées à l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier et précisées, le cas échéant, par le présent décret. Cette communication s'inscrit dans le respect des règles et des procédures en matière de gestion des conflits d'intérêts, notamment prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers.

« La reconduction de la convention avec les entités adhérentes est subordonnée au maintien effectif d'une activité mentionnée à l'article L. 144-1 susvisé et précisée, le cas échéant, par le présent décret. Pour les sociétés de gestion et les prestataires des services de financement participatif, cette effectivité découle de leur inscription sur une des listes mentionnées au III de l'article 1er. »

Art. 4 (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 6) Les entités adhérentes mentionnées à l'article 2 transmettent à la Banque de France, selon une périodicité et des modalités qu'elle détermine, et conformément à l'article 5, des informations et données portant sur :

— les prêts aux entreprises qu'elles ont consentis ou qu'elles détiennent ;

— les créances qu'elles gèrent ;

— les financements obtenus par les porteurs de projet dans le cadre de financements participatifs ;

— les aides publiques qu'elles accordent ;

— les garanties qu'elles consentent.

Art. 5 (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 7) Les déclarations mentionnées à l'article 4 comprennent toutes les informations et données nécessaires, déterminées par la Banque de France, pour apprécier le risque encouru lié aux prêts ou aux financements accordés ou aux créances gérées.

Les entités adhérentes mentionnées à l'article 4 déclarent ces informations et données conformément à une nomenclature définie par la Banque de France qui tient compte de la nature et des caractéristiques des entités déclarantes.

L'ensemble de ces informations et données et leurs modalités de transmission sont précisées dans un cahier des charges défini par la Banque de France. La première transmission d'informations et de données des nouveaux déclarants peut être effectuée dans un délai de douze mois.

Art. 6 (Décr. no 2024-1196 du 21 déc. 2024, art. 8) « Les sociétés de gestion définies à l'article 1er, les entreprises d'assurance, les mutuelles et les institutions de prévoyance, mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 144-1 [image: ] du code monétaire et financier poursuivent, en cas » de cession de la créance, leurs obligations déclaratives à la Banque de France jusqu'à extinction de la créance. Après accord de la Banque de France, les organismes cédant la créance sont déchargés des obligations déclaratives transférées au cessionnaire. 






Art. L. 144-2 Les opérations de la Banque de France ainsi que les activités mentionnées au deuxième alinéa de l'article (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 174-I) « L. 142-2 » sont régies par la législation civile et commerciale. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 21.] 

V. note [image: ] ss. art. L. 144-3.




Art. L. 144-2-1 (Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 3-IX) Les biens immobiliers appartenant à la Banque de France sont soumis aux dispositions du code général de la propriété des personnes publiques applicables aux établissements publics de l'État. — V. CGPPP. 

Les biens mobiliers appartenant à la Banque de France sont insaisissables. 




Art. L. 144-3 (L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-V) La juridiction administrative connaît des litiges se rapportant à l'administration intérieure de la Banque de France. Elle connaît également des litiges opposant la Banque de France aux membres du conseil général ou à ses agents. 

Juridiction compétente. La fonction de centralisation des incidents de paiement dévolue à la Banque de France par le Règl. CRBF no 86-08 du 27 févr. 1986 (V. ce texte ss. art. L. 313-6) constituant une mission de service public se rattachant à la mission générale de surveillance du crédit et de la monnaie dévolue à cette institution, comportant l'exercice de prérogatives de puissance publique, la juridiction judiciaire n'est pas compétente pour connaître de l'action en responsabilité engagée contre la Banque de France à raison du fonctionnement du fichier informatisé des incidents de paiement des effets de commerce. • Civ. 1re, 2 avr. 1996, [image: ] no 94-15.689 P : D. 1996. IR 119 [image: ] ; RTD com. 1996. 505, obs. Cabrillac [image: ] ; JCP E 1997. I. 635, no 1, obs. Gavalda et Stoufflet (cassant • Paris, 28 mars 1994 : D. 1994. IR 113 [image: ]) (sous l'empire de la loi de 1973). – V. déjà • TGI Paris, 25 mars 1992 : Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 730. [image: ] La constitution et le fonctionnement du fichier bancaire des entreprises (FIBEN) se rattachant directement à la mission du service public de surveillance du crédit et du système bancaire confié à la Banque de France et comportant l'exercice de prérogatives de puissance publique, les tribunaux administratifs sont seuls compétents pour connaître de l'action en responsabilité exercée contre la Banque de France relative au fonctionnement de ce fichier. • Civ. 1re, 21 oct. 1997, [image: ] no 95-20.872 P : D. Affaires 1997. 1353 ; Gaz. Pal. 1998. 2. 661 (sous l'empire de la loi de 1973). [image: ] Dans le même sens, mais au motif qu'il s'agit-là d'une mission de service public administratif n'entrant dans aucun des cas visés par l'art. 21 de la L. no 93-980 du 4 août 1993 [C. mon. fin., art. L. 144-2], V. • T. confl. 16 juin 1997 : RFDA 1997. 823, concl. Arrighi de Casanova [image: ]. [image: ] L'accord incriminé par la notification des griefs ne constitue pas l'expression de la volonté publique en raison de la présence de la Banque de France dès lors que, non seulement cette institution ne dispose pas de pouvoir réglementaire en matière d'organisation des systèmes de paiement mais encore qu'elle exerce, par ailleurs, une activité bancaire de nature commerciale relevant à ce titre de l'art. L. 410-1 C. com. • Paris, 23 févr. 2012 : [image: ] cité note 3 [image: ] ss. art. L. 330-1. 

En revanche, par dérogation à la compétence de droit commun du juge administratif (C. mon. fin., art. L. 144-3), le litige qui oppose la Banque de France à ses salariés, relatif à une demande d'expertise faisant suite à une contestation par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail d'un projet de réorganisation de la Banque, relève, en application des dispositions de l'art. L. 236-9 C. trav., de la compétence exclusive du TGI. • CE 2 oct. 2002, [image: ] no 240818 : RTD com. 2003. 283, obs. Orsoni [image: ] ; JCP 2003. I. 119, obs. Ondoua. [image: ] Contra, s'agissant du litige portant sur les conditions dans lesquelles les représentants du personnel exercent leur mandat syndical ou social : • CE 30 déc. 2003, [image: ] no 252545 : JCP E 2004, no 5, p. 160. 




Art. L. 144-4 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent titre.

Il précise notamment le montant du capital de la Banque de France, les modalités d'établissement de son budget annuel, de financement de ses investissements, de présentation et d'arrêté des comptes, d'affectation du résultat annuel et de rémunération des membres (Abrogé par L. no 2007-212 du 20 févr. 2007, art. 1er-VI) « du Conseil de la politique monétaire et » du Conseil général ainsi que les modalités d'élection du représentant des salariés de la Banque de France au Conseil général. — [L. no 93-980 du 4 août 1993, art. 33.] — V. art. R. 142-1 s. [image: ] 




Art. L. 144-5 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 75) Un décret fixe la durée maximale pendant laquelle les informations relatives à la situation des dirigeants et des entrepreneurs qui sont détenues par la Banque de France peuvent être communiquées à des tiers. — V. art. D. 144-12 [image: ]. 

BIBL. ▶ NDLR, BRDA 2009, no 5, p. 5 (art. D. 144-12 C. mon. fin.).


Textes complémentaires


	
[image: ] Règlement (CE) no 2532/98 du Conseil du 23 novembre 1998


	
[image: ] Règlement (CE) no 2157/1999 de la Banque centrale européenne du 23 septembre 1999







Règlement (CE) no 2532/98 du Conseil du 23 novembre 1998,

Concernant les pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de sanctions  [image: ].




Règlement (CE) no 2157/1999 de la Banque centrale européenne du 23 septembre 1999,

Concernant les pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de sanctions  [image: ].
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RÉP. INTERNAT. vo Relations financières avec l'étranger, par ECK.

DP ÉPARGNEvo Opérations financières avec l'étranger.


COMMENTAIRE

Cela fait longtemps que les relations financières avec l'étranger font l'objet, dans notre pays, d'une surveillance de la part des autorités publiques. Cette réglementation a été d'ailleurs plus ou moins libérale selon les époques (sur l'évolution du droit en la matière, V. N. Leroux, En finir avec le contrôle des changes. Retour sur vingt ans d'hésitation législative, Banque et Dr. 11-12/2003. 23). 
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CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES

BIBL. GÉN. ▶ TEITGEN, JCP E 1994. I. 339 (investissements étrangers en France). – LEROUX, Banque et Dr. 11-12/2003. 23 (en finir avec le contrôle des changes : retour sur vingt ans d'hésitation législative). – BERGER-WALLISER et MOES, RTD com. 2009. 669 [image: ] (conditions d'accès au marché français pour les opérateurs économiques étrangers, non ressortissants communautaires). – KEREBEL, Dr. sociétés 2016. Formule 8 (déclaration administrative de réalisation d'un investissement étranger en France). – LIENHARDT et RAMBAUD, JCP E 2017, no 1480 (contrôle des investissements étrangers par le ministre de l'Économie). – BARRILLON, BJS 2017. 708 (le nouveau mécanisme de contrôle des investissements étrangers en France). – MAHLER, JCP E 2018, no 1057 (contrôle des investissements étrangers au sein de l'UE : état des lieux et perspectives). – DIETRICH, JCP E 2021, no 1211 (contrôle des investissements étrangers et des concentrations : de nouveaux impératifs pour les opérations de M&A). – GELBLAT, SAUER et MONTFORT, BRDA 2022, no 24, p. 24 (règlementation des investissements étrangers en France : dernières modifications et perspectives pratiques). – BLANQUET, RFDA 2024. 299 [image: ] (l'extranéité dans le droit administratif des investissements étrangers). – Dossier, Cah. dr. entr. 2024, no 5, p. 21 (le contrôle des investissements étrangers). – FATAH, Rev. UE 2025. 23 [image: ] (contrôle des investissements étrangers : une reprise de souveraineté économique française et européenne ?). – BLANQUET, RFDA 2025. 288 [image: ] (l'européanisation du droit administratif des investissements étrangers en France : un reflet des ambitions stratégiques de l'Union). – CATALA-MARTY et BEYDON, Cah. dr. entr. 2025, no 5, p. 54 (contrôle des investissements étrangers et subventions étrangères : alourdissement des contraintes ou nouveaux risques pour les entreprises ?).


COMMENTAIRE

I. PRINCIPE DE LIBERTÉ

L'article L. 151-1 pose le principe aux termes duquel les relations financières entre la France et l'étranger sont libres, dans le respect des engagements internationaux souscrits par la France (Crim. 21 mai 1992 : cité note 1 [image: ] ss. art. L. 151-1). Dès lors, les dispositions anciennes prévoyant des restrictions en la matière sont incompatibles avec ce principe (Crim. 6 juin 1994 : eod. loc.). 

Ce droit a connu des évolutions ces dernières années, et notamment par la loi no 2019-486 du 22 mai 2019, dite loi « PACTE », et les décrets no 2019-1590 du 31 décembre 2019 et no 2020-892 du 22 juillet 2020. 

II. EXCEPTIONS

A. PRINCIPE GÉNÉRAL

La liberté n'est pas sans limites en la matière. Elle fait l'objet d'un certain nombre d'exceptions visées par l'article L. 151-2. Ce dernier permet ainsi au Gouvernement, « pour assurer la défense des intérêts nationaux » (CE 3 nov. 2004 : cité note [image: ] ss. art. L. 151-2), de prendre des décrets soumettant à déclaration, autorisation préalable ou contrôle, les opérations de change, les mouvements de capitaux et les règlements de toute nature entre la France et l'étranger.

Les infractions aux obligations prévues à l'article L. 151-2 sont sanctionnées, notamment, par cinq ans d'emprisonnement et une amende égale, au maximum, au double de la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'infraction (C. mon. fin., art. L. 165-1 ; C. douanes, art. 459).

B. OBLIGATION D'OBTENIR UNE AUTORISATION

Outre le principe général évoqué ci-dessus, il faut noter que sont soumis à autorisation préalable du ministre chargé de l'économie les investissements étrangers dans une activité en France qui, même à titre occasionnel, « participe à l'exercice de l'autorité publique ou relève de l'un des domaines » envisagés par l'article L. 151-3 du code, comme les activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale. On peut encore citer, à titre d'illustration, les activités de production et de commercialisation d'armes, de poudres ou de munitions. 

Si un investissement étranger a été réalisé sans autorisation préalable, le ministre chargé de l'économie est en droit de prendre certaines mesures envisagées par l'article L. 151-3-1, telle que l'injonction à l'investisseur de déposer une demande d'autorisation ou encore l'injonction à l'investisseur de modifier l'investissement. 

Surtout, en cas de réalisation d'un tel investissement sans autorisation préalable, d'obtention par fraude d'une autorisation préalable ou encore d'autres cas visés par l'article L. 151-3-2, le ministre chargé de l'économie peut lui infliger une sanction dont le montant s'élève au maximum à la plus élevée des sommes suivantes : « le double du montant de l'investissement irrégulier, 10 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes de l'entreprise qui exerce les activités définies au I de l'article L. 151-3, cinq millions d'euros pour les personnes morales et un million d'euros pour les personnes physiques ». Bien évidemment, le montant de la sanction pécuniaire doit être proportionné à la gravité des manquements commis. 

L'article L. 151-4 prévoit, quant à lui, la nullité de tout engagement, convention ou clause contractuelle qui réalise directement ou indirectement un investissement étranger dans l'un des domaines mentionnés au I de l'article L. 151-3 si cet investissement n'a pas fait l'objet de l'autorisation exigée par la loi. 

[image: ]




Art. L. 151-1 Les relations financières entre la France et l'étranger sont libres.

Cette liberté s'exerce selon les modalités prévues par le présent chapitre, dans le respect des engagements internationaux souscrits par la France. — [L. no 66-1008 du 28 déc. 1966, art. 1er.] 

V. aussi Décr. no 2019-206 du 20 mars 2019 relatif à la gouvernance de la politique de sécurité économique. — C. com. 

1. Liberté des relations financières. BIBL. Juillard, D. 1993. Chron. 281 [image: ]. – De Guardia, Gaz. Pal. 1992. 2. Doctr. 766. – Andrieu et Teitgen, JCP E 1993. I. 257. [image: ] Cessent d'être applicables aux poursuites en cours les dispositions des lois ou règlements, même non expressément abrogées, dans la mesure où elles sont inconciliables avec celles d'une loi nouvelle. • Crim. 21 mai 1992, [image: ] no 91-82.427 P : D. 1993. Somm. 77, obs. Pannier [image: ] ; JCP E 1992. II. 354, note Berr ; Gaz. Pal. 1993. 1. 1, note Bayet • 22 juin 1992, [image: ] no 89-86.952 P : ibid. 1994. 1. Somm. 34 [image: ]. [image: ] Il résulte des dispositions combinées des art. 98 de la L. no 89-935 du 29 déc. 1989 [C. mon. fin., art. L. 152-1 s.] et 23 de la L. no 90-614 du 12 juill. 1990 [C. mon. fin., art. L. 152-4], prises en conformité de la directive CEE du 24 juin 1988, qu'en soumettant désormais à une simple déclaration les transferts de sommes, titres ou valeurs vers l'étranger ou en provenance de l'étranger, la législation a rétabli la liberté des relations financières dont le principe est affirmé à l'art. 1er de la L. no 66-1008 du 28 déc. 1966 [C. mon. fin., art. L. 151-1] demeurée en vigueur. • Mêmes arrêts. [image: ] Par voie de conséquence sont devenues incompatibles avec ce principe toutes dispositions antérieures ayant édicté des restrictions, tels les décrets pris sur le fondement de l'art. 3 de ladite loi de 1966, ainsi que l'art. 24-II de la L. no 87-502 du 8 juill. 1987 [abrogée]. • Mêmes arrêts. • Crim. 6 juin 1994, [image: ] no 93-80.115 P. – Comp. : • Crim. 13 juin 1994, [image: ] no 93-82.629 P. – V. aussi • Crim. 12 juin 1995, [image: ] no 94-81.241 P. – Contra : • Crim. 7 juin 1990, [image: ] no 89-83.815 P : D. 1990. 584, note Pannier [image: ]. [image: ] Sur la survie dudit art. 3, compte tenu de cette jurisprudence, V. Rép. min. no 5298, JO Sénat Q, 13 oct. 1994, p. 2477. 

2. Transfert d'effets de commerce à l'étranger. Aucune disposition légale n'ayant prévu la déchéance des lettres de change transférées à l'étranger en violation de la réglementation des changes [à propos du régime antérieur aux textes de 1989 rétablissant la liberté des relations financières], sauf intention de fraude, le non-respect des formalités administratives à l'époque nécessaires avant le transfert des effets de commerce à l'étranger n'est pas de nature à affecter la validité et l'exigibilité des engagements y souscrits, ni la régularité des transferts de fonds suivant leur exécution. • Com. 17 oct. 1995, [image: ] no 93-18.023 P : D. 1995. IR 232 [image: ] ; RTD com. 1996. 92, obs. Cabrillac [image: ]. 




Art. L. 151-2 Le Gouvernement peut, pour assurer la défense des intérêts nationaux et par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'économie : 

1. Soumettre à déclaration, autorisation préalable ou contrôle : 

a) Les opérations de change, les mouvements de capitaux et les règlements de toute nature entre la France et l'étranger ; 

b) La constitution, le changement de consistance et la liquidation des avoirs français à l'étranger ; 

c) La constitution et la liquidation des investissements étrangers en France ; 

d) L'importation et l'exportation de l'or ainsi que tous autres mouvements matériels de valeurs entre la France et l'étranger ; 

2. Prescrire le rapatriement des créances sur l'étranger hors (Ord. no 2014-158 du 20 févr. 2014, art. 1er) « Union européenne » nées de l'exportation de marchandises, de la rémunération de services et, d'une manière générale, de tous revenus ou produits à l'étranger ; 

3. Habiliter des intermédiaires pour réaliser les opérations mentionnées aux 1, a et d ci-dessus. — [L. no 66-1008 du 28 déc. 1966, art. 3.] — V. art. R. 151-1 s. [image: ] — Sur la sanction des obligations prévues par l'art. L. 151-2, V. art. L. 165-1 [image: ].

En application du 4o de l'art. L. 231-4 CRPA, le silence gardé pendant deux mois vaut décision de rejet pour les demandes d'autorisation données par le ministre chargé de l'économie en application des décrets pris pour la défense des intérêts nationaux (Décr. no 2014-1282 du 23 oct. 2014, art. 1er). 

Défense des intérêts nationaux. Le Conseil de sécurité des Nations unies ayant décidé que tous les États doivent prendre des mesures, notamment financières, à l'égard d'Oussama ben Laden, d'Al-Qaïda et de tous groupes, entreprises et entités associés figurant sur une liste qu'il a établie, le ministre de l'Économie n'a, dans ces circonstances, pas commis d'erreur d'appréciation en estimant qu'en application de l'art. L. 151-2 la défense des intérêts nationaux justifiait que les opérations de change, les mouvements de capitaux et les règlements financiers de toute nature avec l'étranger de l'association requérante, inscrite sur la liste susvisée, devaient être soumis à autorisation préalable. • CE 3 nov. 2004, [image: ] no 262626 : D. 2005. 824, note Clamour [image: ]. 




Art. L. 151-3 (L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 30) I. — Sont soumis à autorisation préalable du ministre chargé de l'économie les investissements étrangers dans une activité en France qui, même à titre occasionnel, participe à l'exercice de l'autorité publique ou relève de l'un des domaines suivants : 

a) Activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique ou aux intérêts de la défense nationale ; 

b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d'armes, de munitions, de poudres et substances explosives. 

Un décret en Conseil d'État définit la nature des activités ci-dessus (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) « et des investissements soumis à autorisation ». — V. art. R. 151-2 s. [image: ]

II. — L'autorisation donnée peut être assortie le cas échéant de conditions visant à assurer que l'investissement projeté ne portera pas atteinte aux intérêts nationaux visés au I. 

Le décret mentionné au I précise la nature (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) « et les modalités de révision » des conditions dont peut être assortie l'autorisation. 

III. — Abrogé par L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152. — V. art. L. 151-3-1 [image: ] et L. 151-3-2 [image: ]. 

Jusqu'au 31 déc. 2023, constitue un investissement, au sens de l'art. L. 151-3, le fait, pour un investisseur mentionné au I de l'art. R. 151-1, de franchir, directement ou indirectement, seul ou de concert, le seuil de 10 % de détention des droits de vote d'une société de droit français dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé. Cette disposition n'est applicable ni à une personne physique possédant la nationalité d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'EEE ayant conclu une convention d'assistance administrative avec la France en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscale et domiciliée dans l'un de ces États, ni à une entité dont l'ensemble des membres de la chaîne de contrôle, au sens du II de l'art. R. 151-1, relèvent du droit de l'un de ces mêmes États ou en possèdent la nationalité et y sont domiciliés. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux investissements réalisés dans les dix jours ouvrés suivant la publication (JO 23 juill.) du Décr. no 2020-892 du 22 juill. 2020 (Décr. préc., art. 1er et 5).

V. les Lignes directrices de la DG Trésor relatives au contrôle des investissements étrangers en France (sept. 2022). 

BIBL. ▶  Loi no 96-109 du 14 févr. 1996 : BOULANGER, JCP E 1996. I. 551. – JACOMET et PINAULT, BJS 1996. 267. – CARREAU et HURSTEL, D. 1996. Chron. 239 [image: ]. – BROUSSY, D. Affaires 1996. 888. – LEPOUTRE, Dr. et patr. 11/1996. 24. ▶ Loi no 2004-1343 du 9 déc. 2004 : CHVIKA, D. 2006. 218 [image: ] (aménagement du contrôle des investissements étrangers dans les secteurs stratégiques en France). – BIARD, RDBF 2008, no 124 (rapport Demarolle sur les fonds souverains). – AUDIT, D. 2008. 1424 [image: ] (les fonds souverains sont-ils des investisseurs étrangers comme les autres ?). – BEJOT, RTDF 2011, no 4, p. 143 (contrôle des investissements étrangers en France : réflexions sur une réglementation inachevée). – PAILLERET, BRYDEN et HILDEBRAND, JCP E 2015, no 1331 (investissements étrangers dans le secteur de la défense : encadrement en France, au Royaume-Uni et en Allemagne). – FAVARIO, JCP E 2023, no 1330 (prises de contrôle de sociétés « sensibles » par des investisseurs étrangers : rôle de l'avocat et condition suspensive « IEF »). 

1. Atteinte à l'ordre public (législation antérieure à la L. du 14 févr. 1996). Le ministre de l'Économie peut, dans son appréciation du risque que comporte un projet d'investissement étranger pour l'ordre public, tenir compte du comportement de la personne au profit de laquelle l'investissement est réalisé et de l'origine des fonds servant à financer le projet. • CE 15 avr. 1996, [image: ] no 160550 : RJDA 1996, no 1368. 

2. Recours. En jugeant que, pour une opération réalisée par un fonds d'investissement, il incombe au demandeur d'indiquer l'identité du gestionnaire du fonds et, lorsque ce gestionnaire est lui-même une personne morale, l'identité des personnes physiques ou des collectivités publiques qui la contrôlent, et en relevant qu'aucune disposition n'impose que soit précisée l'identité de tous les investisseurs participant à ce fonds, la cour n'a pas commis d'erreur de droit. • CE 3 avr. 2020, [image: ] no 422580 : RJDA 2020, no 528 ; BJB 5-6/2020. 49, note Storck. [image: ] En jugeant, après avoir relevé que le fonds d'investissement est une société, agréée par la Financial Conduct Authority (FCA), spécialisée dans les investissements en crédit et en capital ainsi que dans les opérations de rachat et capital-développement, que ses responsables ont une expérience de onze ans dans le domaine de l'industrie et ont obtenu des résultats dans le redressement d'entreprises en difficulté et qu'elle a pris des engagements de nature à pérenniser la société dont il ne ressortait pas des pièces du dossier qui lui était soumis qu'ils ne seraient pas respectés, que la décision litigieuse n'était entachée d'aucune erreur d'appréciation au regard de la nécessité de préserver les intérêts protégés par l'art. L. 151-3, la cour a exactement qualifié les faits qui lui étaient soumis. • Même décision. 




Art. L. 151-3-1 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) I. — Si un investissement étranger a été réalisé sans autorisation préalable, le ministre chargé de l'économie prend une ou plusieurs des mesures suivantes : 

1o Injonction à l'investisseur de déposer une demande d'autorisation ; 

2o Injonction à l'investisseur de rétablir à ses frais la situation antérieure ; 

3o Injonction à l'investisseur de modifier l'investissement. 

Les injonctions mentionnées aux 1o à 3o peuvent être assorties d'une astreinte. L'injonction précise le montant et la date d'effet de cette astreinte. Un décret en Conseil d'État fixe le montant journalier maximal de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à sa liquidation. — V. art. R. 151-14 [image: ]. 

Le ministre chargé de l'économie peut également, si la protection des intérêts nationaux mentionnés au I de l'article L. 151-3 est compromise ou susceptible de l'être, prendre les mesures conservatoires qui lui apparaissent nécessaires. Il peut à ce titre : 

a) Prononcer la suspension des droits de vote attachés à la fraction des actions ou des parts sociales dont la détention par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ; 

b) Interdire ou limiter la distribution des dividendes ou des rémunérations attachés aux actions ou aux parts sociales dont la détention par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ; 

c) Suspendre, restreindre ou interdire temporairement la libre disposition de tout ou partie des actifs liés aux activités définies au même I ; 

d) Désigner un mandataire chargé de veiller, au sein de l'entreprise dont relève l'activité mentionnée au I de l'article L. 151-3, à la protection des intérêts nationaux. Ce mandataire peut faire obstacle à toute décision des organes sociaux de nature à porter atteinte à ces intérêts. Sa rémunération est fixée par le ministre chargé de l'économie ; elle est prise en charge, ainsi que les frais engagés par le mandataire, par l'entreprise auprès de laquelle il est désigné. 

II. — Le ministre chargé de l'économie, s'il estime que les conditions dont est assortie son autorisation en application du II de l'article L. 151-3 ont été méconnues, prend une ou plusieurs des mesures suivantes : 

1o Retrait de l'autorisation. Sauf s'il rétablit la situation antérieure à l'investissement, l'investisseur étranger sollicite de nouveau l'autorisation d'investissement prévue au même article L. 151-3 ; 

2o Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée de respecter dans un délai qu'il fixe les conditions figurant dans l'autorisation ; 

3o Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée d'exécuter dans un délai qu'il fixe des prescriptions en substitution de l'obligation non exécutée, y compris le rétablissement de la situation antérieure au non-respect de cette obligation ou la cession de tout ou partie des activités définies au I dudit article L. 151-3. 

Ces injonctions peuvent être assorties d'une astreinte selon les modalités prévues au I du présent article. 

Le ministre chargé de l'économie peut également prendre les mesures conservatoires nécessaires, dans les conditions et selon les modalités prévues au même I. 

III. — Les décisions ou injonctions prises sur le fondement du présent article ne peuvent intervenir qu'après que l'investisseur a été mis en demeure de présenter des observations dans un délai de quinze jours, sauf en cas d'urgence, de circonstances exceptionnelles ou d'atteinte imminente à l'ordre public, la sécurité publique ou la défense nationale. 

IV. — Ces décisions sont susceptibles d'un recours de plein contentieux. 

V. — Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article. — V. art. R. 151-13 [image: ]. 

BIBL.▶ DONDERO, BOUSQUET et RICARD, JCP E 2019, no 1323 (loi PACTE : la protection des actifs stratégiques). – BRENOT et WEICHELDINGER, RLDA sept. 2019, suppl., p. 33 (contrôle des investissements étrangers en France : le temps de la maturité ?). – NDLR, BRDA 2020, no 2, p. 19 (contrôle des investissements étrangers en France : les derniers textes sont publiés).




Art. L. 151-3-2 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) En cas de réalisation d'un investissement sans autorisation préalable, d'obtention par fraude d'une autorisation préalable, de méconnaissance des prescriptions du II de l'article L. 151-3, d'inexécution totale ou partielle des décisions ou injonctions prises sur le fondement de l'article L. 151-3-1, le ministre chargé de l'économie peut, après avoir mis l'investisseur à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont reprochés dans un délai minimal de quinze jours, lui infliger une sanction pécuniaire dont le montant s'élève au maximum à la plus élevée des sommes suivantes : le double du montant de l'investissement irrégulier, 10 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes de l'entreprise qui exerce les activités définies au I de l'article L. 151-3, cinq millions d'euros pour les personnes morales et un million d'euros pour les personnes physiques. 

Le montant de la sanction pécuniaire est proportionné à la gravité des manquements commis. Le montant de la sanction est recouvré comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. 




Art. L. 151-4 Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle qui réalise directement ou indirectement un investissement étranger dans l'un des domaines mentionnés au I de l'article L. 151-3 [image: ] lorsque cet investissement n'a pas fait l'objet de l'autorisation (Abrogé par L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) « préalable » exigée sur le fondement (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) « de l'article L. 151-3 ». — [L. no 66-1008 du 28 déc. 1966, art. 5-1-II.] 




Art. L. 151-5 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 152) L'investisseur ou l'entreprise exerçant les activités mentionnées à l'article L. 151-3 sont tenus de communiquer à l'autorité administrative chargée de la procédure d'autorisation et de contrôle des investissements étrangers, sur sa demande, tous les documents et informations nécessaires à l'exécution de sa mission, sans que les secrets légalement protégés ne puissent lui être opposés.




Art. L. 151-6 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 153) Sous réserve des dispositions relatives à la protection du secret de la défense nationale, le ministre chargé de l'économie rend publiques, annuellement, selon des modalités garantissant l'anonymat des personnes physiques et morales concernées, les principales données statistiques relatives au contrôle par le Gouvernement des investissements étrangers en France. (L. no 2024-850 du 25 juill. 2024, art. 5) « La publication annuelle de ces données peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. »




Art. L. 151-7 (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 153) I. — Le Gouvernement transmet chaque année aux présidents des commissions chargées des affaires économiques et aux rapporteurs généraux des commissions chargées des finances de chaque assemblée un rapport portant sur l'action du Gouvernement en matière de protection et de promotion des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, ainsi qu'en matière de contrôle des investissements étrangers dans le cadre de la procédure prévue à l'article L. 151-3. Ce rapport comporte : 

1o Une description de l'action du Gouvernement en matière de protection et de promotion des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, notamment des mesures prises en matière de sécurité (L. no 2024-850 du 25 juill. 2024, art. 5) « et d'intelligence économiques » et de protection des entreprises stratégiques, des objectifs poursuivis, des actions déployées et des résultats obtenus ; 

2o Des informations relatives à la procédure d'autorisation préalable des investissements étrangers dans une activité en France, comprenant notamment des éléments détaillés relatifs au nombre de demandes d'autorisation préalables adressées au ministre chargé de l'économie, de refus d'autorisation, d'opérations autorisées, d'opérations autorisées assorties de conditions prévues au II du même article L. 151-3, ainsi que des éléments relatifs à l'exercice par le ministre du pouvoir de sanction prévu audit article L. 151-3, à l'exclusion des éléments permettant l'identification des personnes physiques ou morales concernées par la procédure d'autorisation préalable des investissements étrangers dans une activité en France. 

II. — Les présidents des commissions chargées des affaires économiques et les rapporteurs généraux des commissions chargées des finances de chaque assemblée peuvent conjointement : 

1o Entendre les ministres compétents, le commissaire à l'information stratégique et à la sécurité économiques et les directeurs des administrations centrales concernées, accompagnés des collaborateurs de leur choix, dans leurs champs de compétences respectifs. Ces échanges, qui ne sont pas rendus publics, peuvent porter sur des éléments permettant l'identification des personnes physiques ou morales faisant l'objet de la procédure d'autorisation préalable des investissements étrangers prévue par l'article L. 151-3 ; 

2o Procéder à toutes investigations, sur pièces et sur place, de l'action du Gouvernement en matière de protection et de promotion des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, ainsi qu'en matière de contrôle des investissements étrangers en France. Ces investigations ne peuvent porter sur des investissements susceptibles de faire l'objet de décisions du ministre chargé de l'économie. Tous les renseignements et documents administratifs qu'ils demandent dans le cadre de ces investigations, y compris tout rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de l'administration, doivent leur être fournis, sous réserve des renseignements et documents protégés par le secret de la défense nationale. 

L'exercice des pouvoirs mentionnés aux 1o et 2o donne lieu à une communication publique de chaque président et de chaque rapporteur général devant sa commission, pouvant s'accompagner de la publication d'un rapport. Cette communication et, le cas échéant, ce rapport ne peuvent faire état d'aucune information ni d'aucun élément d'appréciation permettant l'identification des personnes physiques ou morales faisant l'objet de la procédure d'autorisation préalable prévue à l'article L. 151-3. 

Dans le cadre de leurs travaux, les présidents et les rapporteurs généraux mentionnés au premier alinéa du présent II peuvent adresser conjointement des recommandations et des observations au président de la République, au Premier ministre et aux ministres compétents. Ils les transmettent au président du Sénat et au président de l'Assemblée nationale. 

Chaque président de commission et chaque rapporteur général mentionné au premier alinéa du présent II peut [peuvent] déléguer à un membre de sa commission les pouvoirs et responsabilités prévus au I et au présent II. Dans cette hypothèse, le président de la commission ou le rapporteur général demeure destinataire du rapport prévu au I. 
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